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AU LECTEUR.

Celui qui commence à l'âge de vingt ans l'étude
de l'histoire de son pays et qui ne la néglige,
jamais, arrive à cinquante ans avec des cartons
assez bien remplis. Le mot ''étude" veut dire
lecture de tous les livres qui traitent de notre
histoire, examen des archives et pièces inédites
auxquelles nous pouvons avoir accès, découvertes
de documents, puis, de longues réflexions qui
nous permettent de coordonner tous ces rensei-
gnements, afin d'en tirer'une philosophie. C'est la
mer à boire pour celui qui n'a pas reçu en nais-
sant le goût de ces travaux. Ardue est la tâche
de l'historien, même du plus humble, s'il est
véritablement digue de l'ouvre qu'il entreprend.
Pour lui, plus de repos, plus de tiédeur, plus de
satisfaction paresseuse, tant qu'il n'a pas atteint
un but, trouvé la clef d'un fait, introduit la
lumière dans une page demeurée obscure. Cela
mène à la passion, celle des artistes, celle des
hommes qui ne font rien comme les autres. Vous
connaissez des peintres, des musiciens, des ingé-
nieurs qui sont de cette trempe. Leut vie entière
se passe à la recherche de l'inconnu, de l'impos-
sible et tend toujours. en haut. Tel est aussi·
l'historien. Celui-là vit dans le passé, il en creuse
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les secrets, il s'exerce à vous les' expliquer, et,
dans ses préfaces on ne le voit pas promettre
plus qu'il ne peut tenir. $a vocation l'emporte,
il fait son oeuvre sans s'occuper de la faveur
publique, sachant bien qu'elle est trompeuse; il
tremble seulement en songearít à la postérité,
attendu que plus savant que lui peut surgir et
faire voir qu'il s'est égaré. La conscience doit être
son étoile polaire : qu'il donne ce qu'il a, sans
s'imposer, san.s vouloir briller. C'est le tous les
métiers où l'intelligence est en jeu, le plus redou-
table-et le travail en est iimmense.

Ces Pages d'Histoire du Canada vous arrivent
donc sans prétention, parlant par elles-mêmes,
appelant les érudits, ne dictant la loi à personne.
Qu'on les feuillette, on y trouvera toujours du
nouveau, j'en ai la certitude; par suite on les
conservera. Oubliez l'auteur: il n'a désiré que
de se rendre utile, après un rude labeur qui lui
a procuré de longues jouissances, car c'est un
plaisir de fouiller le passé et de le rendre en quel-
que sorte nouveau par une exposition qui attire
les curieux.

Les gens avides de connaître notre histoire
sont nombreux aujourd'hui parmi nous. Tant
mieux. Je m'adresse à leur bienveillance. La
manière dont il m'ont accueilli dans les journaux
m'engage à publier les présents volumes.

Au milieu de ces occupations que j'appellerai
charmantes, tant je les aime, il m'est arrivé
d'écrire des vers. Passez-moi ceux-là aussi, quand
même vous n'y trouveriez qu'un reflet très loin-
tain de l'histoire du Canada. Prose et vers ont
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été composés ensemble; je les offre comme frère
et sour.

Fmudra-t-il aussi m'excuser d'avoir parfois
cédé au besoin de rire, lorsque je rencontrais la
chance (le faire un gallon (le bon sang?1

Un livre écrit pour la gloire ou la fortune a
bien d'autres allures (lue les miiens. C'est à vous
de l'entendre et de m'assigner ma place. L'es-
pérance de faire nieux nie mu'aban,donne pas.

On sait que la préface d'un ouvrage en est la
partie la plus difficile; elle s'écrit après que-tout
est imprimé, et alors on tache de se juger soi-
même. Mais moi qui ne suis pas si rusé que de
prévenir votre jugement, je vous livre ces Pages
d'Histoire en toute liberté, leur donnant le bap-
têm'e d'un nom que je crois approprié et vous
priant d'en être les parrains et marraines.

BENJAMIN SULTE.

OTTAwA,

17 septembre 1890.

AU LECTEUR vii
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LES HISTOIRES DU CANADA

Plus d'une fois on m'a demandé quelle est la
meilleure histoire du Canada. J'ai répondu:
Garneau couvre le plus de terrain et il a très
bien compris les événements; il doit vous suffire,
à moins que vous ne désiriez faire une étude
particulière de certaine période ou de certain
fait, alors il est bon de voir plusieurs auteurs,
en choisissant ceux qui se sont arrêtés de préfé-
rence sur le sujet de votre affection. Il y a des
Histoires du Canada pour tous les temps et pour
tous les goûts.

L'époque de la découverte du Saint-Laurent
nous fournit d'abord la narration de Cartier,
assez courte, et les cinq ou six volumes qui ont
été publiés en France, dans notre siècle, sur la
vie et les actions du grand navigateur. Le
Jacques Cartier du docteur N. E. Dionne.-de Qué-
bec, résume fort bien tous ces travaux. Les
Découvreurs Français, de Paul Gaffarel sont aussi
d'un excellent secours. te Routier du pilote
Jean Alphonse peut contribuer à nous instruire
là-dessus. Charlevoix, Garneau, Ferland, Fail-
Ion, parlent de cette période, qui va de 1534 à
1600. Voilà plus qu'il n'en faut pour connaître
Jacques Cartier et son temps.

Avec les ouvres de Champlain (1608-1629)

*
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vous entrez dans le détail des choses du Canada,
à l'origine de la colonie, et vous admirez les
projets immenses du fondateur de Québec, tout
en apprenant à connaître le pays.

Le Frère Gabriel Sagard, dans son Voyage au
pays des Hurons et dans son Histoire du Canada,
se rend à 1636; il est bourré de renseignements,
et comme Champlain, mérite confiance dans tout
ce qu'il dit.

Marc Lescarbot et Champlain ont laissé sur
l'Acadie de 1604 à 1613 nombre de bons ouvra-
ges qu'on doit consulter avant tout. Une lettre
du Père Biard, anigée 1611, qui se trouve dans
les Relations des Jésuites, parle de l'Acadie et ne
doit pas être oubliée. Dièreville, plus tard, p'uis ,
Charlevoix, ensuite Moreau, Rameau et Casgrain
de nos jours, ont ressuscité en quelque sorte les
annales de la terre acadienne. Marmette a trouvé
en France les greffes des notaires de l'Acadie;
qu'on les imprime!

Les trois gros volumes des Relations des Jésuites
publiés par le gouvernement canadien, en 1858,
sont composés de lettres des missionnaires écrites
d'année en année, depuis 1625 à 1672. Ils sont
indispensables.

Une brochure intitulée : Les Vrais Motifs, nous
expose comment et pourquoi fut fondée la colo-
nie de Montréal, 1640-1642. La Société Histori-
que de Montréal l'a réimprimée avec annotations
copieuses et savantes voyez toutes les publica-
tions deeette Société.

L'Histoire du Montréal, de M. Dollier de Casson,
va 1640 à 1670 est une suite de rapports
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annuels des principales choses survenues à
Montréal durant les années en question. Sur
Montréal consultez le bel Album publié par M.
Beaugrand: Le Vieux Montréal.

L'abbé Bressani a été missionnaire chez les
Hurons. Ses lettres couvrent la période de 1642
à 1650. Elles sont de toute valeur.

t Le Père François Du Creux, qui lisait en
France, les Relations des Jésuites, a écrit une

r Historia Canadensis imprimée en 1664, et qui va
jusqu'à 1656. Outre que l'auteur se sert unique-

e ment de la langue latine il y a ceci que rien dans
93 son livre ne nous donne du nouveau si on a lu
e les ouvrages mentionnés ci-dessus.
is e La Mère Marie de l'Incarnation, de 1639 à 1671,
n écrivait à ses amies de France, des lettres dont
s on a formé deux volumes, excessivement instruc-

ré tifs pour quiconque, religieux ou laïque, cherche
à se rendre compte des choses de cette époque
éloignée.

es Le Journal des Jésuites, 1645-1668, est riche
8, de détails sur la vie des Canadiens ; ce n'est
Jes pas un livre à lire comme un roman, c'est plutôt
nt un magasin de curiosités historiques, un musée

à parcourir des yeux et dans lequel on trouve
us sans cesse du nouveau.
lo- Pierre Boucher, gouverneur des Trois-Rivières,
ri- a publié, à Paris, en 1664, un volume intitulé:
ns Histoire naturelle et véritable de la Nouvelle-France

dite Canada. Le mot." naturelle" est juste puis-
que tout l'ouvrage ne traite que des ressources

:)n, du pays, alors à peu près inconnues en France;
rts le terme" véritable" est là pour combattre les



4 LES RISTOIRES flU OANADA

écrits que l'on avait répandus dans les hautes
classes avec le dessein de montrer le OMiada
comme une contrée inhabitable. Si l'on veut
savoir quelle était la situation des premiers habi-
tants des bords du grand fleuve, de 1640 à 1663,
il faut consulter cet ouvrage. Une édition
récente en a été faite à Montréal ; je ne l'ai pas
vue.

M. l'abbé de Belmont a écrit une petite His-
toire du Canada (mal imprimée) qui embrasse les
années 1640-1700 et ne parle que de Montréal;
elle est utile pour compléter les détails des
grands récits et encore faut-il la. contrôler avec
des précautions, car elle est souvent inexacte.

L'Histoire de la colonie française, de M. l'abbé
Faillon s'arrête à 1674. C'est plutôt l'histoire
de Montréal, mais quelle richesse de renseigne-
ments l'auteur possède! Pour moi, cet homme
est le type du savant: il sait tout* et le dit sans
rechigner. Ses préférences pour Montréal sont
pardonnables : qui n'a pas un coin de. terre à
révérer par-dessus tous les autres ? Nous. lui
devons aussi: Mlle Mance, Marguerite Bourgeois
et autres ouvrages qui éclairent d'un jour agréa-
ble le premier siècle de Montréal.

M. l'abbé Desmazures a publié un Colbert qui
restera dans nos bibliothèques; Le Canada et
Colbert, durant les années 1664-82, c'est tout un.
Belle étude sur le grand ministre, auquel nous
devrions élever une statue. Je me permets de
donner cet avis au gouvernement de Québec.jly a eu le massacre de Lachine en 1689. En
1889 M. Désiré Girouard, reprenant tout ce qui
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avait été dit à ce sujet' et y ajoutant de nom-
breux documents, a publié une brochure qui est
digne de prendre la place de plus d'un gros livre.
Ne l'oubliez pas à l'occa*n.

Je voudrais écrire un long article sur les Mé-
moires de Nicolas Perrot, mais en ce moment il
me suffira de vous, dire que, pour connaître ce
qui s'est passé au-delà des grands lacs, de 1660 à
1700, ce livre est une mine inépuisable.

M. l'abbé Maurault, dans son Histoire des Abe-
nakis, s'étend de 1600 à 1760; il est surtout
heureux lorsqu'il parle des années 1715-60.

Les lUrsulines de Québec ont publié quatre
volumes, remplis de matières historiqes. Si
jamais elles font une réédition, je leur conseille
d'y ajouter, non pas un sommaire, mais un index
alphabétique qui rendra leur ouvrage consultable,
et par là même plus utile.

Les Jugements du Conseil Souverain de la Non-
velle-France, commençant avec l'année 1663 et se
terminant en 1709 ont été publiés récemment par
le gouvernement de Québec. C'est une suite de
pièces administratives dont la connaissance nous
manquait. Je regarde ces volumes comme une
photographie de l'existence de nos pères. Ne
pas les étudier c'est vouloir se dérober à la
lumière. Les faits sont là, ils disent ce que nous
avons été sous un autre régime que celui d'à pré-
sent. Ces pages enseignent à l'étudiant de notre
histoire mille et mille petites affaires qui indi-
quent le mouvement des esprits d'autrefois
comme la marche d'une simple paille nous mon-
tre la direction du vent,
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Quatre beaux volumes, aussi publiés par le
gouvernement de Québec, renferment des pièces
historiques importantes, depuis les origines de
la colonie jusqu'à 1760, mais il y manque la main
d'un homme de science, et tout en consultant ces
pages, nous devons nous servir de nos propres
ressources. Pourquoi n'avons-nous pas fait. appel
aux gens du métier avant que de mettre au jour
ce coûteux ouvrage 1

M. Gabriel Gravier, de Rouen, a fait un tra-
vail canadien dans son Cavelier de la Salle. De
1666 à'1687, si vous voulez suivre le découvreur
en question, qui se trouva si souvent mêlé aux
choses du Canada, lisez M. Gravier. Il abonde
en renseignements et en explications nécessaires
à l'intelligence du sujet qu'il traite. Je connais
cet auteur: il travaille pour la France et pour
nous dans tout ce qu'il écrit. Pas un homme en
Europe n'est plus au courant de ce qui se passe
parmi nous, sauf peut-être M. Rameau.

Le Père Louis Hennepin, récollet, vint en
Canada en 1676, à l'âge de trente ans, accompa-
gna Cavelier de la Salle dans l'expédition au
Mississipi (1679-1680) visita la contrée où est St-
Paul du Minnesota et retourna en France en 1681
où il publia, en 1683, sa Description de la Louisia-
ne. Ce livre ne nous renseigne à peu p.rès que
sur le pays situé entre l'embouchure de la rivière
des Illinois, en remontant le Mississipi jusqu'au
saut Saint-Antoine, où est Minneapoli4à présent.
Hennepin l'a refait pour une seco4de dition, de
manière à s'attribuer des découvertes qui ne
furent jamais de lui, D'un caractère remuant et

*
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aventureux, l'auteur est.-de plus dévoré du désir
de faire parler de lui.fil fausse la vérité avec
une désinvolture qui lui ont valu des persécu-
tions de son vivant. On doit leUire pour étudier
l'époque et les entreprises de La Salle, mais se
tenir en garde tout le temps, car il sort de la ligne
droite à tout propos, surtout dans ses dernières
éditions.

Le baron de la Hontan, qui arriva de France
avec les troupes en 1684, a remonté le Saint-Lau-
rent jusqu'au lac Supérieur, puis s'est dirigé vers
le Mississipi, résidant en vingt endroits le long
de ce parcours et adressant à ses amis de France
des lettres doublement intéressantes au point de
vue du style et des observations qu'elles renfer-
ment. Il aime à peindre ce qu'il voit et à com-
menter avec enjouement; par malheur, il se
trompe souvent lorsqu'il traite de ce qui ne s'est
point passé sous ses yeux. Il parle surtout de
ce qui a eu lieu de 1684 à 1694. Ses lettres, réunies
en deux volumes, sous le titre de Voyages ont été
imprimées dix fois, avant 1735, en France en
Hollande et en Angleterre, où on les a traduites.

Sous la rubrç~iued t erv~ñ>ir à la biblio-

graphie et à la cartographie de la Nouvelle-France,
M. H. Harisse, un savant américain bien connu, a

e publié, en 1872, un volume des plus utiles à
e consulter; il nous donne la liste, avec commen-

taires, des principales'sources de renseignements
pour l'étude de notre histoire, depuis 1545 jus-

e qu'à 1700. C'est la clef d'une vaste bibliothè-
que. M. Harisse a passé le temps du siège de
Paris, 1870-71 à fouiller les archives et les dé-
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pôts de livres anciens pour nous préparer cet
ouvrage que tous les amateurs de&l'histoire du
Canada recherchent aujourd'hui et avec raison.
Ces notes ont été continuées par G. Marcel.

Bacqueville de la Potherie après avoir fait la
campagne de 1697 avec d'Iberville, à la baie
d'Hudson, vint séjourner en Canada où il se vit
accueillir avec empressement par nos meilleures
familles. Les lettres qu'il adressait, au cours
de ce voyage, à des personnes de la haute société
française, ont été publiées en quatre volumes, en
1753, sous le titre assez peu correct d'Hi8toire de
l'Amérique Septentrionale. Il y parle de la baie
d'Hudson depuis 1660 à 1700, puis il décrit avec
soin le fleuve Saint-Laurent, villes et villages, en
1700 et profite de l'occasion pour récapituler ce
que l'on savait alors de l'histoire du Canada. Il
raconte ensuite les mours et coutumes des Sau-
vages qui peuplaient les bords de nos grands
lacs, leurs guerres anciennes et nouvelles, ainsi
que l'introduction des Français dans ces con-
trées. . Sur les Abenakis il a de très bonnes
pages. Les lettres se terminent par de longues
explications sur la célèbre paix de 1700 où il
représente MM. de Frontenac et de Callières
comme des gouverneurs du plus grand mérite.
Tout ce que dit cet auteur est digne d'être lu,
même aujourd'hui où nous avons beaucoup plus
de renseignements qu'il ne parait en avoir pos-
sédé. Ses entretiens avec Nicolas Perrot sem-
blent lui avoir fourni ses plus curieux chapitres
sur les Sauvages. Il a su puiser aux sources et
se tenir en garde contre les interprétations

4
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erronnées qui sont fréquentes chez les voyageurs
écrivains. Ces lettres, bien que recommandées
au roi pour l'impression, dès le 9 juin 1702, par
le censeur Fontenelle, ne parurent que cinquante
et un ans plus tard, comme on l'a vu.

M. Pierre Margry a récemment publié quatre
gros volumes de documents relatifs au rôle que
la France a joué dans l'Amérique du Nord. Ce
sont de précieuses trouvailles, touchant à tout ce
qui nous intéresse. On doit surtout consulter
cet ouvrage pour comprendre les années 1664-
1715. Je ne vois rien dans ces révélations de
documents officiels qui change la donnée histori-
que exposée par Garneau, par conséquent nous
sommes confirmés dans l'opinion que ce dernier

e écrivain a voulu nous faire adopter.
1 Sjr la ville de Québec nous avons les ouvrages
- de Lemoine qui a reconstruit, pierre par pierre,
s presque tout le passé de la vieille capitale. Sur
i les Trois-Rivières vous avez mes articles, disper-
- sés dans douze cents numéros de nos gazettes.

Le Dictionnaire Généalogique de M. l'abbé
3s Tanguay et le Répertoire du Clergé, du même
il auteur, nous sont nécessaires comme un chapeau
às pour se promener par les rues.

Les Lettres de Voyages et l'Histoire de la Non-
1, velle-France, de Charlevoix, sont ereessivement

intéressantes pour les années 1666-1720. Outre
qu'il puisait aux documents de première main,
l'auteur était soigneux, savait tirer profit de ce

es qu'il possédait. Il a créé en faveur des Jésuites
et une renommée qui durera probablement toujours

et qui est justifiable sous bien des rapports,
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Les Première8 Missions des Jésuites du Père Au-
guste Carayon trouvent naturellement leur place
parmi nos livres -d'histoire. Le Père Martin a
aussi publié plusieurs Relations anciennes de ce
genre, et les vies des Pères de Brébeuf, Jogues,
etc.

Il y a un mémoire de M. l'abbé de Latour qui
parle au long de Mgr de Laval et de Mgr de St
Valier; un livre a aussi été imprimé par M. le

I

grand-vicaire Langevin sur la vie de Mgr de
Laval; et au moment où je trace ces lignes, on
m'annonce un gratd ouvrage qui sort des pres-
ses, concernant toute la carrière de ce prélat
distingué. C'est une grande et savante ouvre,
parait-il.

Une Histoire de la Louisiane, imprimée en 1846,
à la Nouvelle-Orléans, et dont M. Charles Gayarré
est l'auteur m'a vivement intéressé parceque e
c'est un chapitre de l'histoire du Canada. La c
majeure partie de ces deux volumes roule sur
les années 1700-1760. Il y a abondance de docu- r
ments officiels. On y voit les gissements des c
Canadiens, qui formaient un groupe spécial, et
ceux des Français, qui luttaient contre les Cana-
diens, à la fondation de la Louisiane. Une foule r
de personnages de chez nous se trouvent mêlés q
aux événements que M. Gayarré nous raconte.
Cet écrivain, bien connu d'ailleurs, est conscien- r

cieux, savant et clair dans ses expositions. i
Sur la période de 1725 à 1775, nous avons une c

foule de mémoires qui traitent de tout, chacun ê
pour son compte: commerce, guerres, découver-
tes, missions religieuses, etc, Les bibliothécai- i

SM-i-

t'Ili



LES HISTOIRES O DU lNADA

res les connaissent et peuvent vous les procurer
sur un mot. Lisez aussi la volumineuse corres-
pondance manuscrite des gouverneurs français
qui est à la bibliothèque d'Ottawa.

Alfred Sandham, dans Montreal and its fortifi-
cations expose les diverses situations de cette ville
au point de vue militaire. Consultez aussi le
Vieux Montréal, superbe album préparé par M.
P. L. Morin et publié par M. Honoré 13eau-
grand.

Les Sagamos Illustres, de F. M. U. M. Bibaud,
racontent la vie de plusieurs chefs sauvages de
nos contrées. Les deux Messieurs Bibaud, père
et fils, ont beaucoup publié; voyez les catalogues.

M. l'abbé Ferland, dans son Cours d'Histoire du
Canada suit Charlevoix jusque vers l'année 1700,
et il ajoute partout des notes sur les familles

e canadiennes qui se trouvent mentionnées dans
ces récits. Après 1700 et jusqu'à 1760, il est riche

r en renseignements, mais n'ayant pu terminer lui-
- Emême l'arrangement et la rédaction de cette partie

de son ouvrage, elle est restée incomplète par
It endroits. Nous avons, du même auteur des Notes

sur les registres de Notre-Dame de Québec, qui s'ar-
le rêtent à 1650; de plus uir voyage à la Gaspésie
4s qui est un chapitre d'histoire.
-e. ML'abbé Brasseur de Bourbourg a publié en 1852,
n- une Histoire du Canada, dans laquelle il parle

principalement de l'Église, des évêques et du
ne clergé de notre pays. On dit qu'il a cherché à
un être indiscret et qu'il y a réussi.
3 r - E Le professeur suédois Peter Kalm, qui visita
ai- la Nouvelle-France en 1749, nous a laissé une
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narration des plus intéressantes sur les hommes
et les choses du Canada. On peut lire aussi le
rapport de l'ingénieur Franquet, année 1752,
pour compléter Kalm.

Un roman intitulé The History of Emily Monta-
gue, imprimé à Londres en 1769, en quatre volu-
mes, nous décrit la société de Québec durant les
premières années du régime anglais. L'auteur
est madame Frances Brooke. On vante ses talents
d'écrivain; ne l'ayant pas lu, je ne puis rien en
dire.

La Société Historique de Québec a publié une
vingtaine de brochures sur la période française
en Canada.

Notre Société Royale imprime chaque année
un certain nombre de travaux historiques.

Les archives que M. Douglas rymner réunit
à Ottawa, depuis plusieurs années déjà, sont àla
disposition du public. C'est une mine abondante
et piécieuse.
• Le docteur Edmund B. O'Callaghan peut être
considéré comme l'auteur de la belle collection
de documents publiés par la Société Historique
de New-York. On y trouve d'innombrables ren-
seignements sur les Canadiens de 1660 à 1760. Il
y a un index analytique qui rend cette petite
biblioth4que facile à consulter.

En ce moment, ou¿publie, à Québec, une série
de volume& comprenant les papiers de Montcalm
et de Lévis, sur· 4sýérations militaires de 1756-
60 en Canaidu. C'est -M. l'abbé Casgrain qui a
rapporté de France ces trésors historiques. Ne
les ayant jamais vus, je me contente de les signa-
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ler-mais ils ldoivent être de toute importance-
avis au lecteur. N'oublions pas, sur Montealm
et son époque, les volumes de Dussieux, de Bon-
nechose, le Père Martin et autres. Je viens de
recevoir le Journal de, Campagne8 au Canada,
1755-1760, par le comte de Maurès de Malartic,
major de l'armée de Montcalm ; ce sont des pages
entièrement nouvelles, publiées par M. Paul
Gaffiarl, de Dijon.

Ledtrois volumes des Edits et Ordonnane8 des
gouverneurs, intendants, etc., qui ont été imprà
més en 1853, renferment sur l'ancienne adminis-

e tration,à venirjusqu'à 1760,une foule de pièces du
plus grand intérêt, concernant le commerce, les
finances, les coureurs de bois, les terres, la cons-
truction des églses, la voirie, la navigation. Il
faut y joindre les cinq ou six volumes des papiers

ut de la tenure seigneuriale, pour la même époque,
la et les actes du Conseil Souverain. Aee cela
te nous n'ignorons plus rien des affaires publiques

d'autrefois.
;re Sur le Règne Militaire, 1760-64, la Société His-
On torique de Montréal a formé un volume de narra-
ne tions et de pièces qui nous montrent à la perfec-

- tion quel était ce régime. -Il n'y a plus de tâton-
Il nements, d'ambiguités, c'est la photographie du

ite temps. On doit s'en tenir aux hommes du jour
qui ont dit ce qu'ils avaient v-n.

rie Les six ou sept ouvrages du baron Francis Ma-1m seres, publiés de 1770 à 1776, sont indispensables
56- à ceux qui veulent connaître les choses duaanada

1 de l'époque en question. On peut compléter
Ne cette lecture en revoyant les écrits de François-
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Joseph Cugnet, qui entretenait souvent des vues
différentes de celles de Maseres.

Le lieutenant Thomas Anbury, qui visita le
pays de 1776 à 1781, nous a laissé deux volumes
de Travels où il y a de bonnes pages sur le Bas-
Canada.

Le volume de la Société Historique de Montréal
qui raconte l'invasion de 1775-76 est à consulter
avant tous les autres sur cet événement.

Le livre de Du Calvet, Appel à la Justice,
raconte les difficultés survenues entre l'auteur
et le gouverneur Haldimand de 1778 à 1784. Long-
temps, nous n'avons eu que ce texte pour nous
guider, mais à présent que les papiers de Haldi-
mand sont entre nos mains, il faut lire les écrits
des deux adversaires et les comparer. Cette page,
restée la plus obscure de notre histoire, s'éclaire
enfin pour nous. Du Calvet représentait avant
tout l'élément français qui cherchait à agiter le
Canada en faveur des Américains; de là les per-
sécutions qu'il a dû subir.

Isaac Weld, dans ses deux volumes intitulés
Travels through the States of North America and
the Provinces of Upper and Lower Canada, décrit la
province de Québec, ses·habitants, etc., au cours
des années 1795-7. Il donne de curieuses gravu-
res représentant les choses de cette époque. Le
livre du duc de La Rochefoucauld, Voyage dans
les Etats-Unis d'Amérique, même date, mérite
aussi d'être lu, bien que l'auteur n'ait visité que
le Haut-Canada.

George Heriot a emprunté à Charlevoix une
JListory of Canada, mais il est plus original et

14
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plus instructif dans ses Travels, qui nous pei-
gnent le Canada tout entier au début de ce siècle.

e Heriot, placé à la tête de l'administration pos-
tale, Voyageait beaucoup pour son service. C'est
un témoin des faits qu'il raconte.

Le docteur William Canniff a un volume inti-
tulé Settlement of Upper Canada qui expose par-
faitement ce sujet. Il est à propos de le voir
pour comparer avec les choses du Bas-Canada.

La Société Historique du Wisconsin a publié
Ir onze beaux volumes remplis de documents qui

touchent à l'histoire du Canada. Pour connaître
is la région du Michigan et du lac Supérieur, il
Î- faut lire ces ouvrages. A Saint-Paul du Minne-
ts sota.on imprime aussi fréquemment des travaux
e, Lie-ce genre. Tout l'Ouest a été français ou plu-
re tôt canadien, depuis 1660 à 1760 ; c'est donc
-t comme-un morceau de notre territoire national
le qui est resté là-bas en la possession des nôtres
ar- durant de longues années après 1760.

M. Joseph Tassé a mis dans ses Canadiens de
lés l'Ouest une foule de renseignements, tout à fait
nd nouveaux, sur les familleg canadiennes de la
la région du haut Mississipi; années 1760-1830.
irs C'est un ouvrage unique en son genre et par là
ru- même précieux.
Le John Lambert, officier-des troupes, a raconté
ans dans ses Travels bien des faits intéressants sur
ite l'état du Bas-Canada en 1806-8. Il donne aussi
lue des gravures qui méritent d'être vues. Les

mours de nos habitants semblent lui avoir plu.
une Sur la guerre de 1812, le lieutenant-colonel
i et William F. Coffin a publié un volume: Chronicle
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of the War, fait avec soin et par conséquent utile
à consulter. Dans uûe brochure intitulée Quirks
of Diplomacy,le même auteur explique commeqt,
par suite de l'ignorance des diplomates de France
et d'Angleterre, les traités intervenus au sujet
du Canada nous ont toujours été désavantageux.

John Palmer, un commerçant, dans son Journal
of Travels, parle du Canada de 1817; il est sym-
pathique à notre élément et demande qu'on ne
nous moleste pas.

Le lieutenant Francis Hall, nous parle du Ca-
nada de 1816-17.

Joseph Sansom, un Américain, décrit le Bas-
Canada en 1817.

Godfrey T. Vigne, avocat de Londres, nous
montre le Canada en 1830.

Le capitaine Basil Hall, dans ses Travels, nous
fait connaltre ce qu'il a vu et observé au Canada
vers 1830.

L'arpenteur Joseph Bouchette a imprimé à
Londres, en 1831, The British Dominion in North
America, avec une carte qui est la plus belle, la
plus savante, la plus rationnelle que je-connaisse.
Le sol, les cours d'eau, les forêts, les établisse-
ments agricoles et industriels du Canada, les rou-
tes, les ponts, les villages, les produits de l'agri-
culture, tout cela est expliqué et chiffré avec
une précision mathématique. Bouchette n'a pas
reçu la part de gloire qui lui appartient.

Les mandements et circulaires des évêques de
Québec, qui ont été publiés récemment sont de
précieuses sources à consulter pour apprendre
notre histoire, en ce qui touche au côté religieux.

* t

-1
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le fl y a aussi les livres des Ursulines, des Hos-
aks pitalières, de Québec et des Trois-Rivières, puis
,lt5 ceux des communautés de Montréal, tous instruc-
ce tifs et véritablement canadiens.
et M. Michel Bibaud a une Hisoire du Canada qui

• va jusqu'à 1837. La partie qui concerne la do-
al mination française n'est pas remarquable; celle
u- qui va de 1760 à 1837 est trop dans le sens des
ne Anglais de ce temps, c'est à dire que Bibaud ne

croyait pas à la possibilité de gouverner le Ca-
nada par des Canadiens; il était loyal avant tout,
ou bureaucrate, comme on disait alors.

as- Robert Montgomery Martin a trois ouvrages
sur les colonies anglaises, telles qu'on les voyait

us vers 1836. Il y est beaucoup parlé du Canada.
Joseph-François Perrault a publié en 1836 une

)Us, Histoire abrégée du Canada, en cinq petits volu-
da mes, que l'on conserve à titre de curiosité, par-

ceq-ue 14s travaux de nos autres écrivains sont
plus étendus et plus riches _,e renseignements.

th M. Perrault a rendu des services à nos compa-
la triotes de plus d'une manière, au cours de sa

se. longue existence.
se- Robert Christie nous a donné une bonne his-

o11- toire politique du Bas-Canada, en six volumes,
ri- couvrant la période de 1791 à 1841. Sous le'titre

vec d'Biistoire de Cinquante Ans, M. T. P. Bédard a
pas aussi parlé des mêmes événements et de la même

époque. M. L. P. Turcotte, d'ans son Canada-\
de sous l' Union, 1841-1867, continue la série de ces
de ouvrages si utiles à ceux qui étudient l'adminis-

dre tration du pays.
M. L. O. David a un volume de biographies;

2
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son principal travail roule sur les événements
de 1837-8, dont il s'est occupé pendant plusieurs
années.

Le rapport officiel de lord Durham est de toute
importance, car il indique les moyens à pren-
dre pour réduire la race canadienne-française, ou
l'angliciser, afin que son influence distincte dis-
paraisse du Canada.

Sir Richard Henry Bonnycastle a publié quatre
ouvrages qui renferment une foule d'observa-
tions sur le Canada. et les Canadiens de 1836 à
1846.

Dans le Canada Français, revue publiée à Qué-
bec, on imprime en ce moment un très bon tra-
vail d'Antoine Gérin-Lajoie, racontant la marche
de la politique canadienne depuis 1840 à 1850.
Tout est bien dans ces pages claires et ins'truc-
tives, sauf le titre qui ne signifie rien.

Les ouvrages de Bouchette, de l'abbé F. Pilote,
Arthur Buies, et Joseph-Edmond Roy sur Ta-
doussac et le Saguenay méritent l'attention. La
Société Historique de Québec a publié des mé-
moires sur ce sujet.

Pour la vallée de l'Ottawa, nous avons les ou-
vrages de Bouchette, Vigne, Hall, Buies et Tassé.

Sur le Détroit nous pouvons lire Rameau,
IHamlin, Farmer et Roberts, sans compter plu-
sieurs auteurs que Farmer mentionne avec soin.
Ce dernier écrivain est le plus complet de tous.

Quant à l'histoire des paroisses, il en a bien
paru trente volumes, et ce nombre promet de
s'augmenter bientôt.

M. Leblond de Brumath vient de mettre au

18
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jour une Histoire de Montréal qui ne manque pas
d'utilité. L'Histoire de Longueuil de MM. Vincent
et Jodoin aussi est bonne à voir. Sur le fort St.
Jean consultez la brochure de M. Lucien Huot.

Le Panthéon Canadien, de F. M. U. M. Bibaud,
1858, est un dictionnaire de biographies, embras-
saxâ la carrière d'une foule de personnages de
notre histoire. Il s'y trouve des erreurs, mais
dans l'ensemble, le lecteur peut s'y renseigner
sur les hommes d'autrefois de manière à com-
prendre ce que ceux-ci valaient et quel rôle ils
ont joué parmi nous.

La Société des Antiquaires de Montréal a pu-
blié dix volumes qui sont un véritable magasin
de curiosités. On ne saurait se passer de les voir.

M. J. M. Lemoine n'a pas moins que sept ou
huit volumes sur Québec et les environs de cette
ville. C'est au point que personne n'ose s'aveh-
turer sur ces terrains qui sont comme sa pro-
priété-historiquement parlant.

En 1872, MM. Gonzalve Doutre et Edmond
Lareau publiaient Le Droit Civil Canadien, selon
l'ordre établi par les codes, et s'étendant jusqu'à
1791 à l'ouverture de notre premier parlement.
C'est un résumé précieux de tous les actes admi-
nistratifs de quelque importance qui concernent
notre pays. Les pièces y sont le plus souvent
citées textuellement pour la partie essentielle, et
comme le tout est disposé chronologiquement, il
est facile de consulter n'importe quelle époque
sans avoir à chercher à travers le volume., Or,
bien que ce titre Le Dròit Civil, donne à croire
.qn'irihe s'agit que de matières légales, on trouve

19
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en lisant l'ouvrage que c'est purement de l'his-
toire du Canada traitée à l'aide des documents
les plus rares et les plus vrais. On ne saurait
connaître notre histoire, surtout de 1664 à 1791
sans avoir parcouru ce livre.

L'Histoire du Droit Canàdien de- B. A. T. de
Montigny, date de 1869. Elle divise notre his-
toire en quatre époques, finissant en 1869. La
codification des lois y est expliquée en détail. Si
les avocats prisent ce livre parce qu'ils y trou-
vent la mention de tous les actes et instruments
publics qui affectent telle ou telle question, j'y
trouve de mon côté abondance de matériaux pour
l'histoire en général. Et c'est ainsi que les gens
de loi font des livres pour leur usage-mais je
les exploite tout de même.

Dans son Histoire du Droit Canadien publiée en
deux volumes, 1888, 1889, M.- Edmond Lareau
fait ouvre de maître et oeuvre nationale. Le
plan de l'ouvrage consiste en groupements des
sujets qui peuvent s'étudier ensemble, ainsi la
féodalité amène non seulement des explications
sur notre tenure seigneuriale, mais encore sur la
noblesse et les privilèges des hautes classes, etc.
Le commerce d'autrefois, la monnaie de cartes,
les applications du Droit français en Canada, les
origines du Droit canadien, le règne militaire, le
gonvernement responsable, le Droit public an-
glais, et une foule d'autres études remplissait ces
volumes qui vont former partie de notre biblio-
thèque historique autant, pour le moins que de
la bibliothèque légale à laquelle ils sont destinés
par l'auteur.

LES HISTOIRES DU CANADA
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Les ouvrages de Todd et de Bourinot sur le
parlementarisme sont d'excellents traités pour
ceux qui s'occupent des affaires publiques. Il
n'y a rien de meilleur en ce genre dans aucun
pays.

La part de M. l'abbé Tanguay dans l'étude de
l'histoire, consiste en un dictionnaire généalogi-
que de toutes les familles canadiennes, plus un
répertoire donnant les biographies de tous les
membres du clergé du Canada depuis l'origine
de la colonie. Dans un volume intitulé A Tra-
vers les Registres il a réuni une foule de notes qui
peuvent être utiles à la connaissance de notre
passé. Les ouvrages de. M. Tanguay sont des
ouvres de patience - en les consultant nous trou-
vons en moins d'une minute des renseignements
dont la découverte a été faite après des années de
recherches.

II

Cette liste pourrait être doublée, mais je crois
avoir mentionné les principaux ouvrages. Dans
ma seule bibliothèque j'ai six cents volumes sur
l'histoire du Canada; il en existe autant que je
n'ai pas, car l'argent me manque. Il y a, de par
le monde, assez de manuscrits pour composer en-
core quatre ou cinq cents volumes concernant
notre histoire; on sait où les prendre ; l'argent
fait défaut pour les imprimer. Vous voyez qu'il
y a du champ. Mettons que vous lisez ou par-

e courez un volume par semaine-c'est vingt an-
S nées qu'il vous faut pour tout voir.

Je ne dis pas cela dans le dessein de vous ef-
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frayer,, mais pour montrer combien il est facile
de s'instruire en se plongeant dans les eaux
abondantes de la lecture.

C'est un océan dans lequel on nage comme le
poisson, avec délice, avec profit, si bien que,
sans écrire, on devient historien, penseur comme
malgré soi, et renseigné au point de surprendre
notre entourage. L'existence intellectuelle que
l'on se compose de la sorte, dépasse en charme
et en bonheur tout ce que la vanité du monde
peut concevoir.

Il y a la comparaison des styles ; les points de
vue auxquels se placent les auteurs ; les tendan-
ces qui les poussent. C'est un spectacle !

Tel écrivain voit tout du côté politique, cet
autre est absorbé dans la religion. Un troisième
ne touche qu'au commerce. En voici un qui ne
rêve que de guerre. Voulez-vous de la géogra-
phie ¶ on vous en donnera avec le récit des
travaux des découvreurs du centre de l'Améri-
que. C'est à n'en plus finir. Un océan, vous
dis-je! J'y suis tombé ! J'y vis, je m'en trouve
bien.

J'ai lu des romans. Pas un seul ne vaut l'étu-
de l'histoire, laquelle est le plus long des ro-
mans, a-t-on dit. L'intérêt qui vous empoigne
n'est pas plus intense dans les Mousquetaires de
Dumas que dans les campagnes de d'Iberville-
et dans ce dernier cas, c'est plus grand et plus
vrai.

Nous sommes une grande famille, nous les
Canadiens-Français. Nous avons un passé hono-
rable et même héroïque à rappeler, Ce qui nous

~i ~ ~,- j
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concerne a donc double valeur pour chacun de
nous. Etudions ces souvenirs.

Nos jeunes gens devraient pénétrer leur esprit
e de l'histoire des ancêtres. Qui saura jamais

autour de nous ce que nous avons été si nous ne
e le comprenons pas nous-mêmes?

Et songez-y ! cela rapporte de la considération,
e cela élève un homme, cela fait que vous êtes
e quelqu'un. Etant plus instruit que le vulgaire,
e vous dominez vos semblables sous ce rapport.

Un prestige vous accompagne dans la vie. On
le respecte l'individu qui sait quelque chose.

1.. Soyez sans ambition personnelle, je le veux
bien, mais soyez plus complet que ceux qui vous

et entourent, quand ce ne serait que pour mieux
le §comprendre ce qui nous arrive journellement,
le Bcar l'histoire nous fournit l'explication de bien
a. E des choses
.es BN'y a-t-il pas du bon orgueil à deviner un peu
ri- @ ce qui va survenir 1 Un homme instruit est
us dans cette condition. Qu'importe qu'il ne brille
ve nulle part 1 Il a conquis ce qu'il goûte et quand

même il serait seul à en jouir, qu'importe ! Si
les autres pouvaient en dire autant, ah! qu'ils

ro- seraient heureux!
-ne Il y a des histoires du Canada pour satisfaire
de toutes les fantaisies. Du moment où vous voulez

étudier-disons lire-rien ne vous empêche de

lus connaître les plaisirs de l'amateur de livres.
Tournez vos yeux et vos passions de ce côté.

les Ni votre esprit, ni votre corps n'en souffriront,
no- A contraire! vous vivrez mieux,

DUS5



ler. On vous dira qu'il avait étudié à tel collé-
ge, que sa première idée était d'être ingénieur,
qu'il a penché ensuite vers le commerce, qu'il
s'est marié et qu'il fait des entreprises de che-
mins de fer et finalement qu'il est devenu
homme politique. Telles sont les grandes lignes
de sa carrière,

Eh bien! l'histoire du Canada doit s'entendre
de même: par les grandes lignes.

Comment était constituée la colonie au d,ébut ?
Quel changement s'est produit ensuite ? A-t-on
retardé ou avancé les progrès de l'idée première?
Vers quelle époque les Canadiens ont-ils com-
mencé à exercer de l'influence dans leur pays.
Comment cet esprit national a-t-il été reçu par la
mère-patrie ?

Là est toute l'étude. Que nous importe le
nom de tel ou tel gouverneur ! de tel ou tel sol-
dat! Etes-vous obligé de connaître la culotte
que je portais à vingt ans ?

Ne surchargez pas votre mémoire de détails
qui sont dans les livres d'écoles. Tous cela ne t
nous apprend rien. Ce qu'il faut savoir c'est la
marche des grands événements.

Sachez, par exemple, que de 1608 à 1665 nous
n'avons fait que tâtonner sans presque rien éta-

h ,-ýî--~-..
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Vous me demandez quelle est la manière d'ap-
prendre l'histoire du Canada pour s'en rappeler
toute sa vie.

C'est bien simple. Faites comme pour l'his-
toire d'un individu dont vous avez entendu par-
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blir; de 1666 à 1669, grande arrivée de colons.
De 1670 à 1685, nos efforts étaient portés vers la

oolonisation du Bas-Canada et à la découverte du
Mississpipi.

De 1730 à 1750, nous tentions de connaître le
nord-ouest.

Nos guerres contre les Anglais vont de 1689 à
1713 et de 1744 à 1760.

Nôs parlements ont commencé en 1792.
Voilà des faits qui sont plus importants que

de savoir en quelle année est mort M. de Mésy
ou M. de Frontenac.

La chronologie est l'épine dorsale de l'histoire;
on ne saurait s'en passer, à moins que l'on ne
veuille jamais comprendre les événements anciens.
Nos journaux commettent fautes sur fautes-du
moment où ils parlent d'histoire, et cela est dû
uniquement à l'absence de chronologie dans les
études des rédacteurs. Notez bien que trois ou
quatre soirées de travail sont très suffisantes pour
connaître le maniement de cette clef mystérieuse:
la mémoire de la chronologie.

L'ensemble d'une période historique en dit
plus à notre intelligence que les futiles rensei-
gnements dont on a bourré tant de livres.

On parle beaucoup aujourd'hui du soulève-
ment de 1837, mais étudiez aussi les luttes par-
lementaires des vingt années qui ont précédé ces
troubles. Il y a là une page admirable. Avant
que de prendre les armes, nos pères avaient com-
battu par la parole et par le vote.

Non! pas de détails! des grandes lignes pour
le lecteur ordinaire, des périodes de temps,. afin
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que nous voyions clair dans le passé. L'éplu-
chage. des détails appartient aux historiens et
aux écrivains en général.

L'histoire d'un peuple ou d'un pays c'est
comme l'histoire d'un individu: vers tel temps,
il faisait telle chose. Et c'est tout ce qu'il im-
porte de connaître.
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L'automne de 1884, comme on parlait de construire
à Montréal une bourgade sauvage imitée de l'ancien
temps, je publiai l'article qui suit dans l'espérance
que le projet serait adopté! Hélas ! qui le croirait, on
ne trouva pas assez de vrais Sauvages en Canada
pour peupler même cette bourgade de carnaval!

Je voudrais revoir les anciens sauvages, avec
leurs costumes et leurs habitations, les revoir
dans les lieux mêmes où nos ancêtres les ont
salués pour la première fois, il y a trois cent cin-
quante ans. Et parmi eux, il me semble que les
Hurons-Iroquois du temps de Jacques Cartier,
c'est-à-dire ceux d'Hochelaga, méritent la pre-
mière place.

Lisons une petite page de notre histoire, afin
de nous renseigner un peu sur ce sujet.

Le 2 octobre 1535, le capitaine Cartier arriva
près du courant Sainte-Marie. Plus de mille
personnes, tant hommes que femmes et enfants,
l'accueillirent au rivage avec des marques de
joie multipliées. " Les hommes, dit-il, dansaient
en bande, et les femmes de leur part, et leurs
enfants d'autre, lesquels nous apportèrent force
poisson et de leur pain fait de gros mil, lequel
ils jettaient dans nos barques, en sorte quil sem-
blait qu'il tombât de l'air. Voyant ce, le capi-
taine (Cartier) descendit à terre accompagné de
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capitaine fit aseoir et ranger toutes les femmes
et leur donna certaines patenôtres (Agnu8 Dei)
d'étain et autres menus objets; et à une partie
des hommes des couteaux ; puis se retira à bord f
des.barques pour souper et passer la nuit, durant c
laquelle demeura icelui peuple sur le bord du c<

fleuve,.au plus près des dites barques, faisant e
toute la nuit plusieurs feux et danses, en disant à
toutes heures aguiazé, qui est leur salut et joye ' B

Avec Cartier étaient Claude de Pontbriand,
échanson du dauphin et " fils du sieur. de Mon- m
treuil " (et non pas Montréal comme on l'a im-
primé), Charles de la Pommeraye, malouin, Jean (c
Guyon, Jean Poullet, Macé Jalobert (beau-frère t
de Cartier) capitaine de la Petite Hermine navire
qui était resté à Québec; Guillaume le Breton,
capitaine de l'Emérillon, le plus petit des navires *
qui était resté à Berthier. Tous ces hommes de- a
vaient être des malouins. l

Sur les distances indiquées par Cartier, il y a
à faire quelques observations. D'abord, il compte e
quarante-cinq lieues, entre Berthier et Hochelaga. r
Il n'y en a que quinze. Je ferai observer que, e
de son temps, et jusqu'au dix-huitième siècle, '

les Européens écrivaient indifféremment lieue et e r
mille. Ceci est bien connu. Donc, disons qua-a
rante-cinq milles, soit quinze lieues, mesure juste. a

28 HOCHELAGA

plusieurs de ses gens ; et sitôt qu'il fut descendu
ils s'assemblèrent tous sur lui, en faisant une
chair inestimable; et les femmes apportaient les
enfants à brassées pour les faire toucher au dit
capitaine et aux autres qui étaient en sa compa-
gnie. Et voyant leur largesse et bon vouloir, le
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m Dans son langage un peu embrouillé pour nous,
Cartier constate qu'il arrêta ses barques au des-
sous d'un grand saut d'eau situé à deux lieues
de là. Je comprends qu'il parle du saut Saint-
Louis. Cela signifierait qu'il jeta l'ancre au
dessous du courant Sainte-Marie. La chose paraît
d'autant plus probable qu'il dit avoir marché
deux lieues pour se rendre à la ville d'Hoche-
laga. Deux lieues c'est un peu fort, mais, à
pied, jugeant les distances par la fatigue du
chemin et s'arrêtant en route pour festiner,
comme il le dit, Cartier a dû croire qu'il avait
en effet franchi les deux lieues dont il parle. La
ville devait être située vers le haut de la rue
Bleury, puisque, de cet endroit, Cartier dit qu'il
marcha un quart de lieue pour parvenir à la
montagne. Ecoutons-le parler.

Le lendemain (3 octobre) au plus matin
(c'était un dimanche) le capitaine s'accoutra et
t mettre ses hommes en ordre pour aller voir la
ille et demeurance du dit peuple, et une monta-
ne qui est jacente de la dite ville, où allèrent
vec le dit capitaine les gentilshommes et -ingt
ariniers... Et étant en chemin, le trouvâmes
le chemin) aussi battu qu'il soit possible de
oir, en la plus belle terre et meilleure plaine,
es chênes aussi beaux qu'il y en ait en forêt de
rance, sous lesquels la terre était toute couverte
e glands ".

Je suis porté à croire que Cartier ne suivit pas
e rivage mais entra dans les terres, un peu plus
as que le site de la prison aujourd'hui. De cette
anière il évita le gros ruisseau qui a été rem-
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30 HOCHELAGA I
placé par la rue Craig. Le carré Viger était
alors un évasement de ce ruisseau.' Le beau che-
min battu devait être à peu près sur le tracé de j

la rue Lagauchetière. La talle de chênes men-
tionnée par Cartier se voit sur la carte de Cham- v
plain dressée soixante et dix ans plus tard. b

Suivons toujours le découvreur, qui ne parle d
qu'à la troisième personne, selon la manière de e+
César ta

" Et ayant fait environ une lieue et demie, dE
nous trouvâmes sur le chemin l'un des princi- m
paux seigneurs de la dite ville de Hochelaga,
avec plusieurs personnes, lequel nous fit signe à
qu'il se fallait reposer au dit lieu, près d'un feu pa.
qu'il avait fait au dit chemin. Et lors commença en
le dit seigneur à faire un sermon et prêchement, de
en faisant chair au dit capitaine et compagnie ". leu

Les citoyens de Montréal ont encore l'habi- lan
tude des repas de corps et des discours de table. ice1
Bonnes coutumes ! J'en ai gardé mémoire. bar

" Ce fait, marchâmes plus outre et environ une dité
demie lieue de là commençâmes à trouver les y n
terres labourées et de belles grandes campagnes cail.
pleines de blé (maïs) de leurs terres duquel ils an,
vivent ainsi que nous faisons du froment. Et au gueî
parmi (milieu) d'icelles campagnes est située la t o
dite ville d'Hochelaga près et joignant une mon- is
tagne qui est à l'entour d'icelle, bien labourée et elu
fort fertile, de dessus de laquelle on voit fort loin. ien
Nous nommâmes icelle montagne le Mont-Royal". ar

Les sauvages de Hochelaga appartenaient à la res
race huronne-iroquoise, peuple industrieux et ran
adonné à la culture du sol, bien différent de ce ent
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ait qu'étaient les tribus algonquines de l'Ottawa et
ie- du Saint-Laurent qui vivaient de chasse et mé-
de prisaient l'agriculture.

"Ainsi, comme fûmes arrivés auprès d'icelle
ni- ville, se rendirent au devant de nous grand nom-

bre des habitants d'icelle, lesquels à leur façon
rle de faire, nous firent bon accueil et par nos guides
de et conducteurs (ils étaient trois sauvages qui s'é-

taient offerts pour ce service) fûmes menés au
.ie, dedans d'icelle ville, où il y a une place entre les
ci- maisons, spacieuse d'un jet de pierre, en carré.
ga, "La dite ville est toute ronde et close de bois
.;ne à trois rangs, en façon d'une pyramide croisée
feu par le haut, ayant la rangée du parmi (milieu)
iça en façon de ligne perpendiculaire, puis rangée
nt, de bois couchés de long, bien oints et cousus à

". leur mode, et est de la hauteur d'environ deux
bi- lances (vingt pieds de hauteur). Et n'y a en
)le. icelle ville qu'une porte et entrée, qui ferme à

barres, sur laquelle en plusieurs endroits de la
ine dite clôture y a manière de galerie et échelles à
les y monter, l'esquelles sont garnies de roches et
nes cailloux pour la garde et défense d'icelle. Il y a
ils ans icelle ville environ cinquante maisons, Ion-
au ues d'environ cinquante pas au plus chacune,

- la t onze ou quinze pas de large, toutes faites de
3u- is, couvertes et garnies de grandes écorces et
i et elures des dits bois aussi larges que tables,
>in. ien cousues artificiellement selon leur mode; et

. ar dedans icelles, y a plusieurs aires et cham-
la res; et au milieu d'icelles maisons y a une
et rande salle par terre, où ils font leur feu et vi-
ce ent en communauté, puis se retirent en leurs
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dites chambres les hommes avec leurs femmes et
ies enfants. Et pareillement ont greniers au
haut de leur maisons où ils mettent (leur blé, du-
quel ils font leur pain qu'ils appellent caraconi'".

Cette description s'ajuste avec le dessin de
Ramusio qui travaillait sur le texte même de
Cartier, et elle s'accorde suffisamment avec celle
des villages hurons visités par Champlain en
1615. Dans le croquis que ce dernier explora-
teur nous a laissé et qu'il avait fait aux pays des
Hurons et des Iroquois, en 1615-16, la bourgade
n'est pas ron'de, elle est à six faces, voilà toute
la différence. On y voit aussi une clôture qui
entoure le groupe des maisons et laisse une es-
pace libre entre elle et la muraille extérieure ou
fortification dont un flanc touche à la rivière.
Sur le sommet de la rue Bleury de Montréal pas-
sait un cours d'eau; c'est probablement le long C
de ce rivelet qu'était.situé- Hochelaga. Les rues
(plan de Ramusio) étaient fort bien alignées.
D'après le plan de Champlain elles sont tracées r
selon la fantaisie de la tribu, mais non pas à la V
façon d'un damier. La place centrale était en- P
tourée de pâtés de maisons plus petits que les
autres, afin d'avoir plus de voies de communica-
tions vers la zone excentrique. La couverture des k
maisons était ronde, ayant l'apparence d'une M
chaloupe renversée. Les portes et fenêtres étaient la
pratiquées sur les flancs de la maison et non pas le
aux extrémités oùi pignons. di

Dans cet article, j'ai tâché d'expliquer deux es
choses: 10 où était située la bourgade d'Hoche- u
laga; 2o comment elle était construite. C
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Set Nulle part dans le Bas-Canada il n'existait un

au poste de ce genre. Les Montagnais du Saguenay,

du- les Algonquins de Québec, ceux des Trois-Riviè-
res, ne connaissaient pas ce genre de demeures.

de Bientôt après Cartier, la guerre chassa de notre

de province les Hurons-Iroquois, de sorte que le grand
alle navigateur- a vu la dernière de ces villes, qui da-

en taient on ne sait depuis quand dans le Bas-Canada.
ra- Le témoignage de Champlain, quatre-vingts ans

des plus tard, confirme pleinement la description de

de Cartier et la rend tout à fait historique.
ute L'histoire de nos races sauvages est facile à

comprendre, si tout d'abord l'on observe leurs

es- mœurs et coutumes. Les Algonquins, nomades,
ou chasseurs, aimant la guerre, ne se préoccupaient

,re. jamais du lendemain; l'idée d'une organisation
quelconque ou d'un gouvernement n'entrait point
dans leur cervelle. Les Iroquois, stables, culti-

mgs vateurs, prévoyants, sachant se gouverner et
obéir aux lois, devait nécessairement être supé-'es.

ées rieurs à leurs adversaires, au noins dans l'art de
la vivre et de se loger. Leurs villages étaient des

petites villes.

les Cette chose qui disparaissait des bords du

ca- fleuve, il y a trois siècles et demi, nous pouvons

les la refaire et, au milieu des splendeurs de notre
.ne Montréal, montrer aux étrangers le spectacle de

mnt la vie de ces pauvres sauvages qui nous ont cédé

as leur patrie et. sont eux-mêmes à peu près tous
disparus. La métropole commerciale du Canada
est assez riche pour payer sa gloire: qu'elle fasse

1e- un effort. On veut du nouveau - eh bien! en
voilà -du vieux nouveau.
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Ces maisons de cent vingt-cinq pieds de long

sur une trentaine de pieds de largeur devaient
renfermer chacune cinquante personnes, étant
donné les coutumes de ces sauvages si bien expli-
quées par Champlain dans son premier voyage
chez les Hurons. Cartier dit qu'il y en avait à
peu près cinquante. Ce serait donc un total de
deux mille cinq cents âmes pour toute la ville.
Construisons une quinzaine de maisons de cette
espèce, ce sera autant qu'il faut pour reproduire
une idée exacte de la chose.
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te Dans son intéressante étude sur Jacques Car-
re tier, le docteur N. E. Dionne s'exprime comme

ceci au sujet du navire appelé le Courlieu, nommé
par Cartier la Petite Hermine et abandonné près
de Québec au printemps de 1536, faute d'un
équipage suffisant pour le manouvrer: "Trois
cent sçpt ans plus tard, en 1843, l'on a prétendu
avoir découvert, à l'embouchure du ruisseau
Saint-Michel, les restes de ce vaisseau. Ce cours
d'eau est situé à environ cinq cents pas du ruis-
seau Lairet, sur la rive nord de la rivière Saint-
Charles, en remontant vers l'ouest, à sept arpents
environ. Des clous, une carvelle, un boulet de
canon, quelques pierres trouvées dans la coque
assez bien conservée de ce navire, démontrèrent
qu'il appartenait à une époque déjà reculée. Les
antiquaires d'alors envoyèrent à Saint-Malo plu-
sieurs des objets détachés de ce vaisseau, tels que
des clous, des pierres qui avaient sans doute
servi de lest, et des substances employées dans
le calfatage. Le maire de cette ville, M. Louis
Hovius, nomma une commission spéciale chargée
d'examiner attentivement ces objets, et celle-ci
en vint à la conclusion qu'ils appartenaient à une
époque contemporaine de Jacques Cartier. De-



36 LA PETITE IERMINE

puis lors, le public, rassuré par l'opinion des
savants archéologues de France et du Canada,
n'a pas cessé de croire que c'était bien certaine-
ment la Petite Hermine qui venait d'être extraite
des vases du ruisseau Saint-Michel. Après cette
découverte, qui prit les proportions d'un événe-
ment, on fit deux parts de la Petite Hermine;
l'une resta à Québec, et fut brûlée dans l'incen-
die du parlement ; l'autre fut envoyée à Saint-
Malo., Là, on en a fait une espèce de trophée ou
monument en forme de pyramide. Au sommet
se trouvent une poulie et des clous; au dessous,
des débris de genoux ou courbes. Le corps de

la pyramide consiste en morceaux de bordage et
de ferrements. Sur la pièce principale on lit
l'inscription suivante :-A la m-éioire de Jacques
Cartier et des braves marins, ses compagnons-
Et plus bas:-Débris du navire la Petite.Hermine, t.
de Saint-Malo, que Jacques Cartier fut contraint
d'abandonner au Canada en avril 1536 ; la car- c
casse de ce navire, qui n'était que de 60 tonneaux, lit
a été retrouvée après 300 ans d'abandon ; elle a rE
été recouverte par un mètre 66 centimètres de tr
vase.-Souvenirs présentés par la Société Histo- VE

v, rique de Québec à la ville de Saint-Malo en 1845. nc
M. Dionne ajoute: "Bien que nous ne vou- pr

drions pas nous inscrire en faux contre une opi- CE
nion reçue et à laquelle une tradition, déjà vieille pc
de près de cinquante années, a donné un cachet à
d'une plus grande respectabilité, nous est avis ur
que le public a accepté un peu hâtivement le MIE
conclusions précitées. Le seul fait d'avoir trouv la
une coque de vaisseau enfouie sous quelqu dit
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pieds de vase, ne constitue point une preuve
qu'elle appartient à la Petite Hermine. Quant
aux vieux clous, carvelles, etc., la découverte
qu'on en a faite, à trois cents ans d'intervalle,
semblerait indiquer que les Sauvages de Stadin
ne voulurent point accepter le cadeau que Cartier
leur en avait fait avant son départ pour la
France, ce qui est peu probable car nous lisons
dans la relation du voyage : "Et pour ce qu'ils
furent avertis que ceux de Stadin allaient et ve -
naient entour nous, et que leur avions abandonné
le fond du navire que laissions pour avoir les
vieux clous ". Quand on connaît l'avidité des
Sauvages de cette époque pour ces ferrailles,
qu'ils estimaient plus précieuses que l'or et l'ar-
gent, on se demande comment il avait pu se faire
que les habitants de Stadin eussent négligé d'ex-
traire du navire que Cartier leur avait aban-
donné, tout ce qui pouvait leur servir, vieux
clous, carvelles, etc. D'après le texte même de
la relation, on serait porté à croire qu'ils se mi-
rent à la besogne, même avant le départ des au-
tres vaisseaux. Les Sauvages de Stadaconé
voyant que ceux de Stadin restaient autour des
navires de Cartier, furent deux jours sans s'ap-
procher d'eux, contrairement à leur habitude.
Ces allées et venues de Sauvages de Stadin ne
pouvaient avoir d'autres motifs que de travailler
à l'extraction des clous et fiches qui liaient les
unes aux autres les pièces de la charpente. Com-
ment peut-on supposer, après un tel travail, que
la Petite Hermine ait pu conserver assez de soli-
dité pour résister pendant trois siècles, non seu-

I .- ~'-~ ~
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38 LA PETITE HERMINE I
lement à la décomposition, mais surtout à la dis-
location de sa charpente ? Si encore on eût trouvé
la Petite Hermine à l'endroit même où les Sauva-
ges la dépouillèrent, c'est W. dire à l'entrée du
ruisseau Lairet ! Mais non, c'est à cinq centis pas
plus loin, à l'embouchure d'un autre ruisseau,
beaucoup plus rétréci que l'autre, et où la marée
montante ne pouvait pas facilement la transpor-
ter, et les Sauvages encore moins. Il va de soi
que si les flots montants de la rivière Saint-Char-
les devaient remuer ce fond de navire, ce ne pou-
vait être qu'en l'enfonçant en amont de la rivière
Lairet. En. supposant qu'il aurait suivi la marée
descendante, après avoir remonté le cours du t
Lairet, il allait se perdre dans le Saint-Laurent. iE
Nous sommes loin du ruisseau Saint-Michel. r
comme on voit, et cependant l'on a affirmé que la ti
Petite Hermine était allée s'enfouir dans l'embou- y·
chure de ce ruisseau, qui aujourd'hui ne pourrait d
pas donner passage à un navire de soixante ton-
neaux. Etait-il plus large du temps de Cartier? ce
Nous l'ignorons, mais nous ne le croyons pas, vu ci(
que les berges de ces ruisseaux ne se modifient "

pas sensiblement. Champlain, dont les récits bo
sont toujours circonstanciés, nous parle de l'en- jet
droit où Jacques Cartier se fortifia et mit ses d '
vaisseaux en hivernage, de manière à ne laisser de
aucun équivoque sur les travaux accomplis à fai'
-l'embouchure du ruisseau Lairet, non par des d'I
indigènes, mais par des chrétiens. Or, il est ]iM- n'é
possible de retracer le passage en ces lieux avant por
Champlain d'autres Européens que Jacques Car- sièe
tier au temps de ses découvertures et ses compa- den

a
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lis- gnons. Champlain a tout vu de ses yeux : fossés,
ivé débris de fortifications, vestiges de cheminée et
va- de logement, et bien qu'il semble établi que ce
du fut l'endroit où Jacques Cartier hiverna, il n'a-
)as perçut pas de carcasse de navire. Le Frère Sa-
2n, gard Théodat parle de l'endroit appelé commu-
vée néinent le Fort de Jacques Cartier, mais aucune-

r- nient de la Petite Hermine ou de tout autre
soi vaisseau abandonné en cet endroit. Que conclure
ar- de là?1 Il nous serait agréable de croire à la ré-
3n- surrection d'un des vaisseaux qui servirent à la
ère découverte du Canada, mais'en présence des ar-
"ée guments qui s'y opposent, nous sommes un peu
du tenté de regimber contre les idées reçues... Tous
,nt. les historiensen commençant par le Frère Sagard,
iel. récollet, sont d'accord à dire que le fort de Car-
. la tier fut à l'embouchure du ruisseau Lairet, qui
au- vient se jeter dans la rivière Saint-Charles, du
ait côté nord ".

cn- Après cette dissertation instructive, examinons
r ce que disait M. Amable Berth'elot devant la So-

vu ciété de Discussion de Québec, le 15 juillet 1844:
.nt "L'annéé dernière l'on a découvert à l'em-
sits bouchure du ruisseau Saint-Michel, qui se
rn- jette dans la rivière Saint-Charles, les restes
ses d'un vieux bâtiment presque tout couvert
3er de terre. Un vaisseau ainsi enfoui, est un

à fait sans exemple en Canada. De mémoire
les d'homme, l'endroit où on l'a trouvé ainsi placé,
in- n'était plus navigable pour un bâtiment de son
nt port; ce qui doit lui faire supposer plusieurs

siècles d'existence. Quelques personnes préten-
>a- dent que c'est le vaisseau que Jacques Car-
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riet a abandonné en 1536, après son malheureux
hivernement en Canada : mais cette opinion n'est
pas sans contradicteurs. Je vais donner les rai-
sons qui me font croire que ce vaisseau est celui
que ce célèbre navigateur a abandonné lors de
son second voyage en ce pays. Ma manière de
voir les choses m'entraînera né ëessairement dans
quelques digressions que je voudrais bien éviter:
j'espère donc que vous voudrez me les pardon-
ner.

En 1830, je publiai une brochure, intitulée Dis-
.sertation sur le canon de bronze que l'on voit dans la (

musée de X. Chasseur, à Québee. Voici à quelle
occasion je composai cet ouvrage. La Gazette de (

Québec du 23 avril 1827, avait annoncé que M. r
Chasseur avait dans son musée un canon de r
bronze d'ùne forme extraordinaire, qui avait été r
trouvé à l'embouchure de la rivière de Jacques-
Cartier. Charlevoix ayant dit que c'était dans le e
pays une tradition que ce navigateur avait perdu h
un de ses vaisseaux en cet endroit, on en conclut q
que ce canon avait appartenu à ce vaisseau. et c
une inscription gravée sur ce canon l'explique V
ainsi. Mais quelque temps après, M. Colin rc
Campbell, qui avait fait présent de cette pièce à c
M. Wood, informa M. Chasseur, que ce n'était in
pas à l'embouchure de la rivière Jacques-Cartier, d
qu'il avait trouvé cette pièce, mais sur un banc m
de sable, vis-à-vis de la paroisse Champlain. gE

Cette dissertation est divisée en deux parties. q
Dans la première j'entreprends de prouver que pl
Jacques Cartier n'a pas fait naufrage sur ce qu'on se
appelle la roche de Jacques-Cartier; et dans la la

40
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lx seconde je conjecture que ce canon a appartenu à
ast Vérazani.

Cette production fut favorablement reçue du
ui public; plusieurs journaux en parlèrent avanta-
le geusement; M. le grand juge Sewell en fit la lec-
le ture dans la société littéraire et historique de
ns Québec ; et la Gazette de Québec publiée par auto-
ir: rité, du 4 mars 1830, dit que cette société me
n. vota, le 2 du même mois, des remerciements pour

cette publication ; et cette dissertation se trouve
is- insérée dans le second volume des transactions
la de cette société en 1831. •

le Depuis cette époque, j 'ai vu quelques écrits, où
de des esprits plus portés à la contradiction qu'à la

recherche de la vérité, semblent me reprocher de
n'avoir pas fait une preuve complète relative-

té ment à ce canon. Je n'ai qu'une chose à répon-
dre; c'est que je ne prétends nullement me pla-

le cer sur le champ des démonstrations, mais tout
lu humblement sur celui des conjectures. Que ceux
ut qui découvriront des faits capables d'établir que
et ce canon a appartenu à toute autre personne qu'à
ie Vérazani, nous offrent les résultats de leurs
in recherches, je serai le premier à les approuver:
à car avant tout c'est la vérité qui est l'objet de
it ines désirs. Depuis cette publication j'ai lu bien

des voyages et bien des écrits sur l'Amérique,
lc mais je n'ai rien trouvé qui puisse me fai-re chan-

ger d'opinion : tout au contraire j'ai recueilli
s. quelques faits qui rendent mes conjectures encore
le plus probables. Je me hâte donc de laisser cette
)n seconde partie de ma dissertation pour revenir à
la le première qui se rattache à la question sur la-
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quelle je désire attirer particulièrement votre
attention, savoir: si les restes du vieux bâtiment
découverts l'année dernière, par M. Joseph
Hamel, inspecteur de la cité de Québec, sont
ceux du vaisseau que Jacques Cartier abandonna
en 1536.

Dans cette première partie de ma dissertation,
j'avais un obstacle à surmonter, c'était de prou-
ver que Jacques Cartier avait passé l'hiver de
1535 à 1536 à la rivière Saint-Charles, au nord de
Québec, et non à la rivière de Jacques-Cartier,
comme le prétend Charlevoix dans son histoire
de la Nouvelle-France. Il ne me fut pas difficile,
en suivant attentivement le texte du second
voyage de Jacques Cartier, tel que nous le donne
Lescarbot, de prouver, jusqu'à l'évidence, que ce
.navigateur malouin avait réellement passé l'hiver
à la rivière Saint-Charles, et non à celle qui
porte aujourd'hui le nom de Jacques Cartier ; et
je crois que depuis ma dissertation il n'est resté
en ce pays aucun doute sur ce sujet. Il est bien
vrai que je n'ai pas cherché l'endroit particulier
où Cartier a hiverné, mais mon sujet ne l'exigeait
pas alors.

Vers la fin de l'été de l'année 1835, j'appris
que quelques messieurs de cette ville avait ex-
ploré l'embouchure de la rivière Saint-Charles
afin de déterminer positivement l'endroit où Car-
tier avait hiverné pendant son second voyage en
Canada ; je lus l'inscription suivante sur une pla-
que de cuivre fixée sur une croix de bots. Cette
croix est plantée au sud-est de la vaste cour située
au 4evant de l'hôpital de marine de Québec;
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"Erigée le 15 septembre 1835, en mémoire du
it débarquement du célèbre navigateur Jacques
)h Cartier, natif de Saint-Malo, le jour de l'exalta-
it tion de la sainte Croix, le 14 septembre, A. D.
1a MDXXXV.'

Lorsque je vis cette inscription, je regrettaflle-
1, n'avoir pas eu l'occasion de communiquer aux

explorateurs du local occupé par les vaisseaux
e de Jacques Cartier pendant son hivernage à la
e rivière Saint-Charles, mes idées relatives à cet

objet, avant qu'ils eussent fait planter leur croix.
Comme c'est moi qui, au sujet du canon de
bronze précité, ai tiré cette question de la pous-

d sière des bibliothèques, et que j'étais vivement
e impressionné par l'étude spéciale que j'avais

faite du voyage de Cartier, il me semblait que ce
n'était que quelque part au nord-ouest de l'em-

1i bouchure de la rivière Saint-Charles, vers le nord
de la presqu'île sur laquelle est bâti l'Hôpital de

é Marine et de l'autre côté de cette rivière, que
n l'on devait fixer ce local. Je ne prétends pas
r diminuer en aucune manière quelconque le mé-
t rite de M. Hamel pour sa découverte des débris

de la Petite Hermine, tout au contraire je crois
s qu'il a bien mérité de la science en général pour
:- toutes les peines qu'il a prises afin de constater
3 l'identité de l'objet de ses recherches archéologi-
- ques et particulièrement pour s'être mis en cor-
1 respondance avec M. le maire de Saint-Malo,

dont il a obtenu des renseignements précieux
pour noifs. Mais comme je réclame jusqu'à un
certain point un droit de paternité ou de priorité
d'Viyention sur cette question, je me flatte que
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l'on ne prendra pas en mauvaise part la liberté
que je me donne de faire quelques observations
fondées surle texte du journal de Cartier,.afin.de
démontrer que c'est véritablement à l'endroit où
l'on a découvert ces restes d'un vaisseau, que
Cartier a passé l'hiver de 1535 à 1536. Lorsque
je composai la dissertation précitée, j 'avais en ma
possession le second voyage de Cartier, tel qu'on
le trouve dans l'histoire de la Nouvelle-France
par l'Escarbot, mais maintenant je me sers du
second voyage de Cartier tel que publié l'année
dernière par la société Littéraire et Historique
de Québec, comme étant la meilleure édition de
cet ouvrage que l'on puisse se procurer, à raison
des cartes topographiques, et des notes histori-
ques dont elle est enrichie.

Messieurs, après ces préliminaires, peut-être
trop longs et ennuyants, auxquels mon sujet m'a
condamné, je sollicite vivement votre attention.
Nous allons examiner quelques faits rapportés
par Cartier, et, en quelque manière interroger
comme témoins irrécusables de ces faits, les lieux
qui nous ont vu naître et que nous avons jour-
nellement sous les yeux. Considérez-vous pen-
dant quelques instants comme des jurés sous ser-
ment qui doivent rendre un verdict. Ce n'est
que de votre profonde conviction que je désire
obtenir votre assentiment à l'opinion que je vous
émettrai relativement à ces restes du navire en
question. L'endroit particulier où nous devons
déterminer que Cartier hiverna, se trouve inclus c
dans tout cet espace qui est borné d'un côté à
l'est par une ligne tirée de la pointe de la Canar- (
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3é dière à l'extrémité est de la rue Saint-Paul, et de
S l'autre côté à l'ouest par le sol tel qu'il se mon-
e tre à découvert pendant les hautes marées du
ù mois de septembre, c'est l'embouchure de la
e rivière Saint-Charles. Vous connaissez comme
e moi les vastes grèves qu'elle offre à nos regards
a pendant le reflux, ou pendant que la mer est
n basse. Venons aux faits historiques.
e Le 7 septembre 1535, Cartier part de l'Ile aux

Coudres pour remonter le fleuve Saint-Laurent.
3 Il voit 14 iles distantes de la première de sept à
e huit lieues. Il donne à la plus grande environ
e dix lieues de long et cinq de large. Il mit ses
1 navires à l'ancre entre cette grande île et la terre
- du nord. Il alla à terre, y débarqua Taiguragny

et Domagaya, deux sauvages qu'il avait pris en
3 son premier voyage. Il y trouva plusieurs gens

du pays qui commencèrent par fuir, mais qui
ayant reconnu ces deux sauvages, les accueilli-
rent avec de grandes démonstrations de joie.

r Cartier reçut de ces gens du gros mil ou bled
d'Inde, des anguilles et autres poissons en pré-

- sent, et en retour il leur donna quelques baga-
- telles dont ils parurent fort contents.
- Le lendemain, 8 septembre, Donnacona, chef
t ou Agouhanna de Stadaconé, vint avec douze
ak barques ou canots, accompagné de plusieurs gens
3 au devant des navires de Cartier. Donnacona

fit retirer dix de ses barques,et se rendit à bord
des navires, avec deux seulement et les hommes
qu'elles contenaient. Je n'ai pas le temps de
raconter toutes les politesses que l'on se fit des
deux côtés et le collation de pain et de vin que

Iý
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Cartier présenta au chef de Stadaconé et à ses
gens, et comment on se laissa réciproquement
satisfait. Dès que Donnacona fut parti avec ses
barques, Cartier fit apprêter les siennes pour
remonter le fleuve avec le flot afin de chercher,
dit-il, " hâble et lieu de sauveté pour mettre les

navires ; et fusmes outre le dit fleuve environ
" dix lieues, cotoyans la dite isle, et au bout

d'icelle trouvasmes un affourc d'eau for beau
et plaisant, auquel lieu y a une petite rivière,
et hable de barre marinant de deux à trois

"brasses, que trouvasmes lieu à nous propices
pour mettre nos navires à sauveté.
Faisons ici quelques remarques. Cartier vient

de nous dire qu'il alla avec le flot, ou la marée
montante, environ diu lieues cotoyant la' grande
île, que par la suite il nomme l'île de Bacchus,
et que nous nommons maintenant l'île d'Orléans;
et, quelques pages après, il donne douze lieues
de longueur à cet île : de quelque manière qu'l
compte ses lieues, il les fait certainement trop
courtes ;. car il est constant, si l'on veut s'en rap-
porter à la description topographique du Bas
Canada, par M. Bouchette, que l'île d'Orléans a
environ vingt milles de longueur,* ou sept lieues
moins un tiers. Lescarbot, dans une note en
marge du second voyage de Cartier, dit que hdble
de barre signifie un havre qui assèche de basse
mer. Cet écrivain ne nous donne pas de défini-
tion du mot affourc ou affourg. Quant à moi,
l'homonymie me dit que par ce mot l'on enten-
dait du temps de Cartier ce que nous entendons,
de nos jours, par celui de fourche: ce qui corres-
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pond parfaitement à la fourche d'eau que pré-
mnt sentent à la vue le havre de la rivière Saint-

Laurent, entre Québec et la Pointe-Lévi, lorsque
ur l'on entre, à haute mer, dans le bassin de Québec,

par le chenal du nord de l'Ile d'Orléans.
les Après cette exploration, Cartier retourne à ses

on navires et de là avec ses barques, il alla visiter

ut la grande île, dont nous venons de parler. Il en

au admira les arbres, et surtout ses belles vignes, à
raison desquelles il la nomma l'Ile de Bacchus.
Tout le monde sait que c'est aujourd'hui l'Ile

~es d'Orléans.
Le 13 du même mois, Cartier part avec ses na-

nt vires pour se rendre au havre qu'il avait visité;
ée il y arrive le lendemain, et il nomme ce lieu

de Sainte-Croix, parce que ce jour était la fête de

l'exaltation de la Sainte-Croix; et la suite de

son journal constate qu'il donna le même nom
à la rivière que nous nommons aujourd'hui
Saint-Charles.

Le 15 septembre, Cartier accompagné de plu-
sieurs de ses gens, alla à terre pour faire planter
des balises et merches (ou marques), "auquel

a lieu, dit Càrtier, nous trouvasme entre autres les

es dits Donnacona, nos deux hommes, et leur'bande,
mà et se rendirent au devant de nous grand nombre

de gens du pays, et lesquels se tinrent à part
3e -sous une pointe de terre qui est sur le bord du *dit

fleuve, sans qu'aucun d'eux vint environ nous,
comme les autres qui étaient de leur bande fai-
saient. Et après que le dit capitaine fut averti
qu'ils y étaient, commanda à partie de ses gens
d'aller avec lui, et furent vers eux sous la dite
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pointe, et trouvèrent le dit I)pnn;aeona, Taigura-
gny, Domagaya, et autres. Et après s'être entre
salués, s'avança le dit Taiguragny de parler, et
dit au capitaine que le dit seigneur Donnacona
était marri dont le dit capitaii,e-t ses gens, por-
taient tant de bâtons de guerre, parce que de
leur part n'en portaient nuls, à quoi répondit le
dit capitaine, que' pour sa marrison (son déplai-
Sir) ne laisserait à le porter, et que c'était la cou,
tume de France, et qu'il le savait bien. Mais
pour toutes ces paroles ne laissèrent le dit capi-
taine et Donnacona de faire grande chère ensem-
ble ; et lors apperçu'smes que tout ce que disait
le dit Taiguragny ne venait que de lui et de son
compagnon; car avant de partir du dit lieu,
firent une assurance le dit capitaine et seigneur
de sorte merveilleuse. Car tout le peuple du dit
Donnacona ensemblementjettèrent et firent trois
cris à pleine voix que c'était chose horrible à
ouir, et à tant prirent congé les uns des autres,
et nous retirasmes à bord pour icelui jour.

" Le lendemain, seize du dit mois nous mismes
nos deux plus grands navires dedans ledit hâble
et rivière, où il y a de pleine mer trois brasses,
et de basse eau demie brasse, et fut laissé le gal-
lion dedans la rade pour mener à Hochelaga."
Les mots qui suivent disent positivement que ces
deux navires furent mis à sec. Ces deux grands
navires, étaient la Grande Hermine, d'environ 120
tonneaux, Ja Petite Hermine, d'environ soixante,
et ce gallion était l'Emérillon du port d'environ
40 tonneaux. Comme mon objet est de détermi-
ner le lieu particulier de l'embouchure de la

48
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'ura- rivière Saint-Charles où hiverna Cartier, je vais
antre rassembler toutes les circonstances qui peuvent
er, et éclaircir ce point. Ce que j'ai dit jusqu'à présent
cona est tiré du premier chapitre et du second de son
por- second voyage en Amérique. Dans le 13e cha-
e de pitre, Cartier après avoir raconté son voyage
lit le d'Hochelaga et diverses autres circonstances,
.plai- parle encore de l'Ile de Bacchus, de la terre
cou, double et de bonne hauteur de Stadaconé, que tout

Mais le monde sait être ce que nous appelons mainte-
capi- nant la ville de Québec; "sous laquelle haute
.sem- terre, dit-il, vers le nord est la rivière et hâble
isait (le Sainte-Croix : auquel lieu avons été depuis le
a son quinzième jour de septembre jusqu'au sixième
lieu, jour de mai mil cinq cent trente-six: auquel lieu
-neur les navires demeurèrent à sec."
_ dit Avant que Cartier eût mis ses deux vaisseaux
trois à sec, le 16 septembre, il devait en avoir jeté les
)le à ancres dès le 14, jour de son arrivée. En quel
.tres, endroit étaient-ils à l'ancre ? nous ne parlons

que de ses deux plus grands vaisseaux, car il
ames avait laissé l'Emérillon dans la rade.
àble Lescarbot dit que l'objet de Cartier était de
sses, continuer les découvertes de Vérazani, dans le
gal- dessein de fonder des colonies en Amérique. Ce
gra." dernier avait péri dix ans précédemment dans
.e ces des lieux inconnus; et des bruits couraient que
ands les sauvages l'avaient dévoré. Cartier devait
1120 donc être très circonspect. Dans ce qui s'est
bnte, passé le 15 septembre au sujet des armes que
riron portaient les Français, nous avons pu aperce-
rmi- voir des semences de défiances, mutuelles entre
ýe la ceux-ci et les sauvages, et le récit du second
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voyage de Cartier, décèle ses appréhensions con-
tinuelles. L'histoire nous apprend que du temps-
de Cartier Stadaconé était beaucoup plus peuplé
que du temps de Champlain, qui vint se loger à
l'endroit de Québec, où est maintenant le mar-
ché de la Basse-Ville. Ce fernier dit dans ses
voyages que les Sauvages, de cet endroit crai-
gnaient tant leurs ennemis qu'ils en perdaient le
sommeil. C'était l'effet des guerres survenues
depuis ce voyage de Cartier, entre les Sauvages
du Canada et les Iroquois. Je présume que telles
furent les raisons qui déterminèrent ce naviga-
teur à se placer vers le nord du havre de Sainte-
Croix. Si nous prenons à la rigueur les expres-
sions de Cartier pour désigner le lieu situé vers
le nord de Stadaconé, où il hiverna, nous dirons
que ce fut à l'endroit où la rivière Sainte-Croix,
que nous nommons actuellement Saint-Charles,
se jette dans le havre ou embduchure de cette
rivière; plus haut ce serait purement la rivière
Sainte-Croix, plus bas ce serait purement le
havre ou embouchure de cette rivière, au lieu
que le texte dit la rivière et Hable de Sainte-Croix,
et plus bas vers l'est il aurait été -hors de la
portée d'un jet de pierre, circonstance dont nous
allons bientôt voir l'importance.

Rappelons-nous que les deux grands navires
de Cartier étaient à l'ancre le 15 de septembre et
que ce jour-là Cartier alla à terre pour planter
des balises et des marques, et qu'il rencontra sur
une pointe de terre Donnacona, Taiguragny, Do-
magaya et autres Sauvages venant de Stadaconé,
et qu'à cette pointe se firent ces trois grands cris
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dont nous venons de parler sous cette date. Dans
quelle partie de l'embouchure de la rivière Saint-

lé Charles, telle que nous l'avons décrite au com-
à mencement de ce discours, placerons-nQus cette
r- pointe de terre ? Messieurs, réfléchissez-y bien,

et dites-moi s'il est possible de fa placer ailleurs
Ji- qu'à l'extrémité septentrionale de la péninsule
le ou langue de terre sur laquelle est maintenant
38' l'hopital de marine. Ainsi nous pouvons dire

que les deux grands navires de Cartier étaient à
l'ancre au nord de cette pointe de terre ; et dans

'a- le fait il n'y a point d'autre pointe de terre dans
cette embouchure.

Mais est-ce sur l'extrémité nord de cette langue
rs ou pointe de terre, que les navires de Jacques

Cartier furent mis à sec, ou de l'autre côté de
l'eau, c'est-à-dire sur la rive nord de la rivière
Saint-Charles, vis-à-vis de cette pointe de terre ?
Le journal de Cartier va répondre à cette ques-

v tion-là. Notre navigateur désirait emmener avec
le lui Taiguragny, à Hochelaga, célèbre village
u placé à peu près où est maintenant la ville de

- Montréal. Ce Sauvage avait promis d'y aller;
la mais ensuite, pour s'excuser, il disait à Cartier
1s que Donnacona ne le voulait pas, par ce que la

rivière ne valait rien, et aussi parce que leur dieu
Cudouagny leur avait dit qu'il y avait tant de
glaces et de neiges qu'ils mourraient tous. On
peut supposer que Cartier et ces Sauvages avaient

ir de la peine à se communiquer réciproquement
leurs pensées. Ces Sauvages désespérant de se
faire comprendre par des paroles, jouèrent une

is pantomime, qui suivant moi avait rapport au
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malheureux sort de Vérazani, et que Cartier ne
comprit pas faute de connaître le climat du Ca-
nada. Mon sujet m'ordonne de laisser cette ré-
flexion sur le sort de Vérazani, qui convenait à
ma dissertation sur le canon de bronze précité,
pour ne considérer le fait que je vais rapporter,
que sous le point de vue qui a rapport à la ques-
tion actuelle.

Le 18 septembre, temps auquel les deux navi-
res étaient à sec, comme nous venons de le voir,
Donnacona, Domagaya, Taiguragny, et une bande
de Sauvages de Stadaconé se rendirent comme de
coutume auprès des navires de Cartier, sans s'en
approcher aussi près qu'ils avaient coutume de
le faire. " Et commença Taiguragny, dit le texte,
à saluer le capitaine, lequel lui demanda s'il
voulait avoir le bateau, à quoi lui répondit le
dit Taiguragny que non sur l'heure, mais que
tantôt il entrerait dedans les dits navires. Et
incontinent arriva une barque où étaient trois
hommes vêtus de peaux de chiens noires et blan-
ches, ayant cornes aussi longues que le bras, et
le visage peint de noir comme charbon, et appa-
raissants être trois diables, et faisait celui du
milieu un merveilleux sermon, et passèrent le
long de nos navires avec leur dite barque, sans
aucunement tourner leur vue vers nous ; et allè-
rent asséner et donner en terre avec leur dite
barque et les dits hommes, lesquels s'étaient
laissé cheoir au fond d'icelle, comme gents morts,
et portèrentj le tout ensemble dans le bois, qui
tait^distantdes.dits navires d'un jet de pierre."
Qui, d 'après ce passage, ne voit pas clairement

'4
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e que la rivière se trouvait entre l'extrémité nord
de cette pointe de terre, qui est une vraie pres-

qu'île, et le rivage où les deux plus grands na-
à vires de Cartier étaient à sec ; et que si les gens

de Stadaconé se fussent rendus à l'endroit où est
maintenant la croix de bois dont nous venons de
parler, Cartier n'aurait pas pris la peine d'ôffrir
un bateau à Taiguragny pour venir à ses vais-
seaux, s'ils eussent été à sec du côté de la rivière

où étaient ces Sauvages. Quant à la rivière qu'il
e fallait traverser le ch. XII nous offre une autre
.e preuve. Ces Sauvages de Stadaconé alarmés de
n nouvelles précautions.que Cartier, après son re-
e tour d'Hochelaga, prenait à son fort, allèrent, dit

- le texte, "plusieurs fois parler au dit capitaine,
il une rivière entre eux, et le dit capitaine leur ré-
e pondit qu'ils n'étaient que traîtres'... Ces passa-
e ges nous offrent deux circonstances qui peuvent

Jt 'faire juger de la distance qu'il y avait entre ces
s deux vaisseaux ainsi mis à sec, et l'extrémité

nord de cette pointe de terre ; la première cir-
it constance est que l'on pouvait se parler de l'un
-r à l'autre côté de la rivière, et la seconde est que

u cette distance n'était qu'à un jet de pierre, ou de
e laquelle on pouvait atteindre en lançant une
is pierre. Ces circonstances sont de la plus grande

- importance, puisqu'il faut qu'elles s'appliquent
je à l'endroit où l'on prétend que lès deux navires
it étaient à sec, et particulièrement au local qu'oc.
3, cupait les restes dunavire que l'on prétend avoir
i appartenu à la Petite Hermine.

Nous avons démontré que l'endroit où Cartier
it a hiverné pendant son second voyage en Canada

e'I
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est de l'autre côté de cette partie de la rivière
Saint-Charles qui est au nord de la pointe de
terre ou presqu'île sur laquelle est actuellement
l'hôpital de Marine. Maintenant il est temps que
nous parlions'de la terre qui est de l'autre côté
de la rivière Saint-Charles, vis-à-vis de l'extré-
mité nord de cette pointe. C'est sur cette terre
que demeuraient autrefois les Jésuites depuis
environ 1625, jusqu'à l'édification de leur collège
à Québec. En entrant sur cette terre par le côté
est, l'on trouve d'abord la petite rivière de Larey
sur laquelle il y a un assez beau pont avec une
barrière. En se dirigeant à l'ouest vers la terre
des Dames de l'Hôpital-Général, en faisant cinq
cents pas, à partir du pont précité, on trouve une
autre petite rivière connue sous le nom de ruis-
seau Saint-Michel, à l'embouchure duquel on a
découvert la carcasse de l'ancien vaisseau en
question, dont il ne reste plus rien sur les lieux. r
Il eut peut-être mieux valu pour la science, la

laisser durer autant que possible, pour la satis-
faction de la présente génération, et de celles à
venir. Mais c'est une destruction accoînplie, et
l'expression de plus de regretsserait superflue. ti

Lorsque l'on a visité les embouchures de ces
deux petites rivières, en ne s'attachant qu'aux
deux circonstances que je viens de mentionner,
savoir, que Cartier a parlé de son vaisseau à Tai-
guragny qui était de l'autre côté de la rivière, et
le bois dans lequel ces sauvages portèrent ces
trois autres qui jouaient le rôle de morts, quin'était distant de ses navires que d'un jet de re
pierre, on est d'abord porté à trouver que ces

IM
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'e deux circonstances s'appliquent mieux à l'em-
e bouchure de la rivière de Larey, qu'à celle du
it ruisseau St-Michel : parce qu'il y a en effet plus
e de distance de l'endroit où était cette carcasse de

vaisseau à aller à cette pointe de terre; mais la
distance n'est pas assez grande pour la considé-

e rer comme hors de la portée d'un jet de pierre et
s8 de la voix. D'ailleurs, toutes les terres adjacen
e tes sont très évidemment d'alluvion, et tout porte

à croire qu'il s'est fait bien des 'changements
'y dans ces localités. Comme ces deux entrées de
e rivières sont les seules où l'on puisse raisonnable-
C ment supposer que Cartier hiverna, car on n'irait
q pas loin à l'est sans perdre le jet de pierre, et
.e ensuite sans être hors de la portée de la voix, en

prenant les choses telles qu'elles sont maintenant
a il faudrait faire des suppositions peu probables,
n la première que ce bâtiment a plutôt dérivé en

remontant vers la source d'une rivière qu'en en
la descendant, ce que l'on ne doit pas admettre sans

preuve positive; la seconde 4-'est que, actuel.le-
nient, il serait très difficile, sinon impossible, de

It faire entrer un vaisseau du port de celui en ques-
tion, dans l'embouchure du ruisseau St-Michel.
Je vais donc, sans supposition de choses impro-
bables, tâcher d'expliquer par quels moyens na-
turels se sont passés les phénomènes qui accom-
pagnent la découverte du vaisseau en question.

t Il est certain que Champlain, qui est venu en Ca-
nada environ 72 ans après Cartier, plaçait le lieu
où hiverna celui-ci, dans l'endroit même où mes
recherches fondées sur* le récit de ce dernier
m'ont conduit. Il est également constant que les
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viens de parler, en allant à l'ouest, il y a environ
sept arpents, ou 500 pas. D'après ce que dit
Champlain, qui paraît avoir exploré ces lieux
dans le dessein de déterminer le point occupé par
les vaisseaux de Cartier, il n'a pas vu cette car-
casse de la Petite Hermine, dont nous nous occu-
pons aujourd'hui ; et les PP. Jésuites qui avaient
ce ruisseau St-Michel sous les yeux, n'ont rien vu
de semblable à cela, pendant le long séjour qu'ils
y ont fait.

Il est tempsý maintenant de donner l'explica-
tion du phénomène de la disparition et de la ré-
apparition slu vaisseau de Cartier, appelé la Pe-
tite Hermine. Si l'alluvion peut cacher un corps
sous fa terre, elle peut aussi le découvrir. Ce sont
donc deux opérations de la nature très distinctes.
Laquelle des deux aivait lieui lrs ueii l'ornadé

couvert les restes du vaisseau en question ? Il y a
plus de trois siècles que Cartier a abandonné ce
bâtiment. Si le phénomène, qui se passe main-
tenant, est celui qui tend à enfouir ce vaisseau
sous terre, il s'ensuivrait que du temps de Cham-
plain et du séjour des Pères Jésuites, ce vaisseau
n'était caché que dans la proportion d'environ un

'r
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Jésuites qui sont venus à Québec vers 1625 ont
longtemps habité dans une maison située sur les
bords de la rivière St-Charles, vis-à-vis la pointe
de terre dont nous parlons. On voit encore quel-
ques pierres que l'on prétend avoir appartenu à
une cheimiinée de cette maison, et l'emplacement
où était cette maison est situé entre les deux pe-

tites rivières ou ruisseaux dont nous parlons.
Entre ces deux rivières, à partir du pont dont je
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:)nt tiers de ce qu'il était lorsqu'on l'a dernièrement
les découvert. Dans ce cas là, ce vaisseau eût été
ite visible à tous les yeux, puisque le lieu où il était
el- ne produit ni arbres ni arbustes, mais seulement
. à une herbe courte et clair-semée i et Champlain et
iat nos savants Jésuites n'auraient pas manqué de
pe- nous en signaler la découverte. Il faut donc con-
ns. clure de la récente découverte de l'objet de nos
,je recherches, que nous en sommes à un phénomène
on d'alluvion qui tend à découvrir un objet caché
dit sous terre. Il est bien vrai que dans les fastes
ux de la géologie, le fait qui nous occupe n'aura pas
>ar dans les siècles à venir l'éclat qui se rattache au
ar- rapport des terres produit par les.débordements
cu- du Nil, qui a formé le Delta, et placé à deux
ant lieues de la Méditerrannée, Damiette, où St-Louis
vu en 1249, aborda avec sa flotte. L'objet de nos re-
ils cherches quoiqu'indifférent sans doute aux autres

nations, n'en est pas moins très intéressant pour
ca- nous. Pardonnez-moi donc, messieurs, si je vous
ré- occupe encore quelques instants.
Pe- Pour achever l'explication que j'entreprends

ps de vous donner, il faut observer que l'entrée du
>nt ruisseau St-.Miichel, est maintenant fort étroite
les. qu'en remontant vers le nord, elle s'élargit, et
dé- forme une espèce de bassin ovale, lequel a un peu
y a plus d'un arpent de long, et un peu moins de
ce large. Le fond de ce bassin tel qu'on le voit au-

in- jourd'hui, est à huit ou dix pieds au-dessous des
,au terres qui l'environnent et à un peu plus du côté
m- de l'ouesMt du nord. C'est à cinq à six pieds
,au au-dessous de la superficie actuelle de ce bassin
un que reposait le fond du vaisseau que, d'après les



b

-I

LA PETITE -- ERMINE I
proportions de ses restes, l'on suppose être de la
Petite Hermine. Lorsque l'année dernière on la
découvrit, on ne trouva que la partie de la pou-
pe, ou supposée telle, parce qu'elle était du côté
de la rivière St-Charles. (car d'-ailleurs elle était
méconnaissable par la quantité du bois qui en
avait été enlevée), qui fut un peu hors de terre:
l'auMre extrémité, supposée la proue, était cou-
verte de quelques pieds de terre ; ce qui peut
nous faire croire que ce bâtiment a été autrefois
tout à fait couvert de terre. En cet état le vais-
seau était si peu visible que M. Hamel, accompa- £
gné de quelques personnes, étant allé l'année
dernière, à la recherche de la Petite Hermine, ne
découvrit rien en cet endroit. Ce ne fut que
quelques jours après, qu'il découvrit l'objet de r
ses explorations.

Observons que le fond du ruisseau Saint-Mi- I
chel, avant d'arriver à ce bassin, est à peu près
de niveau avec le fond de ce bassin tel qu'il se b
trouve actuellement, et que par conséquent il tE
devait y avoir là une cascade de six à sept pieds i
de hauteur, qui correspondait au fond de ce lE
bassin tel qu'il devait être du temps de Cartier. q
Si l'on déblayait le fond de ce bassin jusqu'à la
profondeur de l'endroit où reposait le fond de ce e
vaisseau, il est probable que l'on y trouverait les d
ossements des vingt-cinq Français morts du scor- s
but, que Cartier fit cacher sous la neige. Car on M
ne doit pas supposer que les sauvages de Stadin, et
à qui Cartier avait abandonné ce vaisseau pour ta
qu'ils en prissent les vieux clous, rendirent à ces d
défunts les honneurs de la sépulture. D'après bc

58
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la l'idée que nous avons des préjugés de ces barba-
la res ou malheureux enfants de la nature, nous
u. devons penser que cet endroit leur fut longtemps
té en horreur, et que, par conséquent, ils ne s'occu-
it pèrent ni à rendre des devoirs à ces morts, ni à
3n extraire les vieux clous de ce vaisseau.

Je n'entends pas vous démontrer la cause ,qui
a favorisé la réapparition des restes de la Petite

it Hermine: que l'on attribue au défrichement des
is terres, à la diminution des eaux en général, ou à

tout autre cause, un écoulement plus rapide des
eaux qui tend à enlever la superficie du fond- de
l'entrée du ruisseau Saint-Michel, après l'avoir

e comblé, comme il est évident que la chose a en

e lieu : ce fait me parait constant, une action de la

e nature a couvert de terre la carcasse de ce bâti-
ment, et une autre action de la nature l'a mise en
partie à découvert.

s Cependant il s'offre une raison bien simple et
eIl bien évidente qui peut expliquer 'comment la

il terre autrefois transportée par le ruisseau, est

S insensiblement emportée hors de ce bassin. Par
e les dépots que laissent les hautes marées, on voit

que l'eau s'élève de plusieurs pieds audessus du
fond du bassin. Ainsi, en se retirant, elle doit

e emporter une légère superficie de terre, mais
d'une manière si faible qu'elle ne peut être sen-
sible qu'à la suite d'une longue série d'années.
Mais toutes les hautes marées ne sont pas égales,
et originairement lorsque ce ruisseau transpor-
tait les terres, avec- probablement plus d'abon;
dance que maintenant, le dépôt devait être d'a-
bord plus élévé vers l'extrémité nord du bassin
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que du côté sud de ce bassin ; ce qui peut ex-
pliquer pourquoi l'extrémité du vaisseau placée
du côté de la rivière Saint-Charles, était décou-
verte avant la proue ou l'autre extrémité de ce
vaisseau du côté du nord ; car dans tous les cas
l'action de l'eau qui amollit les terres et qui les
enlève est plus prolongée vers le bas que vers le
haut de ce bassin. On peut ajouter à ceci l'ac-
tion de la pluie qui doit produire à peu près le
même effet.

D'après ce qui précède il ne peut y avoir de
doute que la carcasse de vaisseau trouvée à l'en-
trée du ruisseau Saint-Michel ne fut les restes
de la Petite Hermine, laquelle est restée là depuis
le 16 septembre 1535, jusqu'à l'année dernière,
temps auquel M. Hamel les en a fait enlever,
pour les conserver soigneusement. Qui voudrait
nier le fait serait obligé de prouver bien positi-
vement que ces restes ont appartenu à un autre
vaisseau. Rien dans l'histoire du Canada, ni
dans la tradition, ne peut justifier cette assertion.
Quelque convaincu que je sois que ces restes de E
vaisseau sont ceux de la Petite Hermine en ques-
tion, j'ajouterai quelques observations à celles t
que j'ai déjà faites. '

L'état de conservation dans lequel était le bois r
de ce vaisseau n'a rien de surprenant, parce :
qu'il était dans un fond de glaise humide; et I
l'on découvre souvent des bois conservés dans V
des circonstances semblables, après un séjour q
bien plus longtemps prolongé. SE

Voici une carvelle de fer que j'ai vu extraire d
de cette carcasse, vous voyez comme elle est pro- sE
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ex- fondément rongée par la rouille, et voyez comme
csée elle a exactement la même apparence que les
ou- pièces de fer attachées au canon de bronze dont

à ce je viens de vous parler. Or, ce canon est présu-
cas mé avoir resté dans l'eau pendant plus de trois
les siècles. Voici en outre un boulet de canon que

S le M. Rhéaume, un des membres de cette société,
'ac- a trouvé dahs le coque de ce vaisseau. Ce boulet
3 le a deux pouces et demi de diamètre. Le fer en

est aussi rongé par la rouille que la carvelle que
de je vous ai présentée. La forme de ce boulet vous

'en- prouve combien le moule danå lequel il a été
;tes coulé, était grossier, et démontre qu'il n'a été
uis fondu qu'à une époque très reculée, où l'art de
cre, la fabrication des objets de cette espèce n'était
rer, encore qu'à son enfance. Ainsi montrez ce bou-
ait let à une personne versée dans ce genre de con-
iti- naissances, et elle vous dira que ce boulet a plus
tre de trois siècles d'existence. Ce boulet est un
ni grand témoin, il nous prouve qu'il appartenait à

>n. un batiment armé en guerre tels qu'étaient ceux
de de Jacques Cartier.
es- Ajoutons à ceci les inductions que l'on peut
les tirer du rapport de la commission nommée par

M. fovius, chevalier de la légion d'Honneur,
->is maire de St-Malo. Cette commission après avoir
ce pris en considération la communication de M.
et Hamel, et différents objets détachés de cet ancien
,ns vaisseau, tels que quelques morceaux de bois,
ur quelques clous, quelques substances qui avaient

servi au calfatage, quelques pierres trouvées
.re dans la coque du vaisseau, et une description de
o- ses restes, se prononce en faveur de la présomp-
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tion que ces restes sont ceux de la Petite -Hermine
que Cartier a abandonnée en 1586, comme nous
l'avons déjà dit. (Voyez le8 numéro8 du Canadien
du 3 juin dernier, et du 25 août 1843.)

Eh bien, Messieurs, avais-je raison de dire que
si l'on m'eût consulté on n'aurait pas posé cette

Il

'I

h

Il

croix avec l'inscription dont nous avons parlé,
au devant de l'hôpital de Marine?1 mais à l'en-
trée'de l'une de- ces petites rivières dont nous r
avons parlé, ou peut-être en désespoir de cause
auprès de ces pierres, restes d'une cheminée de '
la maison qu'habitaient autrefois ùos savants C
Pères Jésuites. Mais, maintenant, convenons
que cette croix devrait être placée sur l'éminen- t
ce qui est au nord de l'endroit où- étaient les Ct

restes de la Petite Hermine, et que le ruisseau a
Saint-Michel devrait prendre le nom de Jacques
Cartier.

A présent que je crois m'être acquitté de ma er
tâche, je vous demande, messieurs, si je n'ai pas dÉ
quelque droit de priorité d'invention sur cette Tr
question; si je n'ai pas quelque raison de me de
plaindre de l'espèce de voile que l'on parait ha
avoir jeté sur ma dissertation relative au canon
de bronze dont nous avons parlé, dans une cir- tes
constance où tout.annonce que c'est cet écrit qui ho
a été le mobile de ces recherches pour trouver les y T
restes de la Petite Hermine. Mais je con nais trop de
bien l'histoire du cœur humain pour ne pas me 1
contenter de terminer, en disant avec le poète ses
latin, sic vos non vobis... de i

A mon tour, j'ai un mot à dire au sujet du Pot
canon de bronze dont parle M. Berthelot et qui deu
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avait été trouvé dans le fleuve, sur une batture

)Us de sable, devant la paroisse de Champlain. Cette
arme était d'un modèle si primitif qu'on ne vou-
lut pas même la supposer contemporaine du fon-

ue dateur de Québec et que l'on rétrograda jusqu'à
tte Cartier et à Vérazani pour en fixer l'existence

lé, active. On argumenta pour prouver qu'elle avait

n dû tomber des vaisseaux de l'un ou de l'autre de

-bus ees navigateurs.
ise "L'histoire du Canada, dit en terminant M.

de Berthelot, ne mentionne aucun naufrage dans

its ces temps si reculés, d'où je conclus, &c."
ns Commençons par citer un naufrage bien cons-

taté, entre Québec et les Trois-Rivières, dans le

les cours duLdix.-epYtèmesiècle, plus de cent ans

au~ après Vérazani et Cartier:

1es " Le 21 novembre 1646, arriva à Québec la
nouvelle assurée du plus grand désastre qui fut

na encore arrivé en Canada, savoir: la perte ou

a débris du brigantin qui allait de Québec aux

.te Trois-Rivières, dans lequel était une bonne partie

ne de ce qui était nécessaire pour le magasin et

3it habitants des Trois-Rivières."
on Ce bâtiment non-seulement fut perdu avec tou-

ir- tes les marchandises qu'il portait. mais aussi neuf

ui hommes, passagers ou employés à sa manoeuvre
.es y périrent. Le naufrage eut lieu, dit le registre

:)p de Québec, " vers le Cap-à-l'Arbre."
le En 1646, il n'y avait pas d'habitations françai-
te ses entre Québec et les Trois-Rivières, sauf ceUj

de M. de Chavigny à Sillery et celle de M. de la

lu Poterie à Portneuf; en remontant, il y avait
ni deux endroits connus des mariniers et des voya-

IL _____ __________
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geurs genéralement,: le Cap-à-l'Arbre, au bas de
la seigneurie de Saint-Jean d'Eschaillon, et l'Ar-
bre-à-la-Croix dans la seigneurie du Cap de la
Madeleine. Ce dernier endroit (fief Hertel) pou-
vaÏt être habité alors; on y avait opéré des défri-
chements et bâti une maison.

En disant que la catastrophe eut lieu» vers le
Cap-à-l'Arbre, le registre ne désigne certainemeut
pas un site compris entre le Cap-à-l'Arbre et
Québec, puisqu'il y -avait Portneuf et même Sil-
lery que l'on pouvait aussi nommer dans, un voi-
sinage peu étendu. C'est plutôt entre le Cap-à-
l'Arbre et les Trois-Rivières qu'il faut chercher
le théâtre du désastre en question. Il n'en est
pas de plus proche, croyons-nous, que la batture
de Champlain, et c'est là que fut trouvé, deux
siècles plus tard, la pièce de bronze qui nous
occupe.

A quelle époque cette arme a-t-elle été en usage
et par conséquent transportée jusqu'en Canada où
elle s'est perdue ?

Ce canon, d'un modèle répandu dès le temps
de François I (1525 - 1530) devait être en effet r
semblable à ceux dont Vérazani et Cartier se ser-
vaient, mais il ne s'en suit pas qu'il ait été perdu t
par l'un ou l'autre de ces découvreurs. -La trace c
de Vérazani nous échappe en 1525 ou 1526; tout t
ce que l'on peut dire après cela se résume à la c
probabilité d'une visite de ce marin dans le St- t
Laurent. Cartier dont les écrits sont -si bien r:

remplis de détails de navigation, ne mentionne Ç
pas qu'il ait subi des avaries ou même des contre- e
temps entre Québec et les Trois-Rivières. Rien j(
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de ne nous invite à rattacher à ces voyages la trou-
Ar- vaille de 1826.
a la Donc, ni le naufrage de Vérazani, qui est tout-
)ous à-fait problématique, ni les expéditions de Car-
ifri- tier ne peuvent nous renseigner%' ce sujet. Mais

la perte du brigantin de 1646 vient à propos fixer
le l'attention, parceque ce vaisseau a péri non loin

eut du lieu où le canon de bronze a été repêché.
1 et On dira qu'il y a cent ans entre François I et
Sil- l'année 1646. Selon nous, cela importe peu, car
voi- si la fabrication des bouches à feu de large dimen-
p-à- sion a été créé, en quelque sorte, durant cette
her période, on est assuré par de bonnes autorités que
est les canons de petit calibre, comme celui qui nous
ure occupe, n'ont pas changé du tout et que l'on s'est
eux contenté de les reléguer sur de moindres bâti-
.ous ments.

Dès l'année 1600, ou même auparavant, les
'age Français remontaient le fleuve jusqu'aux Trois-
3 où Rivières, sinon au delà, pour traiter avec les Sau-

vages. De Tadoussac, où ils laissaient ordinai-
nUps rement leurs navires de mer, ils naviguaient au
ffet moyen de chaloupes ott barques montées par une
er- demie douzaine d'hommes au plus, et armées de

rdu un ou deux canons légers que l'on trouve souvent
ace cités sous les noms de pierriers ou espoirs. Ces
;out bouches à feu étaient d'un maniement facile,
à la commodes par leur forme et leur poids, et mon-
St- tées sans frais sur des pivots à l'avant ou à l'ar-

)ien rière des embarcations. Après la fondation de
nne Québec (1608), des Trois-Rivières (1634), de Sorel
tre- et de Montréal (1642), on s'en servait encore
ien journellement, et ainsi pendant nombre d'années
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plus tard. Le fait est incontestable. On sait
aussi, que à cette époque, les mêmes canons n'é-
taient plus employés en France que pour les bâti-
ments côtiers et dans les ports ; les navires de
long cours en emportaient avec eux afin de les
placer sur des chaloupes pour opérer des des-
centes. Que leur modèle ait été dès lors sura*né,
cela est éviden't, mais on s'en servait en divers
lieux et surtout on devait s'en servir dans les
rivières d'une colonie où l'on avait besoin de se
précautionner contre les Sauvages, sans se mettre
en peine d'édifier ces barbares par la montre
d'armes de prix ou améliorées dont ils ne com-
prenaient pas la valeur artistique. Si toutefois,
il existait alors des pièces perfectionnées de cet
ordre dans la marine française, nous serions encore
prêts à soutenir que les intéressés dans la traite é
et la colonisation du Canada n'allaient pas jus- c
qu'au point de se les procurer et qu'au contraire C
ils se trouvaient bien aise d'obtenir au rabais cel- d
les d'une autre époque dont ils pouvaient faire z
bon usage, puisqu'il n'avaient à les utiliser que s
contre des hordes bien inférieures dans l'art de tE
la guerre aux nations européennes. q

Les brigantins, comme celui dont il est parlé c
en 1646, étaient des bateaux de transport pour le er
service des côtes et des rivières, portant bas bord, n
voiles et rames de cinq et six hommes d'équi- oi
pages. C'est de l'une deces barques que le "canon m
de bronze"'' a dû choir dans le fleuve. v-

Depuis 1826 on a retiré de l'eau deux ou trois dE
autres petites pièces du même genre entre Mont- te
réal et Québec; et ce qui fait bien voir qu'elles gl
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it appartenaient à la navigation fluviale, au cabo-
é- tage, c'est qu'tlles ne peuvent être comparées
i- par la forme et par les dimensions aux grandes
le pièces trouvées plus bas que Québec où règne la
es navigation océanique.

Disons, à propos, comment était fait le " canon
é, de bronze."
rs Longueur: trois pieds et quatre pouces et demi.

Bouche ou âme: trois pouces de diamètre. Au
se lieu du bouton, une cheville ou levier en fer de
-e dix pouces trois quarts placé à la culasse pour
-e pointer. Un pivot en fer appelé " chandelle,"

divisé en deux branches comme une fourche, ser-
s, vait de monture; c'est le support des pierriers,

et cela va de soi puisque le canon de bronze était
c de la classe des pierriers. Le bronze de l'arme
e était d'un beau métal, irrégulièrement travaillé;
s- c'est l'enfance de l'art de la fonderie des canons.
e On en voit la preuve en la comparant avec les
1- descriptions et les gravures des pièces du sei-

zième siècle que l'on rencontre dans les ouvrages
e sur l'artillerie. Mais où il est curieux de s'arre-
e ter devant ces premiers produits d'un génie évo-

qué par l'invention de la poudre, c'est en ce qui
lé concerne leur mode de chargement. La gargousse
e entrait par la culasse, n'en déplaise à nos moder-

1, nes qui croient avoir trouvé cela. A l'endroit
i- où est la "lumière " de nos canons et la " che-
n minée " de nos fusils (mettant de côté les inno-

vations des dernières trente années) le " canon
s de bronze," comme tous ceux de sa classe en son
- temps, possédait une ouverture dans laquelle on

's glissait une boite ou chambre mobile qui y était

I.
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retenue solidement par une cheville de fer. Le
coup parti, on enlevait la cheville, on retirait la
boîte dans laquelle se plaçait une charge nouvelle
-et le tout était remis en place pour un second
feu.

Cette relique ne nous a pas été conservée. Le
musée LeChasseur qui la contenait a été détruit
par le feu de Québec.

Que sont devenues les autres pièces trouvées
plus récemment dans le fleuve et que l'on dit
semblables au "canon de bronze?"

Après cette dissertation, revenons à la Petite
Hermine.

M. Paul de Cazes disait tout récemment en pré-
sence de la Société Royale qu'il n'arrivait pas
aux mêmes conclusions que le docteur Dionne:

J'affirme, dit-il, que la flotille de Jacques Car-
tier n'a pas passé l'hiver de.1535 à 1536 dans la
rivière Lairet, et que le fort que Jacques Cartier
a élevé sur le bord de la rivière Saint-Charles
n'était pas placé à l'est de la rivière Lairet.
Selon mes prétentions, les navires de Cartier ont
passé l'hiver dans une petite anse située dans la c
rivière St Michel, non loin de l'endroit où elle se r
jette dans la rivière Saint-Charles. Cette anse, q
presque à sec à marée basse, est assez spacieuse s

et suffisamment profonde à marée haute pour con- T
tenir commodément trois navires dont le plus
gros ne jaugeait pas plus de cent vingt tonneaux.
Le navigateur malouin a dû être frappé par les à
avantages que lui offrait ce petit port naturel où ét
ses navires trouveraient un abri sûr et dans lequel (1
ils n'auraient rien à craindre de la débâcle au 3

I
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Le printemps. Cette seule considération devait lui
la faire préférer la rivière St Michel à la rivière

11e Lairet dans laquelle, loin de trouver la même
id protection, sa petite flotille aurait été mise en

danger par les glaçons charriés par la rivière St
Le Charles','que la marée refoule, pendant les crues
it du printemps, dans l'embouchure de ce cours

d'eau, presque aussi large alors que la rivière St
es Charles elle-même... On aurait tort d'invoquer
lit l'action destructive du temps pour prouver que

la carène trouvée dans le lit de la rivière St
te Michel ne pouvait appartenir au navire de Car-

tier, si on tient compte de ce que, étant faite de
é- chêne elle était, de plus enfouie sous cinq pieds
as six pouces de vase, car personne n'ignore que
e: dans de telles conditions et privés du contact de
r- l'air, certains bois, le chêne surtout, ;e subissent
la pas les effets de la décomposition... La pointe
er située entre la rivière St Michel et un petit ruis-
es seau qui se trouve à environ deux arpents et
at. demi plus à l'ouest, s'imposait à Cartier comme
nt l'endroit le plus favorable pour y placer un fort.
la Cette pointe, très étroite, plus élevée que les ter-
se rains environnants, i'ayant guère que cent cin-
e, quante à deux cents pas de largeur, était le point
se stratégique le plus avantageux des environs...

Tout le travail de M. de Cazes est à lire et à
1s méditer.
X. M. Berthelot pensait que Cartier avait hiverné
a's à l'entrée du ruisseau St Michel, où le navire a
>ù été trouvé. M. Garneau accepte cette donnée
el dans la première édition de l'Histoire du-Canada.
U M. de Caze se range aussi de ce côté. M, Dionne.

I
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veut que la chose ait eu lieu au ruisseau Lairet.;
e'est à ce dernier endroit que l'on a planté, en
1889, un monument en l'honneur de Cartier-et
les anciennes discussions se ravivent à ce propos.

L'examen des localités me porte à croire que
les navires de Cartier ont dû remonter la rivière
Saint-Charles au delà du ruisseau Lairet afin de
se mettre hors de l'influence de la marée et se
ranger près d'une terre assez haute pour servir si

d'assiette à un fort. Ces conditions se rencon- c
trent à l'entrée du ruisseau Saint-Michel, aussi tc
bien que sur le sol qui s'étend de là jusqu'au tE
petit ruisseau qui coule un peu au sud et se jette d
à la rivièreSaint-Charles. M. de Cazes place les
Sauvages de Stadacona entre les ruisseaux Saint- d'
Michel et Lairet, ce qui cadre parfaitement avec d
la narration de Cartier. .n(

Ainsi donc, après avoir planté une croix près U
de l'hôpital de marine, pensant marquer le lieu le
ou hiverna Cartier, on a compris qu'il fallait re- B.
monter plus haut dans la rivière Saint-Charles,
et l'on s'est arrêté au ruisseau Lairet. Remontez le
davantage et transportez le monument au rnis- q
seau St-Michel. G
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Les Découvreurs Français, du XIVe au XVIe
siècle, par Paul Gaffarel, ouvrage publié à Paris
chez Challamel & Cie., 5 rue Jacob, en 1889, me
tombe sous la main et je le lis avec plaisir. L'au-
teur de ce volume a beaucoup étudié les voyages
des Français au delà des mers ; il a lutté avec
courage contre les écrivains des autres pays
d'Europe qui cherchent à s'approprier la gloire
de certaines grandes découvertes-tout comme
nous avons combattu en Canada pour réfuter les
livres de nos adversaires et remettre en lumière
les hauts faits de nos ancêtres. La Guinée, le
Brésil, le Canada font le sujet du nouvel ouvrage.

"Le mot découvreur ne figure pas encore dans
le dictionnaire de l'Académie. Littré ne le cite
que par le scrupule d'exactitude," observe M.
Gaffarel, et il/ajoute: "Nous n'hésitons pas à
demander droit de cité pour ce mot si bien fait,
si clair, et qui répond à une idée si précise."

Les Canadiens se servent du même mot, et de
quelques autres expressions à eux propres, tout
en plaignant l'Académie, qui est toujours la'der-
nière à s'instruire.

Selon ce que disaient les nègres de la côté de
Guinée au XVe siècle, les navigateurs français
avaient eu des comptoirs dans leur pays dès 1380,
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peut-être même avant cette date ; la tradition
paraît prouvée par les mots de notre langue que
ces pauvres gens avaient retenus, qu'ils se trans-
mettaient de génération en génération, et qu'ils
étaient heureux de prononcer lorsque nos marins
retournèrent chez eux, vers l'époque où Colomb
préparait la découverte de l'Amérique. Les lon-
gues guerres que la France avait eu à supporter
au X Ve siècle, expliquent le regrettabl abandon
du commerce de la côte d'Afrique, commerce si
productif, en ivoire, poivre et poudre d'or, qu'il
avait créé, dans la Normandie, des fortunes prin- (
cières.

A la reprise des grands voyages au sud de
l'Atlantique,- vers 1460, on retrouve les navires c
de Dieppe, et autres lieux du nord de la France, V
occupés à de véritables découvertes, dans l'espoir t.
d'acquérir de grands revenus. r

Le pilote, le capitaine qui savaient où aller 1
échanger leurs marchandises de fabrique euro- r
péenne contre les précieuses "denrées des îles," n
comme on s'exprimait alors, s'en voyaient récom- F
pensés non pas par la gloire, car ils tenaient leurs s
opérations secrètes, mais par des bénéfices tangi-
blps, proportionnés aux risques de ces entreprises r
où leur vie était sans cesse en danger. n

Jean Cousin, de Dieppe, fut poussé un jour, d
du large de la côte de Guinée, jusqu'au Brésil.
C'était, dit-on, quatre ans avant le voyage de f
Colomb. Un capitaine nommé Pinson, qui servait sc
sous Cousin, fut renvoyé de son service et s'abou-
cha avec Colomb. Le lecteur voit ce qui pouvait d
en résulter, Sans vouloir soutenir que tout ceci 1o
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n est la vérité pure et simple, M. Gaffarel démontre
e que la part des Normands dans la connaissance

de ces navigations lointaines a été grande et
1s qu'ils ont certainement contribué autant que les
18 Portugais, sinon davantage, à précipiter le mou-
.b. vement qui amena Colomb, en 1492, dans le golfe
1- du Mexique.
'Ir Les écrivains ont souvent discuté sur ces pro-
n • positions : savoir si l'Afrique a été fréquentée
-ii par les Français au XIVe siècle; savoir si les
il Français ont vu l'Amérique avant Colomb. M.
1- Gaffarel résume clairement tout ce qui s'est dit

là-dessus - c'est pourquoi son ouvrage est utile.
e Plus occupés de leur propre histoire que de

celle des autres peuples civilisés, les Canadiens
, verront avec plaisir que les deux tiers. du livre

ir traitent de la découverte du Canada, et bien qu'il
n'y ait là que peu de détails inédits pour, nous,
le fait d'avoir étudié ces renseignements et d'en
publier le résultat dans la vieille France, attire
notre gratitude. Premiers colons de la nouvelle

1- France, nous avons l'orgueil des anciens posses-
.s seurs du sol, et quand un écrivain du pays de nos
i- pères s'occupe de nous, je suis toujours fier d'en-

registrer cet acte de rapprochement. Ouvrons
nos bibliothèques à celui qui répand notre nom

r, dans le monde.
La biographie de Jean Verrazano, par M. Gaf-

e farel, est la plus complète qui existe. Ce per-
sonnage a longtemps échappé aux recherches des
historiens et il reste encore des points obscurs
dans son existence. En résumé, il paraîtrait que
lors de son premier voyage aux côtes de l'Améri-

f
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que du Nord, en 1523, ses découvertes se borné-
rent à capturer les deux vaisseaux que Fernand
Cortez (qui venait de conquérir Mexico) envoyait
en Espagne chargé de richesses et d'objets de cu-
riosité. L'or, les navires et ceux qui les mon-
taient furent amenés captifs en France; la cour
s'émerveilla à la vue des trésors de tous genres
que le pirate espagnol envoyait à son souverain,
mais que le pirate français avait su faire passer
au roi de France.

En 1524, Verazano parcourut les côtes depuis
la Virginie jusqu'à Terreneuve. C'est là son
grand voyage, son titre au souvenir de la posté-
rité. Deux ou trois ans plus tard, il reprit la
mer, pilla les Espagnols, fut capturé par ceux-ci
et mourut la corde au cou. Cette dernière-asser-
tion peut être combattue; toutefois elle repose
sur plus de fondement que la légende qui fait
naufrager Verrazano dans le Saint-Laurent.

En ce qui concerne la géographie du Canada,
nous devons à ce navigateur les noms qu'il a im-
posés aux divers endroits de la côte de l'Atlanti-

que depuis le Maine jusqu'à Terreneuve-et sur-
- tout le nom de Nouvelle-France donné à toute la

contrée dont ces rivages forment la bordure.
Pour un Canadien, la pièce principale du vo-

lume de M. Gaffarel est un extrait de la mappe-
monde-dite de Henri IL. Elle a été dressée à

ques, en 1546, au lendemain des voyages de
Cartier, par un prêtre, Pierre Desceliers, l'un
des créateurs de l'hydrographie française. Il est
visible que l'auteur y a travaillé avec conscience,
tout en se trompant parfois. Les rivages de nos
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provinces maritimes sont chargés de noms. Les
id formes de l'Acadie et de la baie de Fundy sont
3it mal déterminées. L'ensemble du groupe, y com-
nu- pris le Nouveau-Brunswick, porte le nom de
n- " terre des Bretons ". Le " cap Breton " y est
'r ainsi nommé. . Le cap " Despoir " est plaé près
es de l'entrée sud de la baie des Chaleurs.
n, En remontant le fleuve, -rive sud, on voit le
,2.r mot " Canada " inscrit dans les terres, au sud de

l'île d'Orléans. A la rivière Chaudière est le
.is mot " Languille." Le mot "Cap" figure à peu
)m près où se trouve le cap à la Roche ou Cap à

l'Arbre.
la La rivière Chambly est indiquée. Vis-à-vis ce
-ci que je crois être l'île Ste. Hélène, on lit " St.
,r- Malo" ; .c'est Longueuil aujourd'hui.
Se L'île de Montréal n'est point indiquée, iais la
,it jonction de l'Ottawa avec le St. Laurent est net-

tement dessinée; ces deux cours d'eau ne remon
.a, tenf pas loin au-delà de Montréal sur la carte en
n- question. Il va sans dire que les grands lacs sont

inconnus.
r- En descendant le fleuve, rive nord, la première
la inscription qui se présente est " Le Sault," c'est-

à-dire le courant Sté. Marie, entre l'île Ste. Hé-
lène et la terre ferme. Vers Lanoraie est écrit

e- "terre Jacob ". Les îles du lac " d'Angoulème",
à à présent St. Pierre, sont au nombre de dix. Une

le rivière, qui doit être la Maskinongé, entre assez
.n avant dans les terres et se décharge au lac en
:;t question.

Ensuite vient " Mont de proy " comme pour
)s désigner les côteaux des Trois-Bivières vus de la
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Pointed duT Lac,- La dési zntionn14R-diA "

tel que le donne l'orthographe du journal de
Cartier, se lit à l'endroit où devrait être marquée
la rivière St. Maurice, mais ce cours d'eau a été
omis dans la carte. A mi-chemin entre Trois-
Rivières et Québec, on voit "Ochelaga "; c'est
plutôt le lieu que Cartier nomme "Achelacy ".

Ensuite vient "Franceroy", aujourd'hui rivière
Jacques-Cartier ; à son embouchure était le fort
ou campement de Roberval. Tout auprès, mais
plus dans les terres, est esquissé un château fort,
évidemment bien plus pompeux que ne l'étaient
les palissades, de Roberval. Au rivage, il y a
"Ste. X", voulant dire "Sainte-Croix", nom
donné alors à la rivière Jacques-Cartier.

"Stadac " est mis pour l'abréviation de "Sta-
daconné "aujourd'hui vile de Québec. Avant
que de descendre jusqu'à "Ye de Coudre", que
Çartier avait appelée "L'Isle ès Coudres", on
rencontre "Ageb arda " queje ne -uis lire au-

trement. La "R. du Saguenay " est fortement
tracée et se prolonge jusque .derrière Lanoraie..
C'est là que se trouve la figure en pied de Ro-
berval, commandant une compagnie de soldats.
Je suppose que, faute de place autour de "Frang-
roy "le dessinateur a choisi un endroit blanc de
la carte pour mettre son petit tableau. ,Sous les
pieds des soldats est écrit: "Le Sagnay " en
grosses lettres. On croyait alors que le Saguenay
était un royaume du nord, situé entre la rivière

Saguenay et la rivière Ottawa.
En arrière de ce que nous appelons à présent

Tadoussac se voit le mot "Ochelaga" en grandes

E
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z", lettres. Le cartographe aurait dû le placer à
de Montréal, comme le veut le texte de Cartier, le-
xée quel est très précis à cet égard.
été On retrouve le mot '' Canada '' dans le voisi-
>)is- nage de la rivière Betsiamite. C'est là, en effet
'est que Cartier signalait le commencement du "pays

de Canada," lorsqu'il entra dans le grand fleuve
Šre en 1535.
'ort 'En voilà assez pour faire comprendre la valeur
ais de la carte en question. Il serait très facile d'en
)rt, lever une copie conservant les proportions qu'elle
3nt a sur l'original. De cette manière nous pour-

a rions lire facilement les noms dont elle est char-

om gée et qui ne manquent pas d'intérêt pour nous.
Notre bibliothèque fédérale, qui possède déjà

ta- des cartes manuscrites, devrait se procurer celle-

int ci pour enrichir sa collection et faciliter l'en-

lue tente de l'histoire de notre pays au XVI siècle.
on Disons un mot au sujet de la mort de Roberval.
au- J'aime mieux croire Thevet que la tradition.
-nt Thevet est reconnu véridique lorsqu'il parle de

-ie. ce qu'il a vu ; lorsqu'il parle sur ouï-dire, il est

1o sujet à caution. Comme il était très, lié avec Ro-
berval, et qu'il dit que ce dernier fut. assassiné
la nuit près du charnier des Innocents, à Paris,

de je ne m'arrête plus à la légende qui le fait 'mou-

les rir en Amérique.
en Faisons des voeux pour gee, de plus en plus se

rencontre dans nos familles canadiennes le goût
're des livres qui nous instruisent de l'histoire du

Canada! -Il existe ce goût, mais il me seible
1nt qu'il ne se développe pas assez rapidement. Les

les lectures frivoles dominent trop partout. Les
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jeunes gens n'ont pas honte de dire qu'ils ne
lisent rien · de l'histoire de leur- pays, de leur
race, de ce qui les touche de plus près enfin !
En apeicevant les présentes Page8 d'Histoire
il y en a plus d'un qui passera au roman,
pour éviter d'apprendre ce qu'il devrait savoir.

Telles sont les pensées qui s'emparent de nous
en -parcourant un ouvrage bien fait, comme celui
de M. Gaffarel: on regrette de ne pas le lire tout
haut devant des.milliers de personnes.
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LE GOLFE SAINT-LAURENTn,
ir.
)U5S

lui Avant le premier voyage de Cartier (1534),
)ut les trafiquants français fréquentaient le golfe

Saint-Laurent. 'La pêche et la traite des pelle-
teries y attiraient les armateurs. Lors de la
visite de Champlain (1603), on troquait déjà dans
le fleuve jusqu'au lac Saint-Pierre, et les ations
situées plus à l'ouest en avaient connai ance.

Nous avons pris l'habitude de conc trer notre
attention entre Montréal et Québe¢, durant,, la
période de Champlain. Je me propose de repor-
ter un instant la pensée du lecteur sur le bas du
fleuve, principalement dans le golfe, au cours
des années qui s'écoulent de 1600 à 1632.

Si je ne soulève pas de problème intéressant,
je pourrai du moins offrir un tableau des choses
alors les plus ordinaires dans ces parages, ,et
montrer que la lutte-car il y a toujours lutte en
ce monde-avait lieu plutôt pour le commerce
qu'er.faveifr de la colonisation. Le vaste et riche
domaine maritime de la Nouvelle-France était
tout, aux yeux des navigateurs et des hommes

L'établissement de Québec
et le Canada proprement dit n'entraient point
dans les idées du temps. De cette manière les
efforts de la France, ou plutôt des Français, à ar-
rêtaient à la porte die notre pays. Le
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champ ainsi exploité satisfaisait les amb '.ofls du q
grand nombre. Au-delà se trouvait l'avenir, s
que peu de personnes étaient en état d'appré-
cier. Une Nouvelle-France non seulement- ma- ti
ritime mais terrestre-colonisée en un motr-pa- V
raissait -comme un rêve aux yeux du vulgaire; p
aussi Champlain fut-il peu écouté, encore moins li
secouru. rE

L'amiral de Coligny, reprenant (1555) le tra- n
vail de Roberval, avait voulu fonder une colonie R
stable. Il obtint l'assentiment d'Henri II ; b
mais on s'occupait alors de la Floride et du Bré-
sil, d'où André Thevet revenait chargé de ren- sr
seignements. Le Canada fut *négligé encore un'e re
fois. Nicolas Durand de Villegagnon conduisit L
ses compatriotes vers l'Amérique du Sud sans à
pouvoir les y fixer. Cet échec qui parut inex-
plicable, dans un pays regardé comme supérieur m
au Canada, ne pouvait que faire reculer l'idée
coloniale, et c'est ce qui ne manqua pas d'arri- liE
ver. tes

Mézeray, parlant de Villegagnon, dit qu'il ce
commença de faire voir aux Espagnols qu'ils vo

ne seraient pas tout seuls les maîtres du nou- se
veau· monde." L'impression de Mézeray date da
de la fin du gouvernement de Richelieu, 1640; der
il est douteux qu'elle ait existée à la cour de bé:
France vers 1560. Toutefois les. Bretons, et avec trî
eux la famille de Cartier, persistaient à se diri- seu
ger du côté du Saint-Laurent, mais pour les fins niE
ducommerce uniquement. Les Anglais faisaient g
de même,-sur une assez grande échelle, se tenant da
de préférence à Terrê-Neuve, tandis que les Bas- ou
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ques allaient au Cap-Breton, et les marins de
Saint-Malo jusque dans le fleuve.

Pontgravé, Chauvin, de Chatte, Champlain,
tentèrent en 1603 de créer un mouvement en fa-
veur du Canada. L'année suivante, Henri IV
permit. à toutes les classes de la noblesse de se
livrer au négoce sans déroger, aussi commencè-
rent-elles à eptrer dans les compagnies ancien-
nes ou qui se formaient dans cette vue; elles y
coudoyaient les gens de robe et les marchands-
bourgeois-ce'qui était un spectacle nouveau.

Les Basques débitaient beaucoup de poisson
sur les marchés de France. Ils tournèrent les
regards des armateurs vers la région de l'Acadie.
Le golfe Saint-Laurent était redouté des -pilotes
à cause de ses côtes dangereuses et des tempêtes
qui y sévissent. De deux maux on choisit le
moindre : l'Acadie fut préférée.

L'expérience personnelle des navigateurs tenait
lieu de renseignements écrits ou publiés. Les car-
tes, s'il y en avait, étaient la propriété secrète de
ceux qui les dressaient, à la suite de leurs propres
voyages. Telle.maison de commerce payait les
services de pilotes et de capitaines qui possé-
daient-des connaissances spéciales dans cet ordre
de' choses, et parvenait à réaliser de forts
bénéfices en perdant moins de vaisseaux ou en
trafiquant sur les côtes peu ou point connues de
ses rivales. Tout était mystère pour les mari-
niers de l'Europe dans ce golfe immense, dans
ces baies profondes, dans ces rivières étonnantes,
dans ce fleuve rempli d'écueils et balayé par les
ouragans. L'amitié des Sauvages ne se parta-

6

LE GOLFE SAINT-LAURENT 81



LE GOLFE SAINT-LAtURPENT

geait pas non plus également entre les races civi-
lisées qui cherchaient à traiter avec eux. Chaque
capitaine exerçait un prestige plus ou moins
direct sur l'imagination des diverses tribus. C'est
pourquoi la palme du succès revenait au plus
habile marin et au plus adroit négociateur. • La
bravoure sous les armes et le génie militaire
dans les combats devenaient ainsi des qualités de
rigueur. Le pavillon de certains navires était
plus respecté que celui des autres, à cause du
chef d'équipage qu'il annonçait aux matelots
étrangers comme aux indigènes.

Le trajet entre les deux continents se faisait
rarement en ligne droite. Le P. Biard, parti de
Dieppe en 1611, raconte qu'il toucha d'abord
deux ou trois fois aux côtes d'Angleterre, puis
descendit en longeant les terres de France jusque
vers La Rochelle, où il fut tout surpris de voir
le navire continuer sa route au sud jusqu'aux
îles Açores, après quoi, virant de bord, il se di-
rigea vers le Cap-Breton. Ces zigzags se rencon-
trent dans plusieurs voyages de l'époque. Les
marins m'ont dit, ajoute le P. Biard, que pour
trois raisons ils descendent ainsi aux Açores :
pour éviter la mer du Nord, pour s'aider des
vents du sud, pour mieux calculer leur marche
sur le soleil; mais, dit-il de nouveau, je n'en
veux rien croire. Ils descendirent jusqu'à 390
30' sans voir les Açores, et tournèrent, pour at-
teindre le grand banc de Terre-Neuve, qu'il
estime large en quelques endroits de vingt-cinq
lieues. "Sur le bord de ce grand banc, dit-il,
les vagues sont d'ordinaire fort furieuses trois

82



LE GOLFE SAINT-LAURENT 88
Lvi- ou quatre lieues durant, et ces trois. ou quatre

que lieues on appelle les Açores......(1) Nous entrà-
)ins . mes dans les glaces sur les Açores du banc, degré
'est du nord 46... et le cinq mai nous descendîmes à
lusCanseau.
La Le petit tableau qui suit met en regard quel-
ire ques localités européennes et américaines qui se
de trouvent sur une même latitude tout en jouissant

tait de températures très différentes:
du 50 0 -Ville de Dieppe. Milieu de la pointe nord
ots de Terre-Neuve. Passage entre l'île d'An-

ticosti et la rive nord du fleuve Saint-Laurent.
ait Ville de Winnipeg.
de47 -Ville de Nantes. Sortie de la Loir, . Pas-

:>rd sage entre Terre-Neuve et le Cap-Breton.
nis Ville de Québec.
lue 46 0 -Ville de La Rochelle. Pointe est du Cap-
oir Breton. Ville de Sorel. Michillimakinac.
ux 46 , 450 , 44 0 -Grand banc de Terre-Neuve.
di- La Nouvelle-Ecosse. Montréal. Kingston.
:n- 43 0 -Saint -Jean - de - Luz, pays des Basques.
ses Pointe sud de la Nouvelle-Ecosse. Ports-
>ur mouth, entre Portland et Boston.
s: 40 0 -Ville de Lisbonne, Portugal. . Iles Açores.
les Ville de Philadelphie, Pennsylvanie.
.he Donc, le P. Biard alla du 50 0 au 40 10, et re-
'en

monta au 46 0 pour arriver à Canseau, Cap-Bre-
ton. Ayant, si l'on veut, cent lieues à parcourir
du nord au sud, il en avait fait quatre cents.

nq (1) L'imprimé que j'ai sous les yeux dit bien Açores,
-il, mais je pense qu'il faut mettre accores, contour d'un
)is banc sous-marin ou d'un écueil. On dit aussi écorea.



Au printemps de 1604, le sieur de Monts, par-
tant pour fonder un poste en Acadie, confia un
navire au capitaine Pontgravé, avec instruction
de chasser de Canseau et des alentours du Cap-
Breton les Français qu'il y rencontrerait faisant
la pêche ou la traite. Pontgravé capture quel-

ques Basques, mais on sait que cela ne suffit pas
pour arranger les affaires de son maître, lesquel-
les se gâtaient fort en ce moment. L'année sui-
vante, le fondateur de Poyt-Royal se recomman-
dait aux pêcheurs de morue pour se procurer les
moyens de retourner en France ; ils lui brûlè-
rent la politesse, et de plus -portèrent plainte à

Henri IV, qui leur donna gain de cause.
Poutrincourt, qui obtint le privilêk de de

Monts, ne manqua pas, dès 1606, de r mman-
der au même Pontgravé la saisie des bâtiments

r qu'il trouverait au Cap-Breton. Les navires de
de Monts qui fréquentaient encore le golfe Saint-

Laurent, à la suite d'une entente avec Poutrin-

court, furent pillés à cette époque par des cor-
saires hollandais.

Sully, ambassadeur d'Henri IV, baissait pa-
villon, à trois lieues des rives' de France devant
la menace d'un simple brigantin de Lôndres. La

marine anglaise tenait la mer, les Hollandais ve-
naient en second lieu, les pirates d'Alger et de
Tunis s'en mêlaient, les entrepreneurs de colonie,
comme de Monts, avaient des vaisseaux armées;
et de tout cela résultaient des hostilités conti-
nuelles.

Dans l'été de 1608, Pontgravé, se rendant à
Québec, voulut arrêter des commerçants basques

LE GOLFE BAINT-LAURENT84
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qui-trafiquaient sur son chemin; mal lui en prit
car ils résistèrent, -capturèrent son bâtiment, et
blessèrent Pontgravé lui-même d'un coup de feu.n
La situation n'en était que plus mauvaise; à
peine commencées les colonies de Port-Royal et
de Québec se voyaient entourées d'ennemis ap-
partenant à quatre ou cinq nations aventureuses
et braves.

Pontgravé est le marin qui a le plus souvent1-
parcouru le golfe Saint-Laurent, de 1600 à 1630.
Sur des coquilles de quarante à cent tonneaux, il
se 'lançait à travers l'océan et les dangers du

grand fleuve, bravant le f"oid, les glaces, les
vents, les compagnies host its, les corsaires, la
famine, les révoltes de ses propres matelots,
et faisant passer les Malouins partout, selon
son cri de guerre connu (1). Si ce capitaine
avait laissé des mémoires écrits, ne serait-ce

qu'un journal de bord, nous saurions beaucoup
de choses qui se sont effacées du souvenir des
hommes. A défaut de tels renseignements, tâ-
chons de reconstruiire une partie de ce passé
déjà lointain.

Poutrincourt raconte que, retournant en Aca-
die, en 1610, un navire de forban fit mine de

e (1) " Pon-Gravé était un de ces capitaiees demi-
Bretons, demi-Normands, également propres au com-
merce, à la navigation, au combat, et qui, lorsqu'on
les hélait sur l'océan, au lieu de hisser comme sauve-
garde le pavillon de France, criaient Malouins! et
pasaient sous la protection de leur courage ". (Emile

à Souvestre : Loin du pays.)
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et ne se retira qu'après a voir cons-
du bAtiment français; '
es pirates dans ces parages anté-
Poutrincourt. Renarquons cepen-
ort d'Henri IV, survenue le 14 mai
une audace nouvelle aux écumeurs

ae er. uiusque-à le roi de France était parvenu
à cntenir, dans une certaine mesure, les forbans
des Etatà barbaresques, ainsi que d'-autres qui
leu. aidaient dans les entreprises de ce genre.
Lui ânort, iet la terreur de son nom dissipée, les
pêcheurs du Saint-Laurent offrai9 nt une proie
facile aux coups des Tunisiens et des Algériens.

Par te traité intervenu entre le sultan et Henri

IV, "les Vénitiens, les Anglais, les' Espagnols,
les Portugais, les Catalans, les Ragusois, les Ge&
nevois, les Anconitains et les Florentins, et géné-
ralement toutes nations" pouvaient librement
trafiquer. dans l'empire turc "sous l'aveu et
sûreté de la bannière de France, laquelle, dit le
traité, ils porteront comme leur sauvegarde...
obéissant aux consuls français... et d'autant que
les corsaires de Barbarie, allant par les ports et
havres de France, y sont reçus et secourus, et
aidés à leur besoin de poudre et plomb et autres
choses nécessaires à leur navigation, trouvant des
vaisseaux français à leur avantage, ils ne laissent
de les piller et saccager, en faisant les personnes

(1) Lescarbot dit que c'était vers les Casqueta, un
eu à l'ouest de Dieppe. Ne pas confondre cette loca-
té avec Conquet, petite ville de la basse Bretagne,

pays des Cornoffailles,4 que Champlain mentionne à la
page 349 de ses Ruvres.
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quels ilsse trouveront faisant refus de les déli-
vrer, qu'ils soient obligés de les amener ou
envoyer à notre Porte, afin d'être jugés à qui il
appartiendra... Déclarons ceux qui contrevien-
dront à ce notre vouloir, rebelles, etc.'' (2)

Cette situation changea. notablement après
l'assassinat du roi de France, car un enfant placé
sur le trône, au milieu des fact*ns italiennes et
françaises qui se disputaient le pouvoir, n'avait
rien de redoutable aux yeux des Turcs.

Le capitaine Fouloues (ou Foucoues ou Fou-
que), de La Rochelle, commandait un navire à

(1) Un frère de Poutrincourt vivait en Turquie et
s'était fait musulman.

(2) Arehies ciurieuse de l'Histoire de France, série
1, t. XV, pp. 411, 414, 419 et 421.

esclaves, contre notre vouloir et celui du défunt
empereur Méhémet notre père... commandons que
les Franças pris contre la foi publique soient re-
mis en liberté... Si les corsaires continuent leurs
brigandages, à la première plainte qui nous en
sera *!te par l'empereur de France, les vices-
rois et gouverneurs des pays de l'obéissance des-
quels seront les voleurs et corsaires seront tenus
des dommages et pertes qu'auront faite les Fran-
çais, et seront privés de leurs charges... Si les
corsaires d'Algers et Tunis n'observent ce qui
est porté par cette capitulation, que l'empereur
de Franceleur fasse courir sus, les chastie... nous
approuvons... Se trouvant par notre empire des
esclaves français, étant connus pour tels des em-
bassadeurs et consuls (1), ceux au pouvoir des-

NT-LAUREXT 87
È



88 LE GOLFE SAINT-LAURENT

j'

r I
- j - I

- -. .,,-,--; 4-.. -, -

i

destination de l'Acadie, dans la société du sieur
de Monts, en 1604 ; il commandait aussi le Jonas,
qui partit de La Rochelle, en 1606, afec la colo-
nie de Poutrincourt. C'est lui sans doute qui
nous a -laissé le rapport suivant, daté de 1612:

" Memoires portants plvsievrs advertisemens
presentez av Roy par le Capitaine Foucques, Ca-
pitaine ordinaire de sa Majesté en la marine du
Ponant, apres estre deliuré de la captiuité des
Turcs, pour le · soulagement .des François, et
autres nations Chrestiennes, marchands et ma-
telots qui trafiquent sur mer. '

"Sire :-Il me serait mal seant, suyvant mon
petit jugement, si je n'avoi adverty Vostre Ma-
jesté des tyrannies et cruautez qui se commet-
tent journellement sur 'vos pauvres subjects fran-
çois, Dieu m'ayant de sa grace retiré•de cette
mesme peine afin de vous en donner advertisse-
ment, pour en prendre la vengeance, ayant la
force et la puissance en la main, que Dieu vous a
donnée pour ce faire contre tous payens et'infi-
delles, lesquels pensent aller librement à leur

trafiques et navigations ordinaires, sur l'assu-
rance de la continuation de la paix accoutumée
entie Vostre Majesté et le Grand-Sultan, qui
néanmoins ne laisse à présent, et tous autres de
la nation chrestienne et voyager, d'estre pris et
menez captifs dans la ville des Thunes (Tunis),
par le Carossemen ou ses adhérans, qui est un-
homme turc de nation, aagé de cinquante-cinq
ans ou environ, homme bazanné, fort Grand et
puissant à l'advenant, qui estoit soldat pour le
grand Sultan sous le baschat (pacha) que le dit

4
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Eir .Sultan tient ordinairement au royanme de Thu-
s, nes; et ce dit Carossemen estant natif de la dite

[o- ville de Tunes, estant soldat genissaire, est si
ui bien parvenu depuis quinze ans qu'il' a assujetty

tous les grands de Thunes sous son obéyssance,
ns pour4voir acquis l'amitié de tous les genissaires
ja- et baschats. Et il n'y a que douze ans qu'il
du n'avoit que deux esclaves dont l'un est François

es de Croisy, lequel il tient encore en son pouvoir,
et et à présent a sept cens esclaves à luy seul, tant

-Italiens que François, Espagnols et Flamans ; et
a deux galères bien armées, des meilleures -qui

on se peut voir, avec six grands vaisseaux, dont le
"a- moindre est de trois cens tonneaux, et deux pa-
et- taches, par le moyen de quoy il s'est rendu sei-
'1- gneur et supérieur dans tout le pays... Ses vais-

tte seaux pfennent sur tous, tant François que Fla-
se- mans et autres, soit terreneviers ou pescheurs
* la venant de la Terre-Neufve, ou navires marchans,
s a sans exempter aucune nation. Il y a trois ans (1)
ifi- qu'il n'y avait ri&h de cecy; en toute la force de
-ur Thunes il n'y avait que deux galliotes ou trois
su- au plus; ils ne prenaient point sur les François
1ée - comme ils le -font à présent. S'ils prenaient
-ui quelque chose, ils ne captivaient point les hom-
de mes, si ce n'est que, depuis les dits trois ans, un
et meschant forban anglois, nommé Gardes, et un

s), autre Flaman, ou forban ou voleur, qui est marié
un- à Marseille, nommé de Haüs, lequel s'est retiré à

inq présent dans la ville d'Arges (Alger), ne capti-
et vant nuls François, mais prenant et pillant leurs
le

dit (1) ('est-à-dire.avant la mort d'Henri IV.
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marchandises. Et est dans un navire à luy de
six cens tonneaux et quarante pièces de canon,
avec trois cens hommes, et deux autres moyens
navires prenant sur toutes nations ; et un appelé
Biche, un appelé Sanson, un appelé Antoine et t
un nommé Glandfil, tous capitaines voleurs et
forbans, anglois de nation, lesquels ont esté bien (
venus avec Carossemen et ·ses associés turcs. t
Lesquel Anglois ont instruit les Turcs à armer et s
mettre vaisseaux sur mer, prendre et captiver
sur toutes les nations chrétiennes.. .Et avec toute i
ceste force destruiront la chrestienté, si on n'y d
met remède, et la France qui en patira le plus,
comme n'ayant eu jusques à présent aucune def- s:
fence en la coste... Quant au roy de France, il e
(le Carosaemen) dit qu'il est plus fort que luy, ti
et qu'il ne sçauroit avoir mis deux gallères en a
mer, et qu'avec les siennes il ira jusque dans les 1
ports de France... Le consul des François qui est d,
à Thunes est l'un des traistres ; il a de chacun c
François qui est là captif dix escus pour consen- p
tir et dissimuler avec le Carossemen... Il est le
marié à Marseille, et s'appelle Hugues Changet... I,
Il y a aussi un appelé Soubéran, qui est natif de se
Nimes, avec ses consors, qui sont un appelé An- Si
thoine Lovic, Corse, marié à Marseille, et ses ni
deux beau-frères, les Martins de la dite ville, et ce
Antoine Belanger et Servien, commissaires de
l'artillerie de Provence, et monsieur Nicolas,
iiiaistre fondeur de Marseille; ceux-cy ont mené
un nommé Guillaume, fondeur de son estat et Cl
nepveu de ce maistre fondeur du dit Marseille, tre
qui est fondeur du Carossemen à Thunes, pour tue
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le faire des canons... A la fin de juillet Uiernier, ils
avaient achevé de fondre la quatriesme pièce de

is batterie et coursiers de gallères...' (1)
lé On le voit, la situation n'était guère rassuran-
et te. Pour les colonies de la Nouvelle-France elle
et se compliqua de l'hostilité des armateurs anglais.
n Samuel Argall détruisit en 1613, (2) les postes de

M. Saint-Sauveur et de Port-Royal, les seuls établis-
et sements française de l'Acadie. C'était un acte
er de brigandage, commis en pleine paix et sans
te l'excuse d'une provocation. Voilà bien les meurs
'y du temps.

De nombreux vaisseaux de toutes les nations
À- sillonnaient le golfe, à la recherche de la morue
il et autres produits de la pêche. Chacun s'en
y, tirait avec peine et misère, et les aggressions
en allaient leur train. J'ai raconté, il y a deux -as
es l'existence de Biencourt et de ses gens en Aca-
et die, après 1615. Deux compagnies françaises
an commencèrent (1619) à exploiter les côtes de la
An- peninsule. On dit que, en 1621, il circula dans.
Mt le golfe huit cents navires de traite et de pêche.

Les Anglais s'établissaient en 1620 au Massachu-
de setts. Biencourt et Latour érigeaient des forts.
.n- Sir William Alexander tentait de créer une colo-
:s nie écossaise sur les ruines de celle de Poutrin-
et court.

<de

(1) Mrches curieusea de l'Histoirede France, série 1,t. XV, p. 30s.
et (2) Les princes français étaient en pleine révolte con-
le, tre le jeune Louis XI et son ministre Concini. L'in-
ur fluence française devenait nulle en Europe.
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Tout cela ne se faisait pas sans amener des
conflits, et, comme le désir de s'emxparer des
meilleurs endroits de ce nouveau monde gran-
dissait à Londres et à Paris, le recours à la force
brutale suivait le développenwnt des ambitions
mises en jeu pour y parvenir. Biencourt, Latour
et Champlain, qui visaient. plus haut que le sim-
ple commerce, ne recueillaient presque aucun
avantage; ils étaient même exposés à beaucoup
de contretemps et de tracas par suite de ces ani-
mosités. On les voit s'en plaindre fréquemment.
La lettre admirable de Biencourt (3) (1'618) nous
en fournit une preuve assez tangible. Paris,
qui s'approvisionnait de poisson dans notre golfe,
se voyit menacé d'en manquer par suite des
périls que couraient les navire. français dans ces
parages où les haines nationales s'exerçaient ou-
vertement, tandis que la France était en proie
aux guerres civiles et religieuses.

La lutte du parlement et des princes contre
Marie de Médecis, le soulèvement des Huguenots d
de Guienne et du Languedoc (1615), l'arrestation
du prince de Condé, vice-roi de la. Nouvelle-
France (1616), l'envoi de trois armées royales r-
contre le parti des princes, l'assassinat de Con-
cini (1617), la révolte du Béarn, les débuts de la
guerre de trente ans en Europe (1618), la guerre ei

(3) Mon ami Alfred Garneau dit qu'il attribuerait
cette lettre à Marc Lescarbot, si elle ne portait une
autre signature. En effet, c'est le style de Lescarbot
Je crois qu'il l'a écrite, et que Biencourt l'a sign Z-Z
car il n'y a pas d'apparence que ce dernier fût
écrivain. 
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des entre Louis XIII et sa mère (16119), la réunion

de la Navarre à la France (1620-), la prise d'ar.
rce mes des calvinistes du royaume (1621), la guerre

de la Valteline (1623), la guerre contre Gènes,
o0ur une autre insurrection des protestants français

(1625),-il n'en fallait pas davantage pour em-
pêcher Louis XIII de s'occuper du Canada, si
toutefois il en avait eu le désir.

Richelieu, entré au Conseil (1624), était mal vu
a du roi, et d'ailleurs ce ministre s'occupait trop

des affaires du dedans pour songer à celles du
.u dehors.

arls)olfe Depuis 1605, Jacques I, fils de Marie Stuart,
d régnait paisiblement sur l'Angleterre d'où ildes avait chassé les jésuites après la célKbre " cons-

piration des poudres." Ses sujets profitaient de
>roie la tranquillité publique pour créer des colonies

surle ittoral de l'Atlantique, et supplanter les
>ntre Français dans le golfe Saint-Laurent, où ils ve-

naient pécher en eau trouble-c'est le cas de le
dire, puisque la France ne protégeait plus sesation nationaux dans ces parages. Au moment où Ri-

elle- chelieu pesa décidément dans la destinée de son
Con pays, et parla tout haut de surveiller les affaires

de la de l'Amérique, le roi d'Angleterre maria son fils
derre aîné, Charles I, avec Henriette, fille d'Henri IV,

et mourut aussitôt (1625), laissant le trône à ce
uerait fils désormais allié de la France, croyait-on.
t une Le frère Gabriel Sagard, se rendant au Canada,arbo dans l'été de 1623, nous fournit une peinture as-
ign sez vive de ce qui se passait sur l'Océan à cette
faat époque. Citons quelques lignes de sa descrip-

tion:
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"On se plaint avec raison du grand nombre de
voleurs et de larronneaux, qui en guise de che-
nilles couvrent aujourd'hui presque toute la sur-
face de la terre, dont les uns semblent honnêtes
Šñns et passent pour de gros messieurs, et ceux-
là sont les pires de tous, car ils dérobent beau-
coup et font pendre ceux qui prennent le moins.
Les autres, noins dangereux, sont ceux qui
comme hiboux ne vont que de nuit, sont assez
mal couverts et aussi peu courtois... De ces pira-
tes vous en voyez qui font les honnêtes mar-
chands pour n'être point soupçonnés, et surpren-
dre quand ils trouvent leur coup disposé... et ce
fut un de-ceux-là qui nous vint menacer à deux
ou trois cents lieues en mer... mais il nous laissa
aller, ayant bien opinion qu'allant en Canada on
n'avai as grand richesse... Nous rencontrâmes
un i#navire anglais... Il pouvait s'esquiver,
mais comme nous tions assez bons voiliers, nous
allâmes à lui et lui demandâmes, selon la cou-
tume de la mer usitée par ceux qui se croyent les
plus forts: " D'où est le navire? '"-Il répondit:
"Angleterre."-On lui répliqua: "Amenez!
c'est à dire abaissez vos voiles, sortez votre cha-
loupe et veneý nous faire voir 'votre congé... En
cela il se commet souvent de très grands -abus,
pour ce que tel feint d'être marchand, et>àvoir
bonne commission, qui lui-même est pirate et
marchand tout. ensemble, se servant des deux
qualités selon les occasions et rencontres. De
même nos mariniers eussent bien désiré la ren-
contre de quelque petit navire espagnol, où. il se
trouve ordinairement de riches marchandises,



tE GOLFE MNT-LAURENT 5

de
lhe-
ur-
,tes
ux-
au-
us.
qui
Sez
ra-
ar-
'en-

ce
lux

on
ues
~er,
ous
0oU-
les
lit:

t ,

ha-
En
Js,
voir
3 et
lux
De
en-
se

ses,

I

pour en faire curée et contenter aucunement leur
convoitise, comme si prendre le bien d'autrui sur
mer n'était pas larçin et volerie obligeant à la
damnation éternelle, aussi bien que le prendre
sur terre... Nos Anglais vinrent à nous, savoir:
leur maître, un vieil genjilhomme... ils appré-
hendaient le même traitement qu'ils sont accou-
tumés de faire aux> Français, quand ils ont le
dessus, n'est pourquoi·leur chef offrit en partieu-
lier à notre capitaine tout ce qu'ils avaient en
marchandises en leur navire, pourvu que la vie
sauve on les laissàt aller en leur pays avec un
peu de vivres, ce que notre capitaine refusa...
Néanmoins il nous fit accepter un baril de petun
et un autre de patates : ce sont certaines racines
des Indes, en forme de gros naveaux, rouges et
jaunes, mais d'un goût- beaucoup plüsxeèleët
que toute autre racine qlue nous ayons par deça".

Si l'on veut savoir comment se gouvernaient
les affaires du golfe et du fleuve Saint-Laurent,
de 1621 à 1625, lisons les mémoires de Champlain,
dont voici quelques extraits:

En 1621, le roi et le duc de Montmorency adres-
sèrent des lettres au fondateur de Québec pour
lui recommander de faire bon accueil à la nou-
velle compagnie dirigée par les sieurs de Caen,
sur quoi Champlain fit l'observation suivante:
"Pendant qu'une Société, en un pays comme
celui-ci, tient la bourse, elle paye, donne et as-
siste qui bon lui semble. • Ceux qui commandent
pour Sa Majesté sont fort peu obéis, n'ayant per-
sonne pour les assister que sous le bon plaisir de
la compagnie, qui n'a rien tant à contre cœur ".

7-
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Le 23 juillet 1623, Ohamplain écrivit de Qué-
bec: "Ce jour même arriva le pilote Doublet, e
lui sixième, dans une double chaloupe qui venait
de l'île Saint-Jean et Miscou, où était le sieur de
la Ralde en pêcherie, qui donnait avis au sieur
de Caen que des Basques s'étaient retirés à la
dite île Saint-Jean pour se mettre en -défensè si c
on-les allait attaquer, ne votlant subir aux com- v
missions de Sa Majesté, et qu'ils s'étaient saisis v
d'un moyen vaisseau où était un nomméGnuers ~2
(ou plutôt Guérard), qui l'année d'auparavant
était venu à Tadoussac... Ces Basques avaient
donné de mauvaises impressions de nous aux i
Sauvages des côtes. Le premier du mois de juin, o
(1) arriva à Québec un canot de Tadoussac qui r

nous dit qu'aux environs du Bicq il y avait un a
vaisseau rochelois qui -traitait avec les Sauvages, T
que dans ce vaisseau était un puissant homme n'
qui y commandait, étant toujours masqué et fi
armé... L'on empêche les autres vaisseaux de ve-
nir traiter avec les Sauvqges." Ceux-ci, ajoute- a.
t-il, se procuraient des marchandises à meilleur ai
march4 des Rochelois et 'des Basques que de la et
Compagnie du Canada. Ce même printemps, l'un tr
des valsIeaux des sieurs de Caen fut pris par les ju
Hollandais ou Flamands. Le 19 septembre 1624, i

- Champlain retournant en France, aperçut dans y
nc
lac(1) Vers cette date, le capitaine Charles Daniel, qui dE

commandait un navire de Dieppe en destination du
Canada, soutint sans d6savantage un rude combat b
contre des btiments anglais. (Julien Flix: "Voyage
du capitaine Charles Daniel."
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le golfe Saint-Laurent, un navire de La Rochelle
et lui donna la chasse, mais sans pouvoir l'at-
teindre. Le frère Sagard, qui était du voyage,
dit que ce navire était "un pirate rochelois
qui nous " était venu reconnaître.'' Il ajoute
que les équipages de Champlain parlaient avant
ce momeat d'attaquer onze bâtiments basques,
vers Miscou, et d'aller ensuite s'emparer des
vaisseaux espagnols aux îles Açores. " Dieu

sait quelle prouesse nous en eussiqus faite,
"dit-il, n'ayant pu prendre 'un forban de
"soixante tonneaux !'' Le 27 septembre, sur
les bancs de Terre-Neuve. une petite barque
où commandait Cananée se sépara de Champlain,
pour. aller à Bordeaux, selon l'ordre qu'il en
atait. "-Depuis, nous sûmes qu'elle fut prise des
Turcs, le long de la côte de Bretagne, qui ame-
nèrent les hommes qu'ils y trouvèrent et les
firent esclaves".

Dans la commission que le duc de Ventadour
accorde à Champlain, le 15 février 1625, il
autorise celui-ci à saisir hommes, vaisseaux
et marchandises, de provenance française qu'il
trouvera trafiquant notamment depuis Gaspé
jusqu'au cinquante-deuxième degré nord, et à
les livrer à la justice. Champlain ajoute: "Il
y a un lieu dans le golfe Saint-Laurent qu'on
nomme la Grande-Baie, proche du passage du
nord de l'île de Te'rre-Neuve, à cinquante-deux
degrés, où les Basques vont faire la pêche des
baleines "1.

Dans l'été de 1626, Champlain étant à Québec
raconte que le sieur de la Ralde lui envoya dee

7
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*nouvelles de Miscou, (1) portant qu'il avait trou-
vé plusieurs vaisseaux qui traitaient avec les
Sauvages, contre les défenses du roi, et de-
mandant des secours armés peur en opérer la
capture. -(2)

Ainsi marchait l'établissement du Canada,
c'est-à-dire que rien de durable ne se faisait.
Champlain en avait un chagrin continuel. La
morue, le hareng, le castor, l'orignal signifiaient
tout-il paraissait impossible de sortir de là.
Le projet de cultiver les terres se mettait sur
le papier, et y restait. Ce qui ne rapportait
point de bénéfice immédiat pouvait être approu-
vé en haut lieu, mais non exécuté. L'heure allait
venir néanmoins où une politique moins aveugle
serait invoquée par les hommes d'Etat.

Fouillez les archives de France et les livres
imprimés, vous ne trouverez pas deux auteurs
de la force de Lescarbôt et Champlain sur l'idée
coloniale, à venir jusqu'au moment où Richelieu
prit la direction des affaires. Cela ne veut pas
dire qu'il n'y eût en France, avant 1625, des
hommes éclairés et tout à fait bien disposés en

faveur de ce mouvement; certes, nous n'aurions
qu'à citer le président Jeannin et son groupe
pour affirmer d'honorables exceptions; mais pris
comme ensemble, le monde administratif fran-

(1) En 1627, il y avait parmi les Cent Associés un
nommé Guillaume Martin, et c'est son fils, je crois,
qui acheta, vers 1680, le titre de marquis de Miscou
(voir le Magasin Pittoresque, année 1849, p. 247).

.2 Cuvres de Champlain, pp. 996-7, 1045-6, 1059, 1061,
1075, 1088 et 1113.
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çais était très en arrière des Espagnols sous ce
rapport.

Dans la Revue de géographie de Paris,' 1885, M.
Léon Deschamps a publié une étude dont j'em-e
prunte ici des passages, sous forme de citations
ou d'analyses. Il dit: "Avec cette prompti-
tude de jugement et de pessimisme à notre égard
qui nous sont parti*fllers, les contemporains de
Champlain et Lescarlnat-quelques-uns- du moins
-ont préféré l'aventure de Villegagnon à l'x-
pédition de Champlain ou de beaucoup d'autres,
pour asseoir leur jugement. Mais il s'est trouvé
heureusement des patriotes éclairés, comme Ba-
silly, pour faire voir ,ue ce sont vieilles chimè-
res". Rasilly, ajoute-t-il, écrivait en 1626 : " Plu-
sieurs personnes de qualité et même du Conseil
m'ont dit et soutenu que la navigation n'était
point nécessaire en France, d'autant que les ha-
bitants d'icelle ne voyant toutes choses que po4r
vivre et s'habiller, sans rien emprunter des voi-
sins: partant, que c'était pure erreur de s'arrê-
ter à faire naviguer-et que l'exemple est que
l'An a toujours méprisé au passé les affaires de la
mer comme étant de tout inutiles; et outie e
les Français ne sont pas capables d'entr ppendre
de voyages de long cours, ni planter lonies. A
quoi je réponds que ce sont vieilléi chimères de
croire que la navigation ne o pas nécessaire en
France, et que les Fr4nçais ne soient propres à
naviguer, et je nds faire voir le contraire...
J'ai le tout serré quand je viens à consi-

r les discours que font tous les jours les
étrangers quand il parlent de la France, et

LE GOLFE SAINT-LAURENT
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même j'ai eu dispute pour soutenir l'honneur du
royaume".

Le 10 septembre 1626, Richelieu écrivait à
Rasilly: "Quand votre frère Launay Rasilly
sera ici, nous parlerôns particulièrement ensem-
ble '' du projet des colonies.

Jean de Lauzon adressait au cardina, le 26 no-
vembre 1626, une lettre dans laquelle, s'expri-
mant au nom des négociants de Rouen, il dit que
ces derniers remercient le roi de l'intérêt qu'il
porte au commerce et du souci qu'il a de le pro-
téger contre les corsaires, mais ils lui remontrent
qu'il n'a pas pris, à leur avis, la meilleure voie
pour aller au but. D'abord l'achat de navires
aux Hollandais n'aurait pas dû être fait au nom
du roi, à cause " de l'appréhension qu'ils ont
(les Hollandais) que le roi ne devienne puissant
sur la mer ''. Et ils ajoutent que, si l'on avait
emprunté le nom des négociants, le roi serait
servi avec plus de diligence. Ce n'est pas assez;
il faut que le roi fasse construire les vaisseaux
en France, " non -pas en si grand nombre à la
fois, mais tant il y a qu'il pourrait être servi avec
contentement". Une partie de ces vaisseaux
pourraient être employés " à l'assistance des na-
vires marchands '', à la condition qu'on donne
aux négociants la liberté entière d'y préposer
" telles personnes de probité et valeur reconnues
qu'ils pourront choisir eux-mêmes. Ils fourni-
raient des vaisseaux, les tiendr4ient en état de
servir le roi. Quant à la dépense, ils proposaient
une répartition à prendre sur les marchandises
convoyées". A aucun prix ils ne veulent de ca.

j
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IL pitaines nommés par le roi. Les continuelles
pertes souffertes durant les dernières années

à font que les négociants refusent'4e contribuer à
y la construction des navires ici mentionnés, maià

ils indiquent un moyen d'y pourvoir: c'est de
faire comme le roi d'Angleterre qui "l'an passé
fit par forme d'emprunt de grandes levées sur
les étrangers de nouveau établis en son royaume

e jusqu'à faire payer vingt mille écus à tel d'entre
'il eux". On est, disent-ils, d'une tolérance inouïe
o- pour les étrangers qui habitent la France; on.
t leur accorde des lettres de naturalisation, sans

ie même exiger qu'ils possèdent ou contribuènt,
es en ce pays. "Ils n'y font -aucunes acquisitions
m d'immeubles, n'y font construire aucuns vais-
nt seaux, et ayant tous leurs biens en une cassette
nt le transportent quand il leur plaît". Bien plus,
-iit on leur donne les mêmes droits et faveurs qu'aux
ait Français, tandis que les autres nations se réser-
z; vent chez elles certains privilèges, comme en

Angleterre, par exemple, où les Anglais ne paient
la que moitié des droits imposés aux Français qui

rec les fréquentent.
ux La plupart de ces citations conviennent encore
ta- à l'état des choses -aeerdedusiècles elfemi
ne après Richelieu. Céþendant, l'opinin se forme

seT aujourd'hui dans les. hautes classes françaises en
ues faveur du déveldppement de la marine et des co-
ni- lonies.
de Les grandes compagnies datent de 1626.
mnt Après avoir cité les textes ci-dessus, M. Léon,
;es Deschamps continue: ' Il est important de
a. savoir d'où est venue l'idée des grandes compa;
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gnies dont le monopole et les privilèges ont tant
nui au succès de nos établissements. Richelieu
a exposé toute sa politique coloniale devant l'as- (

semblée des notables en 1626, et ses mémoires *
donnent Panalyse de son discours :'."Il n'y a de e
royaume si bien situé que la France et si riche
de tous les moyens nécessaires pour se rendre
mattre de la mer. Pour y parvenir, il faut voir c
comme nos voisins s'y gouvernent, et il faut faire e

de grandes compagnies, obliger les marchands
d'y entrer, leur donner -de grands privilèges
comme ils font ; faute de ees eompagnies, et parce
que chaque petit marchand trafique à part, et e
partant pour la plupart en de petits vaisseaux et , t:
assez mal équipés, ils sont la proie des corsaires v
et des princes non alliés, parce qu'ils n'ont pas
les reins assez forts comme aurait une grande

compagnie, de poursuivre leur justice jusqu'au
bout. Ces compagnies seules ne se voient pas
néanmoins suffisantes si le roi de son côté n'est
armé d'un Bon nombre de vaisseaux pour les é
maintenir puissamment au cas qu'on s'opposât r
par force ouverte à leurs desseins. Outre que le
roi en tirerait cet avantage qu'en un besoin de v
guerre il.ne lui soit pas nécessaire d'avoir re- I
cours à mendier l'assistance dé ses voisins", r

Cette année, 1626, le cardinal-ministre achetait q
des Hollandais vingt navires et avait obtenu, i
non sans supplications, qu'on les lui cédât avec s
la permissidn de les faire monter et commander h
par des Français, comme il a été dit plus haut. e

M. Deschamps explique encore ce fait: "Ri- t
chelieu a été ai»ené, par l'imitation des Espa- Il

I
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gnols, des Anglais et surtout des Hollandais, à
choisir le système des compagnies privilégiées
comme mode unique de fondation et d'exploita-
tion des colonies, et ce système a pesé depuis lors
et jusqu'à le Révolution sur notre histoire colo-
niale." Il veut toutefois que l'n rende hom-
mage au génie du cardinal: "C'est Richelieu
qui a réellement inauguré la politique coloniale,
en lui donnant une place et un rôle dans le jeu
de sa politique continentale. Après lui, malgré
la pauvre administration de Mazarin, qui laissa

·nos vaisseaux pourrir au port, malgré la Fronde
et malgré les déprédations financières la tradi-
tion fut suivie. Les actes et mémoires du gou-
vernement et des particuliers ne sont pas moins
nombreux de 1642 à 1660 que dans la période
précédente' .

En 1626, dans son mémoire au roi, Richelieu
demande de relever la puissance maritime de sa
patrie, sans laquelle, dit-il, il ne fallait plus faire
état d'aucun trafic. Se voyant au pouvoir, il an-
nonce qu'il est résolu à consacrer un million et
demi de francs par année à l'entretien de trente
vaisseaux de guerre pour tenir les côtes nettes.
Il songeait à créer une nouvelle France--même
plusieurs Frances en Amérique. Il lui semblait
que l'Europe devait agir comme tête du mouve-
ment universel-donner l'impulsion et garder la
suprême puissance sur des colonies qui seraient
le dédoublement des nations du vieux -monde-
et il voulait que la France eût sa plart de ces en-
treprises à la fois glorieuses et profitables. M.
Deschamps l'en félicite: "La marine et les colo-
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nies ont été l'une des constantes et principales
occupations de Richelieu. Dès le début de son
ministère, il s'est donné la charge de grand-
maître, chef et surintendant général de la navi-
gation et commerce du Canada. Son brevet de
grand-maître est du mois d'octobre 1626, mais
déjà, en 1625, il adressait à Louis XIII un "Rè-
glement pour la mer '' et un " Mémoire" qui
contenaient des idées novatrices... Il mérite la
première place, moins parce qu'il est le premier
en date, que parce qu'il est le véritable initiateur
de la politique coloniale; Colbert en a seul la
gloire devant la postérité. Il serait injuste de
contester à Oolbert son mérite, mais il est certain
qu'il n'a été que l'élève de Richelieu. Il a fait
analyser et classer toutes les pièces du cabinet
de son devancier, les a étudiées et s'en est servi.
L'examen des documents gardés aux archives

des affaires étrangères ne laisse aucun doute à
cet égard".

C'était donc un nouveau courant d'idées qui
traversait la France en 1625-26. Richelieu a eu
la gloire de le comprendre et d'utiliser sa force.
S'il n'a pas réussi tout à fait, imputons-en la
faute à cette politique de conquête ou de domina-
tipn européenne dont il fut saisi peu d'années
après 1626, tout comme Louis XIV- en 1673, au
moment où il venait, avec l'aide de Colbert, de
préparer les plans les plus beaux et les plus exé-
cutables en faveur du Canada. Dès que l'ambi-
tion d'un grand ministre ou d'un grand roi se
repliait sur la seule Europe, il rétrécissait son
rôle sans le savoir, et renvoyait à la postérité on à

- * --- ' -
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un autre peuple que le sien, la noble tLche de
n dominer le monde entier par l'expansion colo-

niale.
C'était plutôt par gloriole qu'autrement que le

duc de Montmorency acceptait le titre de vice-
s roi de la Nouvele-France, le 10 février 1620; il

se figurait peut-être aussi que le commerce des
pelleteries lui rapporterait des revenus, puis-

a qu'il avait versé à son beau-frère, père du grand
Condé, la somme ronde de onze mille écus pour

1r l'obtenir de lui (1). Champlain, son lieutenant
a à Québec, contipua de travailler seul, pour ainsi
e dire, car le duc, tout à son penchant pour la
n carrière des arnes, et sans cesse mêlé aux intri-
't gues de la haute-politique, était plus souvent à
t cheval que dansi son cabinet à lire les papiers de
i. sa colonie. Vers 1624, il disait à qui voulait

l'entendre que la charge de vice-roi du Canada
à lui rompait la tète, plus que les affaires impor-

tantes du royauMie. En écoutant les -récits mal-
1i heureusement si vrais de Champlain, il sentit
u s'évanouir le reste de son enthousiasme à l'égard
z. du Saint-Laurent, et, le 15 février 1625, passa le
la titre à son neveu, Henri de Lévy, (2) duc de

Ventadour. lequel confirma Champlain dans le
as
u (1) Voir Société Historique de Montréal, ie livraison,

le p. 107.
(2) Montmorency a 1 issé son nom à la belle chute

d'eau qui est près de québec, et Lévy à la Pointe-
Lévy, où est la ville de évis, ainsi nommée en 1861, à

3e l'instigation de notre p ète Louis Fréchette, en souve-
m nir du chevalier de Lé is, qui servait sous Montcalm,

et qui appartenait à la famille de Henri de Lévy,

-1V
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poste de lieutenant au Canada, par lettres en
date du môme jour.

En ce moment, les Basques donnaient le cau-
chemar à la compagnie du Canada en allant trai-
ter et pêcher dans le-fleuve jusqu'à l'île Verte.
Leur quartier général était l'île Saint-Jean,
aujourd'hui île du Prince-Edouard. Le vaisseau
de pèche de Guers, l'un des subordonnés de
Champlain-le seul vaisseau que possédàt ce der-
nier pour la pêche du golfe-avait été capturé
par les Basques en 1623, et amené sous les canons
de l'île Saint-Jean, car ces ha-dis coureurs de
mer avaient su se fortifier (1623) en toute règle
pour ne pas être pris à leur tour au milieu de
leurs opérations. Ils ne reconnaissaient pas les
ordres du roi qui accordaient le privilège de la
traite et de la pêche uniquement à la compagnie
du Canada. Un de leurs principaux capitaine,
nommé Guérard avait même été jusqu'à Tadouk-
sac en 1622. Celui-ci s'était associé avec un Hol-
landais ou Flamand, comme on disait alors. Ils
étaiént armés de quatre pièces de canon d'envi-
ron sept ou huit cents livres pesant chacune, et
de deux breteuils; le navire portait vingt-quatre
hommes. Un bâtiment espagnol, de deux cent4,
tonneaux rôdait dans ces parages. Plusieurs
Flamands_ faisaientapêche dans le bas Saint-
Laurent. Un vaisseaede la Rochelle, commandé
par un homme masqué, traitait au Bic avec les
sauvages. LeBaillif, commis à Tadoussac, vivait
dans des inquiétudes continuelles. Ce port, si
commode pour les Français, n'eût pas suffi à con-
tenir tous les aventuriers qui le recherchaient,
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et par conséquent, LeBaillif comprenait qu'on
l'en chasserait pour prendre s plade. Dans un
récent travail sur Tadoussac, dà à la plume de
M. Joseph-Edmond Roy, nous lisons: "Les
anciens écrivains ont répété tour à tour que
c'était un bon port que celui de Tadoussac, où
vingt-cinq vaisseaux de guerre pouvaient se
tenir à l'abri de tous les vents. Cette capacité
a été grandement exagérée. C'est tout au plus
si cinq ou six vaisseaux de moyenne taille y
pourraient mouiller ". Champlain, très-alarmé
aussi, ne se voyait pas en mesure de bravere le
péril, car il n'avait pas - même une. quinzaine
d'hommes pour faire au moins la patrouille aux
environs du Saguenay.

Guérard partit de Tadoussac âpresque en même
temps que Raymond de la halde, lieutenant
d'Emeric de Caen. De la Ralde se trouvait avoir
le commandement maritime et avait ainsi pour
premier devoir de chasser les intrus; Basques,
Espagnols et Flamands, du fleuve et du golfe

7 Saint-Laurent. Il était à Miscou en 1623 lorsque
les Basques se fortifièret à l'île Saint-Jean. Sa
ituation devenait embarrassante. Catholique,
utefois très attaché à ses maîtres protestants,

1 de Caen, il exerçait son pouvoir sur lessujets
d deux religions, mais que pouvait-il faire con-
tre e-"' étrangers" nombreux qui résistaient 4
ses rdrps? Ce personnage devait s'identifier bien-
tôt vec l'histoire du golfe Saint-Laurent, et
rend e de bons servicés à la cause du Canada.
En 16 donc, il envoya A Québec le pilote Dou-
blet ormer de Caen de ce qui se passait vers

i Y . -~
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Miscou.~ Le 23 août, de Caen et Pontgravé s'em-
bargèrent pour la France, et prirent chemin
faisant à*fspé, des renseignements nécessaires
à la politique qu'ils auraient à suivre pour parer
aux circonstances du moment. Examinons ce
qui se passaiW à Québec.

Voyant tue le vice-roi était.changé, Louis
Hébert demanda la rectification du droit de pro-
priété que le duc de Montmorency lui avait
accordé en 1623. Le 28 février 1626 on lui fit
cette concession.

La situation de la colonie n'était guère envia-
ble. Si d'un côté Champlain parvenait à faire
comprendre aux marchands la nécessité de cer-
tains petits travaux de défense ou de logement,
il ne gagnait absolument rien du moment qu'il
parlait d'établir des familles sur les terres à titre
de simples cultivapí rs. En dix ans, de 1617 à
1627Y-0 ne voit q& Louis Hébert jardinant un
peu, et semant quelques poignées de blé, après
avoir bêché le sol. Il n'y avait pas de charrue aux
mains des colons. Marsolet, Hertel, Nicolet, Le
Tardif, les trois Godefroy étaient encore inter-
prêtes ou employés de la traite. Peut-être Couil-
lard, Martin, Pivert, Desportes, Duchesne culti-
vaient-ils, mais rien ne l'atteste, et tout nous
fait supposer le contraire. La cause de l'agri-
culture a toujours été mal vue des compagnies
qui se succédèrent à Québec, de 1608 à 1627. Les
premières tentatives de culture dans la Nouvelle-
France avaient eu lieu à la baie de Fundy, sur
l'île Sainte-Cr6ix (1604), et à Québec (1608).
Ces travaux ne dépassaient pas ceux d'un jardin
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3m- potager; leur objet n'était point de nourrir les
lin émigrés, mais de procurer à de Monts et à Cham-
res plain des échantillons de ce que le nouveau sol
rer pou ait produire. En 1613 et en 1615, Champlain,
ce à Vuébec, agrandit cette petite exploitation.

Louis Hébert, qui arriva en 1617, avait dû faire
uis comme en Acadie, c'est-à-dire attaquer la terre
ro- avec la bêche pour tâcher de la connaître. Il
ait possédait un. " labòurage " en 1620, mais il n'a-
fit vait pas les outils essentiels à ces sortes de

travaux, puisque Champlain dit positivement
ia- que la veuve Hébert fit usage de la charrue,
ire pour la première fois, le 26 avril 1628.
er- Hébert- était mort le 25 janvier 1627.
nt, On élevait des vaches et des moutons. Quant

il aux chevaux, ils ne vinrent ici qu'en 1665. En
tre 1622, sur l'invitation de Champlain, quelques
7 à sauvages s'étaient mis à défricher et à semer du
un blé-d'Inde, à la Canardière, joli endroit englobé,
rés quatre ans plus tard, dans les limites de la sei-
ux gneurie de Notre-Dame-des-Anges, p,ès Québec.
Le Le P. Charles Lallemant, écrivant de Québec,
er- le 1er août 1626, dit: " Nous sommes. si éloignés
il- de la mer que nous ne sommes visités par'les
.ti- vaisseaux français qu'une fois par année, eWt seu-
us lement par ceux qui en ont le droit, car cette na-
-ri- vigation est interdite aux autres., Ce qui fait que,
ies si par hasard, ces vaisseaux marchands péris-
-es saient, ou s'ils étaient pris par les pirates, nous
le- ne pourrions compter qùe sur la Providence de
ur Dieu pour pouvoir nous nourrir. En effet, nous
3). n'avons rien à attendre des Sauvages qui ont à
in peine le strict nécessaire." L'un des capitaines
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qui visitèrent ainsi le poste de Québec en 1624 se
était Charles Daniel, de Dieppe; c'est pro-
bablemient sur son bord que Champlain et sa
femme s'embarquèrent, le 15 août de cette année,
pour repasser en France. Les vaisseaux des ca-
pitaines Pontgravé et Gérard ou Guérard étaient
alors à Miscou. t

Le sieur de la Ralde était resté à Miscou et à.
Gaspé. Au commencement de septembre 1624, t

il accompagna Champlain en France, ainsi que +

Pontgravé et le pilote Cananée.
Emeric de Caen était resté à Québec l'hiver de

1624-25 en qualité de commandant. Cinquante (
et une personnes, tant hommes que femmes et
enfants, composaient toute la population blanche
du poste. Emeric retourna en France, l'été de
1625, avec son oncle Guillaume de Caen. Gommé
celui-ci était huguenot, il se vit refuser la direc-
tion de la flotte du Canada, laquelle passat r
sieur de la Ralde, ayant Emeric de Caen sous ses
ordres. La Catherine, de cent cinquante ton- I
neaux, commandée par de la Ralde, et la Flèque,
de deux cent soixante tonneaux, commandé par
Emeric de Caen; l'Allouette, de- quatre-vingts
tonneaux, appartenant aux jésuites ; un bâtiment a
de deux cents tonneaux, un autre de deux cents C
vingt, mirent à la voile à Dieppe, et arrivèrent à -d
Québec le 5 juillet 1626, ramenant Champlain y
avec Eustaclie Boulé, son beau-frère, et le sieur e
Destouches, enseigne detChamplain, qui retourna n
en France-an bout dl'un an. Champlain rencon- fi
tra (1626) des pêcheurs basques dont le navire c
avait été brûlé par accident. De Caen et de la d
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se Ralde s'occupèrent du golfe, tandis que Cham-
ro- plain se rendait à Québec. Pontgravé avait com-
sa mandé à Québec durant l'hiver de 1625-26. On

ée, souffrait tellement du manque de provisions qu'on
ca- avait envoyé une chaloupe à Gaspé pour en ob-
>nt tenir; la plupart des hivernants voulaient aban-

donner Québec. Le P. Charles Lallemant écrivait
à le 1er août 1626: "Il n'y a que trois ou quatre

familles (de Sauvages) qui ont défrichédeux ou
ne trois arpents de terre, où elles sèment du blé-

d'Inde, et ce depuis peu. · On m'a dit que c'étaient
de les RR. PP. récollets qui le leur avaient persuadé.
ite Ce qui a été cultivé en ce lieu par les Français est
et peu de chose; s'il y a dix-huit ou vingt arpents
he de terre, c'est tout le bout du monde."
le Le Î5 août 1626, dit Champlain: "Pontgravé
në sa délibéra de repasser en France..'. Cornaille de

Vendremur, d'Anvers, demeura en sa place,
pour avoir soin de la traite et des marchandises

es du magasin, avec un jeune homme appelé Olivier
n- Le TIardif, de Honfleur, sous-commis qui servait

, de truchement."
ar Le premier soin de Champlain fut de restaurer
ts les bâtiments de. Québec. Voulant aussi tirer
nt avantages des prairies naturelles situées près du
ts cap Tourmente, où l'on faisait des foins depuis
à deui ou trois ans, et où l'on élevait du bétail, il
n y fit cônstruire sans retard une habitation, et y

1r envoya le sieur Foucher avec cinq ou six hom-
a mes, une femme (Mme Pivert 1), et une jeune

1- fille. "Les récoltes, écrivait plus tard le P. Le-
-e clercq, allaient à une petite mission formée au cap
a de Tourmente, à sept lieues au-dessous de Qué-
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bec, où l'on avait construit un fort avancé, non
seulement contre les Sauvages, mais principale-
ment contre les ennemis (venant) de l'Europe."

En 1625 étaient arrivés les premiers pères jé-
suites. L'année suivante, ceux qui étaient dans
la colonie se nommaient Enemond Masse, Jean de
Brebeuf, Anne de Noue et Charles Lallemant,
sans compter les frères Gilbert Burrel, Jean Gof-
festre et François Charreton. Le P. Lallemant
disait, le 1er août 1626: " Pour nos Français, qui
sont ici au nombre de quarante-trois, nous ne
nous sommes pas épargnés ; nous avons entendu
leur confession générale."

Voyaut ce qui se passait alors en France:
Aprs avoir dit qiule, du temps de Henri III,

Henri IV et Louis XIII (de 1575 à 1640), la lit-
térature française ne daigna point s'occuper de
l'idée coloniale, M. Léon Deschamps fait obser-
ver que, pourtant, Moutluc et Montaigne, sous
Henri III, avaient formulé des arguments, plutôt
contre que pour la colonisation, et il ajoute:
"Au XVIIe siècle, l'unanimité est absolue ; au-
cune voix discordante ne se fait entendre et .ne
produit d'écho dans la littérature. Une seule
question provoque une courte discussion et deux
ou trois livres; c'est celle de l'origine des Amé-"
ricains, soulevée par Hugo Grotius en 1642. Elle
est importante, puisqu'elle recèle la question de
l'esclavage, que nous retrouverons plus tard;
mais elle ne crée pas en ce moment un courant
littéraire. Notons ce point important: Au dé-
but, et jusqu'à Champlain, l'action s'est inani-
festée surtout par des voyages d'exploration,
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qu'il n'était pas besoin de taire, qu'on divulguait
bien plutôt par orgueil national ; chacun voulait
avoir sa part dans cette oeuvre surtout scientifi-
que. Mais quand on eut compris le profit qu'on
pouvait tirer de ces terres vierges, quand la ques-
tion d'économie eut été soulevée-et nous avons
vu que ce fut en France, aux temps de Bodin et de
Lescarbot-on changea de sentiment et de mé-
thode. L'action devint commerciale et politique,
c'est-à-dire qu'elle se cacha (1). On ne la retrouve
que dans le fait accompli ou dans les documents
d'Etat. Cela explique le silence des li érateurs ;
au XVIIe siècle, et trop souvent depui4n a laissé
en France, au gouvernement, au roi, le soin des
choses d'Etat ; c'eût été crime, et un crime
promptement puni, d'en raisonner (2)."

Les dispositions que montrait Richelieu à l'é-
gard des entreprises coloniales furent bientôt
connues. Dans la seule année 1626, il lui fut
adressé cinq mémoires ou lettres sur "le fait du
commerce de la marine ;" lui-même est l'autEur
ou le promoteur d'un très-grand nombre de con-
trats, lettres, rapports et statistiques ayant le
même objet. De ces documents, les plus inté-
ressants'sont le mémoire de Richelieu touchant
la marine, et les mémoires que le chevalier de
-Rasilly et un anonyme adressent à Richelieu en
1626. Le premier a été publié dans la collection des

(1) Note de M. Deschamps: "1Razilly dit expressément
dans un mémoire remarquable adressé à Richelieu, en
1626 ; Fayre des conquestes et traficqs... le tout avec
prudence et secret."

(2) Revue de Géographie, Paris, 1885, p. 364.
8

y
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documents inédits, et il suffit d'un mot pour l'ana-
lyser. Richelieu y dit en substance qu'il est néces-
saire que le roi relève la puissance maritime, sans
laquelle "il ne fallait.plus faire estast d'aucun
traffieq ", et qu'il est prêt à consacrer 1,500,000
livres par an à l'entretien de "trente vaisseaux
de guerre pour tenir les côtes nettes (1)."

Sous l'influence bienfaisante de ce ministre,
naquirent une dizaine de compagnies destinées à
exploiter les pays lointains et à y transporter le
nom de la France: La Nacelle de saint Pierre,
1625;la compagnie du Morbihan, 1626 ; les Cent
Associés, 1627 ; la compagnie des Iles d'Améri-
que, 1627 ; la compagnie de l'Ile Saint-Christo-
plie, 1635; la compagnie du Cap-Nord, 1638; la
nouvelle compagnie de l'Ile Saint-Christophe,
1642 ; la conpagnie de Madagascar, 1642 (2).

Citons encore M. Deschamps, puisque son
étude représente une page toute faite pour les
annales canadiennes. Les commerçants, dit-il,
n'ont pas été "les seuls à prendre intérêt aux
conquêtes- coloniales. Toutes les classes de la
société, depuis le roi jusqu'au public oisif, y ont
pris part ; acteurs, auteurs ou lecteurs se trou-
vent à la cour comme à la ville, en province
comme à Paris, au cloître comme dans les ruel- d
les... Il est remarquable que presque tous les capi- q

r
(1) Léon Deschamps: Revue de Géographie, Paris,

1885, p. 366.
(2) Voyez l'Intermédiaire des chercheurs et curieux, q

1890, colonnes 428-435, où le docteur N. E. Dionne et
M. Philéas Gagnon, tous deux de Québec, publient
d'intéressantes dissertations sur les compagnies mar- N
chandes ou coloniales de cette époque.
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taines chargés de conduire les expéditions sont de
petite noblesse, à commencer par lesieur de Cham-
plain, écuyer. Ainsi, le chevalier de Rasilly, qui
appartenait à une famille de Touraine, apparentée
à Richelieu, et qui fut commandeur de l'ordre des
hospitaliers de Saint-Jean; ainsi le sire de Lauson
qui devint seigneur de Montréal; ainsi Pierre de
Blain, écuyer, sire de Desnambuc...''

Dans la liste des Cent Associés, les noms de
noblesse et de hauts fonctionnaires sont des plus
nombreux. Citons-en quelques-uns : le marquis
d'Effiat, surintendant des finances, Isaac Martin
de Mauvoy, intendant de la marine, Claude de
Roquemont, écuyer, sieur de Brisson, Isaac de
Rasilly, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de
Jérusalem, Jean de Tayot, trésorier de France,
Ythier Holner, secrétai',e du roi, Claude Brage-
lonne, surintendant et commissaire général des
vivres, des camps et armées de France.

Je relève à dessein dans cette liste les noms
des associés appartenant à la Normandie, parce
que, en 1629 principalement, nous rencontrerons
leurs navires dans le golfe Saint-Laurent :-
David Duchesne, conseiller, échevin du Havre-
de-Grâce ; noble hommie Simon Dablon (1), syndic
de Dieppe; Jean Rosée, marchand de Rouen,
qui fut le premier seigneur de l'ile d'Orléans,
près Québec; Simon Lemaître, marchand de

(1) Probablement le père de Claude Dablon, jésuite,
qui, de 1642 à 1694 au moins, fut missionnaire au Canada,
chez les Iroquois, dans l'ouest, et devint recteur du
collège de Québec et supérieur des missions de la
Nouvelle-France.

LE GOLFE SAINT-LAURENT -
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Rouen, qui fut le premier seigneur de la côte de
Lauson; Adam Mannessier, bourgeois et mar-
chand du Havre-de-Grâce; maître André Daniel,
docteur en médecine, demeurant rue d'Ecosse, à
Dieppe; Charles Daniel, capitaine pour le roi en
la marine, frère du président, marié à Dieppe;
maître Pierre Boulanger, conseiller du roi et élu
à Montivilliers ; maître Jean Féron, conseiller
du roi. et payeur des espèces de messieurs de la
cour du parlement de Rouen ; Henry Cavelier,
mercier grossier, de Rouen, frère de Jean Cave-

lier, marchand, qui fut le père du découvreur
René-Robert Cavelier de la Salle; Jean Papa-
voine, marchand, de Rouen ; Jean Guenet (1),
marchand, de Rouen; maître Michel Jean, avocat
à Dieppe; Jean Vincent, conseiller et échevin de
Dieppe ; Nicole Langlais, veuve de Nicolas'Blon-
del, conseiller et échevin de Dieppe; Claude
Girardin, marchand, de iRouen; Antoine Nove-
reau, -marchand, de Rouen; François Mouet,
marchand, de Rouen; Jacques Duhamel, mar-
chand, de Rouen. J'en conclus que la Norman-
die comptait pour le quart, ou bien, près de ce
chiffre, dans le nombre des Cent Associés ; le
principal groupe se trouvait néanmoins à Paris.
Le midi de la France figure pour un petit noni-
bre de membres. A ce sujet, il est bon de noter
que les protestants s'étaient soulevés dans le d
midi et avaient été écrasés par Richelieu, en

c
(1) Etait-il parent de Marie Guenet, dite la mère de -

Saint-Ignace, première supérieure des hospitalières
de Québec, en 1639 ? Elle venait du monastère de b
Dieppe.
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le 1625; de plus, que les chefs de ce soulèvement
avaient péri sur l'échafaud en 1626. C'est aussi
du camp devant la Rochelle, dernier boulevard
des protestants, que fut signé, le 6 mai 1627,
l'acte d'établissement des Cent Associés. Les

lu circonstances connues du moment, et peut-être
er d'autres encore, expliquent l'abstention des gens

du midi, car M. Deschamps observe que deux
systèmes de commerce divisaient alors le royaume:
au nord, protection ; au midi, libre échange. LaTe-
compagnie des Cent Associés (1) était visiblement
une création protectionniste, et ne devait pas
trop plaire aux commerçants de Marseille, par
exemple, qui demandaient " qu'on tienne la main--àat %

de a ce que les étrangers soient bien traités.
La nouvelle du changement dans les affaires du>n-

Canada trouva Champlain occupé à règler une
de- querelle survenue entre les Sauvages. Les Iro-
et quois, peuple situé à l'est du lac Onta-rio, vou-

lant tirer vengeance d'une nation appelée les
Loups ou Mahingans (les Mohicans de Fenimore
Cooper) avaient massacré plusieurs de ceux-ci,

sans épargner cinq Hollandais d'Orange(Albany)
qui trafiquaient dans ces endroits. - L'hiver de
1626-27, un certain nombre d'Algonquins desM-
bords du Saint-Laurent s'étant rencontrés avecter

le les Loups, promirent à ces derniers de les secon-
der dans la guerre qu'ils allaient entreprendre
contre les Iroquois. Champlain déploya toute

de
res (1) Pour la liste de ses membres voyez Documents pu -

de bliés à Québec en 1883, , 80, et Histoire des Canadiens-
français, II, 31.
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son adresse pour conjurer l'orage, car les Iroquois
ne devaient pas manquer de porter leurs armes
jusqu'à Québec, si les Sauvages amis des Fran-

çais allaient les attaquer chez eux. Malgré les

précautions que prit Champlain, la guerre mena-

çait d'éclater sur toute la ligne, lors ue-les na,
vires anglais se- en sur le fleuve, en
1628.

Le cardinal de Richelieu et le maréchal d'Effiat
devinrent les chefs de la compagnie des Cent
Associés; toutefois Razilly, Champlain, l'abbé
de la Madeleine, M. de Lauson en furent les vé-
ritables têtes et les instruments actifs. Dans sa
relation de 1627, Champlain ne fait pas la moin-
dre allusion aux Cent Associés. Il est vrai que
la compagnie ne se proposait de commencer ses
opérations dans la Nouvelle-France qu'en 1628,
et, en attendant, les sieurs de Caen étaient en-
core regardés comme les principaux officiers de
l'ancien ordre de choses. Emeric de Caen, revenu
de France le 30 mai 1627, avait assisté aux as-
semblées des Sauvages au sujet de la querelle des

Loups et des Iroquois. Au mois d'octobre sui-
vant, il faisait la pêche à la baleine dans le bas
du fleuve. En ce moment Québec était très-mal

approvisionné. "Je m'étonnais, dit Champlain,
comme l'on nous laissait en des nécessités si gran-
des, et en attribuait-on les défauts à la prise d'un
petit vaisseau par les Anglais qui venaient de
Biscaye... Nous demeurâmes cinquante-cinq per-
sonnes (hiver 1627-28), tant hommes que femmes
et enfants, sans comprendre les habitants du
pays (les Sauvages 1). Sur ces cinquante-cinq
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personnes, il n'y avait que dix-huit ouvriers, et
il en fallait plus de la moitié pour accommoder
l'habitation du cap Tou.rmente, faucher et faire
le foin pour le bétail pendant l'été et l'automne."

Cet état de gêne allait en s'aggravant, et à la
fin de-juin 1628 les secours de France n'étaient
pas encore arrivés. De Caen avait eu la pré-
voyance d'emporter de Québec les barques, voiles
et cordages dont Champlain eût pu tirer parti
pour aller au-devant des navires de France ; il
avait fait plus dans sa trahison, car s'en était
une; il avait donné avis aux Anglais de la
détresse de la colonie. Le siège de la Rochelle
durait toujours. Cette guerre servait de pré-
texte à un marchand dépité pour se venger
d'avoir perdu le commerce du Canada. Par son
moyen, les huguenots tropvaient à satisfaire
leur haine contre l'établissement de Québec,
qu'ils avaient constamment vu d'un mauvais
oil, et qu'ils voulaient ruiner par le fer et le
feu, puisque l'occasion s'en présentait. Les frè-
res Louis, Thomas et David Kertk, protestants,
natifs de Dieppe, mais entrés au service de l'An-
gleterre, conduisirent dans le Saint-Laurent
(1628) dix-huit vaisseaux pour se saisir de tout
ce que les Français y possédaient. Au mois de
juillet ils commencèrent à capturer les bâtiments
français dans le golfe. Tout fut détruit à.Tadous-
sac : meubles, maisons, barques, etc (1). La
guerre entre les deux couronnes excusait tout.

(1) Voir sur l'année 1628 dans le Canada-Français,
1889, p. 443, une bonne étude du docteur N. E. Dionne.
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Les Kertk, quoique Français, tenaient du roi
d'Angleterre une commission en règle pour s'em-
parer, s'ils le pouvaient, du golfe et du fleuve
Saint-Laurent. Le bénéfice du commerce était
le mobile des Kertk. Ils firent une fortune dans
cette entreprise, qui eut au commencement des
allures mystérieuses, car ces marchands, deve-
nus militaires pour leurs besoins, ne paraissent
pas avoir été connus comme naviguant vers le
Canada avec des projets hostiles. Cent douze
navires de Saint-Malo, ne se doutant de rien,
mirent à la voile pour aller pêcher la morue sur
les côtes de Terre-Neuve. On peut s'imaginer
ce que les Kertk, armés en guerre et avec de
nombreux vaisseaux, recueillirent de butin sur
ces braves gens!

Le désastre de Tadoussac ne devait pas être le
dernier. Les Kertk approchèrent de Québec.
La ferme du cap Tourmente, où l'on employait
huit ou dix hommes, fut brûlée par eux avec
quarante ou cinquante têtes de bétail renfermées
dans les étables. Foucher, qui avait la surveil-
lance de ce lieu, y fut fort maltraité. Nicolas
Pivert, Marguerite Lesage sa femme, leur nièce
et un homme furent amenés captifs. David Kertk
envoya sommer Champlain de remettre le fort,
mais la courageuse réponse qu'il en reçut le
détermina à attendra quelque temps. Peu après,
Thierry Desdames, arrivant à Québec malgré
tous les obstacles, apporta une commission du
roi pour Champlain, et annonça que le sieur de
Roquemont s'avançait avec les premiers navires
des Cent-Associés. L'espoir fut de courte durée.

0)
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Louis Kertk rencontra Roquemont dans le voisi-
nage de Tadoussac, et, après une lutte acharnée
qui dura plus de quatorze heures, l'enleva. Le
frère Sagard dit qu'il y fut tiré plus de douze
cents volées de canon. Néanmoins, Québec ne
tomba pas cette année au pouvoir de l'ennemi.
La prise de la Rochelle eut lieu le 28 octobre
1628.

L'hiver de 1628-29 fut très-dur à Québec.
Mme Hébert avait quelques provisions qu'ellé
partagea avec les récollets. On comptait réunies
soixante-seize personnes, parmi lesquelles vingt
Français et un missionnaire revenus du pays des
Hurons. Le printemps arrivé, tout ce monde se
jeta dans la forêt pour y vivre de racines. Cham-
plain et les chefs de familles parlaientde se réfu-
gier chez les Sauvages. Pontgravé, souffrant de
la goutte, songeait à partir pour Gaspé, mais
il changea d'avis. D'autres montèrent sur une
chaloupe et se dirigèrent du côté du golfe. Ceci
avait lieu au commencement de l'été 1629.

La paix entre la France et l'Angleterre avait
été signée à Suze le 24 avril; on n'en savait rien
sur le Saint-Laurent., Deux bâtiments de la
compagnie des Cent Associés firent voile de
Dieppe le 22 avril pour Québec, en même temps
que deux navires sous les ordres du capitaine
Charles Daniel, et dont il sera parlé bientôt.
Trois autres expéditions eurent lieu, le même
printemps, pour la Nouvelle-France, §Avoir:
l'une dirigée par un capitaine du nom 4e, Jou-
bert; la seconde préparée par les jésuites, et
portant les PP. Charles Lallemant, Alexandre

r
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Godefroy de Vieuxpont et Philibert Noyrot. Ce
navire fut capturé avec quatre autres apparte-
nant aux Cent Associés. Le troisième convoi
était équipé par les de Caen.

Un nommé... Jacques Michel, huguenot, de
Dieppe, servait de guide aux Anglais. A l'île
Percée il captura un navire basque, puis se ren-
dit à Tadoussac, d'où sa présence fut signalée à
Champlain. Il y avait à Québec un jeune inter-
prète de nationalité grecque; on l'envoya à
Tadoussac prendre connaissance de ce qui s'était
passé. En même temps le gros des navires des
Kertk s'avança comme pour tout emporter jus-
qu'à Québec, après avoir pris quelques bâtiments
basques. Le golfe n'était plus qu'un vaste champ
de batail,

Enfin, le 20 juillet les Anglais parurent devant

Québec, qui se rendit à Louis Kertk. Il n'y avait
pas de nouvelle de la conclusion de la paix.
Louis Kertk comprit qu'il serait sage de ne pas
alarmer les familles établies, et il leur fit enten-
dre dès l'abord qu'elles ne seraient aucunement
inquiétées. Champlain, jugeant que tout espoir
n'était pas encore perdu pour la 'colonie, con-
seilla aux habitants de demeurer jusqu'à plus'
ample information, et, en attendant, de faire la
récolte des grains, puis de s'ewntenir à leurs res-
sources particulières autant que possible, avis
aussi prudent que patriotique, et qui fut suivi à
la lettre. "Ils me remercièrent, raconte-t-il,
espérant nous revoir la prochaine année avec
l'aide de Dieu."

Champlain s'embarqua le 24 sur le navire de
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Thomas Kertk pour se~rendre, prisonnier, en
Angleterre. Par le travers de la Malbaie, du
côté du Nord, on aperçut le Vaisseau d'Emeric
de Caen qui tâchait de gagner le vent pour
échapper, mais Kertk le serra de si près qu'il
dutengager le combat et fut pris. De Caen aus-
sitôt sur le pont de Kertk remit à Champlain des
lettres annonçant des vivres et des renforts
d'hommes, et dit qu'il croyait la paix conclue
entre les deux couronnes. Plus loin, à la rade
de Tadoussac, se présentèrent Louis Kertk et
Jacques Michel qui commandaient cinq vaisseaux
de trois à quatre cents tonneaux, de plus de
cent vingt hommes chacun. Eustache Boullé,
beau-frère de Champlain, était prisonnier en cet
endroit. Celui-ci avait vu, vers Gaspé, le capi-
taine Joubert sur un navire de soixante-dix ton-
neaux destiné à ravitailler Québec, et qui lui
avait dit qu'il croyait bien la paix faite, puisque
les Français n'avaient plus la permission d'atta-
quer ,les Anglais. Il ajoutait que des navires,
notamùment ceux-du capitaine Daniel, étaient en
route pour le Saiit-Laurent.

Le fondateur de Québec passa douze jours à
Tadoussac, chassant avec Kertk, et tuant plus
de vingt mille pièces de gibier. Ensuite il fut
conduit en Angleterre, non sans avoir appris en

r route gu'il y avait des vaisseaux français près de
-raspé, et que, c'étaient ceux qu'il avait vaine-

ment attendus à Québec.
Suivons maintenant le capitaine-Charles Daniel

dans son voyage, après avoir dit un mot de sa
famille et de lui-même. Son père, Antoine Daniel,
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bourgeois de Dieppe, '' marchand mercier gros-
sier ', exerçait une charge municipàle impor-
tante en 1620; il avait épousé Marguerite Mar-
tin. Leur fils ainé André, fut envoyé à Londres,
en 1629, au sujet des affaires du Canada ; il mou-
rut en 1637. Charles, le second fils, est notre
capitaine ; marié à Dieppe, le 4 octobre 1620,
avec Hélène Lemare, il est mentionné en 1624
comme ayant commandé. un navire de Dieppe
pour le Canada, et soutenu sans désavantage un
rude combat contre les bâtiments anglais; rema-
rié en seconde noces (1632) avec Louise Duplix,
il a laissé une descendance qui existe -de nos
jours près de Rouen; anobli en 1648 pour ses
services, il était encore employé dans la marine
à sa mort survenue en 1661. A cette époque, on
le regardait comme le plus ancien capitaine de
mer de toute la France. Adrien, son frère, fut
avocat à Dieppe. Antoine, quatrième garçon,
devint le père jésuite, missionnaire des Hurons,
tué par les Iroquois en 1648.

La société des Bibliophiles de Rouen a tiré à
soixante exemplaires, en 1881, une brochure élé-
gante qui porte pour titre : Voyage à la Nouvelle-
France du capitaine Charles Daniel, et qui renfer-
me des renseignements précieux sur ce qui s'est
passé dans notre golfe en l'année 1629. Je dois
à l'amitié de M. Julien Félix, conseiller de la
cour d'appel de Rouen, un exemplaire de ce
beau travail, dont voici un extrait

La prise d'un seigneur escossois et de ses~gens...
par monsieur Daniel de Dieppe, capitaine pour
le roy en la marine, & général de la flotté de la

I
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Nouvelle-France, dédié à monsieur le président
de Lauzon, intendant de la compagnie du dft
pais, par le sieur Malapart, Parisien, soldat du

ar- dit sieur Daniel ". Publié à Rouen, 1630.
Malaprt commence ainsi: " L'exploit dernieryu-

du capitaine Daniel en la Nouvelle-France, est
20e avantageux à trop de gens pour estre cogneu à
20 .

si peu de personnes... j'ai creu que comme mon
>324

espée avoit servi au combat, de mesme après la
pe victoire, ma plume devoit rendre ce tesmoignageun

à la generosité de mon capitaine... On verra dans
la-

ce narré l'exercice de la pesche assuré pour nos
François, l'hérésie qui commençoit, arrachée dès
sa najssance la saincte foy de 'TEglise Romaine

3es - isale
installée,& un petit tyranneau débusqué aussi

ne
honteusement, qu'il avoit injustement usurpé ce

de nouveau païs, & traité iniquement les sujets de
notre France...

ut Récit du capitaine Daniel (1): "Le 22 iour

s' d'avril de la présente année 1629, ie suis party
de Dieppe soulz le congé de monsieur le cardi-
nal de Richelieu conduisant les navires nom-

lé- mées le Grand S. André & la Marguerite, pour
le- (suivant l'ordre de messieurs les Intendant, &-le-

Directeurs de la compagnie de la Nouvelle-

3st France) aller trouver monsieur le Commandeur

is de Rasilly en Broüage, ou à la Rochelle, & de là
aller soulz son escorte secourir & enuitailler lela

ce sieur de Champlain, & les François qui estoient
au fort de Québec en la Nouvelle-France, &

(1) Cette narration se trouve à la page 1283 des ou-
ur vres de Champlain, avec quelques variantes.
la
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estant arrivé au chef de Baye (1) le 17 de may,
on publia le lendemain la paix faicte avec le roi
de la Grande-Bretagne, & après avoir séjourné
au dit chef de Baye l'espace de 39 iours en atten-
dant ledict sieur de Rasilly. & voyant enfin qu'il
s'aduançoit de partir à raison des mandements
(2) nouveaux de la part du roy, & que la saison
se perdoit pour ledict voyage; sur l'aduis de
mesdits sieurs les Intendant et Directeurs sans
plus attendre le dit sieur de Rasilly, ie partis de
la rade du dit chef de Baye le 26 de juin avec
quatre vaisseaux & une barque appartenant à
ladite Compagn'ie, & continuant mon voyage
iusque sur le Grand Banc surpris que ie 'fus de
brumes -et mauvais temps, ie perdis la compa-
gnie de mes autres vaisseaux & fus contraint de
poursuivre ma route, iusque à ce qu'estant envi-
ron deux lieuës proche de terre i'apperçeus vn
navire qui arrivoit sur- moy portant au grand
mast vn pavillon anglais, lequel ne me voyant

- aucun canon m'approcha à la portée du pistolet,
ce qui m'obligea de mettre totit mon canon hors,
dequoy s'estant ledit Anglais apperçeu il s'effor-
ça d'euader, & moy de le poursuivre luy faisant
commandement de mettre son pavillon bas
comme estant sur les costes appartenantes au
roy de France, et lui dis que la paix estait faicte

(1) Cap ou chef de baie, à l'extrémité nord-ouest de C
la grande rade de la Rochelle.

(2) Rasilly avait ordre de partir avec Daniel pour
Québec, mais après la signature de la paix (24 avril),
Louis XIII le dirigea avec ses vaisseaux, sur le Maroc
contre les pirates barbaresques.



LE GOLFE SAfNT-LATRENT 127

;y, (1), et qu'il ne devait rien craindre, &sur le refus
*oi qu'il fit de me montrer sa commission, croyant
né que ce fust quelque forban, ie fis tirer quelques
n. coups de canon, l'aborday et le pris. Ce faict
'il ayant recognu que sa commission estait d'aller
ts vers le cap de Mallebarre (2) trouver quelques
In.. siens compatriotes, qu'il y portoit des vaches &
le autres choses, ie le laissay aller, et estan le 28
-1s iour d'aoust entré dans la rivière nommée par
le les sauvages Chybou (3), i'enuoyay le iour d'a-
ec près dans mon basteau dix de mes hommes le
à long des costes pour chercher quelques sauvages,

ge & apprendre en quel estat estait l'habitation de
le Québec, arrivans mes dix hommes au port aux
a- Baleines (4) y trounèrent vn nauire de Bor-
le deaux, le inaistre duquel se nommait Chambreau

qui leur dit que le sieur Jacques Stuard (5) milort
7n escossois estoit arrivé audit lien environ deux
ýid mois auparavant avec deux grands navires & vne
ut patache angloise, et qu'ayant trouvé audit lieu -

it, Michel Dihourse de S. lean de Las (6) qui fai-
sait sa pescherie & secherie de molluë s'estoit le

ut (1) On était au milieu du mois d'août, et cependant
ni la paix de Suze ni la prise de Québec n'étaientas connues au cap Breton.

-u (2) Au large de Boston.
te (3) L'île Sibou ou Chibou est en face de la rade du

p -r.auphin, cap Breton. Dans cette île est une baie,
de où Daniel bâtit un fort (Saint-Anne) du côté du nord-

ouest.
ur (4) Petite baie qui avoisine Louisbourg.

(5) Jacques Stuart, lord d'Ochiltrie, du nom d'une
,oc baronnie située en Ecosse.

(6) Golfe de Biscaye.
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dit milort saisi du nauire & molluë dudit Dihour-
se, & permis que ces dix hommes fussent pillés,
& peu après auoit le dit milort envoyé les deux
plus grands de ses vaisseaux avec le nauire dudit
Michel Dihourse & partie de ses hommes vers le
Port Royal pour y faire habitation, comme aussi
iceluy milort depuis son arrivée auait faict cons-
truire un fort audit port aux Baleines & luy auait
enlevé de force les trois pièces de canon qu'il auait
dans son nauire pour les mettre dans ledit fort,
mesme luy donna vn escrit signé de sa main, par
lequel il protestoit de ne luy permettre, ni à
a aucun autre Français de pescher dorenauant à
la dite coste, ni traicter avec les sauvages qu'il
ne luy lust payé le dixiesme du tout, &. que sa
commission du roy de la Grande-Bretagne luy
permettoit de leuer quinze pour cent & de con-
fisquer tous les vaisseaux qui yroient audit lieu
sans son congé. Lesquelles choses m'estant rap-
portées, iugeant estre de mon deuoir d'empes-
cher que ledit milort ne continuast l'vsurpation
d'vn païs appartenant au roy mon maistre, &
n'exigeast de ses subjects le tribut qu'il .se pro-
mettoit, ie fis préparer 53 de mes hommes en
armes, & me pourveu d'eschelles et autres choses
nécessaires pour attaquer ledit fort, fis faire les
exercices à mes gens,. suiuant l'assiette du. fort
qu'il fallait forcer, & estant arriué le 8 de sep-
tembre audit port aux Baleines où estait cons-
trait ledit fort sur vn rocher environné d'eaux
des deux costés, sur l'advis qui me fut donné,
que les Anglois auaient apperçeu, quittant le
dessein que i'avais de le prendre à la diane, ie
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r- mis pied à terre & fis aduancer sur les deux heu-
res après midi tous mes hommes vers ledit fort
selon l'ordre que ie leur avais donné, & iceluy

lit attaquer par divers en droicts avec force grenades,
le pots à feu, & autres artifices, nonobstant la résis-

tance & les mousquetades des ennemis, lesquels
espouvantez de voir comme nous leur respon-

it dions & auansions, se presentèrent sur leur rem-
t part avec un mouchoir blanc demandant la vie

-t, & quartier au sieur le Tourneur mon lieutenant
ar cependant que j'estois à la porte dudit fort fai-

sant enfoncer icelle, par laquelle estant entré ie

à me saisis du dit milort queje trouuay armé d'une
il espée & d'un pistolet & quinze de -ses hommes

armez de cuirasses, brassarts, & bourguignotes,
tenant chacun une arquebuze à fuzil en main, et
tout le reste des dits hommes armés de mous-

lu , quets & picques seulement, lesquels ie fis tous
désarmer, & ayant osté les estendarts du roy
d'Angleterre, ie fis mettre au lieu d'iceux, par

mn le sieur Castillon (1) mon porte enseigne, ceux
du roy non maistre : puis visitant ce qui estoit

au dit fort i'y trouuay un François (2) natif de

Brest detenu, prisonnier iusques à ce que son

maistre qui estoit arrivé deux iours auparavant
en un port esloigné de deux lieuës de ce port

rt aux Baleines, eust apporté uné piece de canon
qu'il auait en son navire, et payé le dixiesme de

's tout ce qu'il pescherait, et le iour suivant le fis

X (1) Dans la liste des Cent. Associés on voit François
'Castillon et Jacques Castillon.

le (f) Le texte des Ruvres de Champlain le nomme Da-
ie vid £Jochoan.

9
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equipper une caravelle espagnolle que i'ai trou-
vée eschouée denant le dit fort, & charger les
vivres & munitions qui estoient en iceluy, &
après l'avoir fait razer & démolir, le tout porter
à la rivière de Chibou ie fis avec toute diligence
travailler 50 de mes hommes et 20 desdits An-
glois à la constructione d'vn retrenchement ou
fort sur ladite rivière, pour empescher les enne-
mis d'y entrer, dans lequel ay laissé 40 hommes
compris les PP. Vimont et Vieulpont Iesuites (1)
et 8 pièces de canon, 18 cents de poudre, six f
cents de mesches, 40 mousquets, 18 picques, arti-
fices, balles à canon & mousquets, viures et autres
choses-.nécessaires, avec tout ce qui auait esté
trouué dans la dite habitation & fort des Anglois,
& ayant faict dresser les armes du roy & de
monseigneur le cardinal, faict faire vne maison,
chappelle, & magasin, pris serment de fidélité du r
sieur Goulde (2) natif de Beanuais, laissé par
moy pour commander audit fort & habitation y
pour le service du roy, et pareillement du reste n
des hommes demeurés auec ledit sieur Goulde, q
ie suis party dudit lieu le 5 de novembre, & ay q
amené des dits Anglois femmes & enfants des- d
quels en ay mis quarante & deux à terre près r
Falmuë (Falmouth) port d'Angleterre avec leurs
hardes, & amené dix-huit ou vingt à Dieppe w

avec; le dit milort attendant le commandement r
de mondit seigneur le cardinal; ce que ie certi- F

cE
(1) Ces religieux, accompagnés du P. Noyrot, avaient

fait natfrage sur l'île de Sable, le 24 août 1629.
(2) Olaude dans le texte de Champlain.
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fie estre vray. Fait à Paris le 12 décembre 1629.
(Signé) Charles Daniel."

Malapart ajoute: " Tel a esté le rapport qu'a
signé au Conseil notre général ; mais quoy que
pour ce deuoir, il n'ayt esté besoin de marquer
d'autres circonstances, il sera bon, même impor-
tant, d'en mettre icy quelques-vnes qu'il a ob-
mises :-

" La première, que nostre capitaine estant en
grande perplexité de sçavoir que l'ennemy se
fortifiait puissamment, et que ce pendant il ne
pounait l'aller visiter pour n'auoir point de cha-
loupes prestes, Dieu luy envoya des sauvages qui
luy en presterent trois, & mesmes quelques vns
d'eux le voulurent accompagner.

"La seconde, que le mesme capitaine remons-
tra efficacement à ses soldats, tous les maux qui
pourroient naistre de cette usurpation des Escos-
sois, que tous d'vn commun accord dresserent
vne requeste pour le supplier de les mener à l'en-
nemy, protestans tous par escrit, qu'au cas que
quelqu'vn d'eux mourut au combat ils vouloiént
que la requeste qu'ils lui presentoient. luy seruit
de response aux demandes de tous ceux de leurs
parents qui pretendroient estre par luy dédom-
magez de leur mort, attendu qu'ils auroient voulu
mourir, & tenu leur vie bien employée à restablir
par leur sang, et maintenir à quelque cent mille
Français la liberté de gaigner leur vie. J'ay dit
cent mille, mais c'est pour le moins, car il va
tous les ans en ce pais quelques deux cents grands
navires à la pesche tant de molluë & de saulmon,
que de petites baleines du lard desquelles on fait

e
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de l'huylle. Or dans chaque nauire combien de
matelots y a-t-il qui ont leur famille à entretenir?
Combien faut-il de charpentiers de nauires ? com-
bien de-calfutreurs ? combien de taillandiers ?
combien de forgerons pour les clous et pour les
ancres ? Combien de gens employez pour les
chables et les cordages, pour les voiles, & une
infinité d'autres aggréements nécessaires ; ie ne
dis mot des pistoles qu'on tire tous les ans d'Es-
pagne pour la molluë, ie ne parle point de tout
plain de marchands, qui la vendent maintenant
à bon marché, qui eussent esté contraints de l'a-
cheter bien cher des Anglois, et ainsi vuider in-
sensiblement l'argent du Royaume, et nous la
reuendre encore plus cher, mais laissant tout
cela à part, si on eust laissé I 'Escossois continuer
comme il avait commencé, & comme il se pro-
mettait de faire, contraignant nos pauvres pes-
cheurs français à luy -payer le dixième (disant
que c'estait une grace particuliere qu'il leur fai-
sait, en ce que par sa comnmission il luy estoit
permis de leuer quinze pour cent) & (qui pis est)
de confisquer les vaisseaux qui n'auraient congé
du roi d'Angleterre. Quelle servitude eust-ce
esté à la France catholique de garder les absti-
nences, & les jeusnes de l'Eglise, à la discretion
de celuy qui est d'vne profession toute contraire?
Quelle somme n'eust-il point tiré tant de ses con-
gez que du poisson qu'il eust raui par delà à nos
François ? Car la commission de ce beau seigneur
portoit pouvoir comme dit est de prendre quinze
pour cent des estrangers & cinq des vaisseaulx
d'Angleterre.
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le ''"La 3e circonstance est, que le capitaine &
r? tous ses hommes, excepté trois, s'estoient confes-

sez & communiez auant que d'aller attaquer l'en-
nemy.

es '<La 4e, qu'il y auait dix ou douze puissants &
es furieux dogues selon le jugement de beaucoup de
ne personnes aussi à craindre que des hommes sans

ne peur et bien armez ; & néantmoins (comme s'ils
eussent eu le sentiment & respect pour les armes

ut du roy & le capitaine Daniel, pareil à celuy
nt qu'eurent autre-fois les lyons pour vn autre
a- Daniel) ils ne nous ont faict aucune peine ; &

(chose merveilleuse) pas vn de tous les coups qui
la furent tirez par les Anglois ne porta sur un seul
ut de nos François, quoy que ce fut en plein iour, et

iler que l'ennemi nous veist venir il y avait fort long
ro- hmps, & qu'il en fut plus grand nombre que

nous, qu'il nous eust veu auparavant prendre
deux de leurs chaloupes & six de leurs pescheurs,
quoy qu'ils fussent à couvert de leur fort et de

oit leurs armures, au contraire nous g descounert &
t) ein butte à tous tant qu'ils estoient, bref quoy que
ge les trois pieces de canon, qu'ils auaient ostées à
-ce vu Français, fussent capables de nous rompre par
ti~ le rejaillissement des cailloux dessus lesquels

ion nous marchions. Tant il est vray que ce que Dieu
re? garde est bien gardé. La saincte Eucharistie que

nos soldats français anaient reçuë, leur estait vn
10s ferme bouclier, vn charme puissant & assuré, &
'ni? vn charactère à J'espreuve aussi bien contre les
nze armes des hommes, que contre les dents des
ulX bestes.

"La 5e, que les soldats ont esté si obéissants à



#LE GOLFE SAINT-LAURENT

leur capitaine qui leur auait deffendu de s'amu-
ser au butin, qu'il n'y en a pas vn seul de tous
ceux qui ont esté prist qui ayt perdu la valeur
d'un sold de ce qu'il auait en son particulier. En
quoy il est à douter lequel des deux est plus ad-
mirable ou le pouvoir qu'a sur les soldats le ca-
pitaine, ou l'obeissance & respect des soldats
envers leur chef.

" La 6e, qu'il y auait vingt-cinq lieues du fort
que commençoient nos François à celui des An-
glois, de là il appert de la diligence de ceui qui
cherchoient les vaisseaux de leur capitaine & les
novuelles de Québec, veu qu'ils n'estoient que
dans un petit batteau de nef, & cependant s'es-
loignoient si fort. Il appert aussi de cette dis-
tance, quel estoit le zele & le courage de ceux
qui furent combatre les Anglois. C'est'beaucou
de se defendre quand on se trovue attaqué par
des ennemis plus forts, c'est plus de les attaquer
quand on les rencontre; mais de les aller cher-
cher si loing & auec si peu d'avantage, c'est un
faict sans aucun exemple, ou pour le moins ex-
tremement rare, lors particulièrement qu'on n'y
est point enuoyé, ni gagé pour cet effect.

" La 7e, que le fort que nous auons commencé,
& doit estre parfaict au retour de mQnsieur Da-
niel, est à l'entrée du port, le plus asseuré, le
plus capable & commode qu'on puisse souhaiter.
Premierement il est au commencement des terres
de la Nouvelle France, & partant est très-propre
à receuoir les navires de France s'il fallait relas-
cher auant que de monter le fieuue S Laurens.
ßecondement, il et entre l'Acadie & le Canada

- I
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où est l'habitation de Québec, & partant très-
propre pour la communication de l'un & l'autre
pais, & mesme pour y faire assembler les nauires
s'il estoit besoin de les voir. Tiercement, il est
en vn lieu ou il y a quantité de beaux et gros
arbres, & des eaux douces en abondance. Outre
cela il eut dans le port plus de -trois milles na-
uires, & cependant ne laisse point d'estre fort
tranquille & assuré; car l'embouchure estant si
estroitte, qu'il n'y peut entrer plus d'vn navire
à la fois, l'eau y est tranquille comme en un es-
tang qui est à l'abry d'vne hante forest; d'ail-
leurs, le fort est tellement placé qu'il n'y a na-
uire qui ne puisse estre crevé du canon qui donne
dessus ce destroit au cas qu'il voulut entrer sans
le congé du dit fort, & ainsi peut seruir d'azile
assuré aux François s'ils estoient attaquez. Il
s'y rencontre encor beaucoup d'autres commodi-
tez, mais ie-serois trop long à les deduire: comme
aussi si ie voulais marquer par le meme le soin
amoureux qu'a eu de nous nostre bon Dieu,
comme il nous.delivra du poison de nos captifs
escossois, comme il nous obligea tous à. nous con-
fesser enuoyant une tempeste qui choquoit à cha-
que vague notre vaisseau, & à chaque coup le
brisait et creuait contre vn rocher ; & puis nous
ayant contraincts de nous abandonner à sa mercy,
il porta vn Pere Jesuitte à mettre dans cette mer
enragée vn reliquaire garni d'vn morceau de la
saincte Croix, ce qui nous donna le calme.

"Ie ne puis non plus m'arrester à descrire
comment s'est faict, qu'vn petit Sauuage ayant
receu en la teste de grands coups de hache fut

135
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guari quand vu Pere Jesuitte l'eut beni & faiet
quelque vou pour luy. Aussi peu comme vn
vieux sorcier aagé d'environ 90 ans, qui estoit
comme le grand Prestre de ces misérables Sau-
vages, se convertit, & de son -propre mouvement
se mit à brusler tous les outils dont il se servait
au culte du diable; ie pourrois estre ennuyeux
si ie disois tout ce que ie sçay, neantmoins ie ne
peu 4 que ie ne regouste encor vne fois le traict
de douceur que la divine bonté nous fit sentir en
allant.

"La trauerse de Dieppe en ce nouveau païs
tirant en si grande longueur, que quelque cinq
mois se sont passez à,la faire (ce qui se faict d'or-
dinaire en un mois) nostre général estoit con-
trainct de faire tenir les viures fort courts; &
comme si Dieu nous -eust voulu faire la mesme
faueur qu'il fit autre-fois au peuple d'Israël lors
qu'il le tenait dans le desert, & 1'empeschait d'a-
uancer deuers la terre promise, voyant qu'on ne
distribuait quasi plus de pain à manger, fit venir
une grosse trouppe d'excellents poissons, qui
suiuit iour et nuit le nauire & ce en si grande
affluence qu'on les prenait comme en vn reseruoir
à mesure qu'il fallait disner ou souper. Je dis à
chaque iour ou repas, car comme la manne se
cueillait tous les iours, & ne se gardait point, de
mesme cette manne novuelle se cueillait tous les
iours & ne se gardait point, & estoit ce poisson
nommé la bonite (1) ou grande aureille, à cause

(1) La bonite ou bonito. Sarda Mediterranea. Un peu
plus gros que la morue. Du genre des thons,
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d'un grand aisleron-, qui s'esleue vers sa teste
lors qu'il nage; il est plus gros que nos grosses
earpes. Or domme si cette benite trouppe eust
senti qu'il n'estoit plus de besoin que sa mort
soutint notre vie, aussi tost que nous fusmes prez
du Grand Banc, ou l'on pesche la molluë, elle
commença à nous quitter, nous laissant un senti-
ment de la bonté de nostre Seigneur aussi doux
que ce délicieux secours nous auait esté n es-
saire. Ce souvenir m'est si agreable que ie serois
content de faire un recueil de tous les discours
que nos gens tenoient sur ces poissons, comme ils
disoient allons au vinier que Dieu nous a donné,
allons prendre le disner que Dieu nous a pré-
paré, allons receuoir ce qu'il nous enuoye. Toute-
fois il y a encore pls de plaisir, plus de douceur
& de consolation à considérer vn peu la prudence
de Dieu sur la conduite de notre voyage.

"Le dessein de la Compagnie & de nostre gé-
néral estoit d'aller à Québec & ce pendant, si
Dieu par la contrariété des vents ne l'e'ust em-
pesché; comme il estoit demeuré seul sans l'es-
cortes des nauires du roy, & mesme de tous ses
vaisseaux, il estoit presque impossible qu'il ne
fut prins des Anglois, qui anoient dans S. Lau-
rens huict fort navires, & quand il ne les eust
point rencontrez ayant attendu si long temps à
la Rochelle, il n'eust sceu secourir les François
de ce quartier; & qui pis es4, l'Ecossois se fut
tellement fortifié le reste de l'année, que je ne
sçay pas si on l'eust pu auoir par après, veu qu'il
estoit desià en tel estat, que le canon ne l'eust
peu endommager du costé de l'eau tant il s'estoit
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bien covuert de gazon; & pour ce qui est du costé
de4erre ses retranchem.ents s'étoient tellement
haussez en huict ou dix iours qu'on avait tardé
de les venir renoir, que nostre capitaine les
ayant esté reconnaistre luy-mesme auant que
d'en faire les approches iugea que les eschelles c
qu'il avait fait faire suiuant le rapport de ses 1
gens, estoient desormais trop courtes de 3 ou 4 c
pieds et partant fut contrainct d'en faire des- t:
pecher quantité d'autres d'environ dix à douze r
pieds. Je vous laisse à penser ce qu'il eust fait q
tout le long de cet hyuer iusqu'à ce qu'on eust p
eu la commodité de l'aller visiter, & en quel q
poinct de force il se fust mis, puis qu'en si peu fr
de temps il auait tant auancé. Il n'eust pas esté gr
possible de le tirer de la citadelle: car il auoit tr
des vivres pour plus de deux ans, & en prenoit te
encore tous les jours à nos pescheurs, tesmoin p-
celuy qui fut trouné prisonnier jusqu'à ce que qt
son maistre eust rendu le canon qu'il auait, & as
payé pour deux mois de viures avec la dixme de m
tout ce qu'il pescherait. Il auait deux excellents eu
moulins à bras, une forge, du fer en quantité, des dé
carrières -de charbon de terre contre luy, du cuir, mr
de quoy faire de la biere, bref toute sorte de com- po
moditez, d'outils, d'instruments & d'ouuriers. Di
D'ailleurs s'estant transporté en ce païs par vn poi
zele tres-ardent de sa fausse religion, l'ayant noi
receu en don du roy d'Angleterre qui la nomme E
Nova Scotia (1) dans son breuet, l'ayant dis-je auec- coi

Ma
(1) Jacques I, roi d'Ecosse et d'Angleterre, avait dési-

gné l'Acadie sous le nom de Nouvelle-Ecosse, huit ou
peuf années avant 1629. e
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été ques pounoir d'y mettre telles loix que bon luy
ant sembleroit, & cqmme il se voit par sa commis-
dé sion, d'exiger de si grands imposts sur les Fran-
les çois, en un mot se promettant de si grands profits
lue & honneurs de cette entreprise, qu'il attait aban-
les donné la baronnie d'Ochiltrie pour posséder ce
ses pais à guise d'un petit roy de la nouvelle Ecosse,
1 4 comme ses ancestres l'auaient esté de celle que
es- tient maintenant l'Anglois, sans doute il n'eust
aze pas aisément quitté toutes ces belles prétentions,
'ait qui liy auaient cousté desià si cher, & ainsi il ne
ust pouuait que donner beaucoup de peine à ceux
uel qui l'euessent voulu par après deposseder, &
)eu faire bien du mal à nos pauvres pescheurs, et
até gaster tout ce paï d'vne heresie à laquelle il est
.oit tres-zelé, & bien versé, parle bien latin, & est en-
oit tendu en quantité de sciences, & ce mal n'eust
>in pas esté pour peu de temps, car enuiron cin-
lue quante ans dont il est aagé, luy ont ·peu fournir

& assez de ruses pour se deffaire des commande-
de ments du roy d'Angleterre au cas qu'il luy en

nts eust voulu faire pour quitter ce qu'il luy auait
les donné. A tout le moins ce seigneur n'eust pas
îir, manqué à demander bonne somme le deniers
>m- pour les frais qu'il eust deu auoir fai&s. Ainsi
ars. Dieu nous est bien souvent plus favorable s'op-
vn posant à nos desseins, qu'en les conduisant selon
int nostre desir."
.me S'adressant aux directeurs et associés de la
ec- compagnie de la Nouvelle-France, le sieur de

Malapart continue: "...Quand vostre pieuse
Compagnie n'apporteroit iamais- autae bien que
celuy qu'à produit l'action heroïque de monsieur
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Daniel, il ne fera iamais que la France n'aye su-
ject de benir tous ceux qui l'ont erigée... Pour
moy il faut que je vous ouvre franchement mon
cœur, ie perdis il y a enuiron dix-huict mois vn

oil, & quasi vne de mes mains sur le suiet qui
vous lie ensemble & conjoint d'un sainct desir;
ie considere neantmoins ces espreunes pour fa-
veurs... ie m'estime dès maintenant assez bien
recompensé de la part que Dieu m'a donnée en
la gloire de ce dernier exploit...."

Le même adresse au capitaine Daniel un dizain
gracieusement tourné:-

Monsieur ie crains bien fort que vostre modestie
N'aye pas pris plaisir à lire ce discours,
Maissi cette vertu tient en vous amortie
Toute la vanité, l'idole de nos iours,
Au moins laissez le cours libre à la vérité,
Laissez aller le los à qui l'a mérité.

Que si vous ne voulez cet acte de justice,
Et aymez mieux me veoir exercer la milice,

Dittes-moi au plustost: " Soldat: l'espée au poing! "
Et vous verrez bien tost que ie n'escriray point.

Votre plus obéissant
soldat & serviteur,

ANDRE MALAPART (1).

Mais le lord Ochiltrie a la parole à son tour.
Voici sa réponse:-

"La barbare et perfide conduite des Français
envers le lord Ochiltrie dans l'île du Cap-Breton,

(1) En 1635, Malapart était aux Trois-Rivières; en
1639 il y commandait et non pas en 1649 comme portent
per1aines listes,

140 I
V

B

q
n
d
m

fe
bc
cc
et

Oc
av
ca
fit

peE
Co.
du
rie
der
éta
eux
der
çait
am
bie:
teni

LE GOLFE SAINT-LAURENT



I
3u-

yur
on
vn
lui
ir;
fa-
ien
en

ain

ans feu, sans maison, sans aucun abricontre la pluie et le froid. Puis, avec ses soldats
et six chaloupes, il entra dans le port, le dit lordOchiltrie et la majeure partie de ses hommes
étant éloignés par leurs occupations. Le dit lordOchiltrie, les voyant arriver à son fort et pensant
avec le peu de monde qui s'y trouvait que le ditcapitaine Daniel et ses gens étaient des sauvages,fit -décharger quelques mousquets sur les chalou-
pes pour leur faire déclarer qui ils étaient.
Comme ils -ne s'approchaient pas immédiatement
du fort et que lord Ochiltrie trouvait à leur exté-rieur qu'ils n'étaient pas des sauvages, il leurdemanda qui ils étaient. Ils répondirent qu'ils
étaient Français, ils dirent que les Français eteux étaient amis, à cause de la paix entre lesdeux rois; ils répliquèrent qu'ils étaient Fran-çais, qu'ils connaissaient la paix et étaient leursamis; il dit alors qu'en ces termes ils étaient
bienvenus. Aussitô qu'ils entrèrent (l'on n'at-
tendait pas de procédés nuisibles après les paro-

prouvée en la cour d'amirauté de Dieppe."'--
"Vers le 10 septembre ou environ, un capitaine
Daniel, habitant de Dieppe, accompagné de troisvingtaiRes de soldats et -d'un certain nombre desauvages en six chaloupes, vint à la côte de Cap-Breton et surprit deux chaloupes et six pêcheurs
qui les montaient, qui étaient à pêcher pour la.nourriture du dit lord Ochiltrie et de sa colonie,
dans laquelle il a été envoyé en vertu de la com-mission du roi d'Angleterre. Ayant surpris leschaloupes, il s'empara des pêcheurs et les en-ferma dans une île de l'ouest, sans viande, sansb
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les qui s'étaient échangées) il s'emparèrent d'eux
tous, les désarmèrent, les . rassemblèrent avec
toutes leurs marchandises, chassèrent les pau-
vres gens du fort et les exposèrent sans abri ni
couvert, et sans vêtement à la merci de la pluie
et du vent froid qui étaient excessifs à cette épo-
que, de sorte que ces malheureux (parmi lesquels
des vieillards, des femmesi des mères avec leurs
enfants et de jeunes enfants à leur sein) ces mal-
heureux, dis-je, furent forcés de renverser la car-
casse d'une vieille chaloupe et de s'y blottir en
rampant pour sauver leurs vies de la rigueur du
froid et de la pluie qui était extrême à cette
place. Ensuite, le dit capitaine Daniel et son
monde entrèrent dans le flibot que le dit lord
Ochiltrie avait là, s'emparèrent de toutes les
marchandises et immédiatement ils vidèrent avec
gloutonnerie trois barriques de vin, deux barri-
ques de cidre fort et toute la bière que l'on avait
conservée, n'en réservant pas assez pour faire
vivre le dit lord Ochiltrie et ses gens pendant
leur voyage en France, de sorte qu'ils furent for-
cés de boire de l'eau puante au grand détriment
de lord Ochiltrie qui en tomba malade et de beau-
coup de ses gens, sujets de Sa Majesté, qui per.
dirent la vie. Ils enlevèrent du vaisseau du dit
lord Ochiltrie les douleurs de Sa Majesté, les fou
lèrent aux pieds et hissèrent les couleurs du roi
de France avec un tel dédain que chose sembla-
ble n'a jamais été vue ni lue dans le cours d'une
paix existant entre deux rois. Après peu de
4 Ars, ils expédièrent la majeure partie des gens
du dit lord Ochiltrie dans des chaloupes, envi-
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eux ton trente lieues par mer, à Schibo où mouillait
vec le navire du dit capitaine Daniel, et pendant ces
an . trente lieues, ils firent travailler les pauvres gens

aux avirons comme s'ils eussent été des esclaves,

uie n'ayant pour vivre pendant tout ce temps que
du pain et de l'eau et beaucoup d'entre eux

nels d'ayant pas de vêtement pour couvrir leur nudité

on se préserver du froid. De quelle plus grande
»al. barbarie le Turc pourrait-il user contre des chré-
car- tiens ? Peu de jours après, le dit lord Ochiltrie,

en avec deux ou trois gentilshommes anglais et
du leurs femmes furent emmenés en chaloupe au dit

sette Schibo, et, la tempête les ayant forcés d'attérir
son la nuit, ils couchèrent sur la terre froide sans

lord abri, la pluie tombant à torrents sur eux, ce qui
les causa une maladie extraordinaire au dit lord

wvec Ochiltrie qui contracta un flux de sang dont il

1'ri. n'est pas probable qu'il soit bientôt délivré. Dès

vait son arrivé à Schibo et dès que le capitaine Daniel

aire int à son vaisseau, il y hissa les couleurs du roi

lant d'Angleterre comme sur úne prise, acte inusité
for- en temps de paix. A Schibo, pendant l'espaee
îent de six ou sept semaines, tous les malheureux fu-
"au- rent forcés comme des esclaves à travailler péni-

per. blement, étant au pain et à l'eau seulement et
dit beaucoup étant nus et sans vêtements, de sorte

fou. que, par pitié pour ces pauvres gens, le dit lord
i roi Ochiltrie fut contraint de leur donner les couver-
bla. tures de son lit pour couvrir leur nudité et les
'une garantir en partie de la rigueur du froid, et de

de leur partager les draps de son lits. Quand le dit
gens lord Ochiltrie et ses gens eurent enduré ces i#
, justices et ces misères pendant l'espace de deux
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mois, ils furent tous embarqués dans le vaisseau
du dit capitaine Daniel, cinquante hommes, fem-
mes et enfants étaient enfermés dans la cale du
vaisseau dans un réduit si étfoit qu'ils étaient
forcés de coucher les uns sur les autres comme
s'ils eussent été des poissons, couchant dans leurs
propres immondices et nourris au pain et à l'eau,
de sorte que par la faim et par l'odeur pestiférée

-de leurs propres ordures beaucoup d'entre eux
voir furent jetés à la mer; la famine faisant per-
dre le lait de leurs mères, les pauvres petits en-
fants perdirent la vie et furent jetés à la mer.
En ce temps, le dit lord Ochiltrie, affecté d'un
flux de sang, fut alors qu'il réclamait contre le
traitement infligé à ses gens, menacé d'avoir la
gorge coupée et de recevoir un coup de pistolet;
le domestique qui le soignait dans sa maladie fut
empêché de venir lui donner un verre d'eau; ses
coffres, avec ses vêtements et ses papiers, qui
seuls n'avaient pas encore été fouillés et saisis,
furent pris et ouverts et ses quittances de gran-
des sommes d'argent qu'il avait payées, les re-
connaissances de sommes prêtées, ses titres de
créances sur les terres de ses amis furent pris par
le dit capitaine Daniel et jetés à la mer. Et pour
couronner le reste des insolences du dit capitaine
Daniel, devant le sergent-major de Dieppe, mon-
sieur Schobnell (1), il a appelé le roi d'Angleterre
un usurpateur. Dans cette action, le dit lord
Ochiltrie a prouvé que, partie pour les marchan-

(1) On croit qu'il s'agit de Channel, d'une famille
bourgeoise de Dieppe. .
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dises qui lui ont été prises, pour ses pertes pen-
dant son voyage, et pour la valeur des quittances
précités qui ont été jetées à la mer, il éprouve un
préjudice d'environ vingt mille livres sterling.
Le dit lord Ochiltrie a prouvé cette relatigD.dans
son entier devant la cour de l'amirauté de
Dieppe; a obtenu sentence sur ce et étant gardé
prisonnier enfermé à Dieppe pendant un mois, il
a été appelé devant ses juges par l'entremise de
l'ambassadeur de Sa Majesté. On lui a objecté
ses offenses contre le roi de France; il s'est dé-
fendu en invoquant la mission à, lui donnée par
Sa Majesté, qu'il n'a jamais transgressée pour
rien de contraire; et comme on n'avait rien de
plus à dire contre lui il a été remis à l'ambassade
de Sa Majesté. Il a présenté au Conseil sa rela-
tion des torts et pertes qu'il a éprouvés, avec
leur vérification à la cour d'amirauté de Dieppe,
en y joignant la sentence des juges. Mais il n'a
pu encore avoir réparation de ses griefs, paie-
ments de ses pertes, ou punition de son agres-
seur; au contraire, le dit capitaine Daniel est
employé par une nouvelle commission pour aller
en Amérique sur un vaisseau du roi de France
avec deux autres, pour assurer la possession du
Cap-Breton, et l'île de Cap-Breton lui a été don-
née pour les injures qu'il a faites au roi d'An-
gleterre et à ses sujets. Et, ce qui est plus bar-
bare et plus injuste encore, la sentence de la cour
d'amirauté qu'il a présentée au Conseil de
France, on refuse de la lui rendre, par un pro-
cédé aussi odieux qu'on puisse le consigner.
Aussi, lord Ochiltrie est forcé d'avoir recours à

10

I

- 145

K 2. t--

s



r(1
146 LE GOLP SA'É INT-LARENT

Sa Majesté, et son humble désir est:-Qu'il plaise
à Sa Majesté prendre ses griefs et pertes en sa
princière et royale considération et qu'il lui
plaise y pourvoir par tel remède qui, dans son
jugement souverain, se trouvera le plus conve-
nable. Et pour la vérité de sa relation, il est
prêt à en répondre sur sa vie ; et en même temps
il s'en remet pour le prouver à la relation du
capitaine Constance Ferrer, (1) du lieutenant

Thomas (2) Stewart, de Henry Pew, gentilhomme,
et de tels autles qu'on trouvera et qui étaient té-
moins des di(s faits :-et qu'il plaise à Sa Gra-
cieuse Majesté de les faire appeler pour vérifier
ce récit, en témoignage de la vérité duquel le
dit lord Ochiltrie a signé ces présentes. (Signé)
T T"

Avant que de reparler de cette affaire, il est
bon de savoir ce qui se passait à Québec:

Dans l'Histoire des Canadiens-Français (II, 37),
j'ai tàché de faire la liste des Français demeurés
à Québec durant l'occupation de Kertk. La
voici: Des vingt personnes du sexe masculin
dont la présence est constatée, dans l'intervalle
de 1608 à 1628, cinq repassèrent en France.
Mais devaient revenir ; ce sont: Samuel de
Champlain, Olivier le Tardif, Thierry Des-
dames, Jean-Paul Godefroy et Robert Giffard.
Hébert et Jonquest étaient décédés. Les
treize qui restaient au Canada étaient: Nico-

M -l
1p nité pour les pertes subies en cette occasion.

(2) Fils de lord Ochiltrie.
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las Marsolet, interprète non encore marié, Etien-
ne Brulé, interprète et célibataire,- Guillaume
Couillard, artisan et cultivateur, Guillemette
Hébert, sa femme et leurs enfants; Louise, Mar-
guerfte, Louise (1); Abraham Martin, pilote,
Marguerite Langlois, sa femme et leurs enfants:
Anne, Eustache, Marguerite, Hélène ; Nicolas
Pivert (2), .Marguerite Lesage, sa femme avec
leur nièce et un jeune homme; Pierre Desportes,
Françoise Langlois, sa femme et leur fille Hélè-
ne; Jacques Hertel, interprète resté chez les
sauvages, non encore marié; Jean Nicolet, inter-
prète resté chez les Algonquins de l'Ottawa, non
encore marié; Adrien Duchesne, chirurgien. et
sa femme de nom inconnu; Jean Godefroy, inter-
prète resté chez les sauvages, non encore marié;
Thomas Godefroy, interprète et célibataire ;
Guillaume Hubou, cultivateur marié à Marie
Rollet, veuve. de Louis Hébert, et un enfant :
Guillaume Hébert; François Marguerie, inter-
prête resté chez les sauvages et non encore marié.
En tout, trente-et-une personnes. Ceux qui
restaient dans le pays formaient déjà depuis
quelques années la partie stable de la popula-
tion. Il est donc faux de dire que le Canada fût
abandonné de ses habitants. D'autres Français,
qui ne devaient pas faire souche ici, continuèrent
à y résider sous les Kertk. Ce sont : Gros-Jean,
de Dieppe, interprète des Algonquins, ami des

(1) Elisabeth fut baptisé
(2) Ramené à Québec pa

pris au cap Tourmente.



cil

Anglais; Le Baillif, natif d'Amiens, arrivé en
1622 en qualité de sous-commis et chassé par de
Caen " pour être grandement vicieux;" il se
donna aux Kertk, qui en firent leur commis et
lui confièrent les clefs du magasin des Français,
qu'il avait eu la précaution de se faire remettre
afin de se venger de de Caen. On l'accuse d'avoir
enlevé à Corneille, sous-commis, cent livres en
or et en argent, outre certains effets ; c'est lu,
dit-dn, qui s'empara des vases sacrés de l'église
de Québec; les Anglais finirent par s'indigner de
sa conduite scandaleuse. Le Baillif maltraita
tant qù'il le put les familles qui n'avaient point
voulu repasser en France'. Pierre Reye ou Raye,
charron, natif de Paris, qualifié par Champlain
de " renégat, perfide, traître et méchant ", passa

également au service des Kertk. Un nommé
Jacques Couillard, sieur de l'Epinay, capturé par
Thomas Kertk, comme il arrivait de France, fut

conduit à Québec. Des hommes, l'un appelé
LeCocq, charpentier, et l'autre Froidemouche,
envoyés de la Malbaie à Québec par Emeric de

Caen, se firent prendre par les Anglais de Qué-

bec, qui les gardèrent pour les faire travailler.

Sur un navire de Roquemont, le sieur Le Fau-

cheur, bourgeois de Paris, qui se rendait. à Qué-
bec ave sa famille, fut pris, et probablement ren-

voyé e) Europe. Celui-ci peut être regardé
comme le premier colon que tenta de nous en-

voyer la compagnie des Cent Associés.
Dans l'automne de 1630, on reçut à Paris des

nouvelles de Québec par deux Français qui
avaient passé par Londres. L'un était charpen

'71V-
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tier et l'autre laboureur. " Ils nous dirent,
raconte Champlain, qu'il était mort quarante
Anglais, de nonante qu'ils étaient, de pauvreté
et misère durant l'hive;r, et autres qui avaielt
été assez malades, n'ayant fait bâtir ni défricher
aucune terre...et étaient restés quelques septante
Anglais." C'est-à-dire que sur quatre-vingt-dix
Anglais il en était mort quarante le premier
hiver, et que, dans l'été de 1630, il en était arri-
vé vingt. Je ne sais à quelle date les occupants
de Québec apprirent la signature de la paix.

Le 27 octobre 1629, Champlain écrivit à M.
Jean de Lauson, lui racontant ce qui s'était passé
au Canada, et combien les Anglais étaient embar-
rassés de ce que la capture de Québec eût eu lieu
après la signature de la paix. Lorsqu'il eût passé
quelque temps à Londres, il en repartit pour la
France, avec la permission de M. de Châteauneuf,
l'ambassadeur de Louis XIII, ayant obtenu parole
que le fort et l'habitation de Québec seraient res-
titués par l'Angleterre. C'est le cas de dire ici,
comme dans les procès-verbaux de nos chambres
d'assemblées: "Et des débats s'ensuivirent '", car
tout ce qui était déjà arrangé se trouva dérangé.
M. de Châteauneuf fut rappelé incontinent et
remplacé par M. de Fontenay-Mareuil. Dans
l'hiver de 1629-30, le docteur André Daniel, frère
aîné du capitaine Charles Daniel, alla négocier à
Londres, avec l'aide du nouvel ambassadeur,
pour obtenir le reddition du Canada et régler
l'affaire du seigneur écossais, sans savoir que
Charles I tenait en réserve une carte de son jeu
qui transformerait à un moment donné toute la

-M
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situation. Un diplomate habile peut encore ga-
gner beaucoup, même lorsqu'il est battu.

Richelieu, éréé premier ministre en 1629, n'eût
pas plutôt écrasé le parti protestant à la Rochel-
le, qu'il tourna les armes de la France vers l'ex-
térieur, en affermissant le duc de Nevers dans
les importantes positions de Mantoue et de Mont-
ferrat (1630) ; puis, absorbé par la politique inté-
rieure du royaume, il triomphait de nouveau de
ses ennemis personnels à la "journée des dupcs
le il novembre 1630, foi;çant Gaston d'Orléans
et Marie de Médicis à quitter la France. Etait-
ce bien le moment de lui rappeler le Canada ?
Ce qui est certain, c'est qu'il n'y pensa plus
jamais autant qu'autrefois, depuis l'heure où il
embrassa l'Euroe dans ses projets.

Des vaisseaux devaient partir de Dieppe, le 20
février- 1630, pour le golfe Saint-Laurent. Le 7
avril, ordre était donné de mettre six na;vires
sous voiles dans six semaines, et de les diriger
vers le Canada, savoir: l'un commandé par le
chevalier de Montigny, amiral de cette flotte, et
les~ autres par le chevalier de Saint-Clair (ou
Montclair), le sieur de Nest de Fécamp, le sieur
de Lombards, le capitaine Daniel et le capitaine
Arnaud. Je ne sais ce qui résulta de ces prépa-
ratifs, mais en cette année il n'est fait mention
que de deux navires français qui parvinrent en
Acadie. Les Basques et les autres bâtiments
pêcheurs qui, de temps immémorial, fréquen-
taient les eaux du golfe sans trop s'occuper des
luttes entre les couronnes, continuaient leurs
opérations en dépit des- Anglais.
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ga- D'une: part, la compagnie des Cent As'sociés
avait à cœur de se refaire'de ses pertes d'argent

eàt Champlain appuyait dans ce sens, afin.de repren-
1el- dre le travail de la colonisation, qui était le grand
ex- but de sa vie ; Richelieu était engagé d'honneur
ans à ne point laisser jeter au panier le traité de Suze,
nt- si explicite à l'endroit des prises faites après le

ité- 24 avril 1629. D'un autre côté, le sentiment hos-
de tile aux colonies, dont le ministre de Henri IV,

Sally, avait été l'expression en son temps exis-
ans tait toujours; on discutait en France, en l'année
ait- 1630, pour savoir s'il fàllait garder le Canada,
la 1 tout comme en notre siècle le peuple anglais se
)lus pose la question de savoir s'il vaut mieux soute-
3 il nir ses établissements lointains que de les aban-

dobiter. De Caen demandait que les Anglais lui
ý 20 rendissent les pelleteries qu'ils eaient enlevées
je 7 à la faveur des troubles et de la prise de Québec.
ires Se croyant bien certain du prompt retour de cette
ger place à la France, et, voulant en finir avec les

le réclamations de ce marchand, Richelieu permit
et à de Caen d'exploiter le golfe aussi bien que le

(ou fleuve durant une année, ce que les Anglais em-
ieur pèchèrent, comme on le verra. Les Kertk fai-
aine saient un commerce profitable; ils se montraient
spa- disposés à tenir bon dans leurs postes, mêmé à
tion résister aux ordres de se retirer, s'il leur en
- en venait de la cour de Londres. Charles I repro-
ents chait à la Frane.'attaque du capitaine Daniel
uen- contre lord Stuart, et voyant RicheliÉu fort

des occupé en Europe, il feignait de ne pas vouloir
ears céder un pouce de terrain ni un ballot de mar-

chandises. Ains s'écoula l'année 1630
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Attendant toujours la lettre écrite qui devait
leur rendre le Saint-Laurent, les Cent Associés
se décidèrent néanmoins à faire acte d'occupa-
tion. Le 25 mars 1631, le capitaine Hubert An-
selme partit de Dieppe en destination de Tadous-
sac, et relâcha à Miscou pour éviter les Anglais,
car il venait d'apprendre de quelle manière il
serait reçu par eux dans le fleuve. Il ne paraît
pas avoir dépassé Miscou, côte de Gaspé. Au
mois d'avril, le capitaine Laurent Ferchaud mit
à la voile, de Bordeaux, et cingla vers l'Acadie,
où il retourna trois fois dans le cours de cette
année, ravitaillant chaque fois lé poste français
du cap Sable, y transportant des colons et des
religieux. Ce fut le seul succès des Cent Asso-
ciés en 1631.

Le capitaine Daniel avait pris la mer le 26 avril
pour se rendre à Sainte-Anne du cap Breton.
Arrivé, près de Terre-Neuve, il eut connaissance
d'un pirate turc et voulut lui donner la chasse;
mais celui-ci, ne se voyant pas de -force à résis- - -

ter, vira de bord et alla se jeter sur un bâtiment i
basque, où il perdit son drapeau, sans toutefois
se faire prendre lui-même. Daniel s'arrêta à
Sainte-Anne et envoya Michel Gallois à la traite J
de Miscou sur son propre navire. Gallois ren-
contra dans ces parages un frère du capitaine
Duinay, qui montait une barque de trente-cinq
tonieaux seulement, équipée au Havre-de-
Grâce. Tous deux s'entendirent pour intimider a
les Basques qui- exploitaient les pêcheries Éan q
l'autorisation des Cent-Associés, et ils miren t
d'abord la main-sur le capitaine Joannis Arnan '
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del, de&aint-Jean-de-Luz dans le golfe de Bis-
caye; mais les Basques revenant sur eux les for-
cèrent de prendre la fuite, tandis que le captif
s'évadait en plongeant dans la mer, d'où ses gens
le retirèrent en peu de temps.

Emeric de Caen était parti de Dieppe sur un
navire appartenant à son oncle Guillaume. A
Québec, les Anglais lui défendirent de trafiquer
en dehors des mois d'hiver; il reprit le chemin
de la France.

Tandis que ces événements avaient lieu au
Canada, Charles I écrivait de Greenwich.à sir
Isaac Wake, son ambassadeur près la cour de
France, une dépêche en date du 12 juin 1631, qui
expose, il me semble, tous les côtes et aspects de
la situation entre les deux pouvoirs, et surtout
cette curieuse affaire du non-paiement d'une
partie de la dot de Henriette-Marie, sour de
Louis XIII, mariée en 1625à Charles I. Celui-ci
s'explique nettement: payez la dot, ou pas de

-Québec ni de Port-Royal! On y voit aussi plus
d'un point qu'il est à propos de connaître au
sujet des navires capturés en 1629. Cette curieuse
pièce a été'mise au jour en 1884 par M. Douglas
Brymner, archiviste du gouvernement canadien.
La voici n son entier:

"Par vos différentes- dépêches au vicomte
Dorchester, depuis que vous êtes arrivé à votre
lieu de résidence en cette cour (de France) nous
avons particulièrement remarqué les ,i etàrds
qu'on vous a fait éprouver avant de vous présen-
ter d'abord au roi et à ses principaux ministres,
ainsi que les manières et le langage dont on s'est
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fi

-

servi à votre égard, lors de votre première
audience. Et de même que nous ne pouvons
nous empêcher d'être surpris que vous n'ayiez

pas été admis plus tôt en la présence du roi., sur
vos instances réitérées et après la sollicitation
d'une audience faite par d'Angier, ainsi d'un
autre côté, nous estimons avoir lieu suffisamment
d'être satisfaits de la réparation qui vous a été
faite par la déclaration si significative d'amitié
fraternelle et la déclaration d'un ferme propos
d'entretenir exactement avec nous des relations
amicales, qui vous ont été faites de la bouche
même du roi. Quant au bon accueil dont vgus
avez été l'objet de la part de quelques-uns des
ministres de ce roi et à la réserve que d'autres
ont observée avec vous, au sujet du cardinal de
Richelieu, vous avez bien fait de vous conformer
à vos instructions, et pour le reste nous devons
vous laisser agir avec eux à votre discrétion. Et
comme nous voyons par votre conduite'que vous
n'êtes pas novice dans les ambassades, ainsi nous
n'avons pas besoin de vous donner .de nouvelles
instructions sur les égards à avoir pour ceux
avec qui vous avez à négocier en cette cour, si, ce
n'est de continuer comme vous avez bien com-
mencé, en ce qui regarde le cérémonial de votre
emploi. Cette dépêche vous en apprendra la--,
partie essentielle, qui est de mettre fin à tous les
différends entre les deux.couronnes et d'établir
les bases d'une plus ferme amitié que celle des
années dernières ; ce n'est pas là une ouvre nou-
velle; il ne s'agit, en réalité, que de renouveler
d'anciennes alliances, en mettant d'accord les

I
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faits avec les promesses. C'est ce que compor-
portait l'objet principal, et le premier article
même du dernier traité,'conclu il y a deux ans,
après une rupture malheureuse; et ce qu'il em-
brassait ou ce qu'on pouvait prétendre en vertu
de ce traité a été ponctuellement exécuté de notre
part: sauf seulement ce qui exigeait dans le
temps, et ce qui exige nécessairement une exé-
cution mutuelle. Nous avons,·conformément au
traité (comme vous le verrez spécifié au troisième
article) admis une modification dans la naison
de notre digne épouse, en augmentant le nombre
des ecclésiastiques attachés à sa personne, comme
on l'a jugé convenable, de gré à gré; et nous
avons fait faire à cette nation (française) diverses
restitutions de navires avec leurs cargements
d'une très-grande valeur, sans avoir rien pris ni
gardé de ce genre, attendu que la remise en était
exigée de nous par droit d'arrêt ou de représail-
les. La même satisfaction ne nous a pas été -
donnée, non plus qu'à nos sujets, sous ce double
rapport; car bien que le troisième article déjà
mentionné requière expressément la confirmation
de tous les articles et stipulations de notre con-
trat de mariage, en n'exceptant que la particula-
rité relative à la maison de notre chère épouse,
objet d'une clause particulière dans ce dernier
traité, et que la dot soit clairement stipulée, et
quant au montant, et quant à l'époque du paie-
ment précisé dans ces articles et conventions
matrimoniales, et que promesse de paiement nous
ait été souvent faite en conséquence, spéciale-
ment par M. de Châteauneuf, maintenant garde
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des sceaux, lorsqu'il était ici en ambassade,
cependant la moitié n'en- est pas encore payée,
et non seulement trois riches bâtiments apparte-
nant à nos sujets, capturés et gardés sans aucune
raison légitime, ni même l'ombre d'un prétexte,
sont encore retenus, malgré des demandes réité-
rées de restitution; mais aussi il a été pratiqué
dans ce pays (en France) diverses saisies de
draps et de tissus fabriqués en notre royaume,
en contradiction directe avec les stipulations et
le traité. Le paiement de la balance de la dot a
été depuis promis de rechef, à nous de même
qu'aux personnes que nous avons employées dans
cette-eur, et par les ministres de ce roi et par
l'ambassadeur de France' résidant auprès de
nous.Nous ne pouvons accorder plus de délai pour
ce paiement et nous l'avons en conséquence joint
aux autres conditions d'une entière et parfaite
réconciliation. L'ambassadeur français, persis-
tant encore dans sa promesse de paiement, désire
néanmoins que les affaires en question. soient
séparées, en se faisant un point d'honneur d'être
tenue par un nouveau traité,de payer la dette

déjà reconnue par une convention antérieure, ce
à quoi nous avons consenti volontiers, parce

qu'une formalité ne doit pas interrompre les
négociations-mais comme nous sommes plus
particulièrement tenu en honneur de faire prw-
demment des conventions qui, si elles n'ont pas
été exécutées q:uparavant dans l'ordre des temps,
devraient l'être au moins simultanément et effec-
tvement avec -des choses d'une grande impor-
tance qu'on nous demande d'accomplir, nous ne
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pouvons nullement consentir à- les séparer de
façon que l'une pourrait être prescrite et accom-
plie sans l'autre. Ce que nous entendons prin-

z-cipalement devoir être employé pour amener le
e paiement de la balance de la dot, est la reddition

de Québec, en Canada, ville prise, en vertu d'une
- commission donnée sous notre grand sceau, pen-
é dant la dernière guerre, par une compagnie de
e sujets de notre royaume d'Angleterreet l'évacua-

tion de Port-Royal, situé près de la Nouvelle-
t Angleterre, et où une compagnie de nos sujets
a de notre royaume d'Ecosse était fixée et établie

le en vertu de la mênle commission, sous le sceau
is de notre royume, égaiement donnée pendant la
r guerre-pouýdonner suite à une autre antérieu-

le rement accordée par le roi notre père d'heureuse
Ir mémoire. Il est vrai qu'une de ces villes a été
it prise et que l'établissement s'est effectué dans
te l'autre après la paix, et pour cette c9psidération
s- (afin d'accommoder tous les différends) nous
.re avons formellement consenti, et nous persistons

dans notre dessein et résolution, que l'une, c'est-
.re à-dire Québec, soit rendue, et que ceux de nos
te sujets qui sont établis dans l'autre s'en retirent,
ce en les laissant toutes deux dans le même état
-ce où elles étaient avaa 4 a conclusion de la paix:
es - ce que nous ne faisons point par ignorance,
us comme si nous ne comprenions point à combien
w1- peu nous oblige sous ce rapport le dernier

traité (le septième article de ce traité rela-
tif aux restitutions ne mentionne que les
navires qui. étaient alors à l'étranger avec
des -lettres de marque), mais par affection et

ne
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désir de plaire à notre bon frère le roi de France
dans tout ce qui peut nous être amicalement et
raisonnablement bien que non justement et légi-
timement demandé. Et on peut établir à bon
droit cette distinction entre les demandes faites
réciproquement et ce que nous demandons, sa-
voir: le paiement de la balance de la dot ; la res-
titution de certains bâtiments pris et gardée sans
Même le moindre prétexte, et la main-levée des
saisies pratiquées dans ce royaume contre nos
sujets, contrairement au traité-tout cela est de
droit légitime ; tandis que ce que l'on nous de-
mande au sujet des susdites localités, au Canada
et autre lieux, et de quelques navires de cette

nation, qui n'ont pas encore été rendus, mais ont
été condamnés à la confiscation par notre haute-
cour d'amirauté, pour des .raisons valables en
justice, ne sauraient être accordés que par cour-
toisie et dans l'intérêt d'une entente cordiale.
Après vous avoir ainsi exposé complètement

l'état de la question en général, je vous réfère
pour les détails aux pièces échangées entre l'am-

bassadeur de- France, et celles de nos lords com-
missaires qui étaient chargés de cette affaire,
ainsi qu'à Philippe Burlamachy, que nous vous

envoyons exprès avec les mémoires et les pou-
voirs qu'il vous présentera. Les mémoires se
rapportent aux bâtiments, aux marchandises et
autres choses propres à vous donner une connais-
sance complète de tous les détails en ce qui
regarde une restitution mutuelle; et à cet égard,
nous vous laissons la latitude de concéder, plus
on moins, selon que vous le jugerez à propos,
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pour la-conclusion d'un accord satisfaisant. Les
pouvoirs, consistent, pour la part de M. Burla-
machy, à recevoir le reste de la dot qui nous est
dû, soit en argent ou en une bonne et valable
procuration, de nature à le satisfaire; et -pour
notre part à rendre Québec et à évacuer Port-
Royal; ce pourquoi Philippe Burlamachy vous
livrera certaines pièces convenables pour cette
fin. Notre plaisir est que vous, les remettiez à ce
roi, ou à tel membre de son conseil qu'il nom-
mera lorsque Burlamachy aura reçu l'argent ou
les assignations susdites, et qu'il vous aura été
donné satisfaction quant aux autres détails plus
haut spécifiés ; mais en cas de refus ou de délai
relativemient au paiement ou à la remise de bon-
nes garanties (ce dont Burlamachy est tenu res-
ponsable envers nous), vous devrez alors les
retenir et les lui remettre, car, dans cette éven-
tualité, il ne devra pas rester plus longtemps à
attendre la fin de sa mission..Quant à la balance
de la dot, il' reste une chose à régler: c'est la
déduction que nous faisons des sommes que nous
avions autrefois allouées aux personnes de la
maison de notre chère épouse qui sont retour-
nées en France, déduction à laquelle nous ac-
quiesçons volontiers. Un autre point reste aussi
à résoudre touchant l'obligation imposée à nos
sujets. de se retirer du Canada t autres lieux-
c'est que r4vocation soit faite de tous les actes
publiés en Fran6e contre tous ceux qui ont été
engagés dans cette entreprise, particulièrement
contre les trois frères Kirk, ainsi que nous
lavons autrefois demandé au sujet du baron de
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Latour et de so» fils, avec lesquels sir William
Alexander avait ti-aité, ce qui fut jugé raisonna-
ble par les ministres de ce roi, et ce sur quoi il
faut encore insister. Il y a un règlement pour
la liberté du commerce, négocié et formulé par
écrit, entre nos commissaires et le garde des
sceaux de ce royaume, quand il était ambassa-
deur extraordinaire ici, et comme l'ambassadeur
de France résidant aujourd'hui en notre cour
demande que ce règlement soit ratifié et sanc-
tionné, nous y donnons volontiers notre assenti-
ment, principalement parce qu'il donne vigueur
et activité au traité antérieurement conclu entre
les deux couronnes.; et tant pour cette affaire
particulière (à cet effet nous ordonnons qu'il
vous soit remis une'copie du règlement) que pour
les autres affaires dont vous êtes actuellement
chargé, nous vous donnons une ample commis-
sion sous notre grand sceau, dans la forme usitée
en pareille cas."

L'année 1632 s'ouvrit sans règlement de comp- r
tes. Il fallut attendre au 29 mars pour voir
signer le traité dit de Saint-Germain-en-Laye,
qui fit cesser toutes les difficultés. Le 13 juillet,
Thomas Kertk rendit Québec à Emeric de Caen,

et partit emportant une riche cargaison de
fourrures ; les années 1629-32 lui avaient ·pro-
curé des sommes énormes. Les Cent Associés
envoyèrent en 1632 quelques colons. L'année
suivante Champlain arriva de France: c'était le
commencement réel du régime des Cent Asso- b
ciés. La culture des terres allait enfin recevoir sa
part d'attention. Au lieu de se concentrer uni-

44 ~ -4r-
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quement dans 4e golfe, l'activité- des Français
devait se répandre sur le continent et réaliser le
rêve du fondateur de Québec, car celui-ci n'est
grand dans l'histoire que par les projets qu'il a
conçu, sans pouvoir les exécuter. Tont se liguait
cotre la réalisation de ses plans; Nous ne lui
attribuons pas la gloire d'avoir construit la ville
de Québec, puisqu'elle n'était encore qu'une
bicoque l'année de sa mort, mais c'est lui qui
avait su choisir le site de cette importante
position, et surtout c'est lui qui a rédigé avec un
esprit pratique extraordinaire ces rapport volu-'
mineux où il enseigne comment il faut s'y pren-
dre pour fonder une colonie durable-une lou-
velle-France, Quelle joie ne devait-il pas res-
sentir lorsqu'il mit le pied à Québec en 1633!
Lui qui avait déjà parcouru nos deux grandes
provinces centrales, et de plus l'Acadie, comme
il devait être heureux de voir que ces vastes
domaines allaient-se trouver aux mains de peu-
ples civilisés. N'aurait-il pas pu écrié alors, avec
le héros légendaire :

L'avenir ! l'avenir, l'avenir est à moi !
Malheureusement, des circonstances multi-

ples entravèrent son action. Les guerres que
soutenait continuellement la France ; un pen-
chant nouveau chez les armateurs à se porter
vers l'Amérique centrale; la mort de Champlain
(1635) et les guerres des Iroquois qui suivirent
bientôt-tout se conjura pour paralyser le déve-
loppement du Canada. A Port-Royal, en Acadie,
même chose; Bazilly n'eut pas assez de pecours

11
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ni assez de temps à sa dispolition pour exécuter
l'euv/e qu'il avait rêvée ; il mourut, lui aussi,
laissant des petits groupes français, isolém les uns
des autres, végétant, peu rassurés et nullement
aidés dans leurs entreprises. Ils se maintinrent
néanmoins dans ces vastes contrées, et posèrent,
avec patience et longueur de temps, les assises
d'un empire français dont Colbert comprit la

valeur en 1663.
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Le volume que vient de publier M. W. H. H.
Murray nous décrit, avec la plume d'un écrivain
artiste, Lake Okamplain and its Shores, comme
l'auteur a déjà su le faire pour d'autres régions,
dans des livres qui trouvent de nombreux admi-
rateurs. Ses scènes des montagnes Adirondacks
seules lui ont valu une réputation enviable; tout
lecteur de langue anglaise connaît Adirondack
Murray. Son nouvel ouvrage lui vaudra de jus-
teÎiéloges. Ce n'est donc pas pour le révéler' au
monde qu'un écrivain de .langue française désire
en parler aujourd'hui, mais plutôt pour avertir
M. Murray qu'il a méconnu l'histoire du Canada
sur un point de quelque importance et que plu-
sieurs de ses compatriotes ont assez l'habitude
d'interpréter les faits en question de la même
manière que lui-même.

Supposons que j'aie à parleride notre pays en
1830 et que je ne me serve presque uniquement
que des faits, des chfffres et des renseignements
de 1890! Tel est le cas de M. Murray: il traite
de ce qui a eu lieu en 1609, mais il en raisonne
absolument comme s'il s'agissait de 1660 ou 1690-
en un net, il ne tient aucun compte de la succes-
eieni 4s0é4 nemen~ts,
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Voici son texte, aux pages 66ý 71:
Champlain was now drawing nigh to the $ad-

dest day for, him and France that eithér ever
knew ; the day wheii he should shed 1lood with-

out cause. The blood of that United People, the
strongest and the most warlike *ûonféderacy of

Red men on the contiiient, and of whom the
fame was as wide as their sovereignty, that they

never forgot a friend or forg-ave a .fée. Strange
-fate this which befell the just and humane Cham-

plain, that, stumbling on, in his ignorance of
Indian politics and power, he' shonld, by one

blundering shot*,-on- the shores of this lake that
was to bèàr his hame, decide the character of ýa

civilization and forfeit a continent to France...
It was in this encounter that the Aquallu

Schioni-United People, as the confederated In-.
dians called themselves-saw for the first time a

Christian white man, and were taught their first
lesson in the humaine ethies of what is'called

Christianity. It was in this battle also that the
red warriors of the Mohawks had their first in-

troduction to a Frenchman. For a hundred and
fifty yêârs they carried the memory of it on the

edge'of their tomahawks and the points of their
iscalping-knives. More tha'- n- once the* recollee-

fion ot the wrong donethem on the shore of Lake
Cham. plain by the armed representàtive of Old
France, of the bloý,od of their chiefs there ruth-
lessly shed, stood like a -wall of':fire bétween the

feeble English settlement south of them. ançI the
French and Indian hordes which were mârshalled
to destroy them ii the north. More bain Once q-

el



UN COU1P DE FUSIL 165

France, through Church and «State practised all

the arts of persuasion and intimidation to entice
the dreaded Iroquois to her side or wedge them

from their alliance with the English, and failed.

of They could not forget what France had done to

them in their first encounter near Ticonderoga.
The slaughter of the Iidian chiefs by Champlain

was not only a crime but sa political blunder-a
blunder of such magnitude .and. so far-reaching

of in its after results as to beco 'e monumental.

ne De l'imagination et du sen tent å la place de'

at la connaissance des faits ! Ainsi, Champlain se

a promenait en canot sur le Jac, il aperçoit des
Sauvages, pan! un coup de feu et les Sauvages

nu sont mortsa! Il ne savit p qu'il s'attaquait à

une puissante confédération... laquelle n'exista

Sa .que plus tard. Tout est à refaire dans ces deux

rst passages de M. Murray. Remettons les choses à

ed leur place.

he C'est durant le XVIe siècle que les Algon -
in- quins chassèrent graduellement les tribus iro-

'd quoises du Bas-Canada, et que celles-ci allèrent

he se fixer.du côté Est du lac Ontario, pas très près
.eir de ce lac, formant une succession de villages ou

.ec. bourgades qui s'étendaient d'Albany à Buffalo.

ke La tribu des Agniers (Mohawks en anglais) se
31d trouvait localisée entre Albany et le lac Cham-

.th. plain, c'est elle qui par son. voisinage du Bas-

the Canada était la plus tentée d'exercer des repré-
the sailles sur les Algonquins du Saint-Laurent.

led Vers la fin du XVIe siècle, les cinq tribus iro-
quoises n'étaient pas à craindre. D une part,
elles se faisaient battre et refouler vers le lae Ow
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tario par les Chouanons qui habitaient un coin
de la Pennsylvanie, et du côté du Bas-Canada, ou
même du Haut-Canada, elles n'osaiut rien en-
treprendre, sauf que les Agniers, comme je viens
de le dire, allaient en maraudeurs, par petites
bandes, inquiéter les Algonquins des Trois-Riviè-
res et de Québec, durant la belle saison.

La Relation de 1660 (page 6), après avoir parlé
du développement que l'organisation iroquoise
prenait depuis quelques années (1645-60) ajoute
que, vers la fin du XVIe siècle, c'est-à-dire de
1570 à 1590, ou encore lorsque Pontgravé com-
mença à traiter sur le Saint-Laurent, les Iroquois
étaient tombés dans l'insignifiance. "Il n'en
paraissait presque plus sur la terre... mais ce peu t
qui en restait, comme un germe généreux, poussa
tellement en peu d'années, qu'il réduisit r.écipro- b
quement les Algonquins, aux mêmes termes que
lui."

En 1603, lors du premier voyage de Champlain
qu'il prolongea jusqu'à Montréal, les Algonquins
lui parurent avant tout préoccupés~le la crainte:
des Iroquois et dirent que -si les Français vou- P
laient se joindre à eux pour dompter ces ennemis f
héréditaires, ils assisteraient Champlain dans ses d
voyages d'exploration, à la traite, partout enfin ce
où il serait en leur pouvoir de le faire.

En 1608,.un petit établissement fut commencé sa
à Québec ; il y hiverna vingt-huit hommes,.dont
vingt moururent du scorbut, de telle sorte que,

biau mois de mai 1609, Champlain pe se trouvait
plus à la tête que des sept survivants, assez peu
gaillards en ce moment là, on peut le crôire,

- -- - .-. ~k - -L
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Les Montagnais du' Saguenay, les Algonquins
de Québec et des Trois-Rivières, les Algonquins
du haut #e l'Ottawa, et les. Hurons du Haut-Ca-
nada s'étaient engagés-si Champlain les secou-
rait contre les Iroquois-de le guider dans la
découverte du pays .des grands lacs et lui faire
voir les mines de cuivre dont ils lui avaient mon-
tré des échantillons. Lorsque ces peuples renou-
vellèrent leurs instances, au printemps de 1609,
il n'y avait plusà- balancer, le sort du poste de
Québec était en jeu. Refuser la demande des
Sauvages eût été renoncer à la bonne entente
avec ces voisins immédiats, première condition.
de la sécurité des Français qui étaient dansle
pays ou qui devaient y venir plus tard.

Cartier avait trouvé à Québec (1535) de nom-
breuses familles algonquines et, sans égard pour
les sollicitations qu'elles 'lui adressaient, il était
allé jusqu'à Montréal, pays habité par une tribu
iroquoise. Le résultat de ce voyage avait été, de
la part des Algonquins, une froideur dont les
équipages français n'avaient eu que trop à se
plaindre, tellement que les rapports entre'eux
étaient devenus presque hostiles. Cartier, per-
dant tout scrupule, et tout espoir de se concilier
ces pauvres gens, enleva Donnacona avec quel-
ques chefs qui ne revirent plus leur patrie. On
sait combien Cartier et Roberval, cinq ans plus
tard, eurent à regretter d'avoir 'déplu aux Sau-
vages parmi lesquels ils venaient s'établir, si
bien qu'il leur fallut abandonner l'entreprise.

Champlain, instruit par l'exemple de son pré-
décesseur, avait eu la précaution, dès 1603, de se
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mettre sur un pied d'intimité avec les Algon-
quins, tant ceux du Saint-Laurent que de l'Ot-
tawa. Il était ainsi assuré que dans sa détresse,
ou dans ses nécessités de tous genres, il n'aurait
que des amis autour de lui. Des relations. de
bon voisinage étaient la chose indispensable dans
une pareille situation.

En 1609, les Algonquins ne s'opposaient point,
comme au temps de Cartier, à ce que les hommes
blancs allassent du côté des Iroquois; ils les en
priaient, au contraire, et offraient de s'y rendre
en armes avec eux, afin de délivrer le Saint-Lau-
rent de ces bandes de maraudeurs et, si possible,
les aller intimider jusque dans leur pays. Il fal-
lait donc céder à leur désir, dans l'espoir d'une
campagne heureuse qui ramènerait la tranquil-
lité autour du poste de Québec. D'ailleurs, les
Sauvages de ces derniers lieux; pouvaient tout
aussi bien devenir dangereux si l'on refusait d'é-
pouser leur cause. Un péril lointain et très peu
visible n'est rien en comparaison d'un danger
réel, qui est à nos portes et dont la conséquence
se mesure sur l'heure. Le mot "Iroquois '" si- r
gnifiait peu de chose; il avait été tenu dans le 
mépris durant de longues années; et à présent
qu'il semblait chercher à se refaire, on savait £

. qu'il était à peine représenté par deux cents r
guerriers. (1) Mais ces guerriers pouvaient, en se
distribuant par petites bandes inquiéter des mil-

dl
(1) Ceci veut dire les Agniers, car les autres tribus M

iroquoises ne paraissa"t' ss avoir pris part aux événe- Pt
Ments en question,
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liers d'hommes; l'Iroquois était le tramp de cette
W- époque ; ce n'était pas encore la confédération

des -Cinq-Cantons, et personne au monde n'eût
sit ~ pu deviner les circonstances extraordinaires qui
de vinrent plus tard à leurs secours.
ns J'appelle la démarche de Champlain, raison

d'Etat. Il avait autant le droit de s'en servir
que n'importe quel souverain qui déclare la

ies guerre pour des motifs souvent, hélas! assez fu-
en tiles. Stanley et Brazza en Afrique ont fait bien
Ire davantage aujourd'hui-et on les admire. Cham-

't- plain, qui vivait à une époque barbare, s'est mêlé
le, à une petite guerre de Saùvages-oh! -l'horreur!
al- Stanley, qui brille dans notre siècle de pure civi-
ne lisation, massacre des centaines de gens qui se
iil- trouvent sur son chemin, et tous les faiseurs
les de sentiment versent des larmes d'orgueil et de
-ut plaisir.

'- Qu'était venu faire Champlain sur le Saint-
)eu Laurent?1 La traite et des découvertes avec l'es-
Yer poir de fonder une colonie stable. La réussite
lce de la traite était la première condition imposée
si- pour soutenir l'habitation de Québec, car les
le bailleurs de fonds de la compagnie du sieur de

,nt Monts n'entendait pas fiadinage sur cet article.
ait Or,les Iroquois gênait la.traite en "coupant les
its rivières." Un remède héroïquedevenait indis-
se pensable; c'était malheureux, mais qu'y faire?1

'il- Quelques-uns ont dit: "Il y allait de mort
d'hommes." Et les Hurons, les Algonquins, les

us Montagnais, étaient-ils.sur un lit de roses 1 De-
e- puis des années, les Iroquois se mettaient à l'af-

fMt dans $s bois, au bords des cours d'eau et les



170 . UN COUP DE FUSIL

assassinaient sans pitié. La situation était in-
soutenable. Pour vivre tranquille il fallait chas-
er ces brigands.- Il vaut mieux, dit le vulgaire,

tuer le diable que de se faire tuer'par lui.
A cela, on me répond que les Ioquois ne fu-

rent pas chassés par le combat e 1609, Cette
observation vaut les autres, c'est-à-dire qu'elle
procède d'une confùsion de faits et ýe dates. Les.
coups d'arquebuse tirés par Cham#lain (1609-18)
produisirent l'effet désiré. (1) Les Iroquois s'abs-
tinrent de repaaître sur le Saint-Laurent durant
nombre d'années. On en profita pour 'faire des
découvertes et ýour étendre le nom français à <

trois cents lieues de Québec. C'est vers 1640 que c
la guerre recommença.

Où étaient les Hollandais -et les Anglais en
1609 ? Pas au lac Champlain, pas même sur le d
rivages de l'Atlantique. Lorsqu'ils abordèrent qi
dans le Massachusetts et l'Etat de New-York, il le
ne tentèrent pas d'opérer -des découvertes, -ils le
vbulurent seulement faire du commerce et pour p
cela se créer des amis chez les Sauvages qui les tic
avoisinaient; ils donnèrent des fusils, de la pou- s
dre et du plomb aux Iroquòis, be que Champlain -D

n'avait jamais fait pour les Sauvages ses alliés, Ch
qu'on le remarque bien.

Avec l'aide des Hollandais et des Anglais, les r
cinq tribus de l'Est du lac Ontario, les Agniers, sai
les Onnontagués, les Goyogouins, les Onneyouts der
et les Tsonnontouans, se groupèrent politique- po,
ment pour opposer une barrière à la marche ·des j

tua
(1) f y eut un second engagement en 1614

z * ~ ~-rME
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Français vers les grands lae et attaquer les Hu-
rons, peuple du Haut-Can7ada ami des Français,

M. Murray dit que si les Iroquois firent la
guerre à la colonie française ce fut à e eedu
coup de fusil de 1609. D'abord il n'existe pas
de mention d'un tel souvenir dans l'esprit des
Iroquois après 1609 ; nous savons très bien pour-
qudi la guerre devint sérieuse à partir de 1636-40.
1l ne faut pas confondre des événements si disa-
tincts et si distants les uns des autres.

J'allais oublier de vous dire que, en 1615, les
Hollandais de l'Hudson s'unirent aux Iroquois
contre des p'euples qui étaient en brouille avec
ceux-ci; trois de ces Europeens furent faits pri-,
sonniers, après avoir tiré letr petit coup de fusil
sur "de Pauvres Sauvages innocents" comme
dirait M. Murray. Le sujet est à méditer. Pour-
quoi ces Hollandais qui ne devaient craindre ni
les Hurons, ni les alliés de ceux-ci, à cause de
leur position géographique et leur éloignement,
pourquoi entretenaient-ils la haine entre ces- na-
tions ? Ce n'était plus comme Champlain, menacé
sur le Saint-Laurent et jusqu'à la porte de' sa
maison de Québec, car personne n'allait empê-
cher sur l'Hudson la traite des Hollandais.

Ceux qui ont écrit que Champlain eût dû se
concilier l'affection des Iroquois "comme le fai-
saient les Hellandaid ", perdent de vue que ces
derniers se sont joints. en effet aui Iroquois, mais
pour faire la guerre aux autres Sauvages! =

Champlain ayant remporté une victoire en
tuant deux ou trois chefs Agniers, s'est montré
assez magnanime pour ne pas les faire rôtir «1
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les manger. C'est un bon point dont M. Murray
ne tient pas compte. Les trois Hollandais cap-
turés par les Chouanons ou les Andastes, tel
qu'expliqué plus haut, ne furent pas mangés non
plus, car ces -Sauvages, les prenant pour des
Français, dont ils avaient entendu parler favora-
blement par les Hurons, les rendirent à la liberté.
La reconnaissance des Hollandais se manifesta
par la vente des armes à feu aux Iroquois, ce qui
amena la destruction de tous les peuples de la
PeP.nn Qlva.nie.

UN COUP DE FUSIL

J U UO y ail.
En bref, d'après M. Murray, Champlain dés fer,

honore le christianisme lorsqu'il tire sur Xes Sau-
vages qui le menacent lui et ses alliés; les Hol- idéE
landais font oeuvre de courage en tirant sur les fait:
ennemis des Iroquois; les Anglais qui vendent rait
des fusils aux Iroquois ne sont que d'honnêtes nais,
commerçants. ques

Mais il y a plus: le coup d'arquebuse de 1609 n
a fait perdre un continent à la France ''"affirme parc

M. Murray. Là! il'n'y a point d'histoire du gro
Canada maintenant ; ce ne sont plus ces Français p
négligents qui, après avoir découvert et possédé mon{
les sept-huitièmes du continent en question, l'ont Ch
laissé prendre par les troupes anglaises, non! savi
c'est la faute à Champlain, à son coup de fusil et révél
à son.manque d'esprit chrétien.' Tout ce qui
s'est passé entre le lac Champlain, la Louisiane rence
et les Montagnes Rocheuses, de 1610 à.1760, ne détra
compte pas-il ne faut voir que les quatre balles pas e
dont Champlain avait chargé son bâton à feu. h9m3
Et c'est pourquoi l'acte de 1609 'n'est pas seule, On:

*eut un crne, mais unp feaite politique,"

en.
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n Canada et que le blunder de 1609 dit tout, ren-
erme tout, règle tout. C'est amusant.
Il y aurait un volume à écrire en reprenant les

dées exprimées par les écrivains sur certains
aits de l'histoire du Canada, et toujours on ver-
ait que l'erreur provient d'un manque de\con-
aissance des choses de l'époque dont il est
uestion. Des phrases qui passent d'un livré àet
Lu autre et deviennent comme inattaquabtls
arce qu'on -les retrouve partout, renferment de
rosses bévuêâ, mais n'allez pas en.rire, car vous
asseriez pour un ignorant, alors que "tout le
nonde sait à quoi s'en tenir sur le sujet."

Champlain a dû songer aux conséquences de
a visite au lac qu-.il voulait découvrir, puisqu'il
révélait le centre d'un continent, mais qu'il se
ýoit laissé cribler par les flèches des Iroquois qu'il
rencontra en ce lieu, uniquement pour ne pas
détrtire une vastè colonie' française qui n'était
pas encore fondée, c'est plus que le cerveau d'un
homme de -1609 ne pouvait.concevoir.

On ne fait pas de découverte de pays sans qu'il

Lm P

Du moment que toute lPhistoire du Canada ne
consiste plus que dans l'aventure du lac Cham-
plain, je crois en effet que c'était là un political
blunder de première importance, et son auteur a
ou grandement tort de méconnaître la "puissance
incomparable'' d'une nation qui n'était pas or-
ganisée, qui depuis vingt ou trente ans se faisait
battre partout, et dont, "la renommée s'étendait
au loin, comme ses conquêtes." Tout cela ar-
rive, pou¾ M. Murray, un demi-siècle avant le
temps, afin de montrer qu'il n'y a pas d'histoire
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en coûte à quelqu'urb, et ce n'est pas l'habitude
des hommes qui s'enfoncent dans les régions in-
connues de trembler devant un ennemi. Cham-
plain savait de plus que les Iroquois étaient les
auteurs de mille mauvais coups dont les Algon-
quins se plaignaient; or, les Sauvages de Québec
ne pouvaient continuer à être molestés sans que
les Français en souffrissent. A tous les titres
notre explorateur avait le droit de prendre les
armes, et dans sa position il agissait avec sagesse
en faisant parler la poudre.
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les LES INTERPRETES DE CHAMPLAIN
)ec
ne
res Le premier établissement stable des Français
les sur le Saint-Laurent fut celui de Québec, com-
ase mencé le 3 jullle'1608. Depuis soixante et quinze

ans le fleuve était connu des -navigateurs, mais
aucun d'eux n'y avait formé de poste qui eût eu
plus de six mois de durée. C'est avec Champlain
seulement que s'ouvre l'histoire des premiers
Européens fixés au Canada.

Des vingt-huit hommes qui restèrent à Québec,
l'automne de 1608, il en mourut vingt durant
l'hiver. Les noms de quatre des survivants nous
ont été conservés: Samuel de Champlain, Nicolas
Marsolet, Etienne Brulé, et le pilote Laroute.

Champlain mourut à Québec vingt-sept ans
plus tard, sans laisser de famille. Laroute ne

. reparait plus dans nos annales après 1610. Brulé
ne se maria, point ; il fut mangé par les Hurons
vers 1634. Marsolet a vécu jusqu'à 1677, et sa
descendance est encore parmi nous.

Brulé et Marsolet furent des interprètes mar-
quants. L'un -fréquenta de préférence le pays
des grands lacs; l'autre connut surtout les peu-
ples du Saguenay et prit Tadoussac pour base de
ses opérations.

Brulé, né en 1587, était de Champigny, près de
-Paris. Marsolet venait de Rouen,en Normaadi;
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il était né vers 1587. Dans certains actes on lui
donne le surnom de sieur de Saint-Agnan (par-
-fois il signe. de ce seul nom) et on le qualifie
d'honorable homme, grand terme de considéra-
tion à cette époque.

Au retour de la seconde expédition contre les
Iroquois (juin 1610), Champlain se trouvant sur
une grande île du lac Saint-Pierre (nommée île
Saint-Ignace en 1637) y rencontra des Algon-
quins et des Hurons. Ceux-ci lui confièrent un
jeune homme de leur nation, nommé Savignon,
qu'il s'engageait à conduire en France. En re-
tour, les Sauvages acceptèrent un garçon qui
avait déjà hiverné deux fois à Québec, et qui se
destinait à apprendre la langue huronne, tout en
prenant connaissance des rivières, des' lacs, du
pays, des peuples et91es mines de ces contrées nou-
velles. Je crois que c'était Etienne Brulé, d'après
les relations de Champlain qui signalent plus tard
les services rendus dans cette direction par ce
même interprète, à une daté correspondant à celle
de 1610.

Savignon revint de France avec Champlain.
l'été de 1611. Ils rencontrèrent à Montréal les
Hurons qui descendaient en traite, ramenant le
jeune Français parti avec eux l'année précédente,
lequel avait fort bien appris leur langue. On eut
alors connaissance pour la première fois des rap-
ports qui existaient entre les peuples de la Flo-
ride et des grands lacs, et les Sauvages affirmè-
rent que la rivière des Algonquins (l'Ottawa)
eonduisait à la-xuer du nord. C'étaient d'immen-
ses espaces qui-* révèlaient à l'esprit-du fonds-
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teUrde Québec. Au moment de leur départ les
Hurons furent suivis par un jeune Français que
leur confia le capitaine Bouyer ou Boyer, l'un des
traiteurs; les Algonquins se chargèrent d'un au-
tre, recommandé par Champlain; celui-ci se
nommait Nicolas du Vignau. Le pays des Hurons
était, disaient-ils, situé à cent cinquante lieues
de Montréal et celui des Algonquins à quatre-
vingts lieues, ce qui répondait, quant à ce der-
nier, à l'île des Allumettes.

A partir de 1608, oÙ Champlain rencontra sur
le fleuve dés marchands français venus en traite,
on suit, d'année en année, les luttes d'intérêts
matériels qui eurent lieu entre eux et le groupe
dont Champlain peut être regardé comme le chef,
quoiqu'il ne fut qu'un délégué ou principal fonc-
tionnaire des compagnies qui l'employèrent suc-
cessivement jusqu'à sa mort. En plus d'une
circonstance ces compagnies même gênèrent ses
mouvemeits, et cela.se conçoit, car' les bailleurs
de fonds et les gens de trafic se tenaient dans le
courant des affaires de commerce, tandis que
Champlain ne songeait à ces ressources qu'en au-
tant qu'elles pouvaient aider à établir des colons
à Québec. Les marchands étaient marchands et
Champlain était fondateur de colonie.

des interprètes. ueux-ci se divisèrentu natureiie-
ment en deux classes: l'une qui s'inspirait des
seules nécessités de la traite, l'autre résolue de
se fixer ici et d'y vivre un jour à titre d'habitant.
Ces derniers étaient fidèles à Champlain et le se-
condaient le pjus possible. Il y eut, an cesqe,

12
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entre ces deux classes, un jeu d'influences qui
retarda plus de vingt ans les progrès de la colo-
nie.

Au nombre des hommes arrivés de France en
1613, se trouvait Jacques Hertel, sieur 'de la Fre-
nière, né au bourg de Fécamp, pays de Caux, en
Normandie, l'un des bons' interprètes du temps
de Champlain.

L'anné 1612, Nicolas du Vignau, "le plus im-

pudent menteur qui se soit vu de longtemps,"
était repassé en France, où il raconta qu'il avait
visité la mer du Nord. Il n'avait cependant pas
été plus loin que l'île des Allumettes, mais comme
presque tous les mensonges, son récit renfermait
un certain fond de vérité-il avait entendu par-
ler de la mer en question par les Sauvages qui y
étaient allés. Vign2u promit de guider, moyen-
nant récompense, ceux qui voudraient voir ces
régions lointaines ; il s'y engagea par contrat,
mais Champlain, qui avait conçu des soupçons
touchant sa véracité, lui dit que s'il le trompait
"il se mettait la corde au cou.,"' Le voyage qu'il
firent ensemble à l'île des Allumettes, l'été- de
1613, révéla l'imposture de Vignau, qui eut bien
de la peine à empêcher les chefs de le faire rôtir
et les autres Sauvages de le manger. Un inter-
prête du nom de Thomas les accompagnait en
cette circonstance.

La compagnie formée durant l'hiver 1613-4
partageait ses actions entre les armateurs et
marchands de Saint-Malo et Rouen-la Bretagne
et la Normandie. Bientôt les Malouins se retir-
rent. Aussi voit-on que, à partir de cette épo-

(
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que, les employés, les commis, les ouvrirrs, les

interprètes vinrent de la Normandie. Les navi-
res tiraient leur personnel de Rouen, Honfleur,
Fécamp, Cherbourg, le Havre, Dieppe et Caen.

en
e- Ce lieux furent des pépinières d'où sortirent les

interprètes les plus utiles.en
Le 9 juillet 1615, Champlain s'embarqua, au

saut Saint-Louis, avec deux interprètes, Etienne
Brulé et le nommé Thomas, pour visiter le pays
des Hurons. Thomas fut de retour à Québec,

t ainsi que Champlain, l'année suivante, mais
Brûlé demeura parmi les 8auvages, parcourut les
abords des lacs 'Huroni, Ontario, Erié ; pénétra.me
dans la Pennsylvanie, descendit la Susquehanna
jusqu'à la mer, revint par le pays des Iroquois, à
l'est du lac Ontario, tomba aux mains de ces

1 y
n auvages qui lui arrachèrent les ongles et lui

ces promenèrent des tisons enflammés sur le corps,
puis le libérèrent dans l'espoir de s'en faire un

ans allié. Enfin, il repassa par le Haut-Canada,
ait s'embarqua à la baie Georgienne et revit Québec

i'il en 1618. Le pauvre Brulé devait être rebrùlé

de pour la dernière fois, vers 1634, chez les Hurons.
Le Prince de Condé, vice-roi de la -Nouvelle-

i France, ne mettait pas d'obstacle à l'achat des3tir
er- actions de la compagnie par les huguenots.

en Ceux-ci envoyèrent des agents et des interprètes
dont les idées religieuses ne s'accordaient point
avec celles. des gens choisis par Champlain, outre

et que, engagés pour la seule traite des fourrures,
ils contrecarraient les mesures prises en vue de

rè- l'établissement des colons. Les difficultés du
passé et du présent grandissaient en conséquence.
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C'est'en 1617 que Louis Hébert, apothicaire, de
Paris, le premier cultivateur canadien, se fixa à
Québec avec sa famille.

Eustache Boullé né en 1600, fils de Nicolas
Boullé, secrétaire à la chambre du roi, vint re-
joindre M. de Champlain, son beau-frère, en Ca-
nada, l'année 1618. Il a eu le rang -et les fonc-
tions d'interprète et de lieutenant de Champlain.

La même année arriva Jean Nicolet, né vers
1598, à Cherbourg, en Normandie. . Quelques
mois plus tard, Champlain l'envoya chez les Al-
gonquins de l'île des Allumettes pour apprendre
la langue de ce peuple.

En 1621, nous rencontrons à Québec le nom
d'Olivier le Tardif, panmi ceux qui soutenaient
la cause des habitants contre les traiteurs et
autres commerçants. Cet interprète, né en 1601,
à Honfdeur, en Normandie, était alors commis de
la traite.

Les opérations de commerce dans le haut Ca-
nada reprirent vigueur en 1621, par suite de la
formation d'une compagnie dont les sieurs Guil-
laume et Emeric de Caen étaient les principaux
directeurs. Jusqu'à 1628, on maintint- dans le
voisinage des grand lacs une douzaine d'hommes,
presque tous interprètes, mais il ne parat point
qu'unseul d'entre eux ait cherché plus tard à
s'établir, comme les interprètes de Champlain,
sur les terres du bas Canada. C'étaient des cou-
reurs de bois. Agissant sous la direction -des
tommerçants, ils s'abouchaient avec les Sauva-
ges dans l'intérêt de la traite, et n songeaient
ni de près ni de loin à la cause de la morale ou à
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l'avenir de la colonie française. Lorsque les
missionnaires retournèrent (1625) au lac Nipis-
sing et à la baie Georgienne, ils rencontrèrent
cette triste école, dont le frère Sagard disait que
si, par bonheur, on se rappelait les vertus et la
conduite exemplaire de Champlain, on avait
malheureusement sous les yeux de quoi faire
perdre à jamais le prestige chrétien dans la per-
sonne des employés des de Caen.

Pour restreindre les actes du fondateur de
Québec aux seules choses du bas Saint-Laurent,
l'avant-garde des Français qui visaient à s'assu-
rer le commerce de l'ouest se servait d'hommes
de bas étage, tout à fait étrangers à la tradition
des interprètes formés par Champlain. Sur ce
vaste champ de traite qui commence à Tadoussac
et finit au lac Huron, deux courants d'idées se
poursuivaient-l'un, tout au service du négoce,
l'autre obéissant à l'influence de Champlain, dési-
reux de fonder une colonie stable. Si l'on doute
de cette assertion, que Fon dise où sont passés,
après 1628, les hommes dos de Caen. Ils se sont
évanouis comme de véritables aventuriers qu'ils
étaient. Qu'ils aient repris le chemin de la
France, ou qu'ils se soient laissé absorber par les
Sauvages, il est certain qu'ils n'ont point créé de
familles canadiennes. Les interprètes de Cham-
plain, au contraire, se sont presque tous mariés
après la mort de ce chef respecté et ont double
la petite population blanche alors attachée au
Canada.

Vers 1626 paraissent être venus dans le pays
trois interprètes bien remarquables: Jean Gode-
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froy, né en 1608, à Lintot, pays de Caux, en Nor-
mandie ; son frère Thomas, et l'un de leurs pa-
rents, Jean-Paul Godefroy, natif de Paris. Men-
tionnons aussi, à la menme époque, François Mar-
guerie, né en 1614, à Rouen.

De 1608 à 1633, la physionomie distinctive des
gens amenés plus directement par Champlain,
fut celle de l'interprète et "voyageur" ou du
voyageur-interprète, pour être mieux compris.
Ces hommes possédaient une instruction plus
qu'ordinaire; la plupart parlaient le latin, l'an-
glais et le hollandais. Venant tous de la Nor-
mandie (excepté Brulé et J. -P. Godefroy), ils ar-
rivèrent ici vers l'âge de vingt ans, quelques-uns
à quinze ans. Ce n'étaient point de vulgaires
aventuriers: Champlain les avait choisis; ils
restèrent sous sa main, et, plus tard, fondèrent
des familles canadiennes. Ce n'est point là le
caractère de simples coureurs de bois. On les
voit conduire au loin les missionnaires dont ils
avaient préparé la visite en instruisant les capi-
taines sauvages et baptisant les enfants.

L'interprète du Canada, au temps de Cham-
plain, était-il une création nouvelle ? Non. Il
appartenait donc à une classe d'hommes connus ?
Oui, et c'est à cause de cela que Champlain s'as-
sura ses services. L'école des interprètes s'était
formée au Brésil dès avant l'arrivée (1500) des
Portugais dans ces contrées. Les vaisseaux des
armateurs de Dieppe et de Rouen allaient aux
côtes de l'Amérique du Sud chercher le bois de
teinture appelé brazil ou brésil, les animaux
étranges, les fruits savoureux que les priuces et

pîw
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les grands de l'Europe achetaient à prix d'or.
D'une course à l'autre, quelques Normands, in-
trépides comme ils le sont tous, restaient parmi
les Sauvages, se formaient aux habitudes, à la lan-
gue de ces peuples, et entretenaient les relations
de ceux-ci avec les commerçants qui parlaient-le
français. Ils s'emparaient si bien de l'esprit des
tribus qui les adoptaient que les Portugais et les
Espagnols ne prirent jamais pied sur ces rivages
sans avoir à livrer des combats acharnés. A la
longue, la transformation des coureurs de bôis
devint complète et les pilotes normands retrou-
vaient avec surprise chez certains chefs sauva-
ges, des parents ou des concitoyens réputés morts
ou perdus dans les forêts depuis longtemps. Le
même fait s'est reproduit de nos jours en Algé-
rie. Le général Bugeaud, demandant à un Arabe
de quelle tribu il était, reçut cette réponse
"Du faubourg Saint-Antoine, à Paris, mon géné-
ral

Ne subissant aucun contrôle efficace, les Nor-
mands du Brésil finirent par disparaître dansles
races qui les avaient adoptés. Ils y maintinrent,

pendant plus d'un siècle, l'amour de la France,
et rendirent de signalés services au commerce de
leur nationaux. Si des établissements stables
eussent été fondés alors dans ces pays, si un
Champlain eût surgi pour en prendre la direc-
tion, qui peut dire ce qui en serait résulté! Les
compagnies de traite ne portaient pas si haut
leurs vues.

Au Canada, le même esprit d'av'enture pouvait
être utilisé, Le foudabteur de Québec le comprit

9À-
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et voulut le tourner vers un but plus louable. Il
fit un choix sévère de ses interprètes, les plaça
sous ordre, les retint à portée de son commande-
ment et se réserva toutes les initiatives. Voilà
comment ces hommes accomplireut tant de choses
étonnantes et n'allèrent pas se perdre dans le
milieu où on les employait. L'interprète du Ca-
nada présente un caractère à part dans l'histoire
des colonies américaines; il est plus apte que
l'Anglais à capter la confiance des Sauvages, il
reste plus civilisé que le Français, son frère,
attiré vers d'autres parties du Nouveau-Monde.

Ce premier groupe a parcouru le haut et le bas
Canada. Il s'est baigné dans les grands lacs ; il
a bu aux sources de toutes nos rivières ; les vieil--
les chansons de France qu'il a fait entendre au
sein des solitudes de ce vaste continent résonnent
depuis près de trois siècles dans les forêts et les
prairies. La gaîté française qu'il a fait connaî-
tre aux. Sauvages est encore le signe de rallie-
ment que nous retrouvons partout dans les caba-
nes où les nôtres sont toujours salués avec joie.
Ces souvenirs des anciens voyageurs ont souvent
exercé l'imagination des poètes et des prosateurs
canadiens.

Les chants populaires que nous aimons parce
qu'ils nous font penser aux jours de nos ancêtres,
et que nous admirons pour leur grâce naïve, tou-
chante, inimitablé sont nés sur les lèvres de ces
enfants perdus de la civilisation. Au sein des
forêts ou des déserts, sur les fleuves ou au bord
des lacs mystérieux de l'ouest, dans la guerre
comme dans la paix, à travers mille dangers en-

P
a
il

p
B
et

M

ýÀj

Y
Cr
de
à
ve
le
Nc

o
ri

P

la

Ce
et



LES INTERPRÈTEs DE CHAMPLAIN 185

.~. '-'le
r'J'in,I

tremêlés de rares moments de calme, ils compo-
saient, sans luxe de rhétorique et sans trop. se
soumettre aux exigences de la rime, des com-
,plaintes, des récits joyeux, des mélopées dont
l'ensemble accus#un aimable fond de poésie et
u.n penchant à la mélancolie que l'on s'étonne de
rencontrer chez ces rudes voyageurs. Leur mu-
sique est d'un caractère particulier ; on ne re-
trouve point ailleurs qu'au Canada une cadence
comme celle qu'ils ont su donner à ces couplets
dont plusieurs sont de vieilles chansons françai-
ses épurées dans la forme et le fond, modifiées
très souvent, et rythmée au mouvement de l'avi-
ron.

Il est assez curieux de retrouver 4ans les plus
vieux mémoires qui concernent le Brésil, la des-
cription du type du voyageur et de l'interprète
des premiers temps du Canada. "N'en déplaise
à d'austères censeurs ou à de sytématiques ad-
versaires, dit M. Paul Gaffarel, nous avons tous,
nous autres Français, de séduisantes qualités.
Notre vivacité, notre intelligence, notre absence
de morgue et de prétentions nous ont toujours
valu les sympathies des peuples avec lesquels
nous entrons en relations, et surtout des tribus
primitives qui se laissent volontiers prendre aux
apparences. Aussi, les Brésiliens accueillaient-
ils avec empressement nos compatriotes, d'autant
plus que les Portugais, nos rivaux sur la côte du
Brésil, ne cherchaient au contraire qu'à imposer
et nullement à faire acepter leur domination."

Ceci ressemble beaucoup à l'histoire du Cajiada.
iettez le mot "Anglais " au lieu de "Portugais"
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et nous voilà chez nous. Ecoutons le même au-
teur: "Entre les Brésiliens et les négociants
français, les meilleurs intermédiaires furent les
interprètes normands. C'étaieni de hardis aven-
turiers qui n'hésitaient pas à se fixer au milieu
des tribus brésiliennes, apprenaient leur langue,
se conformaient à leurs usages et vivaient de leur
vie. D'une bravoure à toute épreuve, d'une ac-
tivité que rien ne lassait, ce furent les véritables
ancêtres de ces héroïqes trappeurs franco-cana-
diens, dont jes romans de Cooper et de Mayne
Reid, nous ont appris à admirer l'énergie et la
persévérance. Habitués à ne compter que sur
eux-mêmes, aux prises avec des difficultés sans
cesse renaissantes, ils gagnaient à cette lutte
quotidienne. contre les hommes et les éléments
une incomparable énergie. Leur bravoure com-
mandait l'admiration aux Brésiliens, qui les ai-
maient aussi pour -leur adresse, pour leur com-
plaisance, pour la facilité avec laquelle ils se
conformaient aux usages nationaux et parlaient
leur langue... Ils rendirent au commerce français
d'inappréciables services et étendirent dans tout
le continent l'influence française. On le savait
si bien au Brésil que tous les étrangers cher-
chaient , se faire passer pour Français".

Ces choses avaient lieu dans l'Amérique du
Sud, un siècle avant les voyages de Champlain
sur l'Ottawa.

C'étaient des Normands aussi ces interprètes
que le fondateur de Qsuébec lança dans toutes les
directions. et qui lièrent-avec les peuples sauva-
ges de la Nouvelle-Frawe des rapports si éten-
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lus et si suivis. Ils rangèrent du côté de la
Prance, " ces masses tatouées et couleur d'acajou
ui faisaient trembler les airs de leurs chansons
ruerrières", commâe le dit M. J. G. Barthe.

M. Gaffarel ne se trompe pas en allant cher-
her l'origine de ae francs compagnons du Ca-
ada parmi les Normands du Brésil, car les fils
nt répété ici l'ouyre que les pères avaient ac-
ompli là bas. Sur leurs traces marchèrent six
u sept générations de voyageurs qui ont répandu
otre nom d'un océan à l'autre.
Québec fut pris par les Anglais en 1629. Des

ingt habitants dont la présence est constatée de
608 à 1628, cinq repassèrent en France, mais
levaient revenir. Ce sont: - Samuel de Cham-
ilain, Thierry Desdames, Robert Giffard et deux
nterprètes, Olivier le Tardif et Jean-Paul Gode-
roy." Louis Hébert et Etienne Jonquest étaient
écédés. Les treize qui restaient en Canada sont

eux-ci :-Guillaume Coillard, Abraham Martin,
Nicolas Pivert, Pierre Desportes, Adrien Du-
fhesne, Guillaume Hubou et les interprètes:
Nicolas Marsolet, Etienne Brulé, Jacques Hertel,
Jean Nicolet, Jean Godefroy, Thomas Godefroy,
lrançois Marguerie.
C'étaient donc neuf interprètes sur les vingt
omes qui formaient le groupe des premiers
Canadiens. Nous- ne parlons pas d'Eustache
Boulé cr il resta en France, et plus tard se fit

ligieux. Sur les neuf ci-dessus, sept ont fondé
es familles.
Au moment de l'abandon de Québec, il y avait

la'colonie moins de cent Français de toue
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rangs, sexes et conditions, Ceux de la popula-
tion fixe qui restèrent ici comptaient trente-et-
une emes-hommes,ifemmes et enfants. Il est donc
faux de dire que le Canada fut alors abandonné.
Ce germe de la race-canadienne ne mérite ni l'in-
différence ni l'oubli. Cent trente-et-un ans plus
tard (1760) la partie stable de la colonie se trouva
dans la même situation-les Français repassèrent
en France ; les Canadiens restgreii- en Canada.
Nous voyons avec plaisir que la piôitié des Cana-
dlient-de 1629 étaient des interprètes de Chamn-
plain.

D'autres personnes, qui ne firent point souche
-dans le pays, continuèrent d'y résider sous les
Kertk.d1629 à 1632. Ce sont: Gros-Jean, de
Dieppe, interprète des Algonquins et ami des
Anglais Le Baillif, natif d'Amiens, Picardie,
arrivé en 1622 en qualité de sous-commis et chassé
par de Caen " pour être grandement vicieux" ;
il se donna aux Kertk, qui en firent leur commis
et lui confièrent les clefs du magasin des Fran-
çais qu'il avait eu la précaution de se faire re-
nettre awdépart de ceux-ci, afin de se venger.

On l'accuse d'avoir enlevé à Corneille, sous-
commis, cent livres en or et en argent, outre
certains effets; c'est lui, dit-on, qui s'empara
des vases sacrés de l'église de Québec; les An-
glais finirent p~ar s'indigner de sa conduite scan-
daleuse; il maltraita les familles qui n'avaient
pas voulu repasser en France. Pierre Raye ou
Beye, charron, natif de Paris, qualifié par Cham-
plain de "rénégat, perfide, traître et méchant"r
passa au service de Kertk. Un nommé Jacques
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Couillard, sieur de l'Epinay, capturé par Tho-
mas Kertk comme il arrivait de France ("629),

et- fut conduit à Québec; il devait être parent de
me ,. Guillaume Couillard dont la descendance a porté

le nom de l'Epinay. Deux Français, l'un appelé
'iu- Le Cocq, charpentier, et l'autre Froidemouche,

uva envoyé de la Malbaie à Québec par Emeric de
Caen, se firent prendre par les Anglais qui les

:ent gardèrent pour les faire travailler.
De l'été de 1633, date de son retour, et l'au-

tomne de 1635 où il nourut, Champlain n'intro-
duisit aucun interprète dans le Canada; ceux
qu'il avait formés suffisaient sans doute aux be-

Che soins du moment.
lez

Examinons d'un coup d'oil la carrière decha-de eun de ces hommes de mérite:
de ertel (Jacques), sieur de la Frenière, se reira

die, chez ses amis les Sauvages durant loc ontssé loc to
de Québec (1629-1632) , préférant la vie des bois

.' à la soumission aux ordres des Anglais et espé-Amis rant le retour de Clamplain. En 1633 on le vit
reparaître sur le Saint-Laurent, plus fort que

re- jamais de l'appui des tribus qu'il connaissait et
prêt à servir la cause à laquelle il s'était dévoué
depuis plus de quinze ans. Dès le 16 décembre

utre (1633) il se fit concéder aux Trois-Rivières un
terrain de deux cents arpents. Le 30 avril 1636,
il résidait dans ce lieu, et le 18 août de cette

uinnée on lui accorda deux attres terres, l'une de

ou ingt-cinq arpents, l'autre de-cinquante; ensuite,
le 16 avril 1637, il reçut une demi lieue de sei-

hiam- gneurie au sud du fleuve, vis-à-vis le même en-
'droit. En 1641 (21 août) il épousa Marie Mar-

- - - - -- -~ -' -
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guerie, sour de l'interprète de ce nom. Trois
ans plus tard il obtint une concession de quatorze
arpents prèsde la ville des Trois-Rivières. En
même temps on lui donna le fief de l'Arbre-à-la-
Croix, situé dans la seigneurie du cap de la Ma-
deleine, où il commença sans retard des défri-
chements,construisit une maison fortifiée et attira
des colons. Ce fief porte aussi le nom de Saint-
Jacques des liertelets. Il possédait deux mai-
sons aux Trois-Rivières. C'est en visitant l'une
d'elles qu'il mourut subitement, le 1Q août 1651.
De 1645 à 1648, il avait été syndic des habitants.
La carrière de cet interprète devenu colon et sei-
gneur par sa propre industrie devait être hono-
-rée dans sa descendance, comme nous le verrons.
Un curieux document que j'ai publié, renferme
la liste des habits et du mobilier de Hertel. la
signature, ferme, accentué et caractéristique de
ce vieux Canadien a été confondue avec celle de
son parent et homonyme, Jacques Hertel, mais
au coup-de plume on reconnaît -l'homme.

Deux filles et un garçon héritèrent de ses ver-
tus: Marie-Madeleine, baptisée le 2 septembre
1645, eut pour parrain M. de Champfliour, gou-
verneur des Trois-Rivières, et pour marraine
madame de la Peltrie, fondatrice des Ursulines
au Canada. Après avoir fait son éducation au
nmonastère (Ursulines) de Québec, elle épousa,le
29 août 1658, Louis Pinard, chirurgien du fort
des Trois-Rivières. Leur descendance est aujour-
d'hui très nombreuse. La seconde fille, Margue-
rite, baptisée le 26 août 1649, se maria avec Jean
Crevier de Bellerive, seigneur de Saint-François
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qui s'est distingué avec ses fils dans les guerres
contre les Sauvages et contre les Anglais. Quant
au fils François, baptisé le 3 juillet 1642, par le
père de Brebeuf, il eut pour parrain François
Marguerie et pour marraine Marguerite Couil-
lard, femme de Jean Nicolet. Il était déjà ins-
truit lorsque, en 1660, il fut enlevé par les Iro-
quois. On connaît les lettres touchantes qu'il
écrivit à sa mère durant sa captivité. En 1664il
épousa Marguerite de Thauvenet, fille d'un capi-
taine du régiment de Brimon. Les campagnes du
féro, comme on appelait Hertel même de son

vivant, sont célèbres; à la tête des milices il a
répandu la terreur dans la Nouvelle-Angleterre.
Louis XIV l'anoblit avec sa descendance et celle-
ci, qui existe encore, a longtemps brillé parmi
nous.

Marguerie (François) conserva jusqu'à sa
mort ses fonctions d'interprète. Ce fut l'un des
plus beaux types de l'ancien voyageur. Le père
de Brebeuf et d'autres contemporains font son
éloge. L'hiver de 1640-41, étant allé à la chasse,
en compagnie de Thomas Godefroy, ils furent
surpris par les Iroquois et amenés dans les can-
tons de ce peuple où ils souffrirent des cruautés
et des privations sans nombre. Un jour que ses
zavisseurs paraissaient un peu adoucis, il se fit un
instrument à écrire avec un petit baton trempé
dans de la suie délayée et traça sur une peau le
récit de ses aventures en français, en anglais, en
latin, en hollandais et en sauvage. La peau
-tomba entre les mains des marchands d'Albany
qui réussirent à lui envoyer quelques effets afinOlat1
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de l'aider à supporter sa situation. Bientôt les
Iroquois résolurent de-se servir de leurs captifs
pour demander la paix en les échangeant contre
des armes à feu. Marguerie et Godefroy furent
conduits près des Trois-Rivières ; il y eut des
conférences entremêlées de combats sanglants,
puis au milieu d'une dernière bagarre les deux
Français s'échappèrent. On remarque le cou-
rage et le dévouement de Marguerie dans le cours
de ces pourparlers. Il insistait à empêcher le gou-
verneur de livrer des arquebuses aux ennemis,
aimait mieux périr sur le bûcher que de donner
aux Cinq-Nations le moyen de rendre la guerre
plus désastrease. A peine était-il sorti de ces
dangers qu'on le voit aux noces de sa sour avec
Jacques Hertel. L'année suivante, Jean Nicolet
étant mort, la place d'interprète des Trois-Ri-
vières fut confiée à Margu.erie. Il l'exerçait en-
core lorsque, dans l'été de 1648, il périt en tra-
versant le fleuve avec un autre interprète, Jean
Amyot, dans une embarcation délabrée que ren-
versa un coup de vent. Le nom de Marguerie
est resté à une rivière du comté de Nicolet.

Godefroy (Jean-Paul) s'occupa toujours de
commerce. Il fut l'un des chefs de la compagnie
dite d'es Habitants formée en 1644, puis conseiller
au premier conseil de Québec. Ses nombreux
voyages en France, la part qu'il prit au déve-
loppement du trafic du Canada, en font l'une
des principales figures de son temps dans la colo-
nie. On lui confia des commandements sur les
navires qui partaient chaque année de Québec.
Lorsque les Anglais, nos voisins, manifestèren
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LES NTEPEfrrTEs DE OHAMPAIN »S
le désir de nouer avec nous des relations com-
merciales, il s'y prêta avec ardeur et accompa-
gna le père Druillètes à Boston dans le dessein
de faire réussir ce projet, qui échoua cependant,
parce que les Anglais ne voulurent point nous
promettre d'abandonnge les Iroquois. Cette
étroitesse de vues a été cause que la guerre s'est
continuée et que les habitants, forcés d'appren-
dre le métier des armes, ont donné naissance à
ces redoutables milices dont les colonies anglai-
ses ont plus tard éprouvé la valeur. Messire
Jean-Paul, comme let -ésignent certaines pièces
d'alors, avait épousé à Québec, Marie-Madeleine,
fille de Pierre Le Gardeur de Repentigny, et n'a
laissé que deux filles, l'une, Barbe, dont le sort
nous est inconnue, et l'autre, Charlotte, qui fut
religieuse ursuline. En étudiant la vie de ces
premiers Canadiens, on ne peut se lasser d'ad-
mirer leur persévérance et la politique toute
nationale qu'ils poursuivaient. Ce qu'ils veu-
lent c'est de fonder une colonie stable, une nou-
velle France, It pour cela il leur faut résister
aux Sauvages, aux rigueurs du climat, aux diffi-
cultés des communications, au monopole com-
mercial des Français, à la mauvaise volonté des
ministres qui ne voient ici qu'un pays de four-
rares à exploiter et'qui le livrent à~ leurs créa-
tures. Des honames tels que Jean-Paul Gode-
froy, les Le GardVur, les Le Neuf décident de la
marche des choses dans un jeune pays. Sans
rougir d'être appelés "les petits habitants ",ils
traversaient la mer, arrachaient un à un à la
grande compagnie les priviléges dont celle ci

t?
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abusait et entreienaient sur les bords du Saint-
Laurent ce feu sacré qui ne devait point s'y
éteindre. Le cri de Canada Pirst ! est vieux de
deux cent cinquante ans dans la province de
Québec.

Godefroy (Jean), sieur de Lintot, appartenait
à une famille dont quatre ou cinq membres
avaient été anoblis au seizième siècle. L'autom-
ne de-1633, voyant qu'on allait construire un fort
aux Trois-Rivières, il se fit accorder un. terrain
en ce lieu et s'y fixa. Il parait avoir été le pre-
mier des interprètes de Champlain qui devinrent
colons. En 1638 la compagnie des Cent-Aso-
ciés lui accorda la seigneurie appelée Godefroy,
vis-à-vis les Trois-Rivières et séparée par la
rivière dite Godefroy du fief RoquetaiHade con-
cédé plus tard à l'un de ses fils. Lorsque les
familles Le Gardeur et Le Neuf arrivèrent dans
le pays (1636), Jean Godefroy épousa Marie Le
Neuf de la Poterie, qui lui donna de nombreux
enfants. Il fut l'un de ceux qui contribuèrent
davantage au développement de la ville des
Trois-Rivières. IUn acte, en date du 2 février
1651, le qualifie de " noble homme Jean de Gode-
froy, conseiller au Conseil établi par Sa Majesté".
Ce Conseil datait de 1647 et avait la. direction
des affaires du pays. Les lettres de noblesse
que Louis XIV lui accorda en 1668, sont très
flatteuses tant pour lui que ses enfants et son
frère Thomas. Talon fit placer sur l'écusson de
Godefroy un croissant emprunté à ses propres-
armes. On peut les voir encore aujourd'hui
sculptés richement au-dessus du banc d'ou-
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vres dans l'église de Trois-Rivières. L'épée,
posée en pal au milieu de l'écu, rappelle les ser-
vices rendus par cette famille dans les guerres
des Iroquois. "Jean Godefroy ", dit le document
en question, ' était journenlement aux mains avec
les Sauvages, accompagné d'un de ses frères et
de dix de ses enfants, dont cinq furent tués, et
son frère prisonnier et brûlé par ces barbares".

En 1672, cette famille était la plus considéra-
ble des Trois-Rivières. Jean mourut quelques
années plus tard, laissant sa tradition à ses fils,
qui, jusque dans notre siècle, l'ont maintenue
brillante et sans tache. Voici quelques n'otes
sur ses enfants :-lo. Michel, sieur de Lintot,
premier enfant blanc baptisé aux Trois-Rivières,
devint major de la garnison de cette place, sei-
gneur du fief de Lintot près de Bécancour, où il
vécut un certain temps après son mariage avec
Perrine Picoté de Bellestre, jeune personne de
mérite amenée dans le pays par Melle Mance.
Ses enfants ont contracté des mariages avec plu-
sieurs familles recomiaamdables. 2. Louis sieur
de Normanville, fut pr&ýureur du roi et mourut
dans cette charge en 1681. Il avait épousé Mar-
guerite, fille d'Etienne Seigneuret, seigneur en
partie de la Pointe-du-Lac, et en eut un fils, René
de Tonnancourt, qui fut conseiller du roi et lieu-
tEnant-général civil et criminel, en faveur de qui
Louis XV renouvela les lettres de noblesse ac-
cordées à son grand-père. De sa femme, Mar-
guerite Ameau, fille du notaire Sévérin Ameau,.
il eut plusieurs enfants dont 'quelques-uns -nt
fondé des seigneuries et exe'cé d"es charges plf-

IV
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bliques. 3o. Jeanne devint religieuse chez les
'Ursulines de Québec où elle mourut (1713) après
cinquante-deux ans de profession.- 4o. Jacques,
sieur de Vieux-Pont, tué par les Iroquois à la
tête d'un parti qu'il commandait. 5o. Joseph,
sieur de Vieux-Pont, filleul de M. de Montma-
gny, gouverneur général, servit comme lieute-
nant dans les troupes de la marine. La belle
seigneurie de la banlieue des Trois-Rivières lui
fut donnée par son oncle, Michel Le Neuf du Hé-
risson. Lui et sa femme Catherine, fille de Mau-
rice Poulain de la Fontaine (il a donné son nom
à la rivière Saint-Maurice) décédés vers 1700,
laissèrent plusieurs enfants; Pierre, sieur de
Rocquetaillade, qui alla demeurer au Détroit et
dont un fils eut la gloire de battre Washington;
Jacques, sieur de Vieux-Pont, aussi officier, et
plusieurs filles bien mariées. 6o. Jean-Amador,
sieur de Saint-Paul, filleul du fameux Charles-
Amador de Latour, gouverneur de l'Acadie, eut
des terres en divers lieux, et même une seigneu-
rie dans la contrée des Esquimaux. Sa descen-
dance est très nombreuse. Deux de ses filles
épousèrent Jean et René Boucher-de Montbrun,
oxplorateurs du pays des Sioux. 7o. Pierre,
.sieur de Roquetaillade, servit dans les gardes de
Frontenac qui·lui accorda une seigneurie près de
celle de son père, entre Nicolet et la rivière
Godefroy. Trois ou quatre autres enfants de
Godefroy n'ont pas contracté d'alliances ni laissé
de traces et sont probablement ceux que men-
tionnent les lettres de noblesse comme ayant péri
de la main des Iroquois.
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Godefroy (Thomas), sieur de Normanville,
frère de Jean, ne se maria point. Il avait une
terre à Montréal et une maison avec emplace-
ment aux Trois-Rivières. On le retrouve cons-
tamment en voyage, soit avec les missionnaires,
'soit avec les fondateurs de la colonie. Pris et
repris par les Iroquois, il a soutenu combat sur
combat et bravé tous les genres de périls de l'é-
pogue nommé, à juste titre, les temps héroïques
du Canada. En plus d'une circonstance, il hi-
verna parmi les Sauvages, à quelques lieues des
bords du fleuve et y exerça les fonctions d'un
maître d'école et d'un missionnaire. Les regis-
tres de l'église montrent qu'il baptisait les en-

t fants et allait au besoin vers le poste français
le plus rapproché avertir les prêtres de la mala-

it die de certains Sauvages disposés à embrasser la

r, foi et qu'il était urgent de ne point laisser mou-
rir sans les rendre chrétiens. Pour exercer plus

ut d'influence sur la jeunesse des bois, il luttait
contre elle à la course,à la rame, et à tous les
exercices du corps ses victoires impression-

les naient vivement des peuplades qui ne respec-
u taient que la force physique et l'adresse du chas-

're, seur ou du canotier. Les écrits du temps parlent

de de sa bravoure si souvent mise à l'épreuve. C'est

s de lui qui servit de compagnon au père Buteux

ière (1651) lorsque ce missionnaire remonta le Saint-

de Maurice jusqu'à la hauteur des terres. L'inven-

lissé taire de sa garde-robe, dressé après sa mort, fait
voir qu'il portait parfois, et peut-être le plus

péri souvent, le costume des Sauvages. Parmi ses
habits français on trouve une casaque de drap
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écarlate et des haut-de-chausses aux orne ents
pompeux, qu'il revêtait dans les grand jours,
en qualité de " capitaine Français '', ýmme
disaient ses amis de la forêt. Son mobilier était
très pauvre; il n'en faisait guère usage, on le
comprend, mais il possédait des armes, de la
poudre et du plomb de tous grains! Dans la
sortie que le gouverneur des Trois-Rivières fit
contre les Iroquois, l'été de 1652, Normanville
(on le nommait presque toujours ainsi) fut cap-
turé et mourut par le supplice du feu. Les lettres
de cette époque déplorent unanimement sa perte
et sa triste fin.

Le Tardif (Olivier), sieur de la Porte, s'était
montré, dès 1621, mécontent de la négligence de
la compagnie de traite à l'égard de la colonie.
On peut donc faire remonter à cette date au
moins son intention de s'établir dans le pays.
Lorsqu'il revint de France, en 1632, il était au
service des Cent-Associés comme on le voit par
une conférence tenue avec les Sauvages au sujet
du trafic des fourrures. En 1637 il épousa Louise,
fille de Guillaume Couillard, l'un des premiers
colons du pays (arrivé en 1613) et des plus res-
pectables. A la mort de Jean de Ré, sieur de
Gand (1644), commis-général, Le Tardif le rem-
plaça et fit un voyage en France. Le cardinal de
Richelieu venait de mourir; les habitants se
plaignaient des abus des Cent-Associés ; tout
nous porte à croire que le nouveau commis-géné-
ral fut consulté en ces circonstances, tant pour le
bien de la compagnie que des colons eux-mêmes.
4près 1645, oê les habitants prirent la direction
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du commerce, il parait avoir été principalement
employé par la société Rosée, Cheffault, Juche-
reau et Lauson qui s'était fait concéder (1636) la
côte de Beaupré de l'île d'Orléans. De sa seconde
femme, Barbe Aymart, native du Poitou, il eut
plusieurs enfants dont la postérité est nombreu-
se. Vers l'époque de son décès, survenu au Châ-
teau-Richer en 1665, on voit sur un plan de Sorel
et des environs un endroit appelé chenal le Tar-
dif et qui est encore connu par ce nom ; c'est la
branche droite de l'embouchure de la rivière
Saint-François. Marguerie, Godefroy, Hertel,
Nicolet, Le Tardif ont laissé leurs noms à des
lieux qui conservent leur souvenir. L'humble
interprète vit dans la mémoire des générations
actuelles à côté des gouverneurs et des personna-
ges célèbres de nos,annales.

Nicolet (Jean), sieur de Belleborne, avait été
envoyé, vers 1620, chez les Algonquins de l'île des
Allumettes pour apprendre leur langue qui était
d'un usage général dans l'ouest et sur le bas
Saint-Laurent. Il resta deux années consécuti-
ves chez ce peuple, le suivant dans ses courses,
partageant ses fatigues et ses dangers avec cou-
rage, sans voir aucun Français durant tout ce
temps. Il eut occasion de passer plusieurs fois
sept ou huit jours sans rien manger, et dans une
circonstance il fut sept semaines.entières san's
autre nourriture qu'un peu d'écorce dé bois.
Lorsque Champlain reparut à Québec (1633) il
y rencontra Nicolet qui était venu au-devant de
ses instructions et qu'il chargea de la découverte
des terres situées au-delà des lacs. Parti de
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4t J

Québec le 1er juillet 1634, il se choisit de guides
à l'île des Allumettes et atteignit les bords de la
rivière Wisconsin, où il paraîtrait qu'il passa
l'hiver'; on le retrouve l'automne de 1635 de
nouveau sur le bas Saint-Laurent. Les rela-
tions nouées par cet explorateur avec leis Sauva-
ges du voisinage des grands lacs n'ont pas été
infructueuses ; elles ont contribué immeasément
à attirer vers les Français le commerce de four-
rures de l'ouest, lequel, il est vrai, n'a pris du
développement que plus tard, mais il remonte,
par ses origines, à la mission deJean Nicolet. La
société historique du Wisconsin le considère
comme le Jacques Cartier de ce pays-là, et c'est
avec raison. Je ne m'étendrai pas davantagé
sur Nicolet, ayant écrit un volume à son>sujet, et
me persuadant que tout le monde l'a lu: Disons
seulement que ce courageux interprète, ce dé-
couvreur de mérite, se noya en se dévouant pour
sauver la vie d'un Sauvage. Sa fille épousa un
Le Gardeur de Repentigny, dont la descendance
a longtemps brillé parmi nous et occupe une
belle place dans notre histoire.

Marsolet (honorable homme Nicolas),. sieur de
Saint-Agnân, se tint avec les Anglais de 1629 à
1632. Il déclara plus tard y avoir été forcé à
cause de sa connaissance des langues montagnai-
se et algonquine. Vers 1636 il épousa Marie La
Barbide et fixa sa résidence à Québec. En 1645
il fut un des meneurs qui créèrent la compagnie
dite des Habitants, en opposition aux Cent-Asso-
ciés qui avaient le monopole du commerce de la
Nouvelle-Fra»ce, Toute sa vie il frond3 les abus,
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On le trouve cité comme tel dans plusieurs écrits
du·temps. Sa femme le secondait. Mais fallait-
il donner le pain bénit1 Il en présentait ua si
bien orné que les prêtres s'empressaient defo-
tester contre cette tendance gers le luxe. Mar
solet fut seigneur en paybie de Gentilly;- et pits
tard il obtint les prairies nommées encore de son
nom, dans le comté de Champlain, où il alla de-
méurer, dit-on mais jen doute fort, parce que
nous ne trouvons sa trace qu'à Québec. Sa nom-
breuse famille a contracté des alliànces avec les
d'Amours, les Lemire et les Guyon. Ses fils ont
conservé le nom de Marsolet qui est le plus ancien
des colons du Canada, puisque son arrivée en ce
pays date de 1608. Lui-même a vécu jusqu'en
1677, étant à cette époque le dern ier survivant
de ceux qui avaient hiverné à Québec l'année de
la fondation de ce poste.· Il avait vu la Nouvelle-
France dans toutes .ses misères, au temps des
Cent-Associés, comme aussi à l'apogée de sa
gloire, sous l'administration de Colbert. Son fils
Jean, qui portait le surnom de Bellechasse, devint
seigneur d'un fief auquel il imposa ce nom et qui
est aujourd'hui Berthierdu comté de Bellechasse.

Lorsque deux autres siècles se seront écou-
lés sur la tombe de ces fondateurs de notre pays,
leur souvenir se conservera encore, grâce aux
travaux des historiens et, comme les-personnages
mentionnés dans l'lliade, ils grandiront par un
certain effet d'optique intellectuel que produit
la distance. Mais alors même qu'ils resteraient
dans les proportions qu'ils revêtent de nos jours,
ce serait un honneur pour nous que de pouyoir ,
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les compter parmi les ancêtres de la race cana-
dienne.

Les historiens de la Normandie, en voyant le
présenU chapitre, se rappelleront, je crois, ce
que leurs archives renferment touchant les inter-
prètes, ou encore les familles que je mentionne,
et, peut-être nous donneront-ils des nouveaux
renseignements sur ces choses du temps passé
que nous aimons tant à remettre en lumière.

Il y a en ce moment dans le Perche, un cercle
d'hommes d'étude, formé pour retrouver les
traces des gens de Mortagne, etc., qui se sont
établis en Canada au milieu du XVIIe siècle.
De nombreuses pièces -manuscrites ont déjà été
tirées de la po»Ésière des archives et comme on
va les publier, nous apprendrons bientôt sinon
des faits importants, du moins des détails curieux
et qui serviront à compléter nos propres rensei-
gnements. Puisse cet exemple être imitée dans
toutes les parties de la France d'où sont venus
nos pères.
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PREMIERS SEIGNEURS DU CANADA
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Le nom de Robert Giffard ouvre la liste des
seigneurs du Canada qui ont été les fondateurs

de ce pays. Je me tairai sur les seigneurs qui
n'ont rien fait, ou à peu près rien fait, et qui,

ont par conséquent, n'occupent point la place d'hon-

zle. neur dans nos annales.

été Les deux précédentes études ont fait voir
Son -que la population stable du Canada se réduisait

non à très peu de familles en 1629, au moment où les

eux frères Kerkt s'emparèrent de Québec.

1sei. En vertu de leur charte (1627) les Cent-Asso-

laps ciés avaient le pouvoir de créer des fiefs ou sei-

mus gneuries dont les concessionnaires étaient soumis
à l'obligation d'établir des habitants. -Le sei-
gneur devait donc posséder quelques ressources,
être prêt à de çertains sacrifices et s'en tenir,
pour le résultat, aux chances de l'avenir, autre-
ment dit escompter son temps, son argent, son
travail. Ç%omme privilège, cette situation était
des plus minces; elle se bornait à accepter un
devoir et à le remplir dans l'espérance d'en re-
tirer, après une assez longue suite d'années, des
bénéfices solides.

Un médecin nommé Robert Giffard, né en 1587,
de Mortagne, en Perche, et attaché aux navires
qui faisaient le voyage annuel du Canada, s'ét4it
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construit (1627) une cabane près de Québec, à
l'endroit appelé la Canardière (à Beauport) pour
jouir de la chasse et de la pêche. Un homme
appelé Dumoulin et un autre Français, domesti-
que de madame veuve Louis Hébert,*furent as-
sassinés, par les Sauvages, en ce lieu, l'année
1627 ; il est fait mention à ce propos qu'ils avaient
été pris pour le boulanger et le serviteur du doc-
teur Giffard, ce qui ferait croire que ce dernier
n'était point seul dans cette espèce de gentil-
hommière. En 1628 revenant de France sur le
navire du sieur Claude de Roquemont, le futur
seigneur de Beauport fut capturé par Louis Kerkt
avec tout l'équipage, mais, retourné dans son
pays, il se prépara, en vendant ses biens, à re-
voir la Nouvelle-France et s'y établir. Le traité
de Saint-Germain (1632) rendit ses projets pra- z
ticables. En 1633, il épousa Marie" Renouard.
Le 15 janvier 1634, la compagnie des Cent Asso- d
ciés lui concéda la terre située à "la rivière ap- F
pelée Notre-Dame de Beauport." De ce jour date J
la première seigneurie du Canada véritablement
digne de ce nom. Giffard invita des fermiers, M
des artisans et des laboureurs à le suivre. Par h
des actes passés à Mortagne, il s'obligea à leur Z.
distribuer des terres, en leur imposant des con- M
ditions faciles. Voici les noms de la plupart de ta:
ceux qui se joignirent à lui pour former l'établis- à
sement: Jean Juchereau, sieur de Maure, du co:

Ar

En 1626, Louis Hébert avait obtenu une terre sur. 9
la rivière Saint-Charles, près Québec. Ce premier co- tic
Ion du Canada moarut l' nnée suivante, An
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diocèse de Chartres, marié à Marie Langlois;

>ur quatre enfants. Marin¯Boucher, natif de Langy,
me près de Mortagne, sa femme Périnne Malet et

deux enfants. Gaspard Boucher (cousin de Ma-

as. rin), sa femme Nicole Lemaine et cinq enfants.
née Zacharie Cloutier, natif de Mortagne, sa femme
.ent Xainte Dupont et quatre enfants. Thomas Gi-

roux, de Mortagne. Jean Guyon, de Mortagne,
aier et sa femme Madeleine Boulé. Un autre Jean
itil. Guyon, du même lieu, sa femme Mathurine Robin
.r le et six enfants. Noël Langlois, natif de Norman-
utur die, marié, à Québec, le 25 juillet 1634, avec
erkt Françoise Garnier. Toutes ces familles se sont

son développées et répandues dans la colonie; les
re- Juchereau et lçs Boucher ont brillé dans notre

raité istoire. Giffard arriva en vue de Québec avec

pra. ses gens le 4 juin 1634. Il amenait un prêtre:

iard. M. LeSueur de Saint-Sauveur. Le 12 juin, ma-
se. dame Giffard mit au monde sa première enfant,

e ap- Françoise, qui se maria (21 novembre 1645) avec
date Jean Juchereau. sieur de la Ferté, âgé de vingt
ment ans. Sans perdre de temps, on construisit des

tiers, maisons, les arbres de la forêt tombèrent sous la
Par hache des défricheurs et, dès l'année suivante,
leur les habitants récoltaient de quoi se nourrir. En
:con même temps (1635) plusieurs familles qui s'é-

rt de talent éngagées à suivre M. Giffard débarquèrent
-iîis. à Québec: François Aubert, #a femme Anne Fau-
>, du connier et un enfant. Philippe Amyot, sa femme

Anne Convent et deux enfants. Robert Drouin
: qui (1636) épousa Anne, fille de. Zacharie Clou-

Tr co. tier. Jean Côté, marié le 17 novembre 1635, avec
Aune, fille d'Abraham Martin, ancien résident
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de Québec. Martin Grouvel, marié le 20 novem-
bre 1635, avec Marguerite, fille de François Au-
bert.

Giffard travailla trente-quatre années, avec
succès, à sa colonie de Beauport, qu'il laissa en
pleine prospérité, après avoir marié trois de ses
filles à Jean Juchereau, Charles de Lauson, Nico-
las Juchereau, et vu entrer religieuse aux ursu-
lines sa quatrième fille. Son fils Joseph, sieur
de Fargy (anagramme de Giffard, Gyfar) hérita
de ses droits.

En suivant l'ordre des dates, qui est la meil
leure méthode pour l'histoire, nous rencontrons
le deuxième seigneur canadien, Jacques Leneuf,
sieur de la Poterie, natif de Caen, qui reçut (15
janvier 1636) le fief, plus tard baronnie de
Portueuf. L'arrivée de ce concessionnaire (11
juin 1636) accompagné de quarante-cinq person-
nes, fut un événement à Québec. Comme sa fa-
mille et celle de LeGardeur, son parent, se fixèrent
partie à Québec et partie aux Trois-Rivières,
nous ne saurions dire quelle proportion de gens
amenés par elles s'établirent d'abord à Portneuf,
mais-il est certain que leurs travaux ne furent
pas infructueux. Portneuf était habité très-peu
d'années après 1636 comme le prouvent le Jour-
nal des Jésuites (1645) et le titre de concession
renouvelé en 1647 par suite de changements sur-
venus dans l'administration du pays en général.
Leneuf de la Poterie fut quatre fois gouverneur
des Trois-Rivières ; plus tard (1665) gouverneur

udu Canada par intérim; il eut des propriétés
seigneuriaies aux LTrois-Rivières, Son flsau-

- ~
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chel Leneuf de la Vallière, officier dans les trou-
pes, fonda Beaubassin eni Acadie, reçut la sei-
gneurie d'Yamaska, et sa descendance donna des

ec militaires au Canada jusqu'à l'époque de la con-

quête.
;es La concession de l'île d'Orléans remonte à la

même date que celle de Portneuf. Elle fut fait
au sieur Jacques Castillon, bourgeois de Paris,

mur l'un des Cent Associés, prête-nom d'un syndicat

Ma composé de huit personnes, parmi lesquelles MM.
Jean de Lauson et Noël Juchereau, sieur des

eu, Chatelets, paraissent être les seules qui soient

-3ns venues en Canada. En 1641, l'île fut offerte à
auf, M. de Maisonneuve qui préféra se rendre à Mont-

réal avec la petite troupe qu'il avait amenée.
de Les premiers colons semblent s'y être établis vers
(11 1648. Bientôt après, on y installa les Hurons

. chassés du Haut-Canada par les. Iroquois. Les
fa- colons français se placèrent là enrbon nombre de
eut 1650 à 1665 et dix années ptus tard elle était
es, toute habitée. Noël Juchereau des Chatelets

_eus (frère de Jean Juehereau ci-dessus), Jacques
Gourdeau et sa femme Eléonore de Grandmaison,

ent Charles de Lauson, fils de Jean, gouverneur du
-peu anada, Julien Fortin dit Bellefontaine, Mgr de

. val, Louis Péronne sieur de Mazé, membre du
3ion nseil, Jacques Descailhaut, sieur de la Tesse-
sur. e, membre du conseil, Jean-Baptiste Peuvret,

eur de Mesnu, greffier du conseil, en ont été les

leur remiers seigneurs actifs.

1eur Même jour (15 janvier 1636), Antoine Chef-
s alt, sieur de la Regnardière, secrétaire des
. nt-Associés, reçut toute la côte de Beaupré,



mesurant seize lieues au fleuve à partir de la sei-
gneurie de Beauport en descendant. Des colons
se fixèrent.dès 1640, entre les terres de Robert
Giffard et le cap Tourmente. C'est un des en-
droits du Canada qui vit sa population se former
le plus rapidement. M. Cheffault demeurait à
Paris, mais il semble que. conjointement avec les
propriétaires de l'île d'Orléans, il ait envoyé
plusieurs colons occuper les belles prairies de ce
grand fief.

Même jour, la côte de Lauson fut accordée à
-noble homme Simon Lemaître, conseiller du roi,
l'un des Cent-Associés, lequel ne vint point en
Canada, mais passa bientôt son titre à M. Jean
de Lauson.' Il y a apparence que, de 1651 à 1660,
plusieurs familles prirent des terres dans cette
direction, si l'on en juge par la présence des Lau-
son à Québec durant cette période et par le recen-
sement de 1667. d

Jean Bourdon, ingénieur, arrivé de France en
1634, obtint en 1637 un fief qui forme partie de ce lx
que l'on nomme les plaines d'Abraham près Qué- C
bec. Il y établit bientôt des hâbitants. Bourdon rL
se trouva mêlé, pendant trente ans, aux affaires d
de la colonie, à plusieurs titres honorables. Ses on
enfants servirent dans l'armée, exploitèrent avec l'E
avantage les seigneuries qu'il avait reçues et fu- tu
rent des Canadiens distingués dans toute l'accep- qu
tion'du mot. be:

C'est aussi en 1637 que les Grondines furent Sa:
concédées aux dames hospitalières de Québec, et M.
quoique nous n'ayons point découvert de trace J
d'habitants de ces lieux durant les premières qu
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années qui suivirent, tout porte à croire qu'il y
en eut quelques-uns avant 1660, car de là, en des-
eendant jusqu'à Québec, les Iroquois commirent
à cette époque de nombreuses déprédations, d'a-
près les récits du temps.

Le fief Chavigny de la Chevrotière, plus tard
enclavé dans Deschambault, fut donné, en 1640,
à François de Chavigny sieur de Berchereau,
gentilhomme champenois, qui venait d'épouser
mademoiselle Eléonore de Grandmaison et qui
partait pour le Canada. Il remplit consciencieu-
sement sa promesse de faire habiter ses terres;
sa veuve obtint une extension de limites et con-
tinua son ouvre, tant à Deschambault qu'à l'île
d'Orléans. De l'un de ses quatre maris cette
femme courageuse a laissé la famille Gourdeau
de Beaulieu favorablement connue encore de nos
jours aux environs de Québec, surtout à l'île
d'Orléans où elle a imposé son nom à un fief.

Voilà donc huit seigneuries concédées avant
1641 et qui toutes, ont Québec pour centre.
Comme elles furent habitées sans presque aucun
retard, leur histoire est celle du commencement
de la colonisation du groupe québecquois. J'ai
omis les concessions suivantes, appartenant à
l'époque parcourue jusqu'ici parce qe la certi-
tude de leur mise en valeur immédiate nous man-
que: 1626, l'Epinay, près Québec, à Louis Hé-
bert; Notre-Dame-des-Anges, près de la rivière
Saint-Charles, aux récollets ; 1635, Sainte-Foye à
M. Pierre de Puyseaux ; et Sillery (1639) où les
jésuites établirent une mission sauvage qui dura
quelques années.

Imm
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En 1640, la population stable de tout le Canada
comptait soixante-et-quatre ménages constatés
(peut-être soixante-et-dix) - soit deux cent
soixante-et-quatorze âmes, auxquelles il faut
ajouter vingt-neuf jésuites et cinquante-trois
fonctionnaires civils ou militaires ou commis,
formant un grand total de trois cent cinquante-
neuf âmes.

L'île de Montréal avait été accordée en 1636, à
Jacques Girard, chevalierseigneur de la Chaussée,
mais en 1640, M. Jean de Lauson à qui elle était
passée, dut la céder à une compagnie dont l'objet
était de fonder une bourgade en ce lieu, tant pour
la conversion des Sauvages que dans le dessein
d'y attirer des colons français. La société dite
de Montréal devint, quelques mois plus tard, une
branche du séminaire de Saint-Sulpice, fondé à
Paris (mai 1642). En même temps, M. de Mai--
sonneuve débarquait à Montréal avec sa colonie
forte de quarante hommes. Les sulpiciens, sei-
gneurs de l'île, déboursèrent de fortes sommes
dans l'établissement des paroisses qui relevaient
d'eux. Ils furent véritablement les fondateurs
de cette partie du Canada.

Bien que la première concession connue aux
Trois-Rivières date de 1633 (en faveur de Jac-
ques Hertel, interprète) et que les six cents ar-
pents de terre accordés aux jésuites en 1634
commencent l'histoire du papier terrier en cet
endroit, on ne rencontre aucun seigneur dans le
bourg ou les environs avant Jean Godefroy
qui prit (1638) un fief au sud du fleuve (à la
rivière Godefroy aujourd'hui). Bientôt Jacques
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ada Hertel se fit donner (1644) l'Arbre-à-la-Croix,
tés dans le cap de la Madeleine, et Jacques LeNeuf
lent de la Poterie (1645) le petit marquisat du Sablé,
aut compris dans la ville actuelle.
rois Ces trois personnages, dont deux (Hertel et
ais, Godefroy) nous, ont occupé précédemment, fu-
ite- rent les chefs du mouvement colonisateur aux

Trois-Rivières. Jacques Le Neuf de la Poterie
s, à était, comme Godefroy et' Hertel, de la Norman-
sée, die; de plus, sa sour avait épousé (1636) ce
tait même Godefroy, l'un des hommes de progrès de
bjet son temps. Hertel et Godefroy ont fondé plu-
3ur sieurs seigneuries.
sein «M. de Montmagny, gouverneur général, reçut,
dite en 1646, l'île aux Oies, l'île aux Grues et le fief
une de Montmagny (Rivière du Sud). Le voisinage
lé à de la ville de Québec facilita la colonisation de

ai-- ces beaux endroits, les plus attirants du Bas-
anie Canada. Après M. de Montmagny, l'île aux Oies
sei- devint propriété de Jean Baptiste Moyen, sieur
.mes des Granges, qui y transporta sa famille et s'y
jent consacra à la culture au milieu de plusieurs habi-
3ur5 tants ou censitaires ; c'est là qu'il fut tué, avec

sa femme, en 1655, par les Iroquois. Deux de ses
aux filles épousèrent, l'une le sergent major Lambert
Jac- Closse et l'autre le xapitaine Sidrac Dugué de

ar- Boisbrillant, officiers dont nos annales font les
1634 plus grands éloges.

cet Aux Trois-Rivières, M. François de Champ-
s le flour, gouverneur du poste, voulut (1646) utili-
froy ser les riches terrains de la haute-ville. On lui
'à la donna le fief Champflour, sur lequel il commença
:ues des travaux, mais sa retraite l'ayant obligé de
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repasser en France, la famille Le Neuf acheta le
fief (1649), puis le revendit à M. Pierre Boucher
(1660), et de ces trois mains il ne tarda point à
recevoir des habitants. Pierre Boucher prit de
bonne heure trois ou quatre concessions qui ne
paraissent pas avoir été peuplées avant 1669 ; il
fut le premier Canadien anobli (1661). Sa des-
cendance a fourni au Canada une dizaine de
seigneurs et douze ou quinze officiers.

Le cap de la Madeleine paraît avoir été pro-
mis aux jésuites dès 1645 ; les premiers colons s'y
établirent en 1651. C'est l'une des rares seigneu-
ries des jésuites qui ont été colonisées au dix-
septième siècle. Celle de Laprairie, qui fut ac-
cordée à -cet ordre religieux en 1647, resta en
friche durant de longues années et ne commença
à recevoir des cultivateurs que vers 1673, alors
que Longueuil, sa voisine, était déjà prospère.

Gentilly, concédé (1647) à Pierre Lefebvre et
à Nicolas Marsolet, passa (1669) à Michel Pelle-
tier, sieur de la Prade, qui s'y fixa et amena des
colons. Pelletier out pour successeur François
Poisson, fils de sa femme (veuve de Jean Pois-

son) qui se montra digne de l'héritage de

son beau - père. Quant à Marsolet (nous en
avons parlé ailleurs) il traversa au nord du
fleuve et reçut les prairies dites des Marsolets,
dans le cap de la Madeleine. Pierre Lefebvre
tenait un rang honorable aux Trois-Rivières et
fut l'un des principaux citoyens qui contribuè-
rent à l'érection de la première église paroissiale
de cette ville (1664). Sa nombreuse descendance
formerait aujourd'hui un régiment. L'un deses
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fils, Jacques, se fit donner (1683) la seigneurie
qui porte encore son nom : la baie du Fekvre.
Lefebure, Le Fevre et Lefebvre sont un seul et
même nom.

René Robineau de Bécancour, fils d'un tréso-
rier de l'armée et membre des Cent-Associés,
était dans le pays depuis 1645 au moins. La sei-
gneurie de Bécancour lui fut concédée en 1647.
Il épousa Mlle Le Neuf de la Poterie qui lui ap-
porta le fief de Portneuf où il fixa sa résidence.
Vers 1682, ce fief fut érigé en baronnie. Jusqu'à
la conquête (1760) le chef des Robineau a porté
le nom de baron de Portneuf. René s'établit à
Portneuf, puis à Bécancour; il est souvent cité
avec le titre de baron de Bécancour. Quatre ou
cinq des fils de René ont commandé en Acadie;
eux et leurs descendants fournirent au Canada
une dizaine d'officiers.

Pierre Le Gardeur de Repentigny, arrivé en
1636, était de ceux qui s'employaient le plus acti-
vement au commerce, tout en faisant corps avec
les colons. Il descendait de Jean Le Gardeur
de Croisilles, anobli en 1510. Ses fiefs Cournoyer
et Repentigny qu'il reçut en 1647, passèrent à sa
famille (il était mort en 1648) qui les peupla.
Les Le Gardeur ont fourni de brillants officiers à
la colonie jusqu'au temps de la conquête.

Un terrain d'une lieue de front au fleuve sur
cinq lieues de profondeur, communément dési-
gné sous le nom de banlieue des Trois-Rivières,
fut donné, en 1649, à Michel Le Neuf du Héris-
son, frère aîné de Jacques Le Neuf de la Poterie,
et plus tard passa aux Godefroy qui le laissèrent
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demeurait à Québec lorsque (1649) la compagnie
des Cent-Associés lui concéda le fief qui prit le
nom de Monceaux et plus tard Jacques-Cartier,
à la rivière de ce nom. La même année, sa fille
épousa Denis-Joseph Ruette d'Auteuil, ancien

maître d'hôtel général du roi, qui demeurait d

dans la colonie et qui, pendant de longues années, d
prit une part active aux affaires de l'adminis- p
tration, en qualité de conseiller, etc. Madame h
de Monceaux se maria (1655) avec l'ingénieur c
Jean Bourdon, l'un des hommes les plus habilMs av
de son té nps dans le pays. au

Jean Bourdon concéda Sainte-Jeanne de Neu- n
ville en 1653. Ce fut l'une des belles paroisses nO
de la première époque de nos seigneuries.

La famille Lausen prenait des terres sur tous de
les points de la ontrée. Elle n'en a colonisé éta
qu'une seule: la côte de Lauson, vis-à-vis Québec, de

et un petit fief (Iirec) dans l'île d'Orléans. Ce a
qui lui en restai , vers 1690, fut vendu moyen-
nant quelques fr ncs. Les Lauson étaient alors es
ou décédés ou r passés en France.

Pour des fins e pêche et de traite, plutôt que

214 PREMIERS SEIGNEURS EU CANADA

établir par des squatteurs dont les titre@ ,furent
reconnus vers 1720. On peut dire que cette -sei-
gneurie s'est créée sans la direction du seigneur
et par là elle constitue une exception dans notre
histoire. Le fief Dutort, au sud du fleuve, parait
avoir été concedé en 1649 à Le Neuf du Hérisson,
qui le passa à son neveu Michel Godefroy.

Madame Anne Gagnier, veuve de Jean Clé-
ment du Vault, chevalier, seigneur de Monceaux,
commandant un régiment de chevau-légers,
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de colonisation, le docteur Robert Giffard obtint
(1653) la. seigneurie de Mille-Vaches, près du
Saguenay. Giffard avait récemment étendu les
limites de Beauport et se voyait à la tête de la
plus belle paroisse du Bas-Canada.

Le premier titre de la terre de Longueuil date
de 1657, en faveur de Charles Le Moyne, qui habi-
tait alors la colonie depuis seize ans. Par ses
longs services et par les exploits militaires de
ses fils, Le Moyne a laissé un nom éclatant dans
notre histoire. Il suffit de nommer d'Iberville,
Maricour, Sainte-Hélène, Châteauguay, Bien-
ville pour rappeler à la mémoire du lecteur
mille souvenirs de gloire et de triomphes.

Un officier des troupes, Etienne Pezard, sieur
de la Touche, venu en 1662 ou 1663, se fit accor-
der (1664) la seigneurie de Champlain, entre'
Batiscan et le cap de la Madeleine, et y fixa des
habitants dont il dirigeait lui-même les travaux,
comme le faisaient tous les seigneurs que nous
avons nommés ci-dessus. L'un de ses fils fut tué
au combat de Beauport, en 1690; l'autre conti-
nua la ligué, qui existe encore et qui porte le
nom de Champlain.

En 1650, la colonie ne renfermait guère plus
de six cents âmes établies. En 1651, les Iroquois
étaient devenus tellement nombreux dans l'île
de Mntréal, que l'on dut abandonner les cinq
u six maisons habitées par des familles fran-
. es et chercher un refuge dans le fort. Sur

es soixante-et-douze hommes venus de France
ns ce poste, entre les années 1641 et 1653,
ute-deux avaient péri de la main des Iroquois,
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Les ménages restant à Montréal, à la date de
1652, étaient au nombre de douze ou quinze, et
toute la population française de l'île ne dépassait
point cent âmes.

En 1653 (avant l'arrivée du renfort que reçut
Montréal), toute la population fixe du Canada
devait être de six cent soixante-et-quinze âmes,
distribuées comme suit: Québe. 400, Trois-
Rivières 175, Montréal 100. On peut ajouter
cent cinquante ou deux cents personnes, telles
que missionnaires, employés de la traite, etc.
Cela ne fournissait pas même leux cents hom-
mes en état de porter les armes-et les IroquoisIÀ continuaient leurs massacres.

De 1652 à 1656, une quinzaine de colons s'éta-
blirent à l'île d'Orléans. Les seigneuries grou-
pées autour de Québec ont dû recevoir de deux
à trois cents personnes de 1654 à 1661. Aux E
Trois-Rivières nous constatons soixante nouveaux
chefs de famille durant la même période. A d
MK% onélcnhomsséairnl'ume de

1653 ; dans les années 1658 et 1659 on en compte C
près de deux cents nouveaux et une quarantaine C'
de jeune filles.

Si nous ajoutons le contingent amené en 1662 1f
par M. Pierre Boucher, on voit que le pays ren- Pi
fermait, au commencement de 1663, entre deux de
mille et deux mille cinq cents âmes, car il faut til
tenir compte des naissances survenues durant les le
dix dernièreis années Qua-nt à la -opulation

flottante, dite " française ", ellecétait insigni- ne
fiante sous le rapport du nombre. Le recense- Yo
mentrde 1665 donne trois mille deux cent quinze sea

,SI
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âmes ; mais les immigrants commençaient à être
beaucoup plus nombreux depuis trois ans.

L'abolition de la compagnie des Cent-Associés
(février 1663) mettait fin au "gouvernement
propriétaire." La liste des premiers seigneurs
du Canada doit se clore ici. A la fin de l'année
1664, c'est-à-dire au moment où le nouveau régi-
me allait commencer, soixante-et-cinqseigneu-
ries avaient été octroyées, outre plusieurs petits
fiefs sans grande importance pour notre étude.
Je n'en ai mentionné que vingt-cinq ou vingt-
six, parce que celles-là n'ont pas été des conces-
sions sur le papier seulement. Parmi les autres,
il en est qui ont été peuplées en partie, grâce
au seigneur primitif, il est vrai, mais après 1665.

Les seigneurs effectifs qu'il faut ranger dans
la période de 1633 à 1664 sont donc : Jacques
Hertel, les jésuites, Robert Giffard, Jacques Le
Neuf de la Poterie, Jean de Lauson, Jean Bour-
don, les dames Hospitalières, Jean Godefroy,
François de Chavigny, la société de Montréal et
Saint-Sulpice, M. de Montmagny, François de
Champflour, Pierre Lefevre, Nicolas Marsolet,
René Bobineau, Pierre Le Gardeur, madame de

Ionceaux et Denis-Joseph IRuette d'Auteuil,
Pierre Boucher,Charles Le Moyne, Etienne Pezard
de la Touche. Il paraîtrait que ni Jacques Cas-
tillon ni Antoine Cheffault n'ont demeuré dans
le pays, mais ils y entretenaient des agents.

Si nous divisons ces seign'euries par gouver-
- nements, comme on s'exprimait alors, nous trou-
- vous dans celui de Québec : Montmagny, Lau-
* sea, l'$le aux Oies, Beaupré, Beauport, la ba-

PRBXIER8 SEIGNEURS DU CANADA. 217
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lieue .de Québec, Jacques-Cartier, Neuville,
Portneuf, Deschambault, Grondines; dans celui c
des Trois-Rivières: Champlain, l'Arbre-à-la-
Croix, le cap de la Madeleine, le coteau Saint- r
Louis, Hertel, Champflour, Gentilly, Cournoyer,
Dutort, Bécancour; dans celui de Montréal:
Vlle de ce nom, Repentigny, Longueuil. e

Dans une étude aussi concise, je ne saurais a
m'étendre sur une foule de détails qui se ratta- i
chent -à l'histoire des fondateurs du Bas-Canada. 8'

Qu'il suffise der nous arrêter un instant au mot ,
"seigneur. .
Devenir propriétaire de deux lieues de terre Pc

de front au fleuve, sur deux ou quatre lieues de d-
profondeur, était chose facile ; toutefois il y av

-avait des obligations à remplir; la principale jV
consistait à établir, dans un temps prescrit, tel a
et tel iombre de colons ou habitants tenant feu et Pli
lieu ce qui nécessitait des sacrifices d'argent et p'u
l'attention continuelle du seigneur. Les rede- pr
vances que les habitants se trouvaient obligés de l'o:
payer au seigneur étaient des plus minimes-la pr
loi protégeait surtout l'habitant. Il est vrai que, to
à la longue, les terres devenant toutes peuplées i
dans la seigneurie, le seigneur en retirait un
revenu raisonnable, mais que d'années et de sa- C
crifices avant d'en arriver là! A tous les points I
de vue, le seigneur était moins favorisé que l'ha- *
bitant. Si l'on songe que, durant les temps héroi- h

ques (de 1636 à 1663) la colonie a végétée, par I
suite de la guerre des Iroquois et de la coupable
apathie des Cent-Associés, on ne peut que rêvé- or
rer le souvenir des vingt-quatre ou vingt-cinq 0t
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seigneurs mentionnés plus haut, car tous ont
contribué à l'établissement du Canada et aucun
d'eux n'a recueilli, du moins avant 1665, la
récompense de son patriotisme et de son dévoue-
ment.

Que serait-il arrivé si le système seigneurial
eut été mis en vigueur parmi nous, non seulement
au début de la colonie mais avec continuité et en
ne refusant pas aux seigneurs l'aide que le roi
s'était obligé à leur fournir?1 Nous aurions en
un Canada valant n'importe quelle contrée de
l'Europe en moins de cinquante ans. Le seigneur
pouvait être la cheville ouvrière de la création
d'un empire colonial. Louis XIV et Colbert
avaient tout préparépour cela. Colbert l'a voulu
jusqu'à sa mort; Louis XIV a oublié son projet
au tiers du chemin. Mais le père di système
c'est Richelieu; il a commencé l'ouvre en 1627,
puis l'a laissée à elle-même; Mazarin n'y a com-
pris presque rien. Lorsque, en 1663, Colbert eut
l'oreille de Louis XIV, on vit renaître ce grand
projet. Hélas! il n'a fait que renaître pour
tomber dans l'oubli une seconde fois. Avec le

igneur, notre pays devenait un monde nouveau,
s presque passer par la phase coloniale. Du

oment où on amoindrit ce puissant appoint, le
nada ne vécut que des ressources aléatoires de
traite et de la spéculation des capitalistes. La
Ionisation s'arrêta, en tant que l'on pouvait
mpter sur les envois d'hommes de France.

seigneurs se ruinèrent de suite à ce régime.
ous devînmes un peuple sans chefs-pardon, on
ous donna des chefs militaires, ce qui était
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changer notre destinée. Les miraeles que nous
voulions faire comme colons, nous les avons

accomplis comme guerriers.
Ni le roi ni les Cent Associés ni la compagnie

des Indes ne faisaient difficulté d'accorder des
seigneuries à ceux qui en demandaient, mais ils
se gardaient bien d'aider ces seigneurs dans les
travaux qu'il fallait exécuter pour transformer
ce coin de forêt en campagne cultivée, aussi voit-
on peu de seigneurs arriver à un résultat profi-
table. La plupart d'entre eux abandonnaient -

l'ouvre, et celle-ci passait aux mnains des habi- P
tants les plus prospères qui, tout en y mettant de
des années, parvenaient à défricher la terre et à
y établir des colons. Le système seigneurial du
Canada n'avait à peu près qu'un défaut: la pau- re
vreté des seigneurs au début de la colonisation; P
on alla même jusqu'à donner des seigneuries à
des militaires qui ne possédaient ni sou ni mail- de
le et n'avaient aucune connaissance du métier Vc
de défricheur et de cultivateur.
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UN MARIAGE D'AUTREFOIS

Dans ses Notes sur les Registres de Notre-Dame
de Québec, M. l'abbé Ferland mentionne le con-
trat de mairiage le plus vieux qui nous ait été
conservé: ''"Jean Guion, dit-il, quoique simple
maçon, était l'homme de lettres de Beau-
port. Un contrat dressé par lui pour le mariage
de Robert Drouin, de la paroisse Du Pin, cha-
tellenie de Mortagne, au Perche, avec Anne
Cloustier, est bien écrit, et l'orthographe y est
respectée. Ce contrat de mariage, le plus ancien
peut-être qui se soit conservé, puisque la date
est du seize juillet 1636, est signé des membres
de la famille Giffard, de François Bellenger, de
Noël Langlois."

Dand son dictionnaire généalogique M. l'abbé
Tanguay indique le mariage en question comme
ayant eu lieu le ''"12 juillet 1637 '', c'est-à-dire
un an moins quatre jours après le contrat.

Je vais passer entre ces 'deux. dates, car j'ai
un contrat de mariage du quinze décembre 1636
à faire valoii. Souffrez queje m'étende sur cer-
tains détails qui montrent l'importance des
familtes dont je vais parler. "'Mon" contrat de
ariage a plus de valeur historiqu'e que celui de

Drouin, si tant est qui celui-ci date de 1636.
A la fin du seizième siècle et au commence-
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ment du dix-septième, il existait en Normandil
trois familles du nom de Godefroy. L'un d'elles
paraît être éteinte. Les deux autres avaient
encore des représentants en France au dix-hui-
tième siècle. L'une de ces trois familles était
établie dans le pays de Caux. Il est fait men-
tion d'un seigneur Godefroy, de Grandchamps,
paroisse voisine de Lintot. Une branche des
Godefroy habitait les environs de Bayeux ; une
autre près de Carentan. Dès 1584, on voit
Denis"Godefroy contrôleur du grenier à sel. De
1604 à 1609, Jehan Godefroy meuveur et payeur
des gages du parlement. En 1624, Denis et
Guillaume Godefroy, grainetiers à Evreux. En
1625, Jacques Godefroy, contrôleur élu à Caren-
tan et Saint-Lô. En 1629, des lettres de noblese
sont accordées à Jacques Godefroy, sieur de la
Commune, l'un des Cent-Associés. Nous avonas
aussi les noms de Godefroy, sieur de Bordage et
Godefroy, sieur de Marcouf (1).

Pierre Godefroy, écuyer, de Lintot au pays de
Caux, eut de sa femme, damoiselle (2) Perrette
Cavelier (3) deux garçons, Jean (1607) et Tho-'
mas qui émigrèrent dans la Nouvelle-France, à
la suite de Champlain, vers 1620; et une fille,
Anne, qui épousa Jean Testard dit Lafontaine et

(1) Notes recueillies en France par M. T. P. Hall, du
Détroit, allié à la famille Godefroy.

(2) " Damoiselle, fille noble." Dictionnaire de T
VOux.

(3) C'est le nom patronymique du fameux Ren
Robert Cavelier de la Salle, explorateur du Mississip*
natif de Rouen.
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dit Laforèt, de la ville de Rouen. Le fils de ces
derniers, Jacques Testard, chevalier de.Saint-
LoUis, servit avec le grade de capitaine dans les
troupes du Canada; sa descendance existe parmi
nous sous le nom de Testard de Montigny.

Jean-Paul Godefroy, de la paroisse de Saint-
Nicolas des Champs, de Paris, était parent des
Godefroy de Lintot. Pendant de longues années,
il joua un rôle important et honorable en Canada.

Jean Godefroy, dit M. Ferland (1), était resté
avec les sauvages lorsque les Français eurent
perdu Québec, en 1629. Il parait avoir quitté
la vie de coureur de bois pour s'établir aux
Trois-Rivières en 1632 (2).

Son frère, Thomas Godefroy dit Normanville,
et mentionné pour la première fois aux Trois-
Rivières le 28 janvier 1636 (3) comine parrain
d'une petite sauvagesse de deux ans ''"fille d'un
sauvage capitaine de Kébec nommé Tcheme8i-
rini8 (4).'' Thomas,1st cité comme ''"demeurant
aux Trois-Rivières.'' Il alla, peu après, joindre
un parti de sauvages qui passait l'hiver à cinq
lieues de là (5). Il était encore avec eux le 17
mars (6).

Le 16 juin 1636, aux Trois-Rivières, Jean-Paul
(Godefroy 1) commis de la traite" est parrain
d'un petit Attikamègue.

(1) Notes sur les registres de Québec.
(2) Voir lettre de Frontenac au ministre, 2 nov. 1672.
(3) Registre de la paroisse.
(4) Autrement dit Batiscan.
(5) Belation des Jésuites, 1636, p. 18.
(6) Registre, paroisse 3. R. 22 mars 1636.
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Jean Godefroy, dont nous avons à nous occu-
per davantage, figure pour la première fois dans
le même lieu sous la date du 30 avril 166 comme
parrain d'une jeune Montagnaise: "Mr Gode-
froy habitant des Trois-Rivières ', dit le registre
de la paroisse.

Le 18 août 1636, M. de Montmagny accorde à
Jacques Hertel deux concessions, en présence de&
François Marguerie, des RR. PP. jésuites et de
Jean Godefroy '' tous propriétaires de terrains
aux Trois-Rivières et qui ont signé au contrat"
(Greffe d'Ameau).

WÀ Le même jour, Thomas Godefroy devança, à la
course, un Huron, ce qui étonna fort les sauva-
ges de quatre ou cinq nations réunies pour la

traite annuelle en ce lieu (1).
Ces notes, en apparence futiles, vont nous

servir tout à l'heure.
Mathieu LeNeuf du Hérisson, de Caen, se Ma-

ria en France et y mourut, selon les apparences,
avant 1636. Sa femme, Jeanne Le Marchant, lui
survécut.

Nous leur connaissons quatre enfants: 10 Mi-
chel (1601) LeNeuf du Hérisson, veuf avant l'an-
née 1636 ; 2o Jacques (1606) LeNeuf de la Poterie
(2), marié, vers 1630, à Marguerite Le Ga
3o Marie (1612) qui épousa Jean Godefro;

(1) Relation, 1636, p. 71.
(2) Il signait "Jq. LeNeuf" et "Jq. Leneuf de

rie.' Dans le corps d'un acte de 1648, il se
" Lapoterye LeNeuf.'" Les historiens écrive
Potherie;' à cause de Bacqueville de la Pothei
bablement.
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décembre 1636; 4o Madeleine, qui se maria avec
Je3n Poutrel du Colombier.

Le 5 janvier 1636, la compagnie de la Nouvelle-
France accorde au sieur de la Poterie le titre de
la terre qui prit ensuite le nom de baronnie de
Portneuf, rive gauche du fleuve Saint-Laurent,

-entre Québec et les Trois-Rivières (1).
La flotte de Dieppe partit pour le Canada le 8

avril 1636. Le Père Jogues, qui était à bord (2),
arriva à Québec le 2 juillet (3). Il y eut, la
même année, d'autres arrivages, comme on va le
voir.

Le Père Le Jeune écrit (4) de Québec que dans
la nuit de la Saint-Barnabé (11 juin) 1636, M. de
Montmagny, gouverneur général débarqua à
Québec venant de France. Il ajoute: "le len-
demain parut un vaisseau commandé par M. de
Courpon qui nous rendit le Père Nicolas Adam
et notre Frère Ambroise Cauvet. Notre joie ne
s'en tint pas là: la quantité de famille* qui ve-
naient grossir notre colonie (5) l'accrut notable-
ment,-celles entre autres de M. de Repentigny
(6) et de M. de la Poterie, braves gentilshommes,
eomposées de quarante-cinq personnes." Il con-

(1) Documents de la tenure seigneuriale, p. 104.
(2) Vie du Père Jogues, par le P. Martin, p. 17, 19,

2, 24.
(3) Relation, 1636, p. 60.
(4) Relation, 1636, p. 1, 2.
(5) En 1635, il n'y avait dans la colonie qu'une cen-

taine·de personnes dont trente, à peu près, aux Trois-
Rivières.

(6) Pierre Le Gardeur de Repentigny, beau-frère de
Jacques Leneuf de la Poterfe,
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tinue (p. 42): " Quand on nous dit, à Québec,
qu'il y avait nombre de personnes à Tadoussac
qui venaient grossir notre colonie; qu'on ne
voyait là qu'hommes, femmes et enfanta, nous
louâmes Dieu et le priâmes de répandre sa sainte
bénédiction sur cette nouvelle peuplade. Mais
quand on nous assura qu'il y avait entre autres
six damoiselles (1), des enfants (2) beaux comme
le jour; que messieurs de Repentigny et de la
Poterie composaient une grosse famille; qu'ils
étaient en bonne santé-je vous laisse à penser si
la joie ne s'empara pas de notre cœur et l'étonne-
ment de notre esprit. Tout cela redoubla par
leur présence. Leur grâce, leur -entretien nous
fit voir la grande différence qu'il y a entre nos
Français et nos Sauvages. Qui fera maintenant
difficulté de passer nos mers puisque des enfants
si tendres, des damoiselles si délicates, des fem-

(1) Jeanne Le Marchant, veuve de Mathieu Le Neuf.
Catherine de Cordé, veuve de René Le Gardeur de
Tilly, mère de Pierre Le Gardeur de Repentigny ci-

dessus nommé. Marie Favery, femme du même Re-
pentigny. Marie-Madeleine de Repentigny, leur fille,
qui épousa, (1646) Jean-Paul Godefroy. Marguerite Le
Gardeur (fille de René), femme de Jacques Leneuf de
la Poterie. Marie Leneuf, sour de ce dernier, qui,
bientôt après, épousa Jean Godefroy.

(2) Anne, 4 ans, fille de Michel Leneuf du Hérisson;
elle épousa Antoine Desrosiers, juga de la seigneurie
de Champlain. Marie, 4 ans, fille de Jacques Leneuf
de la Poterie; elle épousa René Robineau de Bécan-
cour. Jean-Baptiste, 4 ans, fils de Pierre de Repenti-
gny; il épousa Marguerite, fille de Jean Nicolet. Ca-
therine, fille de Pierre de Repentigny ; elle épousa
(1652) Charles Dailleboust.

I
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oe, mes naturellement appréhensives se moquent et
sac rient de la grandeur de l'océan?" A la page 3,
ne il dit: "C'était un sujet où il y avait à louer
bsus Dieu, de voir en ces contrées des damoiselles fort
te délicates, des petits enfants tendrelets, sortir
as d'une prison de bois, comme le jour sort des té-

nèbres de la nuit, et jouir, après tout, d'une
me aussi douce santé, nonobstant toutes les incom-
la modités qu'on reçoit dans ces maisons flottantes,

'ils comme si on s'était promené au Cours dans un
si carosse.

ne- Les Le Gardeur avec leur chef M. de Repenti-
Jar gay, demeurèrent à Québec. Michel Leneuf
lus monta aux Trois-Rivières immédiatement. . Son
nos frère Jacques parait avoir voulu d'abord se fixer
ant à Portneuf.
nts Le 12 décembre 1636, au baptême d'une Algon-
;,m- quine âgée de douze ans, furent parrain et mar-

raine (1): "Monsieur du Hérisson et Mademoi-
euf. selle Marie Leneuf tous deux habitans des Trois-

ci- Rivières." (Registre des 3-R.)
Be- Ainsi, la présence de Jean Godefroy aux Trois-
ine, Rivières a été constatée le 30 avril et le 18 août
L® 1636; l'arrivée des LeNeuf à Québec est du 12ide juin. Michel LeNeuf du Hérisson, l'aîné de la

qui,
famille et sa sour Marie résident aux Trois-

in; Rivières à la date du 12 décembre.
Irie Les historiens ont donc commis une erreur

lorsqu'ils ont dit que: "en 1636, Jean Godefroy,
ayant fait un voyage en France, y épousa made-

Ca- oiselle LeNeuf."

(1) C'est la première marraine mentionnée au regis
des Trois-Rivières.
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Voici le contrat en question. Il a été décon-
vert par M. Faribault, il faudrait savoir où.

"Au traité de mariage qui, au plaisir de Dieu,
sera fait et parfait en face de notre mère Sainte
Eglise catholique apostolique et romaine entre
Jean Godefroy, Ecr, sieur du lieu (1), fils et hé.

-1 ritier de Pierre Godefroy, Eer, et de Damoiselle
Perrette Cavellier, ses père et mère, d'une part;
-et Dlle Marie Leneuf, fille et héritière de dé-
funt (2) Mathieu Leneuf, en son vivant écuyer

sieur $lu Hérisson, et de Dame Jehenne Le Mar-
chant i3), sa mère, présence de laquelle et de
Michel Leneuf, Ecr, sieur du Hérisson son frère
les dits Jean Godefroy et la dite Leneuf se sont
promis et donnés l'un à l'autre la foi du mariage.
Le tout après avoir été d'accord de ce que ladite
Leneuf pouvait espérer de la succession de ses
dits père et mère, qui serait la somme de dix-huit
cents livres (4) à elle accordées par contrat (5)
passé devant les tabellions de... (6) suivant lequel
le sieur du Colombier (7), frère de loi du dit

(1) Du lieu appelé les Trois-Rivières.
(2) Ceci prouve qu'il ne vécut ni en France ni au Ca-

nada après l'année 1636, quoique l'on ait dit.
(3) De 1637 à 1647, elle demeura aux Trois-Rivières.
(4) Equivalant à dix-huit cents piastres de la mon-

naie actuelle du Canada. h
(5) Ce contrat ne nous est pas autrement connu.
(6) Le mot ressemble à Thury, ville de la Normandie,

département du Calvados, dont Caen est le chef-lieu.
Les Le Gardeur venaient de cet endroit.

(7) Jean Poutrel du Colombier, marié à Madeleine,
flle de Mathieu LeNeuf et de Jeanne Le Marchan
Leurs enfants ont démeuré aux Troi-Rivières.

Mme
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sieur du Hérisson et de la dite Leneuf, s'est
obligé payer la dite somme de dix-huit cents
livres après le mariage consommé de la dite Le-
neuf. Quoi faisant, la dite Le Marchant et le dit
sieur du Hérisson ont consenti et accordé que le
dit sieur Godefroy se fasse payer de la dite
somme de dix-huit cents livres; de laquelle
somme il a promis assigner la dite Leneuf sur le
plus clair de son bien de la somme de quatorze
cents livres qui demeureront au nom et lignée
d'elle; et au cas que le dit Godefroy prédécéde-
rait la dite Leneuf, elle emportera son dot et
douaire suivant la coutume du lieu, comme en
pareil des meubles ; et en faveur de ce, la dite
Lemarchant a promis donner du linge honnête-
ment et à sa discrétion.

'Le mariage faisant (foi?) de ce que dessus,
les dits futurs mariés sont demeurés d'accord et
ont promis s'épouser en face de notre dite Mère
Eglise. En témoin de quoi ils ont signé le pré-
sent, en présence de la dite Le Marchant et des
sieurs (du sieur1) du Hérisson, signés avec eux
le quinzième décembre 1636.''-Signatures :

'Jeanne Le Marchant, Leneuf (1), Jean Gode-
froy, Marie Leneuf.' (2)

Cet acte ne porte ni le nom d'un notaire ni ce-
lui du lieu où il fut passé-de là -l'erreur des
historiens. Le greffe d'Audouard, Québec, com-

(1) En sa qualité d'aîné, Michel ne signe que le nom
de sa famille.

(2) Jacques de la Poterie et sa femme ne paraissent
pas ici. On ne les voit pas aux Trois-Riyières avant
l"001
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mence dans l'année 163$, mais ses pièces sont
égarées. Le notaire qui suit, par ordre de
date, est Lespinasse, Québec, 1637. Les registres
de la paroisse de Québec ont péri en 1640. Mont-
réal ne fut fondée qu'en 1642. Les archives des
notaires des Trois-Rivières ne remontent que jus-
qu'à 1650; les registres de mariages à 1654. Bref,
tout nous démontre que le contrat de mariage ci-
dessus est le plus ancien qui nous soit connu pour
avoir été rédigé au Canada, si celui de Robert
Drouin est de l'année 1637, comme le fait croire
le dictionnaire de Tanguay.

II

4



ont
de
-l'-es

%nt-
des

refy
ci-

iur
yert
Àre

le mal-de-terre. Lorsque Champlain eut cons-
truit une habitation à Québec, en 1608, il résolut
d'y passer l'hiver, avec vingt-sept hommes; le
printemps arrivé, il n'en restait que huit-les
autres ayant été emportés par la même maladie,
causée par les privations.

Il n'y avait pas encore d'habitants dans le Ca,
nada. Les compagnies de traite, qui se succédè-
rent jusqu'à 1627, envoyèrent des hivernants,
mais il ne vint qu'un seul habitant, Louis Hébert
le pionnier de la population cau*dienne-fran-

a pour la »lupart- à une éétsAht nnl

HABITANTS VERSUS HIVERNANTS

Il y a à distinguer entre les inots colons, hiver-
nants, interprètes, employés de la traite, fran-
çais, commis, habitants et fonctionnaires, durant
les premières cinquantes années au moins qui
vont de 1608 à 1660. Aucun terme n'a la même
signification que l'autre dans cette série. Com-
prenons bien le sens attaché alors à chaque ex-
pression et notre histoire, à ses débuts, devien-
dra plus claire, plus intelligible, plus réelle.

Les Français, qui.ont les premiers fait la traite
au Canada, y laissaient parfois des hivernants.
Ceux de Chauvin, à Tadoussac, en 1599, périrent
avant le retour de 'l'été. Ceux de DeMont, à
Sainte-Croix Acadie- en 1604- sumhèrent
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çalse; 'cr tous, tant que nous sommes, nous
descendons de l'habitant et non pas de l'hiver-
nant.

L'hivernant était aux gages des compagnies de
traite ; après trois ou quatre années, il retournait
en France.

L'habitant était celui qui prenait une terre, se
fixait à demeure dans le Canada et comptait y
laisser sa famille; dès les jours de Champlain, on
le distinguait de l'hivernaflt.

Cet hommemodeste, abatteur de la forêt, fon-
dateur de paroisse, est la souche unique de notre
peuple.

De l'hivernant vinrent les Français, employés
de la traite-administrateurs civils, officiers mi-
litaires, et même missionnaires, gouverneurs gé-
néraux, et tout ce qui représentait la France
proprement dite. Le "Français" était de la

classe des hivernants,, parce que lui et l'hiver-
nant se recrutaient en France, et y retournaient

après un certain séjour au Canada. Il en a été
ainsi jusqu'à la conquête (1760).

De l'habitant sortent, et sortent uniquement,
les Canadiens-français. La distinction entre ces
deux branches de la race française, dans note

pays, date du temps de Champlain. L'homme
qui faisait du Canada sa patrie d'adoption, fut
de suite considéré comme un être distinct des
Français. Les compagnies de traite, représentées
par les employés, les missionnaires envoyés ici,
les gouverneurs, les hommes de loi, et les offciers

de l'armée, formaient un monde à part. Entre
ces deux groupes, il y -toujours en divergence
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d'idées: l'une tenait pour le Canada, l'autre
r- pour la France.

L'habitant, et le terme qui le distingue, remon-
de tent donc à l'année 1617, autrement dit, à l'année
it de Louis Hébert. Qu'importe que les historiens

n'aient pas saisi cela! Ce n'estpa dans les his-
se toriens qu'il faut étudier la question, mais dans

les chroniques du temps. Si vous lisez celles-ci,
on vous distinguerez aisément la différence, et vous

arriverez à vous expliquer comment, en 1645-
)n- alors qu'il n'y avait pas plus de deux cent cin-
tre quante personnes établies sur notre sol-on a pu

former la compagnie dite des habitants, qui enleva
vés au moins le tiers de la traite à la êompagnie de

i- la Nouvelle-France, protectrice intéressée des
gé- hivernants. Depuis ce jour, jusqu'à la conquête,
ice la lutte dans le Canada a toujours été entre les
la habitants et les hivernants.

er. C'est donc une chose bien acquise que le mot
eut '"habitant." Durant cinq quarts de siècle après
été 1645, nous, les habitants, nous avons été appelés

"Canadiens ".parce que nous avions fait du Ca-
3nt, nada notre patrie. Les autres étaient des "Fran-
ces çais " et ce terme couvrait les gouverneurs, les
)tire missionnaires les officiers de l'armée et généra-

e ement tous ceux qui venaient de France exercer
fut .ques fonctions durant une période détermi-
des "k-

tées Après la conquête, la politique -anglaise dis-
ici, gua très bien entre les habitants, qui formaient

ies gros de la population, et les - rançais restés au
Atre eu de nous. Ces derniers finirent par dispa

ce tro
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Ce sont les fils de l'habitant qui ont créé notre
clergé national, fait les luttes politiques, recons-
titué le commerce dont nous avions été privés
sous les Français et sous les premiers Anglais,
par la force des circonstances qui réservaient aux

Européens l'exploitation de notre pays. De l'ha-

bitant aussi viennent ces écrivains passionnés

pour nos gloires nationales, inspirateurs du sen-

timent canadien et dont la tâche est aujourd'hui

plus belle que jamais.
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L'ORDRE DE MALTE EN CANADA

En 1888, M. Joseph-Edmond Roy, de Lévis, a
.publié une brochure sur ce sujet, laquelle a été
suivie de correspondances imprimées dans le
Courrier du Canada, avril-juin, même année. Le
docteur N. E. Dionne a fourni sa bonne~ part
d'articles en cette circonstance. Ayant été prié
par ces deux écrivains de dire ce que je pente de
la question, voici mon raisonnement:

Disons que nous sommes en l'année 1800 alors
que notre histoire n'était ni connue ni étudiée, et
que le journal du capitaine John Knox tombe sous
notre main pour la première fois. Nous y lisons;
"Les principaux édifices de Québec sont: la ca-
thédrale dont les mu illes seules restent debout,
le palais épiscopal, les collèges des Jésuites- et
des Récollets, les couvents des Ursulines et l'H-
tel de Dieu... and a stately and unfinished house
for the Knights Hospitallers.'

Knox écrivait ces lignes le 19 octobre 1759, un
mois. après l'entrée des troupes anglaises dans

uébec,. L'année suivante, étant à Montréal, il
parle de cette dernière ville:

"The streets are regular, the houses well con-
ucted, and particularly the public buildings,
exceeding those of the capital of Canada in
uty and cofnmodiousness that of the Knights

espitallers being extremely magnifcent,"

7àI
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Le récit de Knox parut imprimé en 1769. Mais
déjà, en 1762, The American Gazetteer avait pu-
blié ce qui suit:

The upper town (Quebec) is also well built and
abounds with noble edifiçes, as churches, palaces,
specially of the Bishop, the Courts, the House
of the hospitallers, which is a noble building of
square stone said to have cost 40,000 livres."

L'année suivante (1763) une traduction de ces
lignes parut à Livourne, en Italie, dans Il Gatet-
tiere americano:

"La casa dei Cavalieri Gerosolimitani, ch'è
una fabrica superba di pietre quadre, e che dicesi
esser costata 40,000 lire ster.".

Etant donc, comme je l'ai dit, un lecteur de
l'année 1800, je consulterais les ouvrages qui
traitent des chevaliers de Malte, ceux du Père
Charlevoix, de Ducreux, de la Potherie, etc., et
n'y trouvant rien au sujet de l'Ordre de Malte en
Canada, je dirais:

"Voici une découverte: les chevaliers de
Malte ont autrefois possédé des résidences à Qué
bec et à Montréal, c'est Know qui le dit."

Bien entendu que je me garderais de mettr
en doute les assertions de Knox et de l'America
Gazetteer. Et je rendrais la chose publique, e
je ferais croire à deux ou trois générations de n
compatriotes que c'est " arrivé."

Plus tard, en 1888, par exemple, un Canadie
qui connaît parfaitement l'histoire de son pa
et qui puise dans mille sources dont le lecte
de 1800, n'a pas eu l'avantage de se servir, dira

"Entendons-nous; ceci n'est pas clair du to
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A présent que nous possédons des massesde
renseignements sur le passé et que nous savons
l'histoire de chaque pouce de terrain, depuis le
lac Ontario jusqu'à%Gaspé, nous voyons nettement
qu'il n'y a pas de place pour les chevaliers de
Malte. Nous voyons aussi que dans la classe des
eommunautés, institutions, corporations ou com-
pagnies publiques, il n'y a aucun espace libre où
nous pourrions placer ces vaillants et admirables
soldats de la chrétienté."

Le savant Canadien qui parle dë la sorte en ce
moment porte plus d'un nom-il signe : J. E.
Roy, N. E. Dionne, J. M. LeMoine, &c. Pest à
dire que les érudits s'accordent à repousser la
légende créée par Knox.

S'il est vrai que le livre de Knox a paru en
1769, sept années après la publication de l'AÂme-
ricas Gazetteer, je n'en suis pas moins persuadé
que Knox a fourni à. ce dernier le faux rensei-
gnement, et cela avant que d'avoir imprimé son
propre livre. Toute l'erreur vient de Knox, et
pourtant il n'y a pas de sa faute: il a cru bien
compiendre ce qu'on lui expliquait.

Un Français de talent que j'ai piloté à Ottawa,
vient de publier à Paris une* description exacte
de notre mécanisme administratif, mais il com-
met une erreur en disant que dans l'édifice de
l'Est, est logée la cour des comptes. Il veut par-
ler du bureau de l'auditeur des comptes. Nous
n'avons pas de cour de comptes-ce qui n'empe-
chera pas les lecteurs du vingtième siècle de
croire à l'existence de cette cour, si l'article de
mon ami leur passe sous les yeux,

v
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Tel est le cas du capitaine Knox. Le Benja-
min Sulte qui l'a accompagné dans sa visite à
Québec et à Montréal, n'a pas dû lui parler des
Knights Hospitallers, mais lui, il a cru qu'il s'agis-
sait de ceux-ci. Disons : "les sSurs hospitalières.''

J'oppose donc l'impossibilité à l'assertion de
Knox. Ce qu'il a cru voir n'a jamais pu exister.
Au point où en sont nos recherches historiques,
il n'y a plus de grandes lignes inconnues. Cer-
tains détails seulement sont encore enveloppés
de mystère. L'établissement en Canada des che-
valiers de Malte serait ce que j'appelle une
grande ligne et ne se réduit pas à la proportion
d'une affaire de détail. Non, pas de chevaliers
de Malte ici. Je le regrette pour le Canada.
' Il y a eu, toutefois, une tentative d'établisse-
ment.

C'est le moment de voir si l'Ordre de Malte a
tenté de devenir seigneur du Canada, et pour-
quoi ce projet ne s'est pas exécuté.

Je place en 1635 la principale démarche offi-
cielle faite en ce sens, ayant trait au Canada pro-
prement dit, et à l'Acadie ou région maritime.
Deux plans analogues paraissent avoir été conçus
la même année: envoyer M. de Montmagny sur
le Saint:Laureat-ceci était du ressort des Cent-
Associés: et attirer en Acadie les secours de-
l'Ordre---d'après -les idées de M. de Razilly
L'Acadie, toutefois, était concédée aux Cent

Associés, qui en nommaient le gouverneur.
Champlain écrivait de Québec, l'automne de

1635, qu'il se sentait dangereusement malade.
Les Cent-Associés durent songer à lui choisir un
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nja. successeur. Il me répugne de supposer que M.

te à de Montmagny fut nommé pour emplacer le fon

des dateur de Québec alors qu'on p ûvait cr6ire ce-
is. lui-ci en état de poursuivre ses travaux. L'age,

es." les, voyages, les maladies 4u grand homme, tout
de me porte à excuser les Cent-Associés de lui avoir

ter. donné un successeur.
Celui-ci était membre de la compagnie des

Jer- Cent-Associés, ce qui ne l'empêchait pas d'être

pés chevalier de Malte.
che- On voit dans les mémoires et pièces du com-

une mencement du dix-huitième siècle les sieurs de

tion Montmagny et Razilly commander des vaisseaux

iers de guerre et se distinguer dans plus d'une expé-
dition.

.sse. Lorsque l'Ordre ne réclamait pas les services
de ses chevaliers, ceux-ci s'employaient comme

a il leur plaisait et ils ne dérogeaient aucunement
:r.r en formant partie d'une compagnie marchande

et colonisatrice fondée par le roi de France sous

Og. le nom de Canada, ou Morbihan, ou Nouvelle-

ro- France, ou Cent-Associés.
me. Brasdefer de Châteaufort, chevalier de Malte,

ças tait à Québec durant la dernière maladie de

sur hamplain et muni de pouvoirs qui l'autorisaient
mt. prendre en main l'administration de la colonie,

de. qu'il fit en attendant le nouveau gouverneur.
11y. Je suis convaincu que les Cent-Associés, déjà
2nt- bérés pàr les pertes des années 1629-31, ne de-

andaient pas mieux que de céder leur privilège
dé une autre organisation, et que Champlain lui-

4e. éme voyait cette ère nouvelle d'un bon oil.
un out le génie de Champlain se porte vers Péta
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blissement des cultivateurs, dont les frais.d'ins-

tallation doivent se payer par le moyen des reve-

nus de la traite. Toutes ses plaintes proviennent

de ce que, à partir de 1608, les intérêts des mar-

chands absorbaient les revenus de cette traite

sans presque rien consacrer à la colonisation. Il

devait, par conséquent, préférer l'Ordre de Malte,
riéhe, dévoué, entreprenant, catholique, patrio-

tique et admirablement bien outillé, à n'importe

quelle combinaison, soit de la noblesse, soit de la

royauté, soit des gens du commerce; Si vous

lisez les écrits de Champlain vous y verrez qu'il

soupire constamment après l'aide d'une société

comme Malte seule pouvait lui en offrir une.

Mais, direz-vous, est-ce que le Conseil de l'Or-

dre se montrait favorable à une telle entreprise 1

Je n'ai pas de certitude là-dessus. En tous cas,

Sillery, Montmagny, Razilly le demandaient, et

ilà se montraient des plus actifs parmi les Cent-

Associés. Quant aux habitant8, groupés ai& nom-

bre d'une quinzaine de familles antour de Qué-

bec et des Trois-Rivières, ils ne pesaient guère

dans les considérations et, à tout prendre, je crois

qu'ils eussent, comme Champlain, accepté avec

plaisir la protection d'un corps puissant et bien

intentionné. Les chevaliers n'eussent pas man-

qué de faire venir d'excellents colons en bo

nombre et de développer les ressources naturelles

du pays, au lieu que les compagnies marchandes

visant les bénéfices immédiats du trafic des pel

teries et de la pêche, s'excusaient de n'amener qu

très peu de bras à l'agriculture, en disant q

198 Iniles de choix se recrut*ient difeilemed
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iusi. Cette défaite n'eut pas été en honneur chez les
reve- chevaliei'- de Malte. Catholique, française et
.nent fortement établie, notre population devenait en
mar- peu d'années maîtresse de l'Amérique du Nord,

s"ite et le beau et juste rêve du commandeur de Chas-
.I tes-un autre chevalier de Malte-se serait réa-

.lte, lisé avant que le jeune Louis XIV et son ministre
atrio- Colbert n'eussent songé enfin à tirer parti du
porte Canada.
de la Le 15 de janvier 1636, M. de Montmagny est
vous nomnié, à Paris, gouverneur du Canada et se pré-
qu'il pare à partir dès l'ouverture de la navigation

iété d'été. Bazilly, qui était -en Acadie, avait solli-
cité auprès de l'Ordre de Malte pour en obtenir

l'Or- des secours et fonder un prieuré. A sa lettre du

rise 1 8 septembre 1635, le grand-maître- répondit, le
ca, 30 février 1636, offrant un certain aide, mais s'é-
, et cartant du principe de la fondation, vu la néces-

Cent sité de réunir toutes les forces à Malte même,
non- que menaçaient les 1'urcs.

aué. Je suis convaincu que si le projet de confier le
guère Canada aux chevaliers de Malte a existé, ce dut

à crois être, en 1635 seulement. - Bien qu'il ait pu dater

avec de 1626, époque où Bazilly exposait, dans des

bien mémoires remarquables, son plan de colonie, et
man- bien qu'il ait pu être caressé encore jusque vers

S.1650, par Sillery, Poincy, Montmagny et autres,
rel il ne me parait avoir eu de consistance que du-
ndes rant\l'année 1635, alors que les Cent-Associés,

i découragés, se prêtaient plus facilement à une

er qu transmission de leurs priviléges, dans l'espoir de

t q payer leurs dettes ou de rembourser des sommes
englouties dans les entreprises du Canada.

16
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Le père des Cent-Associés était Bazilly. Ses
échanges de notes et de mémoires avec Lauon
et Richelieu, dès 1626 et peut-être auparavant,
le prouvent assez. Il est l'homme de l'idée et
de l'action depuis ce moment jusqu'à sa mort, én
1636. Dans l'Histoire des Canadiens-Pranças
(138), j!ai dit:

"Razilly conçut le projet de s'associer les che-
valiers de Malte qui, presque tous marins pou-
vaient être tentés de posséder un fief sur les côtes
de l'Amérique du Nord ; malheureusement ils
refusèrent, étant trop engagés ailleurs pour
seconder les vues des pionniers de l'Acadie."

Cet homme remuant et capable, une fois dis-
paru-, personne ne semble avoir cherché à pour-
suivre son idée au bord de la mer où il avait fixé
sa résidence.

Dans l'intérieur des terres restait Montma-
gny. Nous. verrons, tout à l'heure, s'il tenta
d'être ici plutôt un chevalier de Malte qu'un
gouverneur nommé par les Cent-Associés.

Le premier soin du nouveau gouverneur fut de
fortifier Québec et les Trois-Rivières, seuls postes
où les Français avaient alors élevé des habit
tions stables. Ces travaux, bien minces pour- i
tant, étaient indispensables à la sureté du pays.
Si l'Ôn veut y voir un dessein de se rendre indé- .

pendant du~roi ou des Cent-Associés, je n'ens 

pas.d
Les années 1637-40 se passèrent dans l'ex so

tative des secours de France, tant en colons qu'
approvisionnements, etc. 11 ne vint presq
personne, et très peu d'effets ou de materiel q

141-
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guerre. La France était engagée sur les champs

zon de bataille; Bichelieu et Louis XIII se mouraient
eut, au milieu de ces préoccupations.
et Le premier arrivage de quelque importance
ln eut lieu l'automne de 1641. C'était M. de Mai-
çsia sonneuve avec sa colonie destinée à fonder Mont-

réal,
che- Comment vit-on cet événement à Québec 1
%ou- Avec assez peu de plaisir, il me semble. La coji-
5tes pagnie de Montréal allait opérer pour elle-même,

ils à l'écart des Cent Associés et elle se servirait du
pOur port de Québec comme de e d'opération, tandis

que Québec restait sans s'a gmenter avec toutes
dis- les charges inhérentes à une tête d'administra-

lur- tion. M. de Montmagny voulait persuader à )fM.
Sfixé de Maisonneuve de s'établir sur l'île d'Orléans,

inspiré en cela par l'intérêt général qui -dem.an-

tma- dait le groupement des colons autour du même
~nta point fortifié, avant- que de s'étendre au loin.

U'Uun Comme la saison était trop avancée pour monter
à Montréal où rien n'était préparé, on garda

ut de charitablement ces colons à Québec. Quand vint
,-*tes la fête de M. de Maisonneuve, l'un de ses hom-
gity mes, Jean Gorry, tira du canon en signe de

pour- réjouissance et M. de Montmagny le fit mettre
pays. aux arrêts. C'est le devoir d'un commandant
indé. de garder pour lui la direction des armes. Gorry

a serait amené devant un conseil de guerre aujour-
d'hui s'il renouvelait son escapade et M. de Mai-

x sonneuv;e n'aurait rien à dire.
qu' Au cours des deux ou trois années qui suivi-

g ut, Anne d'Autriche et Mazarin envoyèrent
,el quelques soldats et autres secours à M. de Mont-
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magny qui s'empressa de garnir les Trois-Riviè-
res menacé par les Iroquois et Pélever un fort

roit pas
là prendre une forte assiette pour son compte
personnel mais bien plutôt tirer un excellent
parti des faibles ressources mises à la disposi-
tion du Canada. Il eut fallu être en état de
quintupler M _noyens de défense; malheureu-
sement si Coudé se couvrait de gloire de l'autre
côté du Rhin, le Canada était ravagé par les
hordes barbares, et chaque matin les colons pen-
-saient que l'heure éfgit venue de retourner en
France ou de périr soit dans les combats, soit
sur le bûcher.

Au milieu de cette triste situation, M. de
Montmagny ne m'apparaît pas comme un baron
du moyen-âge se fortifiant sur la montagne pour
dominer la plaine, piller les manants et braver
son seigneur et maître. Je lui trouve au con-
traire la mine assez rabattue. Il est chagrin de
ce qui se passe et de l'abandon dans lequel on
laisse la colonie. Quand les habitants se lamen-
tent, il partage leurs regrets; tout serviteur des
Cent-Associés qu'il est, il prend la part des
opprimés et des délaissés. Enfin, lorsque les
arrangements de 1645-47 sont conclus et qu'on
espère en l'avenir, il s'empresse de relever les
constructions croulantes de Québec, de mettre de
l'ordre aux Trois-Rivières et d'y agrandir le
domaae des habitants. Il n'a pas le temps de
rétablir'le fort Richelieu (Sorel) brûlé par les
Sauvages, car en 1648, il est rappelé brusque-
ment.

eî1ý.
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Son parent M. de Poincy, gouverneur de l'île
Saint-Ohristophe, dans les Antilles, avait voulu
garder son commandement malgré Mazarin. On
le démit, et di tmême coup le gouverneur du
Canada dut retourner en France. La cour décida
que, dorénavant, ces fonctionnaires ne seraient
nommés que pour trois ans. Poincy eut l'adi-esse
ou l'influence de conserver son poste de Saint-
Christophe et M. de Montmagny alla finir ses,.
jours auprès de lui.

Singulière aventure, n'est-ce pas, où l'on voit
un coupable se maintenir contre l'autorit' légi-
time et l'homme innocent traité comme un cou-
pable!

Mais attendez! Peut-être M. de Montmagny
avait-il aussi des intent1tns de révolte... Voilà ce
que l'on dit. "Peut-être"'' est trop vague. Avec
Poincy il n'y a pas de peut-être; avec M. de
Montmagny il n'y a- qu'une misérable inscription
placée dans un mur-et c'est le cas de dire qu'on
lui jette la pierre en tâchant d'interpréter sa
conduite. Nous en reparlerons.

Les pièces et documents publiés par MM. Roy
et Dionne sont les bases de la présente étude.

Je m'accorde avec M. Roy quand il dit que
l'Ordre de Malte a eu un jour 1'intention de jouer
un rôle en Amérique, si l'on peút dire ''l'Or-
dre", lorsque nous ne connaissons que les agis-
sements-de quelques chevaliers.

Je m'accorde avec M. Dionne lorsqu'il refuse
de croire de Montmagny, capable d'intrigue et
cherchant à se fortifier en Canada au bénéfice de
Ralte@

1
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Au greffe du notaire Tronquet se trouve, sous
la date eu 18 octobre 1646, un marché conclu

- wM W
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Un autre proposiion de M. Roy va nous occu-
per maintenant : savoir si les fondations d'une
maison de Malte ont été jetées sur le sol de Qué-
bec. - De suite, je dis : non.

Quelles qu'aient été les espérances des cheva-
liers de Malte relativement au Canada jusqu'à la
fin de l'année 1635, elles ont dû s'évanouir en
grande partie disons vers le printemps de 1636,
lorsque leur parvint la lettre du grand-mattre.
M. de Montmagny n'était. pas encore arrivé à
Québec, peut-être était-il embarqué pour le
Canada, mais c'est douteux. Le 11 juin, mettant
le pied sur le rocher de Québec, il devait avoir
abandonné ses projets, ou bien il n'entrevoyait
leur réalisation que dans un avenir problémati-
que. Peu après mourut Razilly.

Que se passe-t-il de 1636 à 1647 1 Nous l'avons
vu. M. de Montmagny'se débattant au milieu
d'une situation des plus critiques, sa'as ressour-
ces, sans forces, sans protection, se maintient à
peine avec une colonie de cent âmes, qui aug.
mente jusqu'à cinq ou six cents, alors qu'elle eût
dû atteindre huit ou dix mille.

Parvenu à 1646, une lueur favorable se montre.
Est-ce alors que le chef de la colonie tente de
fonder un établissement sous le contrôle de
Malte ? C'est difficile à croire, tant les circons-
tances du temps s'y opposent.

Ici se place un document sur lequel l'imagi-
nation est libre de broder quelque chose. Voyons-
le:

d
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A. entre lesï habitants de Québec représentés par
Jean Bourdon, et certains ouvriers pour " revô-
tir de murailles un bastion qui est au bas de
l'allée du Mont-Carmel, dépendant du fort Saint-
Louis de Québec, dont un des flancs est opposé à

la la porte du fort, de quatre toises de long sur
n douze pieds de hauteur."

Un bastion déjà ,existant qu'il s'agissait de
-e. revêtir de pierre; quatre toises de long, vis-à-

à vis la rue Mont-Carmel. Ce n'est ni un prieuré,
le ni une maison de chevaliers indépendants. On
at pouvait tout au plus y loger quelques soldats.
»ir Douze pieds de haut c'est peu monumental et

t assurément ce ne pouvait être le bel édifice dont
ti- on parla en 1762; d'ailleurs en 1759 Knox dit

que ja maison de Malte était encore inachevée;
ns et d'autre part, nous savons que le bombarde-
en ment venait de détruire le bastion de 1646-7.

r- M. James Thompson, qui dirigeait des travaux
à d'agrandissement au château Saint-Louis, en

ig. 1784, note dans son journal, à la date uda sep
-t tembre, le fait suivant:

"The miners at the Chateau in levelling the
re. yard dug up a large stone from which I have
de described the annexed figure. I could wish it
de was discovered soon enough to lay conspicuously
ns- in the wall of the new building in order to convey

to posterity the antiquity of the Chateau Saint-
gi- Louis. However I got the masons to lay the.
ns- stone in the cheek of the gate of the new build-

ing.
>us Qui veut examiner la pierre en question peut
clu la voir dans le mur dont parle Thompson. M
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Erneet Gagnon l'a fait dorer; un bon point pour
lui !

M. l'abbé Bois, consulté sur cette trouvaille, à
écrit:

"Les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem,
établis à Québec: Brasdefer, Montmagny, Sillery,
etc., avaient construit un bureau dans là cour du
château Saint-Louis: il avait coûté 40,000 livres
de la monnaie française. Une grande pierre
incrustée dans le mur de façade portait les armes
de l'Ordre. Quand l'édifice fut détruit par le
feu, en juillet 1759, pendant le siège, cette pierre
fut enfoncée sous les ruines jusqu'en 1784. En
cette année, les autorités militaires en firent l'in-

vention et la placèrent dans le mur de la cour du
château.

Je ne vois pas que Brasdefer ait séjournée en
Canada, après 1636 ; Sillery n'y est jamais venu.
Le coût de la construction ressemble à ce que
disait l'American Gazetteer. Comment sait-on
qu'une grande pierre avait été incrustée dans la
façade du bâtiment ! Où est la preuve que ce
bastion était un bureau .

Si encore, après 1647, on pouvait soupçonner
raisonnablement que les chevaliers de Malte fré-
quentaient le pays; si nous ne savions pas exac-
tement ce qui s'est passé depuis -tette date jus-
qu'à 1759, je vous dirais: "peut-être... que sais-
je .. .nous verrons "... mais vous glisserez tou-

jours sur ce terrain.
C'est donc entre 1636 et 1647, que la seule

chance existe de placer parmi nous les chevaliers
Sde Malte. C'est alors qu'ils auraiedt dépensé

e
e

(
t:
é
t
a

I

e

t



L'ORDRE DE MALTE EN OANADA

>r

,'à

ry,
du
res
re
ies
le
re

En
in-
du

en
.u.
lue
-on
la
ce

1er
ré-
:ac-
us-

Ule
ers
isé

quarante mille francs pour se b&tir un édifice
spécial? (Jette dépense, comparée à celles qui
se faisaient en Canada, donne un chiffre énorme
-et il n'en serait rien resté dans l'histoire du
temps, où se rencontrent des milliers de petits
faits soigneusement consignés!

Je calcûle que, en 1640, on achetait avec un
franc -de vingt sous, l'article qui coûte, aujour-
d'hui, soixante centins. Donc, 40,000 francs,
représentent une maison actuelle de trente mille
piastres. La bastion de M. de Montmagny ne
devait pas coûter. cinq cents piastres de notre
monnaie.

Que M. de Montmagny ait fait graver une croix
de Malte sur l'une des pierres du bastion de 1646-

47, je n'y vois pas d'irrégularité. 'Il n'eut pas
osé le faire sur les pierres du château Saint4 aouis.
Ce bastion, c'était une ouvre de son administra-
tion qu'il laissait au.Canadp. La ciix de Malte
était l'honneur qu'il pràait le plus-et il l'a
placée en cet endroit, de préférence à ses propres
armes. Voilà mon sentiment.

La conduite de M. de Montmagny à l'égard de
M. de Maisonneuve est le seul fait constaté·qui
nous montre ce gouverneur comme agissant de
rigueur contre une autorité quelconque. Or
qu'était. M. de Maisonneuve?1 Un parfait étran-
ger, arrivant en Canada avec ses gens et afMchant
une indépendance peu agréable pour le gouver-
neur ; de plus, réfugié à Québec sous la protec-
tion de ce même gouverneur, M. de Maisonneuve
se fait rendre les honneurs dûs au commandant-
et l'on veut que M. de Montmagny, un militaire,
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ait enduré cela sans mot dire! 'Tout lb reste de
la carrière de ce dernier plaide contre la suppo-
sition qui a été émise: à savoir qu'il ne travail-
lait que pour lui-même ou pour l'ordre de Malte.

On voit dans cette étude comment l'histoire
est parfois travestie : Know prend pour des che-
valiers de Malte les bonnes sours hospitalières;
une gazette dit que l'on a dépensé de fortes
sommes pour construire un édifice aux cheva-
liers ; les terrassiers découvrent une pierre mar-
quée d'une croix *de Malte-et au moyen de ces
vagues et incorrectes renseignements la légende
des chevaliers de Malte se forme; on finit presque
par leur abandonner le Canada durant un long
espace de temps. Fiez-vous aux légendes, et
vous ne serez pas à la peine d'apprendre la
vraie histoire.

to
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M. Léon Gérin, fils d'Antoine Gérin-Lajoie, a
visité, l'automne de 1885, les ruines du palais des
Thermes, à Paris, sous l'ancienne abbaye de
Cluny. Il y a vu, sur une pierre tombale, l'ins-
cription suivante:

" In memori.Sa ternâ erit justus - Ps. III.
Henri de Longellies de Poincy, chevalier, (1) en
"son vivant lieutenant de roi (2) en Canada, et
"capitaine aux îles de Saint-Christophe, après
"avoir donné à l'église de céans un calice d'or,
"une chasuble de damas, un crucifix d'ivoire et
"quelques autres ornements, lui a légué par tes-
"tament cinquante-deux livres de rente annuelle
"et perpétuelle, à la charge d'une messe haute
"toutes les semaines."

"Priez Dieu pour lui.
"Le corps peut mourir
"ýMais Vâme est immortelle;
"Et comme elle était belle

"«La justice de Dieu la fera peu souffrir,
"Ainsi soit-il."

Pas de date à cette inscription. Le nom de
Poincy me reporte à la famaille de M. de Mont-
hagny, gouverneur-général du Canada, de 1636

(1) Mots presque effacés.
(2) Mots presque effacées.

VU
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mo
à 1648, lequel alla mourir aux fles Saint-Christo-
phe, appartenant à l'Ordre de Malte, chez le
gouverneur de cette colonie, M. de Poincy, son
parent.

Sait-on quelque chose du personnage mentionné
sur la pierre tombale de l'abbaye de Cluny 1

Bien qu'ayant été lieutenant de roi en Canada,

il me semble que ce Poincy n'est pas du tout
connu.

La charge de lieutenant de roi a-t-elle existée
parmi nous avant l'année 1663 ?

Je me demande si, avant cette date, le titulaire
a jamais résidé en Canada.

Jusqu'à plus ample renseignement, je croirai
que M. Henri de Longuillies de Poincy devait
être parent de M. de Montmagny, leque'l lui au-
rait fait obtenir le titre dë lieutenant de roi en
Canada, mais sans l'oblige à demeurer dans cette
colonie. Le lieutenant de roi était un officier de
l'importance d'un gouverneur de province et
même avait le pas sur lui ýdans certaines circons-
tances. .

Les érudits sont invités à faire connaître leur
opinion.
jDans sa brochure intitulée L'Ordre de Malte,
M. J. E. ]Roy s'exprime ainsi:

" En même temps que de Montmagny et de Ra-
zilly exercent le pouvoir souverain, l'un sur la
Nouvelle-France et l'autre sur l'Acadie, un frère
d'armes, chevalier de Malte lui aussi, le com-
mandeur de Poincy, occupe la charge de gouver-
neur général des îles d'Amérique.

M. de Poincy a fixé le siège de son administra-
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tion dans les Antilles, à l'île Maint-Christophe,
qui appartenait alors à une compagnie de mar-
chands français sous la haute suzeraineté du roi
de France.

Caractère entreprenant, de Poincy fait cons-
truire un château fortifié en forme de citadelle.
Sous le prétexte de défendre l'le contre les cor-,
saires, il arme en course plusieurs vaisseaux de
guerre.

Les colons s'inquiètent de voir de Poincy se
fortifier aussi puissamment. Patrocles de Thoissi,
à la tète du parti des mécontents, demande à la
cour de chasser de son gouvernement, un officier
qui prend ces allures autocratiques. Son terme
de gouverneur est expiré, mais de Poincy per-
siste à garder son commandement.

C'est cet incident qui obligea le roi de France
à rappeler de Montmagny du Canada qu'il avait
commandé depuis douze ans, à la -satisfaction
générale. (1)

M. de Poincy, voulant déjouer les desseins de
ses ennemis, s'adresse au grand-maître de l'ordre
de Malte, Lascaris.

Il lui écrit que sa dépouille est bonne, très con-
sidérable, et qu'il désire la conserver au profit
de l'ordre. "Si je meurs dans cette île, dit-il,
la compagnie des marchands ou mes propres

(1)M. de Poincy, gouverneur'général des îles de l'A-
mrique et parent de M. de Montmagny, ayant
refusé de livrer son poste au successeur que lui avait
nommé 'le roi, on crut devoir prendre des mesures
pour empcher que pareil exemple ne fût suivi dans
les autres colonies [Charlevoix-liv. IV.]
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ennemis s'en empareront. Je demande un ou
deux chevaliers pour me remplacer si je viens à
mourir, afin que ma succession ne soit point per-
due pour l'ordre."

M. de Montmagny, depuis son retour du Ca-
nada, est devenu receveur du prieuré de France.
Lascaris lui apprend la position où se trouve de
Poincy, son parent. Il lui donne commission
expresse, en qualité de procureur général de
l'ordre, de se transporter dans les îles d'Améri-
que qui relèvent de la couronne de France, avec
pouvoir de se choisir un autre chevalier pour
l'accompagner dans ce voyage, et pour le rem-
placer s'il vient à mourir. (1)

Le grand-maître ne s'en tient pas là. Assuré
de la bonne volonté du chevalier de Poincy, (2)
qui n'agit dans toute cette affaire que pour le bien de
l'ordre, il s'adresse au bailli de Souvré, son ambas-
sadeur auprès du roi de France. Il le charge de
travailler à obtenir de ce prince deux articles qui
lui paraissent très importants : le premier est de
contenir par son autorité royale les entreprises du
sieur de Patrocles de'Thoissi, chef du parti opposé
au commandeur de Poincy, et son ennemi capital;
le second consiste à acquérir les droits des pro-
priétaires de l'île, et de tâcher en même temps
d'y faire comprendre les îles de la Guadeloupe
et de la Martinique, et autres îles voisines.

(1) C'est à Saint-Christophe que mourut M. de Mont-
magny, au dire de M. Aubert de la Chesnaye. M-é.
mo"re écrit en 1676.

(2) Ce chevalier devait être celui dont le tombeau
est mentionné au début du présent article.
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Cette négociation, conduite avec habileté par
le bailli de Souvré, aboutit à plein siccès. L'île
de Saint-Christophe est vendue à l'ordre par
contrat passé à Paris et ratifié à Malte en 1652.

M. Roy nomme le gouverneur de Saint-Chris-
tophe "Philippe de Louvilliers-Poincy '', tandis
que M. Gérin a lu "Henri de Longuilliers de
Poincy " sur la pierre des Thermes. Il est vrai
qu'il s'agit de deux hommes et que leurs noms
peuvent différer l'un de l'autre, mais ils étaient
parents, et de Louvilliers à Longuilliers, qui
semble être le nom de famille, il y a une distance.

Pour en revenii la probabilité de l'existence
en Canada d'un lieutenant de roi, au cours des
années 1636-48, je dois dire que le fait n'est pas
impossible, il est même probable, mais nous
n'avons aucun indice de la présence de ce fonc-
tionnaire parmi nous. Sous tous les régimes
nous avons vu des lieutenants gouverneurs qui
résidaient en dehors du Canada et qui n'en tou-
chaient pas moins leurs émoluments; il est à
supposer que les lieutenants de roi faisaient la
même chose à de certaines époques. La liste des
majors de place, des juges, des commandants de
postes, des procureurs du roi, des greffièrs, des
conseillers du Conseil Souverain et du Conseil
Supérieur n'a jamais été dressée, non plus que
celle des lieutenants de roi. Ce serait un service
à rendre aux historiens que de former ces listes
par le moyen des nombreuses pièces du temps \
passé qui sont maintenant accessibles aux cher-
heurs.cé
Jusqu'à 1663, où commença le régime de Col-f

It 'J.. 74 Id
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bert, la colonie fut gouvernée à la bonne fran-

quette, selon les idées de Champlain, Montmagny,
D'Ailleboust, Lauson, D'Argenson et D'Avan-

gour. Il n'y avait évidemment qu'un personnel

peu nombreux autour de ces gouverneurs, mais

nous ne savons presque rien au sujet des fonc-

tionnaires en question. En retrouvant ceux-ci

dans quelques paperasses de l'époque, nous

éclaircirerions probablement plusieurs points

restés obscurs ou encore mal expliqués. Ce serait

le cas de nous écrier avec le poète: " Ce qu'il y

a dans un nom!
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inc-

jous Dans les récits et les chroniques de la Nouvelle-
ints France, il est parlé de deux endroits, l'un -la
rait IPterie, et l'autre, le Cap-à-l'Arbre, situés entre
'il y Québec et les Trois-Rivières. Rien de précis ne

nous est parvenu, touchant le site de ces localités.
A l'aide de quelques notes trouvées en diverslieux- et ue je. vais rarnocher il s têt
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possible de déterminer ces deux points.
La Poterie rappelle le nom de l'un des premiers

seigneurs qui travaillèrent efficacement à colo-
niser le domaine de la Nouvelle-France.

Jacques le Neuf de la Poterie, arrivé en 1636,
était porteur d'un privilège de la compagnie des
Cent-Associés, en date du 5 janvier, de la même
année, (1) lui accordant une lieue et demie de
terre le longy du fleuve Saint-Laurent sur troii

lieues de profondeur. Onze ans après, le 16 avril
1647, par le titre qui lui fut donné, confirmant le
privilège de 1636, on voit que M. de la Poterie(2)
avait (de 1636 à 1647) cultivé et fait valoir ces
terres. qui étaient situées entre " le ruisseau de
laRoche et le Cap du Sault" rive nord du fleuve ;
-c'est la seigneurie, plus tard baronnie de Port-

(1) Voir Titres eigneuriaux, p. 104
(2) Il signait "la Poterie ".
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Trois-Rivières, l'un des hommes les plus remuants Py
de cette époque, possédait, comme on l'a vu, la
seigneurie qui a pris plus tard le nom de Port- 
neuf après le mariage de sa fille avec M. Robi-
neau de Bécancour, lequel fit ériger la seigneurie ar
en bar.onnie sous le nom de Portneuf. On peut,
en toute certitude, prendre ce terme "la Poterie"
pour la désignation des terres de Portneuf, d'au-
tant plus que les concessions faites antérieure- la
ment à 1647 entre Québec et les Trois-Rivières ne
nous permettent pas de supposer que l'on put
4onner à aucune d'elles le nom de la Poterie, si
ce n'est à celle de M. de la Poterie, à Portneuf.

Le 16 octobre 1668, se mariait à Québéc, Jean- p
Pierre Forgue dit Monrougeau, de la paroisse de ta
St-Jean, ville de Montréal-des-Rivières, diocèse
de Cominges, avec Marie-Robineau, veuve de Jean re

258 PORTNEU C ET LÉ CAP-A-I.ABRE

neuf. Voilà donc entre 1636 et 1647, ul com-
mencement d'Èibitation en cet endroit.

Le 8 avril 1647, le Journal de8 Jésuite8 dit que
des Àlgonquins, qui étaient descendus des Trois-
Rivières à Québec pour engager le gouverneur-

général à déclarer la guerre aux Iroquois, s'en a
retournèrent, mais "n'allèrent que jusqu'à la
Poterie.' Le 17 août suivant, le même Journal
enregistre "la nouvelle de la prise de 6 ou 7 Al- r

gonquins par les Iroquois à la Poterie' Le 30
juin 1651, même source: "Un Algonquin pris d
par les Iroquois vers la Poterie. Il allait aux

de*Trois-Rivières. dE
Ce que l'on appelait la Poterie était évidem-

ment un lieu situé entre les Trois-Rivières et T
Québec. Or, M. de la Poterie, gouverneur des
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Robert, de St-Paul de Paris. Je cite ce mariage
à cause du nom de Robineafly car Forgue et sa
femme s'établirent à Beaumont.

Le 17 octobre, même année 1668, il y eut quatre
mariages à Québec, "d'habitants de la Poterie ",
selon le registre: 10 Michel Goron, paroisse St-
François, bourg de Pimoufrais, diocèse du Luçon,
avec Marguerite Robineau, de St-Sulpice de Pa-
ris; 2o François Couillard .dit Lafontaine, de
Courson, diocèse de la Rochelle, avec M.-Esther
d'Annesé de Longchamps, de St-Nicolas de Nancy,
diocèse de Toul; 3o Gilles kasson, de Notre-Dame
de Longueville, diocèse de Luçon,avec Jeanne-Ma-
rie Gautier, de Rémy, diocèse de Sens; 4o Pierre
Tousignant dit Lapointe, de St-Romain, ville de
Blaye, diocèse de Bordeaux, avec M.-Madeleine
Philippe, de St-Etienne-du-Mont de Paris. Ces
uatre colons de la Poterie se servent de témoins

les uns les autres.
Marguerite Robineau n'est pas citée comme

arente de M. René Robineau de, Bécancour, qui
vait épousé en 1652, l'une -des filles de M. de la
oterie; cependant elle était, comme lui, de la
'lle de Paris, et son mariage avec un colon de
'la Poterie" seize ans après, alors que M. Robi-
eau avait sans doute des intérêts dans l'admi-
' tration de la seigneurie de son beau-père, parait
nfirner la croyance à une parenté entre eux.
Au recensement.de 1681, eu remontant le fleuve,

n passe un endroit marqué "Portneuf ", ensuite
établissement de M. de Chavigny, puis on ren-
ntre "Saint-Charles des Roches " qui paraît
re l'ancienne place de la Poterie ou "ruisseau•
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de la Roche." Le deuxième habitant que l'on y
voit est Gilles Massen, âgé de 48 ans, sa femme
Marie-Jeanne...... (Gaultier) 42 ans, avec trois
enfants dont l'aîné a 12 ans. Trois terres plus
haut, il y a Michel Goron, 45 ans, sa femme Mar-
guerite Robineau, 40 ans, avec trois enfants dont
l'aîné a 11 ans.

Entre 1647 et 1681,il me semble que voici assez
de preuves pour soutenir que la Poterie était
située dans le haut de la seigneurie de Portneuf,
ou'au bas de celle des drondines.

Sur ce point, l'Histoire se montre indécise,
mais je crois que l'on n'a pas encore groupé en-
semble les notes ci-dessus qui jettent un jour nou-
veau sur le débat.

Mais en 1681, qu'était devenu le troisième colon
que nous avons vu se marier en 1668?7 * Il avait
traversé le fleuve, c'est ce que montre encore le
même recensement: Le troisième habitant du
haut de la seigneurie de Lotbinière, était Pierre
Tousignant, âgé de 40 ans, sa ,femme Madeleine
Philippe, 30 ans, avec cinq enfants dont l'aîné,
10 ans. Plus tard, en 1686, on voit que M. de
Lotbinière lui concéda quatre arpents de terre
sur trente.

Ce qu'avait fait Tousignant fut imité, après
1681, par Masson et Goron. Ces trois habitants
de la Poterie allèrent donc établir leurs familles
sur l'autre rive du fleuve: Tousignant à Lotbi-
nière, Goron, à St-Jean Deschaillons, et Masson
à Saint-Pierre-les-Becquets. Avec eux nous allo
traverser le fleuve. Ce sera l'occasion de no
mettre à la recherche du "Cap-l1'Arbre.",
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Une note mise au bas de .la page 65 de l'im-
primé du Journal des Jésuites dit que le Cap-à-
l'Arbre est le même que "le Platon, appelé, du
temps de Champlain, la pointe Sainte-Croix '.
Les sources de renseignements ne sont pas indi-
quées. J'ai recueilli plusieurs mentions du Cap-
à-l'Arbre: les voici: En septembre 1646, dit le
Journal des Jésuites, nous passâmes par le "Cap-
à-l'Arbre." Le 6 novembre 1646, on trouve au
registre de Québec, voir Journal des Jésuites, p.
72) les noms de neuf lommes noyés dans un nau-
frage "au Cap-à-l'Arbre ". Le 19 mai 1650, dit le
Journal, "nous séjournâmes quatre jours au Cap-
à-l'Arbre allant aux Trois-Rivières. " Même
source, vers le 11 novembre 1651, la Sainte-Anne
touche sur les roches "une lieue en deça du Cap-
à-l'Arbre " et coule bas ; "M. du Plessis était

it
le dedans." M. Duplessis-Bochart, que le diction-

naire de Tanguay (I. p. 215) fait mourir de cet
accident, fût massacré par les Iroquois, dans la

re
banlieue des Trois-Rivières le 19 août 1652. Enne
octobre 1657, les Iroquois pillent deux Français

de qui étaient "à la chasse au Cap-à-l'Arbre " ra-
conte le Journal des Jésuites. Ceci est confirmé
par la Relation de 1658, page 10. Le 25 juin 1661,
"les Iroquois furent trouvés au Cap-à-l'Arbre"
dit encore le Journal, par des gens qui allaient
des Trois-Rivières à Québec. Le registre de Ste-

thi- Anne de la Pérade, cité par Tanguay (A Travers
les Registres p. 126) porte, à la date du 24 avril

10 1729, l'inscription du mariage 'de Robert Houy
avec Louise Pilotte et constate que Houy demeu-
rait "au Cap-à-l'Arbre, paroisse de Lotbinière."
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Dans le même registre, 14 avril 1734, se lit l'acte
de sépulture de Joseph Boisverd, habitant du
"fief Deschaillons du Cap-à-l'Arbre." Au pre-
mier registre de St-Jean Deschaillons, 1741, on
nomme la paroisse " St-Jean-Baptiste dite le Cap-
à-l'Arbre."

Cette question du site du Cap-à-l'Arbre m'a
longtemps occupé. En 1874, j'ai publié les ligne8
suivantes:

Une fille de Michel Goron.-Marie-Françoise-
épousa en 1689 Robert Ouy ou Houy dit Saint.
Laurent, soldat de la compagnie de M. des Ber-
gères.

A. cette époque, Michel Goron habitait "la sei-
gneurie de l'Eschaillon," concédée depuis 1674
à M. Pierre de Saint-Ours; deux lieues de front
à commencer quatre arpents au-dessous de la
petite rivière Duchesne. Cette rivière, le seul
cours d'eau de la seigneurie de Deschaillons, tra-
verse diagonalement les terres et se jette dans le
fleuve un peu au-dessous du " cap à la Roche."

La grande carte cadastrale (manuscrite) don
copie se voit à Ottawa, portant la date de 1693'-
1709 indique parfaitement le Platon situé au bas
de la seigneurie de Lotbinière; en remontant le
fleuve on arrive à la seigneurie voisine, celle de
Deschaillons, qui commence trois lieues et demie,
à peu près, plus haut que-le Platon.

Dès la deuxième terre de Deschaillons, on ren-
contre Michel Goron ; à la troisième il y a une
rivière on gros ruisseau sans nom, c'est la petite
rivière Duchesne. Après cela, on comptè six
terres et l'on trouve celle de Robert Ouy. En re-
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nulntant toujours, o passe quatorze terres avant
d'atteindre la seig urie de LevraAl.

En face de la ter e de Robert Ouy, sur l'autre
côté du Saint-La rent, sont la troißième et la
quatrième terres u haut des Grondines.

La liste des no s d'habitants que porte la carte,
servira de compl ment à l'explication :

La première te re est en blanc. Ensuite vien-
nent : "Michel Go on, un blanc avec l'embouchure
de la rivière, rançois Goron, J. Denevert,-
Mailloux,-Bea det,-Bérubé,-un blanc, Robert
Ouy, D. Garofl, LebSuf,- Chesne,- Masson,-
Mailhou (Mailh t?1) qui était parent de Goron),
un blanc,-Le uf, un blanc,-Pineau (dit La-
perle),-'La erdure, un blanc,-Pineau, -Tousi-
gnan,-T signan.

Robert Ouy mourut en 1702. Son fils, Robert,
avait épousé Marguerite Gariépy. Devenu veuf,
il ~ racta un second mafiage avec Louise
Pilotte, en 1729. A ce propos, on le désigne
comme habitant "du Cap-à-l'Arbre, paroisse de
Lotbinière.' N'oublions pas que la seigneurie
de l'Eschaillon était alors comprise dans la pa-
roisse de Lotbinière; elle était souvent appelée
"le petit Saint-Ours."

La terre des Ouy était donc au Cap-à-l'Arbre,
on un peu plus bas, ou un peu plus haut.

Si on rapproche-ce renseignement de la carte
eadastrale déià citée et de la situation bien con-
inue du cap à la Roche, ainsi nommé aujourd'hui,
on se convaincra que le cap à l'Arbre et le cap à
la Roche sont un setïl et même site.

Des trois colonsde la Poterie mariés en 1668,
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l'un Tousignan, était allé s'établir à Lotbinière
avant 1681; le deuxième, Goron, à Deschaillons
avant 1689, et le troisième, Masson, fit des éta-
blissements à Levrard, vers 1700.

La carte cadastrale cite des terres portant ces
noms dans chacune de ces seigneuries.

Gilles Masson, le plus hardi des trois, a laissé
son nom dans l'histoire. Non content de se faire
colon, il a voulu répandre la colonisation, et à
défaut de patente officielle, i, s'estarrogé le droit
de faire graviter autour de lui les disciples qu'il
formait et à qui il distribuait les terres du roi de
France. C'est un type de squatter primitif 4u'il
n'est pas sans intérêt d'étudier.

Les terres de Saint-Pierre, concédées, en 1672,
-àUomain Becquet, notaire, avaient été fort négli.
gée du vivant du concessionnaire lequel demeu-
rait à Québec. Après sa mort, qui eut lieu en
1682, on s'occupa de cette propriété, qui n'avait
point été mise en valeur. Le recensement de
1681 ne mentionne aucuYhabitant à'Saint-Pierre.
Par une ordonnance du 12 mars 1683, Romain
Becquet fut déclaré déchu de son droit, mais le
27 avril suivantfun nouveau titre de concession
accorda ces terres à Marie-Louise et-à Catherine-
Angéliqip, ses filles, âgées respectivement de
cinq et de trois ans, sur promesse par leurs
tuteurs et parents (famille Pellerin) d'y faire
commencer de suite des travaux de défriche-
ment. Ce titre établit que les appellations du
juge de la seigneurie ressortiront par devant le
lieutenant-général de Québec; on ne peut voi
en cela qu'une favewr accordée- aux farmilles Bec
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quet et Pellerin qui habitaient Québec. Saint-
Pierre était à proximité des Trois-Rivières et a
toujours été compris dans les seigneuries du gou-
vernement de ce nom.

En 1703, Louis Levrard, maître-canonnier à
Québec, ayant épousé, à Montréal, Catherine-
Angélique -Becquet, l'une des filles ci-dessus
s'occupa de coloniser les terres dont il devenait
ainsi héritier,-mais il avait été devancé dans ce
projet par Gilles Masson, suivi de quelques
autres. A partir de 1705, Levrard donna nom-
bre- de terres, notamment à des gens de Cham-
plain et de Batiscan.

La carte cadastrale déjà citée (1693-1709) nous
fournit les noms des concessionnaires de la sei-
gneurie de Levra*rd. Partons de la, limite de
Saint-Jean-Deschaillons: -la veuve Proteau, Jac-
ques Vien, Masson,-Laperle, - Ricard, - Clé-
ment, -- Adam, -Saint-Mars,-, Proteau, - Gen-
dron,-Galarno,--un blanc,-Gaillou,-Trottier,

Moreau, - un blanc, - Granier, - Frigon,
-Frigon,-Laverdure. Ensuite vient Gentilly.

Gilles Masson et sa femme, Marie-Jeanne Gaul-
tier, avaient cru devoir s'établir sur cqs terres,
vers 1700, alors qu'elles étaient comme abandon-
nées par leurs propriétaires véritables. Entrant
mieux que ces derniers dans l'esprit du gouver-
nement en ce qui touchait l'octroi des terres nou-
velles, Masson alla jusqu'à attirer autour de lui
des colons de la rive nord auxquels il concéda
divers endroits pour leur établissement. L'une
de ces concessions, .faite à son propre fils, Pierre
lasson, fut révoquée, en 1708, sur les instanepe
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du sieuri Levrard, qui se sentait mal à l'aise
devant cet envahissement.

Massoi parait avoir été très en faveur auprès
des gens qu'il avait attirés là. L'intervention
tardive du prppriétaire légitime de la seigneurie,
loin dé leur faire plaisir, semble les avoir fort
effarobnchés.

Quelqués années plus tard, en 1717, Levrard,
s'apercevant que les titres de concessions res-
taiunt sans effet, se mit en devoir de construire
un moulin-sur ce que les concessionnaires lui
représentaient, dit-il, qu'ils n'attendaient que
cela pour occuper leurs terres. Il choisit le lieu
qui-lui sembla le plus convenable pour cet objet,
c'était la terre de-Massicot et de Français Du.
clos dit Carignan, sur laquelle il n'y avait aucun
défrichement d'opéré. La dépense 6'éleva à plus
de quinze mille francs, mais le résultat ne répon-
dit .point à l'attente du seigneur et il se trouva
ruiné, faute par les concessionnaires d'habiter
les terres, où ils pillaient tout de même le bois-
sans s'occuper d'y faire de la culture.

Les procès de M. Levrard et des censitaires se
répètent à chaque instant. En 1721, une ordon-
nance règle la difficulté survenue Dentre lui. et le
curé de Batiscan. Le sieur Levrard soutient
"qu'il aurait été concédé, par feu Gilles Mas-
son (1), à feu Joseph Moreau (2) une terre de six

(1) La veuve de Gilles Masson mourut en 1722 (Edits
et Ordonnances, II. 475-6.)

(2) Fils de Jean Moreau et d'Anne Guillet, marié
(1700) & Françoise Frigon. Tous de l cOte de Cham-
plain et }atispan.
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arpents de front en bois debout, sur la dite sei-
gneurie de Saint-Pierre, laquelle terre a été
.depuis vendue par la veuve du dit Moreau au
sieur Lefèvre, euré de Bastican, pour la somme
,de quatre-vingts livres ; que comme cette terre
se trouve directement sur le ruisseau duquel, il
a été obligé de se servir pour bâtir un moulii à
eau, n'ayant pu trouver d'autre lieu dans toute
l'étendue de sa seigneurie, lequel~ ruisseau se
trouve composé de plusieurs sources, lesquelles
infailliblement tariraient si l'on permettait de
faire aucun désert sur cette terre, laquelle est
encore en bois debout telle qu'elle était il y a
douze à treize années qu'elle fut concédée; et
qu'attendu que le dit sieur Lefèvre se met en
devoir de faire abattre du bois sur la dite terre,
ce qui par la suite ferait un tort très considéra-
ble à la dite seigneurie, en ce que le moulin qui
est le plus grand bien empêcherait les habitants
qui y ont des concessions d'y rester, et ceux qui
voudraient en prendre d'autres de venir s'y éta-
blir, ce qui serait contre le bien public, demande
le sieur Levrard que la dite terre soit réunie à
son domaine, aux offres qu'il fait de dédommager
le sieur Lefèvre d'une autre terre en bois debout."
Conclusions de la requête accordées.

L'Ordonnance de 1722 règle que les trois fiefs
de Saint-Pierre (deux lieues au fleuve) de G\n-
tilly (deux lieues et demie) et de Cournofer
(deux lieues) étant fort peu établis, seront à
l'avenir desservis, par voie de mission, par le
curé qui sera établi à Bécancour jusqu'à.ce qu'il
y ait lieg. de pouvoir y érigerdes paroisses, 4
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l'effet de laquelle mission il est permis aux habi-
tants des dits fiefs de faire construire une cha-
pelle dans le lieu le plus convenable pour leur
commodité et celle du dit curé dans laquelle le
curé sera tenu d'aller leur dire la messe tous les
mois, un jour de fête ou de dimanche, autait que
faire se pourra et d'y faire le catéchisme aux
enfants.

L'année suivante, les habitants de la seigneu-
rie de Saint-Pierre ayant Louis Levrard, seigneur
de Saint-Pierre, à leur tête, se plaignaient à Mgr
de Saint-Vallier d'avoir été annexés à la paroisse
de Bécancour, se prétendant plus près de Sainte-
Anne et Batiscan et trop loin de Bécancour pour
pouvoir en tirer des secours religieux. Ils offrent
de bâtir une chapelle. Le seigneur donne une
terre de deux arpents.sur quarante "pour aider
à l'entretien, un jour à venir, de la dite cha-
pelle." Ils terminent en demandant permission
de faire leurs Pâques et leur jubilé à Ste-Anne,
ou à Batiscan, promettant de payer dîme à qui
l'évêque nommera.

M. Levrard était de ceux qui prennent au pied

de la lettre la formule qui termine les requêtes

publiques: "Votre requérant ne cessera de prier.."
D'année en année, il renouvelle ses. plaintes avec'
plus ou moins de succès. Vers 1722, il parait
résider dans sa seigneurie;: il est désigné dans
les actes officiels sous le titre de " maitre'-canon-
nier entretenu en ce pays et seigneur de Saint-
Pierre." Ses concessions faites'de 1705 à 1723,
embrassaient un total de' soixante-et-dix-neuf
arpents de front sur quarante de profondeur, mais

- j
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il n'en retirait presque aucun bénéfice. Un autre
débat, en 1723, nous fait voir qu'il n'avait pa
encore toute liberté à l'égard de son moulin,
puisqu'il offre de dédommager - Massicot et
François Duclos dit Carignan par l'octroi d'une
autre terre, s'ils consentent à déguerpir de dessus
la terre du moulin. Levrard allègue que le mou-
lin est en bon état, mais qu'il (Levrard) souffre
un tort considérable de ce que certains conces-
sionnaires, qui tous demeurent A Batiscan, ne,
tiennent pas feu et lieu sur sa seigneurie, nom-
mément :-Saint-Marc, Jean-Baptiste Adam,-
Guillet,- ses gendres, Pierre Rivard, François
Frigon, Luc Proteau, Madeleine Guillet, veuve
de Robert Rivard dit Loranger, Jean-Baptiste
Brassard dit Langevin, Françoise Duclos dit Ca-
rignan et-Massicot. L'expropriation est pro-
noncé contre Saint-Marc, Frigon, Proteau, Bras-
sard et la veuve Loranger.

Adam ayant prouvé qu'il avait fait "environ
cinq arpents de désert sur sa concession, aveu
une cabane, en attendant qu'il ait les moyens de
bâtir une maison, et que dès le petit printemps
prochain, il doit traverser le fleuve pour aller
continuer son désert"; Pierre Rivard ayant dé-
claré "que l'année dernière il a élevé sur sa con-
cession une maison de pièces sur pièces, de.vingt-
cinq pieds, pour laquelle il travaille à scier la
planche pour faire la couverture et le plancher,
qu'il a effrodoché envirôn deux arpents de désert
et qu'il compte cette année la mettre en valeur",
sont exempts.-Massicot et Carignan obtiennent,
outre chacun une terre, le remboursement, par

1
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Ile sieur Levrard, des -ens et rene qu'i8 ot
payés à la veuve Masson depuis le mo n où
Levrard s'est emparé de leur terre jusqu'à la
mort de la dite Mason (1722).

Voilà enfin réglées les difficultés qu'avant fait
nattre l'initiative irrégulière de Gilles Masmon
dans l'établissement de Saint-Pierre.

Cependant le seigneur Levrard n'était pas au
bout de ses peines.
En 1727, il obtint une nouvelle ordonnance

d'expropriation contre les personnes suivantes
qui persistaient à ne point tenir feu et lieu, dans
sa seigneurie: Jean-Baptiste Adam, Joseph Mo-
reau, Jean-François Frigon, la veuve Moreau,-
Joseph Guillet,-Masson, Luc Proteau, (dont les
droits sont transmis à Mathurin Lemay), la dame
Loranger, Pierre Perrot, Jacques Courteaux, An-
toine Trottier, Augustin Moreau, Paul Lécuyer,
-Tourville, Joseph Rouillard et François Bouil-
lard.

Le sieur Levrard prétendait que d'autres per-
sonnes demandaient à concéder ces terres avec
empressement. Depuis une vingtaine d'années,
il avait constamment été en instance auprès des
administrateurs de la colonie pour faire. déguer-
pir des habitants installés sans titre ou s'arro-
'geant des droits qu'ils n'avaient pas, ou demeu-
rant en dehors de son domaine, 'contrairement
aux Ordonnances.

Sur les quinze concessions révoquées en 1727
et aussitôt accordées à d'autres habitants de la
côte de Ohamplain et Bastican, treize furent reti-
r4es en 1734, faute, toujours, de tenir feu et lieu.
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I
Ok se déouragerai&à moins, mais M. Levrar&d
tiMn boa, et quand il mourut sa seigneurie avait-
assez bonne mine,--seulement on ne l'appelait
plus 'Levrard' mais "Saint-;Pierre la*'Bee-
qut," en souvenir des Becquets, premiers sei-
gneurs, qui n'avaient rien fait pour l'établir 1-

En poussant davantage, je sens que je fourni-
rais 1'histoire de cette paroisse, ce qui n'est pas à
propos dans le présent volume. J'ai da me borner
à suivre les quatre colons de la Poterie mariés en
1668; cela nous donne pour aujourd'hui un cha-
pitre que d'autres chercheurs pourropt allonger.

Entre Québec et les Trois-Rivières la chatne
des établissements des colons s'est formée beau-
coup plus vite sur la rive nord que sur la rive
sud du fleuve, aussi, vers 1675 la route du nord
était déjà bordée de maisons situées à des dis-
tances raisonnables les-unes dés autres. C'était
en hiver, les endroits par où passaient tous les
voyageurs et tout le commerce. Durant'l'été, le
fleuve avait la préférence, mais en aucune saison
en n'eut voulu entreprendre de parcourir par la
rive sud les trente lieues- qui séparent les Trois-
Rivières de Québec. Les habitants de Saint-
Jean Deschaillons et Saint-Pierre-les-Becquets
devaient d'abord traverser le fleuve vis-à-vis de
leurs demeures respectives avant que de se
mettre en marche sur terre pour descendre à
Québec ou monter aux Trois-Rivières. Portneuf,
les Grondines, Sainte-Anne-de-la-Pérade et Batis-
ean voyaient arriver sur leurs bords, hiver
tomme été, les gens du sud qui se rendaient aux
églises, aux magasins, chez le notaire ou le mé*
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decin. Comparés aux habitants de la rive nord
ceux du sud ont longtemps été. dépourvus des
avantages que procure une colonisation établie
avec prudence et régularité.

Au temps des premières guerres des Iroquois,
entre 1643 et 1663, la rive nord a été souvent
visitée par ces redoutables maraudeurs et
d'un massacre s'y est accompli de leurs mains.
Les rivages du fleuve offrent des endroits parfai-
tement adaptés pour les embuscades et ils ont été
témoins des attaques des Sauvages contre les
canots des Français qui se rendaient d'un poste
à un autre, la plupart du temps sans être escortés
par des soldats. Les garnisons de Québec et
Trois-Rivières réunies ne s'élévaient qu'à trente
ou quarante hommes; c'est dire que les habitants
et les voyageurs étaient obligés de se défendre
eux-mêmes. Les chroniques de cette époque
sont remplies de mentions de scènes lamentables
survenues "en deça, ou au-delà du Cap-à- c
l'Arbre "-un lieu très historique, on le voit,
mais qui parait actuellement tombé dans l'oubli, e
et qui a perdu jusqu'à son nom.
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LE SIEGE KU LON{ SAULT

C'est M. Faillon qui a le mieux décrit le siège
du Long-Sault et c'est M. Parkman qui a le
mieux traduit, cette belle page... en se l'attri-

,MO buant.
e Nous ne reproduirons pas ce récit vu que tout
is le monde peut le lire dans l'Hi8toire de la Colonie
at Française, et parce que. notre objet est unique-
te aeàt de rechercher le lieu où s'est passé l'évène-
ts ment en question.
re La route que les Français avaient adoptée pour
ue se rendre à la baie Georgienne, où demeuraient
.es leur amis les Hurons, était celle de la rivière
-à- Ottawa. A partir de l'année 1650, les Iroquois
it, ayant banni les Hurqns, firent du Haut-Canada
1i, et de la vallée de l'Ottawa leyirs territoires de

chasse. Les Français, qui ne comptaient que
deux mille &mes dans tout le pays, étaient im-
aissants à lutter contre les Iroquois, cinq fois
lus nombreux, de plus favorisés par leur situa-
on particulière. Ceux-ci, formaient des grou-

qui possédaient toutes les terres situées à
'Est du lac Ontario. Les Onnontagués et les
uneyouts occupaient les centre de. cette ligne,
ers Syracuse, et Oswégo aujourd'hui. L'hiver
e 1659-60, deux ou trois cents (les chiffres va-
eut dans les auteurs de l'époque) de ces Sauva-
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ges se rendirent à la chasse vers le haut de l'Ot
tawa, et leur présence fit signalée à Montréal.
On apprit qu'il y aurait, au printemps, une atta-
que contre cette ville. La garnison française ne
se composait que de dix-sept ou dix-huit hom-
mes, la plupart sans expérience de la guerre
sauvage, et commandés par un jeune officier,
Adam Dollard, sieur des Ormeaux, tout aussi
novice et, de plus, un téméraire en un mot, avide
de renommée et n'écoutant les conseils de per-
sonne. Il conçut le projet d'aller au devant des
Iroquois afin de les empêcher de descendre à
Montréal. Plusieurs colons, des plus habiles
dans ces sortes d'entreprises l'approuvèrent et
lui promirent de se joindre à lui,- pourvu qu'il
partit à une date convenable, car il y avait des e
préparatifs à faire. Charles Lemoyne qui, à lui
seul, valait tout une troupe,·insista pour. que
Dollard se conduisit à la canadienne, c'est à dire
selon les pratiques imposées par l'expérience,
mais Dollard fit la sourde oreille et se mit en -

route avec sa garnison, sans attendre que les
volontaires fussent prêts.

Le 19 avril 1660, à peine rendu au-dessus du
lieu où est à présent le pont Victoria, il se batti-
rent contre des Iroquois et perdirent trois hom-
mes, dont un tué et les deux autres noyés faute
de savoir manier leurs canots. Le lendemain,
Dollard et ses gens étaient de retour à Montréal,
d'où il repartit avec dix-sept Français seulement.

Le Père Lalemant, qui était iyQuébec, écri
dans la Relation des Jésuites de cette année, qul
la marche de la petite troupe "se faisait de nuit
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pour n'Atre pas découverts, et les prières étaient
réglées tous les matins et tous les soirs." Ceci
montre que le voyage dura quelque temps ; d'ail-

e leurs on va voir que Dollard repartit de Mont-
réal le 20.on le 21 avril et qu'il n'arriva au

e Long-Sault que le 1er mai. Le Père Lalemant
r, continue: ''"Le Sault Saint-Louis et les autres
3i rapides ne leur coûtent rien à passer. Ayant
le gagné le lac Saint-Louis, qui est au-dessus de

l'île de Montréal, ils détournent à droite et en-
es trent dans la rivière qui mène aux ,Hurons.
à Cette rivière est l'Ottawa; il ne peut y avoir la

es moindre erreur, car le Père Lalemant y était
et passé plusieurs fois, et du reste, dans tous les
il écrits de l'époque la rivière Ottawa est appelée
es le chemin des Hurons.
Lu M. Dollier de Casson, prêtre du séminaire Saint-
ne Sulpice, qui arriva de France en 1665 et qui est
ire soigneux dans ce qu'il écrit, déclare que ces cou-
ce, rageux soldats ''"furent huit jours arrêtés au
en bout de cette île par un petit rapide qui y est."
les L'écluse Sainte-Anne rachŠte à présent ce rapile.

voit que M. Dollier parle de l'entrée de l'Ot-
du wa et qu'il s'accorde ici avec le Père Lalemant.
tti- est impossible, en lisant leurs textes de songer-

1U- faire remonter le Saint-Laurent à Dollard;
ute 'est bien sur l'Ottawa qu'il faut le suivre.

U M. Dollier ajoute: "Enfin le cœur les fit sur-
al enter ce que leur peu d'expérience ne leur

nt pas acquis si bien qu'ils arrivèrent au pied
Long-Sault... un peu au dessus de cette ile.

q De l'écluse Saint-Anne, qui forme l'extrémité
uit l'île de Montréal, jusqu'à Carillon il y a vingt-

:
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sept milles ; c'est le pied d'une longue série de
cascades et de rapides. Le canal dit de Catillon
commence en cet endroit ; il mesure deux nilles
et demi de longueur et va finir à sa tête dans les
eaux calmes de l'Ottawa. La navigation s'étend
de là jusqu'à quatre milles, où elle est barrée par
la chûte à Blondeau, que l'on évite aujourd'hui
en passant par une écluse. De là au pied du
Long-Sault, il y a trente-huit arpents. Nous
sommes done rendus à trente-cinq milles de la
pointe de l'île de Montréal.

Le Long-Sault est tourné par le canal de Gren-
ville, qui a près de six milles de long, tant le
Long-Sault est véritablement long.

Le Père Lalemant se sert d'une expression qui
ne s'accorde pas ici avec M. Dollier. Il dit,
après avoir -parlé de l'entrée des militaires dans
l'Ottawa: "Ils vont se poster au-dessous du
sault de la Chaudière, pour y attendre les chas-
seurs Iroquois qui, selon leur coutume, le de-
vaient passer à la file, en retournant de' leur
chasse d'hiver." Ceci nous mène- directement à
Hull, à cent vingt milles de Montréal.

Dollard, qui était encore à la pointe de l'le de
Montréal le 28 ou le 29 avril se serait donc
trouvé le 1er mai à quarante lieues de là, ayan
franchi les portages effroyables et si longs que
les voyageurs du même temps prenaient pliu-
sieurs jours à remonter, comme on le voit par
maints récits. C'était un fameux tour de force
pour des gens aussi maladroits que Dollard e
ses compagnons !

Pierre-Esprit Radisson, revenant du lac Michi
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vers le mois de juin 1860, dit que tout le
long de l'Ottawa il y avait des Iroquois et qu'ils
venaient de livrer une fameuse bataille lorsqu'il
parvint à atteindre Montréal. S'il n'indique
pas le lieu, il fait assez comprendre que c'était
depuis Hull à Montréal. Comme il peiat les Iro-
quois, on est tenté de croire que, après leur
triomphe du 27 mai, qui leur avait coûté si cher,
Ils rôdaient sur l'Ottawa en grand nombre et
guettaient les canots isolés ou les petites bandes
qui parcouraient cette rivière, mais se gardaient
d'inquiéter les Outaouais dont la valeur com-
mençait à leur être connue.

Ce récit de Radisson nous confirme dans la
croyance que la guerre, en 1660, était toute sur
l'Ottawa et non pas sur le haut Saint-Laurent,
au dessus de Cornwall, où il y a un autre Long-
Sault.

Le registre de la paroisse de Montréal, où sont
inscritles noms des victimes du siège, porte:
"au pied du Long-Sault."

La mère Marie de l'Incarnation, écrivant quel-
ques jours après avoir appris l'évènement, dit
qu'elle emprunte la nouvelle à une lettre du Père
Chaumonot, lequel avait interrogé un Huron
sauvé du désastre; elle s'exprime ainsi: "Ils
arrivèrent le 1er mai en un fort qui avait été fait
l'automne passé par les Algonquins au pied du

r Long-Sault au dessus de Montréal."
e Charlevoix et Bibaud ne disent rien au sujet
e de Dollard et de sa troupe. Garneau dit que

l'action eut lieu au Long-Sault, parce qu'il a dû
comparer les sources de renseignement. Fnr

zt-
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land, qui.je crois n'a vu que le texte du Père
Liallemant, dit " au pied du saut des Chaudières
sur la rivière Outaouais.'' Faillon semble vouloir
préciser : " Sur la rivière des Outaouais, à huit
ou dix lieues au-dessus de l'île de kontréal, et
au-dessous du saut dit de la Chaudière." Le
pied du Long-Sault est à douze lieues de Mont-
réal; le pied des rapides (Carillon) à neuf lieues.
M. Faillon croyait donc que l'action se passa-au
pied des rapides ? Quant à la mention de la
Chaudière, il dit qu'il la prend dans le récitde
la Mère de l'Incarnation, tel que nous venons de
le répéter.

M. Dollier explique que nos braves trouvèrent
au Long-Sault " un petit fort sauvage nullement
flanqué, entouré de méchants pieux, qui ne va-
lait rien, commandé par un côteau voisin; ils se
mirent dedans, n'ayant pas mieux." Au débar-
cadère de Carillon finissent les rapides, et la
plage en cet endroit est dominée par un côteau
assez élevé et voisin. C'est à neuf lieues de la'
pointe de l'île de Montréal; sur toute la distance,
la rivière est superbe pour la navigation. En
partant de l'écluse Sainte-Anne, le jeudi 29 avril,
Dollard pouvait arrriver le, samedi, 1er mai, à
Carillon, faisant le trajet en deux nuits, de qua-
tre ou cinq lieues chacune. C'est le plus que
l'on puissent demander à sa troupe. Les Sauva-
ges, pourtant habiles à conduire le canot d'é-
corce, descendaient de Carillon- en une journée,
lorsqu'ils étaient pressés, mais ils ne faisaient
pas au -delà de six ou sept lieues par jour en re-
montant.
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Bn arrivant auprès du vieux fort délabré, Dol-
lard 'fut rejoint par quarante Hurons et six

. Algonquins, lesquels s'étaient rassemblés à Mont-
réal et étaient partis sur les traces des dix-huit
militaires. Dollard n'avait pas, malheureuse-
ment,.l'habileté de Charles Lemoyne, de Lambert
Closse, de Picoté de Bélestre, qu'il avait laissée

• en arrière et qui étaient tout-puissants sur l'es-
prit des Sauvages.

Le dimanche, 2 mai, on aperçut des Iroquois,
et c'est en ce moment que, se voyant surpris,
Dollard s'avisa de chercher un refuge dans l'eu-
eeinte de pieux abandonné qui était assez près
du rivage.

Il est possible que le plan de Dollard ait été
de se rendre jusqu'à Hull pour glresser son em-
buscade.au bas de la Chaudière, où les Iroquois
devaient passer, dans le cas où ils auraient poussé
leur chasse plus haut sur la rivière, et c'est peut-
être l'origine de la précipitation qu'il mit à son
départ. Le temps perdu à Sainte-Anne fut cause
qu'il n'arriva à COillon que pour se faire sur-
prendre.

Les Iroquois se montrèrent tous à la fois, après
la première alarme. "Ils naviguent en belle
ordonnance et descendent gravement le sault,
au-dessous duquel nos gens, surpris d'une si
prompte et si réglée démarche, se saisissent d'un

- échant réduit..." Le Père Lalemant, qui parle
i, savait très bien que l'on ne descend pas la
udière en belle ordonpance et je crois ferme-

e u t qu'il voulait parler du pied des rapides.de

on. Au mois de mai parles grandes eanz,

.1 
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peut-~tre même pourrait-on descendre le Long-
Sauit, mais une armée qui marche au combat
risquerait beaucoup de s'y perdre.

Au premier choc, qui fut immédiat, ce jour du
2 mai, les Iroquois plièrent et s'aperçurent qu'ils
n'emporteraient point des ret-anchements si
vaillamment défendus. Des émissaires partirent,
raconte la Mère de l'Incarnation, pour appeler le
secours de cinq cents Agniers qui se tenaient
eachés dans les îl1s du lac Saint-Pierre avec le
dessein d'attaquer Montréal par le Saint-Laurent
lorsque les Onnontagués et les Onneyouts, des-
cendant de l'Ottawa, lui livreraient assaut par
un autre côté. Ensuite, ces huit cents guerriers
réunis devaient détruire les Trois-Rivières et
Québec.

Sept jours après le départ des émissaire4 les
cinq cents Agniers arrivaient en face des palis-
sades derrière lesquelles dix-sept Français et
quarante-six Sauvages attendaient le combat.
Calculons ce trajet accompli en sept jours et l'on
verra que de Carillon au lac Saint-Pierre et re-
tour il y a bien soixante lieues, lesquelles sont
allongées par les précautions à prendre pour ne
pas"être vu dans une telle expédition ; c'est neuf
on dix lieues par jour. La Chaudière est à vingt
lieues de Carillon, soit quarante lieues aller et
revenir. Il nous parait impossible d'accomplir
cette marche de plus de cent lieues en sept jour.

Les combats durèrent jusqu'au 27 mai, jour de

-a Fête-Dieu, où le massaere final anéantit le
Prançais et ceux des Sauvages qui leur étaie
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-g - Le Pré Lalemant dit que, de temps à autre,
at les assiégés allaient, à tout risque, "pulser de

l'eau à la rivière, qui était à deux cents pas du
lu fort." Cette mesure de cinq cents pieds est à
ils peu près la largeur de la plage actuelle,. à Oaril-

Ion, entre le bord de l'eau et le premier reule-
ment du côteau. La grève a pu cependant s'éten-

le dre davantage autrefois.
;nt l;os papiers à la main, nous avons parcouru
le ces lieux et tout nous dit que le côteau de CUril-
ýt Ion est le piedestal d'une statue qui sera dressé

38- un jour et qui manque à cette belle partie de
ar l'Ottawa.

La In du siège est tout à fait épique. Dollaid
et charge jusqu'à la gueule un gros mousqueton, y

met une fusée et le lance comme une bombe au
les milieu des assaillants, mais les branches d'un
1is- arbre abattu sur la palissade arrêtent ce projec-

et tile et le rejettent.parmi les Française-où il éclate
)at. en blessant plusieurs hommes. La défense est
'on suspendue un instant. Les Iroquois s'en aper-
re- çoivent et se dardent par une brèche dans le réduit.
'nt Un combat corps à corps devient éminent,; une

ne lutte furieuse s'engage. Dollard est tué. Les
euf Français, au lieu de se décourager, se rallient et
ngt semblent être des lions entourés par des centaines

et de Sauvages. Chacun d'eux vend sa vie chère-
Iir ment; enfin ils tombent les uns après les autres,
. en déployant une valeur qui ébranle, à maintes

de reprises les plus intrépides guerriers, aussi re-
le noncent-ils à se procurer des captifs, et ils se

décident à tout massacrer. -Les Français suyvi-
yants étaient littéralement montés sur un smac-
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ceSu de éadavres, faute d espaee pour se mouvoir
en 'dedans des pieux restés debout. Alors les
Iroquois forment la ligne de tir et une volée de
coups de feu abat ces invincibles, que personne
n'osait regarder sans peur.

La terrible résistance de Dollard découragea
les Iroquois. On peut dire qu'elle sauva nos
trois villes. Un acte de cet héroïsme, suivi d'un
pareil résultat, demande un grand souvenir.
Mettons-nous à l'ouvre et que Dollard en bronze
revve. sous nos yeux. On inscrira sur le monu-
ment la phrase que l'un des trois cents héros des
Thermopyles traça avec son sang sur la face d'un
rocher: Passant, va dire à 8parte que nous sommes
morts pour la patrie.--..,

d

et

îî -i



L'année 1666 est mémorable dans notre his-
toire par les préparatifs qui se firent avec le
dessein de soumettre au joug de la France les cinq
nations iroquoises ou de leur imposer le deeoir
de se tenir tranquilles sur nos frontières. Ces
sauvages habitaient un territoire qui forme à
présent partie de lÉtat de New York.

"Le roi ayant dessein de relever la gloire des
Français dans Pîle de Cayenne, d'où noms~tions
sortis depuis quelques années, et de faire visiter
toutes les colonies que nous avous dans- l'une et
dans lautre Amériques, fit choix de M. le mar-
quis de Tracy, dout il avait connu la suffisance,
dans les différent 4 emplois qu'il lui avait do biés
en ses armées. Il lui fit expédier une commis-
Bion des plus amples et des plus honorables
qu'on ait encore vu; lui donna quatre compa-
gnies d'infanterie; voulut que ses gardes portas-
sent les mêmes couleurs que ceux de Sa Majesté;
lui fit équiper les navires nommés le Brézé et le
Teron, celui-là de huit cent tonneaux et celui-ci
d'un peu moins, avec plusieurs autres vaisseaux
chargés de vivres et de munitions de guerre, de
gens à cultiver la terre, et plusieurs artisans,
et-de tout ce qui était técessaire pour une expé-
dition de cette importance." (Relation des Jé-
mites, année 1665, page 3 de l'édition de Québec.)

L'EXPEDITION DE 1666
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Cayenne et ils y arrivèrent en peu de temps. M.
de Tracy, ayant fait sommer le gouverneur hol-
landais de rendre l'île aux Français, auxquels elle
appartenait, ils la rendirent sans difficulté, et
M. de la Barre s'y arrêta, conformément aux
ordres du roi."

Louis XIV commençait à tracasser la Hollande,
qui' avait fait frapper une médaille offensante
pour le futur grand roi. Colbert en faisait pro-
fiter sa politique et poussait son maître à s'em-
parer des colonies.

Après avoir raconté ce que fit M. de Tracy
"dans les îles'' pour y assurer la prépondé-
rance française, la Relation continue:

"Il reçut ordre du roi de se rendre au plus tôt
en Canada. Ce fut le 25 avril 1665 qu'il partit
de la Guadeloupe... le Brézé prit sa route vers

le Canada... il se rendit en un mois dans le
grand fleuve du Saint-Laurent.

Le 5 iiai 1665 mourut à Québec, M. de Mésy
-gouverneur de la Nouvelle-France.

Les 17 et 19 juin, arriva de France à Québec

I

+

La Relation continue: " M. de Tracy partit de
la Rochelle, le 26 de février de l'an 1664, étant
suivi, outre les troupes, de quantité de noblesse
et de vaisseaux bien équipés. Il fut compli-
menté par les Portugais de Madère et du Cap
Vert, avec toute l'honneur qui était dû à sa qua-
lité et à son mérite. M. de la Barre, ayant mis
pied à terre, y fut reçu magnifiquement.''

M. Lefebvre de la Barre est le même qui, dix-
huit ans plus tard, devint gouverneur du Canada.
- " Ensuite, les vaisseaux cinglèrent droit à
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le capitaine Le Gangneur amenant sur ses deux
vuaisseaux quatre compagnies - du régiment de
Carignan. Le second navire était commandé par
le capitaine Petit; tous venaient de la Rochelle.

M. de Tracy n'osa pas aventurer le Brézé dans le
fleuve Saint-Laurent ; il nolisa donc deux nâYires
plus légers, et il arriva à Québec le 30 juin,
malade de la fièvre. Il était accompagné des
Pères Jésuites Claude Bardy et François Dupéron.
Quatre compagnies- du régiment de Carignan
étaient avec lui.

En ce moment, il se passait dans la ville de
Manhatte des événements de première impor-
tance. Le roi Charles II d'Angleterre avait
donné à son frère Jacques, duc d'York et d'Al-
bany, tout le pays compris entre les rivières
Connecticut et Delaware; le colonel Nicolls, au
nom de ce dernier prince, enlevait aux Hollan-
dais la ville de Manhatte, qui devenait New-
York, et le poste d'Orange qui prenait le nom
d'Albany. On n'en savait rien en Canada.

Le 16 juillet 1665, arriva du Havre à Québec,
le navire du capitaine Poulet, portant douze
chevaux, qui émerveillèrent les sauvages. .

Les quatre premières compagnies partirent de
Québec le 23 juillet, avec le Père Chaumonot
comme aumônier, pour aller commencer la cons-
truction du fort de Richelieu. On appelait
Richelieu l'endroit où est située la ville de Sorel.
Un fort y avait existé quinze ou vingt ans avant
1665.

Une compagnie de volontaires Canadiens, sous
les ordres de M. Le Gardeur de Repentigny,

I
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marchait, à partir de Québec, avec les soldats de
Carignan. Tous ensemble arrivèrent aux Trois-
Rivières juste à point pour délivrer ce lieu de la
crainte des Iroquois qui, depuis quelques temps,
avaient recommencé leurs courses.

Tandis que les troupes attendaient, aux Trois-
Rivières, un vent favorable, elles virent arriver,
le 3 août, une centaine de canots d'Outaouais,
montés par plus de quatre cents hommes qui
allaient, avec abondance de pelleteries, traiter
chez les Français. Ils venaient de quatre à cinq
cents lieues et repartirent le 7 avec le Père
Allouez qui les suivit en qualité de missionnaire.

La Mère de l'Incarnation écrivant de Québec,
le 28 juillet, dit: " Cette année, il doit y avoir
deux mille personges, tant en ce qui est venu
qu'en ce qui reste à venïr. Les compagnies qui
sont arrivées sont déjà parties-avec cent Français
(Canadiens) de ce pays, et un g d nombre de
sauvages, pour prendre le devant, s'e parer de
la rivière des Iroquois, y faire des forts et les
garnir de munitions. L'on fait cependant ici un
grand appareil de petits et siegranils bateaux
plats pour passer les bouillons de Ileau qul se
rencontrent dans les sauts. Les provisions de
vivres et les munitions de guerre sont toutes
prêtes, le roi ayant tout défrayé. Il y a un grand
nombre d'officiers à cet effet."

Le capitaine Fromont, du régiment de Carignan,
confia aux Père Jésuites, avant que de quitter
Québec, une somme de cent louis en or, à titre
de dépôt.

Le 6 août 1665, fut inhumé aux Trois-Rivières

I
I

I
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un soldat de la compagnie de M. Fromont, tué
par la décharge accidentelle d'une arme à feu.

Le capitaine Latour donna aux Jésuites de
Québec,' un tambour du nom de François de
Mouffart, natif de Ennelat, proche de Clermont,
en Auvergne, âgé de 19 ans - c'était un excel-
lent musicien, et on voulait le faire étudier au
collége.

Le 10 août, M. de Chambly, à la tète des troupes
qui étaient aux Trois-Rivières, se mit en route
pour traverser le lac Saint-Pierre.

Les*18 et 19 août arrivèrent à Québec deux
navires chargés chacun de quatre compagnies.
Avec ces militaires étaient M. de Salières, colonel
du régiment, son fils âgé dWquinze ans, et l'abbé
Dubois, aumônier du régiment.

Le 24 août, quatre autres compagnies débar-
quèrent à Québec, étant venues sur le navire du
capitaine Guillon ou Guyon.

M. de Chambly çonstruisait durant ce mois
d'août, le fort de Richelieu, qui prit un peu plus
tard le nom de Sorel. C'était un carré, avec trois
bastions, dont deux aux angles et l'autre au
milieu d'une courtine dont les extrémités por-
taient chacun un4emi-bastion. Je crois com-
prendre que M. de Sorel succéda bientôt à M. de
Chambly et qu>il augmenta notablement ces
fortifications. Nous avons deux plans du fort,
qui semblent dater du même temps, et l'un est
de beaucoup plus étendu que l'autre.

Le 22 août, on reçut à Québec la nouvelle
que des barques et' chaloupes avaient remonté
la rivière Richelieu jusqu'au saut ou bassin.
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Quarante bateaux de .vingt hommes chacun se
trouvaient prèts à agir.,

La Relation de 1665, "dit: "Le second fort,
nommé Saint-Louis, à cause qu'il fut commencé
dans la semaine que l'on célébrait la fête de ce
grand saint (15 août) protecteur de nos rois et
de la France, a été fait par M. Sorel." Je
pense qu'il faut mettre " M. de Chambly'" car
il est question dans ce passage du fort du bassin
et des rapides de Chambly.

Le 12 septembre arriva à Québec le Saint-
bébastien, avec M. de Courcelle, gouverneur, et
M. Talon, intendant. Un autre vaisseau, le-
Jardin de Hollande, l'accompagnait. Deux jours
après, un troisième, appelé la Justice, arriva
chargé de huit compagnies.

M. de Salières, malgré son grand âge, se trans-
porta au dessus du fort Chambly et fit construire
un fort près des rapides qui sont au-dessus de.
ce lieu.

M. de Courcelle, à peine débarqué à Québec,
partit en tournée d'inspection sur la rivière
Richelieu.

Le premier jour d'octobre, quatre compagnies
partirent de Québec pour aller attendre M. de
Tracy aux Trois-Rivières.

Le 3 octobre, le Père Chaumonot rentra dans
.Québec, venant du fort Saint-Louis (Chambly).

Le 15 octobre, jour de sainte Thérèse, le troi-
sième fort étant achevé, on lui donna le nom de
cette patronne. Déjà des sauvages amis s'étaient,
cabanés dans son voisinage et livraient le produit
de leur chasse aux soldats qui l'occupaiet,
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se Le fort Chamnbly était un carré avec trois bas-
tions, l'un au milieu de chacune des trois- cour-

rt, tines, et une porte fortifiée au milieu du quatrième
icé pan.
ce Sainte-Thérèse formait un carré un peu long
et dans un sens, avec un bastion en fer de lance à
Je chaque angle. Il était haut de quinze pieds, avec

car double palissade et une banquette en dedans
ain élevée d'un pied et demi au-dessus du sol.

Tard dans l'automne, à ce qu'il paraîtrait, on
'nt- éleva un quatrième fort à l'endroit où est situés
,et la ville de Saint-Jean. Je n'en connais pas la

le- forme.· Tous ces forts étaient en bois, planté
urs comme des palissades.
iva Le 28 octobre, on apprit à Québec que M. de

Salières, ayant fait faire un bateau au fort Sainte-
,ns- Thérèse, avait envoyé dix-huit oÙ vingt hommes
ire découvrir l'entrée du lac Champlain, et que ces
de gens-s'étant avancés quatre lieues dan le lac

admirèrent la beauté du pays. "Ce lac "dit la
)ec, Relation, après soixante lieues de longueur, abou-
ère tit enfin aux terres des Iroquois Annieronnons.

C'est là que l'on a dessein de bâtir encore dès le
lies printemps un quatrième fort."

de Il faut croire que le projet du fort SaintJean
n'4tait pas conçu en ce moment puisque le qua-

ans trième fort devait être au lae Champlain, mais
y). nous savons que le fort Saint-Jean date de la fin
roi- de l'année. 1665 et que le fort Sainte-Anne (le

de daquième) situé sur une île du lac Champlain,
eut? extrémité nord a été construit entre le printemps
uit et l'été- de 160ù

. e3 t b e 1665, M. de Courcelle rentra dans L.
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IIla ville de QuébWe reVeenant de son voyage "en
haut" où il était allé surveiller les travaux des
forts et assigner des quartiers d'hiver aux troupes.
M. de Salières arriva à Québec en môme temps
et " ils ont eu par ensemble quelques démôlés"
dit le Journal des Jésuites.

Le 4 novembre, M. de Salières s'embarqua, à
Québec, pour aller hiverner à Montréal. e

Le 15 novembre, on apporta, à Québec, le corps
du Père François Dupéron, décédé le 10 au fort
Saint-Louis, où M. de Chambly était commandant.

Pour remplacer le Père Dupéron au fort Saint-
Louis, on désigna le Père Albanel, résidant au
Cap de la Madeleine. -Ce religieux se rendit aux
Trois-Rivières, où il était encore le 4 janvier 1666,
attendant que les glaces fussent prises sur le lac
Saint-Pierre pour se mettre en route.

Ces Iroquois contre lesquels on prenait tant de
précautions, avant que de les attaquer, répan-
daient la terrreur sur les bords du Saint-Laurent
depuis trente années. Leur haine pour tout ce
qui était Algonquin ou Huron remontait encore
plus loin; ces deux dernières races étant deve-
nues amies des Français, il n'y avait eu ni paix
ni trêve pour nous à partir de 1636, où les Hol-
landais du fort Orange (Albany) avaient échangé
des armes à feu contre les fourrures que leur
apportaient les Cinq-Nations.

Legroupe des Agniers (en anglais MoatWk)
était le plus voisin du poste hollandais 4'Orang.,
ou Albany (pays de Saratoga.) Il se coupoae
de deux ou trois bourgades, renferm0nt de trois

quatre cents hommes en état de porter l
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&mmes. Ces sauvages étaient plus que tous les
auties ennemis des Français.

Quarante-cinq lieues plus loin, où est la ville
de Bome, en allant d'Albany vers Oswego, était
le groupe des Onneyouts (Oneidas en anglais),
comptant cent quarante guerriers. Cette nation
faisait moins la guerre que les Agniers, mais elle
brouillait avec adresse toutes les propositions de

Paix.
A quinze lieues à l'ouest des Onneyouts, c'est-

à-dire vers l'endroit où se trouve Syracuse,
étaient les Onnontagués (Onondagas), comptant
trois cent guerriers. C'est là que les Jésuites de
Qifébec avaient eu une mission qui dura deux
ans, en 1656-57.

Vingt-cinq lieues à l'ouest, où est Geneva,
près du lac Cayugas, se trouvaient les Oïoguens

e ou Goyogouins (Cayugas), forts de trois cents
hommes, qui avaient reçu une mission de Jésui-

it tes en 1657.
3e La plus nombreuse des cinq nations iroquoises,
re appelée Sonnontouans ou Tsonnontouans (Bene-
e- ess), était placée entre deux lacs, au sud-est de la
X ville de Rochester qui est sur l'Ontario;. elle
>1- comptait douze cents hommes établis dans deux

ou trois bourgades. Ceux-ci, comme les Goyo-
rr gouins, n'avaient jamais fait ia.guerre aux Fran-

ILes cinq nations pouvaient lancer facilement
C deux mille trois cent hommes contre les ennemis.

leur population, qui était de près de douze mille
,était au moins trois fois plus nombreuse

leS cell6e~WFrançais en Canada. -De Montréal

ea1-
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au pays des Agniers, la route mesurait un ten-
taine de lieues.

Le prince de Carignan, de la maison de Savoie,
était ce que noue appelons colonel honoraire du
régiment que Louis XIV venait d'envoyer au
Canada. Le colonel actif était Henri de Chape-
las, sieur de Salières qui, depuis 1659, avait
fondu son régiment dans celui dit de Carignan-
Salières, à cause des noms des deux chefs. Ce
prince de Carignan, ancêtre direct du roi Hum-
bert d'Italie à présent,était sourd-muet, ce qui
ne l'empêchait pas de prendre une large part à
la politique de son temps. Il a figuré avec avan-
tage dans le jeu des cabinets de France et de
Savoie. Sa clairvoyance était appréciée des hom-
mes au pouvoir. Louis XIV lisait ses rapports;
Colbert avait la précaution de le consulter. S'il
n'a touché qu'en passant au Canada, nous devons
toutefois lui rendre hommage de ses vues claires
et pratiques.

On a lieu dè croire que c'est M. de Courcelle,
le nouveau gouverneur, qui voulut, contre tous
les avis des gens compétents, faire une campagne
d'hiver. Il ne connaissait ni la rigueur du climat

i l l l ' à
U evuutlu ruuuu* imc qui Mobse rPeUM et

une pareille marche avec des troupes, non seule-
ment étrangères au pays, mais encore conduites
à l'européenne. Sans l'aide que prêtèrent les
milices canadiennes, le désastre eût été complet.

Un manuscrit en vers que M. de Léry Macdo-
nald a trouvé dans les papiers de la famille de
Lotbinière, et qui me paraît être dujeune Char-
tier de Lotbinière, officier de lexpdltion que je
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raconte, s'exprime ainsi. C'est un badinage quant
à la forme, mais de l'histoire pour nous tous:

La Victoire aurait bien parlé
De la démarche et défilé
Que vous avez fait, grand Courcelle,
Sur des chevaux faits de ficelle,
Mais en voyant votre harnois
Et votre pain plus sec que noix .
Elle n'aurait pu vous décrire
Sans nous faire pAmer de rire !

Le départ.de Québec eut lieu le 6 janvier 1666. M.
de Courcelle était accompagné de M. du Gasqu'il
prit pour son lieutenant; de M. de Salampar,
gentilhomme volontaire; du Père Pierre Raffeix,
jésuite ; de trois cents hommes du régiment de
Carignan, et d'une centaine de Canadiens.

"Cette marche ne pouvait être qiue lente, cha-
cun ayant aux pieds des raquettes, dont ils n'é-
taient pas accoutumés à se servir, et tous sans en
excepter les chefs et M. de Courcelle même,
étant chargés chacun de vingt-cinq ou trente
livres de biscuit, de couvertures et des autres
provisions nécessaires.

-Le 10, la petite armée quittait Sillery. Dès le
troisième jour plusieurs se gelèrent le nez, les
joues, les oreilles, les doigts, les genoux, et on
com mença à se plaindre de plaies sur différentes
parties du corps. Le "mal de raquettes" se
faisait sentir vivement. Quelques-uns, engour-
dis par'le froid, seraient morts sur la neige si on
e les eût relevés et portés sous un abri. Les

maisons étaient alors bien rares entre Portnpuf et
Qlbamplgxi
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!ltanarrivé au Cap de la Madeleine le 15, m.
de dourcelle expédia des ordres aux troupes qui
devaient se joindre à son corps chemin faisant.

Le 16 il était' aux Trois-Rivières où il trouva
que M. Pierre Boucher, le gouverneur du lieu,
avait tout préparé selon ses vues.

Ce fut un temps de repos pour les troupes:

Etant rendus aux Trois-Rivières
On fait la nique aux cimetières.
On ne pense plus au passé;
Chacun s'y trouve délassé. -
Le .pot bout, on remplit l'écuelle...

Le 18 M. de Courcelle poursuivit sa route avec
seulement quatre-vingts soldats, quatre offieiers
et quarante-cinq Canadiens. Sije ne me trompe,
il se dirigea sur Montréal, où Charles LeMoyne,
qui venait de passer cinq ou six mois en capti-
vité chez les Iroquois, sejoignit à lui, avec M. de
Hautmesnil, et soixante et dix " capots bleus'"
ou volontaires canadiens de MontréaL De Haut-
mesnil faillit périr dans la campagne.

Le 24 janvier, les sieurs de la Fouille, Maximin
et Loubia, capitaines au régiment de Carignan,
arrivent aux Trois-Rivières, avec chacun vingt
soldats et quelques habitants des environs, pour
se joindre aux trois cents hommes réunis dans e
lieu. Le lendemain, tout s'ebranle poeit'rarcher
à travers le lac Saint-Pierre jusqu'au fort de Bi-
chleieu où commandait M. de Sorel. C'est alors,
je crois, que cet officier " refit " le fort qui port
son nom.

Cette jonrnée dq 25 était excessiveustfroide,
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Sous l'abri de la belle étoile e
BAtir maison d'un peu de toile,
Et se composer des hameaux
Avec buchettes et rameaux.
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L'auteur de -ës vers parle comme si M. de Cour-
celle eut été au fort Richelieu avec- lui. C'est
possible. Il diW.aussi que les "capots bleus" ou
milieiene de Montréal les rejoignirent au fort Ri-
chelieu. M. de Courcelle partait le 29 du fort
Saint-Louis ou «Chambly. Les capitaines Petitet
Bougemont, et le sieur Mignardé, lieutenant -de
la compagnie colonelle du régiment, sont aussi
mentionnés à la même date'

Le 29 donc M. de Courcelle partait du fort
Chambly avec cinq ou six cents hommes. Le ren-
dez-vous des troupes était au fort Sainte-Thérèse.
On y attendait aussi des Algonquins qui devaient
servir de guides sous les ordres de Louis Gode-
froy de Normanville, le même qai fut plus tard
procureur du roi. Les Algonquins s'étant enivrés
manquèrent au rendez-vous, et M. de Courcelle
som it Pimprudence de ne pas les attendre.

L/'fl'ITON 1>E 166 295'

L'on fut contraint de reporter aux Trois-Rivières
plusieurs soldate dont les uns avaient les jambes
taillées par les glaces, et les autres les mains, les
bras, etc., gelés.

Le poète que j'ai déjà mentionné était dereette
troupe

Af n de gagner Richelieu.
Mais ce lieu devenu stérile
Ne nous fournissait point d'asile.
Fallut y faire des remparts
]e neige et de glaçons épars.
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C'est un tour, dit-on, de coquin.
Et, n'en déplaise à l'Algonquin,
Qui s'arrêtait à la bouteille,
Alors on aurait fait merveille.

Le 30 janvier, toute l'armée partit du fort
Sainte-Thérèse et marcha, avec mille peines et
misères, en se trompant de route, jusqu'au 14
février, où elle se trouva à vingt lieues à l'est
des bourgades des Agniers et tout près d'un éta-
blissement. de Hollandais. Le 15, à six lieues
d'Albany, on sut que la province tout entière
était passée aux mainsodes Anglais.

Le 20 février, un samedi, les troupes attaq'uè-
rent un cabanage d'Iroquois où ils tuèrent "plus
de deux" Sauvages et une vieille femme, et dans
une escarmouche en plaine quatre autres Iroquois
succombèrent, mais six Français demeurèrent
sur la place. La nuit suivante et la journée du
lendemain, il plut continuellement. Ce diman-
che, M. de Courcelle eut divers entretiens avec
le commandant du poste voisin, un Hollandais
qui servait l'Angleterre depuis le changement
survenu l'été précédent.

Malgré l'insuccès de ses armes, le gouverneur
français put se convaincre que sa présence et
celle de son armée dans cette région, en $ein
hiver, impressionnait fortement les esprits.

Quelques prisonniers qu'on avait fait durant
le trajet firent connaître que les Agniers et les
Onneyouts étaient allés en guerre chez des peu-
ples situés plus loin, vers le sud, et appelés
"faiseurs de porcelaines" probablement les Au-
dastew, Çee. chva. de décourager les eefe
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français, et le soir du même dimanche, après
avoir été bien traitée par les Hollandais, l'armée
décampa avec précipitation et marcha toute la
nuit, ainsi qu'une partie du lendemain. Le soir

fort venu, arrivèrent les trente Algonquins qui, au
et début de l'expédition, s'étaient engagés à servir
14 de guides. Ils apportèrent néanmoins quelques

'est rafraîchissements bien désirables, en faisant part
éta- aux troupes du produit de leur chasse.
jues Les Agniers, qui paraissent être revenus dans
ière leur pays en ce moment, eurent bientôt connais-

sance de l'armée française et ne la lâchaient point
uè- de l'oil. Ils la harcelaient avec adresse et ajou-

)lus taient ainsi à sa pitoyable situation. Dans une
lans affaire d'arrière-garde le sieur d'Aiguemortes et

ois quatre soldats tombèrent sous leurs coups; il y
ent eut trente Iroquois de tués; le poète que j'ai cité
du raconte en détail cette aventure et dit que le
a.n- jeune de Lotbinière, qui avait pris -la place de
vec M. d'Aiguemortes,, fut blessé légèrement.
dais M. de Courcelle se trouvait au milieu du lac
'ent Champlain, lorsque les vivres--lui manquèrent.

Il envoya ouvrir une "cache" de provisions qui
Leur avait été preparée dans le but de secourir les
- et troupes au retour, mais elle ne contenait plus
hin rien. Les voleurs s'étaient emparés en même

temps d'effets valant quatre-vingt piastres de
rant notre monnaie actuelle et appartenant aux Pères

les Jésuites Raffeix et Boquet.
peu- Plus de soixante soldats moururent de faim à
?elés la suite de ce mécompte. Il ne faut pas oublier
An- ceux qui avaient déjà péri de·misère en allant et

.efs revenant, ni ceux qui ne purent résister Iu;



298 L'!DPÉDlITl DE 1666

épreuves de la marche depuis le lac Champlain
jisqu'à Québec. Les Algonquins et les Cana-
diens parvinrent à soulager bon nombre de ces
militaires en abattant les bêtes de la forêt et en
donnant d'utiles conseils à ces pauvres novices
sur la manière de se conduire en pareilles cir-
constances. Le poète dont j'ai parlé décrit Ion-
guemnu, iuawn U- un tn&uL yLqj" a.5L'.&fJO

endurées pendant cette campagne.
Enfin, le 8 mars, l'armée arrivait à Chambly,

dans un désarroi lamentable:
Il est évident que le fort Sainte-Anne n'était

pas encore construit, car l'armée eût pu s'y ra-
vitailler, après la découverte que la cache aux
provisions avait été pillée. C'est alors proba-
blement que l'on conçut le projet de. faire cons-
truire ce fort sur une Ile du lac Champlain, et
l'on sait que M. de la Mothe-Lucière le termina
durant l'été de 1666. Quant au fort Saint-Jean,
il en est à peine fait mention; en 1666, M. Ber-
t hier y commandait et le sieur de Rougemont
commandait à Sainte-Thérèse.

Rendu au fort Saint-Louis, M. de Courcelle re- et
jeta l'insuccès de son entreprise sur les Jésuites d
et il continua de parler d'eux avec amertume et e+
reproche, jusqu'à Québec, où il comprit .que sa q
détermination de faire en Canada une campagne
d'hiver avec des soldats européens avait été la go
cause de sa déconfiture. 1

D'après le poète que je lis en ce moment (et en
qui n'a jamais été imprimé), les troupes passé- yo
rent de Chambly à Montréal, au lieu de descen- lit
dre àorel:
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Descendant du côté gauche du fleuve, vers le
12 du mois de mars, le soleil brillant sur les nèi-
ges Incommoda cette troupe qui avait supporté,
depuis dix semaines des fatigues inouïes, comme
on peut se l'imaginer à la lecture des documents

Mais le soleil battait à plat
Et la neige faisant éclat,
Les sieurs Dugal et Lotbinière
Pensèrent perdre leur visière.
Et, comme aveugles sans bAtons,
Ne pouvant marcher qu'à tâtons
Furent conduits aux Trois-Rivières.

Il paraîtrait qu'il y eut aux Trois-Rivières un
moment de 'revenez-y"'' malgré le carême qui
venait de commencer! Cela ne fait pas de mal,
après une telle course.

M. de Courcelle étant passé aux Trois-Rivières,
arriva à Québec le 17 mars.

Il fallut retourner au pays des Iroquois, l'au-
tomne suivant. Cette seconde entreprise, con-
duite par M. de Tracy, fut couronnée de succès
et nous y gagnâmes une paix qui dura une
quinzaine d'années.

On-dit généralement queles Canadiens placés
sous les ordres de M. Le Gardeur de Repentigny
(1666), étaient les premiers volontaires enrôlés
en Canada, mais il faut se rappeler que le camp
volant de 1649 était aussi un corps organisé, qui
fit le service .durant quelques années sur les
bor4s u fleuve, où il poursuivait les Iroquois,
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Montréal vit la jeunesse
Au retour, conter sa prouesse.

1
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Lorsquele régiment de Carignan eutété licencié,
un certain nombre de ses soldats entrèrent dans
les petites garnisons de Québec, Trois-Rivières,
Serel, Moptréal, Chambly; Sainte-Anne et Cata-
racoury, ainsi que des volontaires canadiens, et
par la suite, ces garnisons furent toujours com-
posées partie de soldats ayant servi en France,
partie de Canadiens.

Le comte de Frontenac forma, vers 1675, les
cadres de la milice, tels qu'ils ont existés jusqu'à
1760. Tout homme en état de poiter les armes
appartenait à une compagnie et faisait les exer-
cices militaires à dates fixes. Le capitaine de
paroisse commandait la compagnie ou les compa-
gnies de sa paroisse. En cas de plus d'une com-
pagnie, il n'y avait pas de major, mais des lieu-
nants commandaient les compagnies et le capitai-
ne de la paroisse prenait la direction de tout. Ce
capitaine était appelé le "capitaine de la côte "
parceque chaque paroisse aboutissant au fleuve,
il devait distribuer ses ordres le long de la côte
du fleuve, au lieu d'être obligé de remonter dans
les terres et de circuler de rang en rang, ou de
concession en concession, comme lorsque les·habi-
tants sont groupés et ne suivent pas un aligne-
ment rigide.

I
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On m'écrit de Montréal: "Pouvez-vous me
dire s'il reste des vestiges de la maison que
Robert Cavalier, chevalier de La Salle, bâtit sur
le lot de terre à lui donné, en 1666, par les MM.
de St. Sulpice, et qu'il nomma La Chine?"1'

Je réponds, en premier lieu : René-Robert
Cavelier, surnommé La Salle, ne s'appelait pas

ice,
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LACHINE

Cavalier, et il n'était pas chevalier.
En second lieu, il n'a pas reçu la terre en

question durant l'année 1666.
Troisièmement, il est douteux qu'il ait cons-

truit une maison valant la peine, et encore moins
un fort, comme on l'a prétendf.

Quatrièmement, ce n'est pas Cavelier de La
Salle qui a imposé le nom de Lachine.

Dans son histoire des ilécouvertes de La Salle,
M. Gabriel Gravier nous dit que, en 1666, son
héros était âgé de moins de vingt-cinq ans et
n'étais jamais sorti de France.

On sait que M. l'abbé Cavelier vint' de France
à Montréal l'année 1666. Il était frère de René-
Robert dont la présence à son tour, est constatée
à Montréal, les 1er et 7 novembre 1667 (voyez
Paillon: Histoire de la colonic française, vol. III,
p. 228 ; Voyage de Dollier et Galiné, page 65.)

Dans ce même mois de novembre 1667, M.
Qalinier entra en fonction comme supérieur dé
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la maisoft de St. Sulpice de Montréal, charge
qu'il exerça à, peu près un an. Nous verrons
plus loin que ce fut M. Galinier qui concéda la
terre ,en question à La Salle, par conséquent
l'hiver de 1667-68. .

M. Faillon dit: "Le fief était situé en face du
saut St. Louis, dans un endroit de l'île de
Montréal, où le séminaire avait déjà résolu
d'établir une bourgade... Il ne donna point
alors de titre par écrit... Le fief semble avoir
été d'une assez vaste étendue; il fut érigé sans
aucun droit de justice, quoiqu'avec droit de
moulin seigneurial... La Salle commença des
défrichements et des constructions, traça l'en-
ceinte du futur village, où tous les colons
devaient avoir une maison pour s'y mettre à
couvert des Iroquois, et fit aussi diverses con-
cessions de terre, donnant à chacun des nouveaux
colons soixante arpents, et en outre un demi-
arpent dans l'enceinte du village. Les cens qu'il
leur imposa devaient être payés non à la St.
Martin, mais à la fête de St. Sulpice."

Ces concessions de terre à des habitants parais-
sent avoir eu lieu l'automne de 1668. En tous
cas rien n'e prouve que La Salle ait fait beaucoup
plus que de dresser des plans, cette année 1668,
la seule durant laquelle il fut en possession du
domaine de la côte de St. Sulpice.,

"ILe 15novembre 1668, il loue une maison dans
la ville de Montréal, pour y passet l'hiver" dit
une note placée par la Société historique de
Montréal à la suite du Voyage de MM. Dollier et
Galiné, p. 66.
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g Dans tn contrat du greffe de Montréal, en date
as du 16 décembre 1668, mentionné par Faillon

la (vol. III, p. 298) on lit: "la maison de la côte St.
,nt Sulpice." La Salle est partie à ce contrat.

Par un acte notarié du 9 janvier 1669 La Salle
du rétrocède au séminaire "la seigneurie appelée
de de St. Sulpice, située en l'île de Montréal, au-
>u dessus du saut St. Louis et dont il tenait la
int concession de M. Galinier."
.Oir Jusqu'à présent, il n'y a pas de trace du nom

s de La Chine imposé à cette localité.
de Le 6 juillet 1669, La Salle, avec un certain

des nombre d'hommes, s'embarqua pour aller en

en- découverte, jusqu'aux mers de Chine, si possible.
ons MM. Galiné et Dollier étaient du voyage. M.

e à Dollier écrit qu'ils partirent tous ensemble " du
saut St-Louis à une lieue et demie " de Montréal,

2ux ou si l'on veut une lieue et demie de la résidence
ami. des prêtres de St-Sulpice.
u'il MM. Dollier et Galiné n'allèrent pas plus loin
St. que le voisinage de Niagara, en compagnie de M.

de La Salle, et les hommes de celui-ci rentraient
ais- à Montréal après quatre mois d'absence. La

tous Salle ne revint que l'année suivante.
soup Dans Hi8toire du Montréal, publiée, par la

.668, Société Historique de Montréal, M. Dôllier dit,
i du en plaisantant, que le nom de Lachine fut donné

la localité d'où était partie (1669) l'expédition
dans sieur de La Salle. Il fait entendre que le
/I dit tour des "Chinois ''"causa quelques risées dans
a de e public. M. Dollier aimait à rire; je pense

et 'il est l'auteur du terme satirique Lachine. Il
le de la" transmigration des vQyageurs de

- - - - . . .
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La Salle, voulant par là signifier que ces braves
gens, partis pour se rendre à la Chine et revenant
penauds, méritaient le surnom de Chinois. Une
confusion existe dans son récit, car il place ce
trait dans l'année 1667-68, bien qu'il sut, mieux
que personne, que la chose avait eu lieu l'automne
de 1669, au retour des hommes de l'expédition.
Ce n'est pas la première fois que les annalistes ont
transposé ainsi des faits dont ils connaissaient et
la vraie date et le caractère particulier, sans
s'apercevoir de la fausse interprétation que les
historiens pourraient leur donner. C'est ce qui
n'a pas manqué dans le cas qui nous occupe.

Il me semble impossible de contester que le
nom de Lachine ait été imposé par ironie, à la
suite de l'expédition manquée. La Salle, qui
n'a jamais employé ce nom Uans les actes aujour-
d'hui connus, ne doit pas en avoir été l'auteur.
C'est plutôt M. Dollier qui le créa ou qui s'en fit
le propagateur, après son retour de la baie de
Quinté au printemps de 1670.

Quoiqu'il en soit, dans un acte du greffe de
Montréal, en date du 11 juin 1670, figurent ces
mots: "le lieu de la Chine ainsi appelé" et en-
core : "l'habitation qu'on appelle la petite
Chine" expressions qui, d'après la remarque de
M. Faillon (III 298) montrent que ce nom devait
avoir été adopté récemment. Le 8 octobre, même
année (même source) l'intendant Talon répète le
mot.

Le plan de l'île de Montréal publié par M. H.
Beaugrand dans son album du Vieux Montri2 in'
dique la date des forts construits en remontant
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depuis la ville jusque vers quatre lieues. Ce sont
Verdun 1662, Cuillerier 1672, Lachine 1672, Rémi
1671, Rolland 1672.

Verdun était le nom de la mère du premier
Vaudreuil qui vint en Canada, et qui fut em-
ployé d'abord dans l'île de Montréal. Si le nom
du fort Verdun provient de cette source, il est
bon de constater qu'il remonte à peine à 1686-
mais il pouvait y avoir eu un fort en ce lieu dès
1662, sous un nom quelconque.

Cuillerier était un habitant bien connu de l'île
de Montréal.

Le fort Rémi doit son nom à M. Remy, prêtre
du séminaire St. Sulpice, et non pas à M. Rémi de
Courcelle qui commandait dans l'île en 1671.

Rolland ou Le Noir Rolland, était un traiteur
très actif, un peu avant 1672 et longtemps après
cette date.

Pour avoir été construit en 1672, comme le
veut la carte de M. Beaugrand il faut que le fort
de Lachine ne soit pas celui du sieur de La Salle,
en admettant que ce dernier eut jamais érigé un
fort à la côte St. Sulpice durant les douze ou
quatorze mois qu'il fut possesseur de ces terres.

Lachine est à trois lieues de Montréal. La Salle
dit que son fief était situé au-dessus du saut St
Louis. Faillon observe que ce fief était en face
du saut St Louis et semble avoir été d'une, assez
vaste étendue. Dollier note qu'il s'embarqua
avec La Salle à une lieue et demie de Montréal.
Si cette mesure est prise à partir du pied du
canal Lachine actuel,-nous n'arrivons qu'à moitié
chemin entre Lachine et Montréal. Est-ce bien
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sur le site de Lachine que Cavelier de La Salle
commença des travaux en 1668 ? Ne serait-ce pas
plutôt aux environs du fort Cuillerier i

Nous venons de voir que la durée de la
ésid d L Sx ll1 à M nraselimnite.

à une vingtaine de mois dont dix à douze comn
- seigneur du fief St Sulpice. C'est durant

court espace de tegips que l'on veut qu'il ait fe
des voyages d'exploration dans le nord pour
préparer à ses fameuses découvertes. Il est po
sible que, l'hiver 1667-68 il ait remonté l'Ottai
-cela compterait pour un voyage et pas plu
L'été et l'automne de 1668, il ~était tout à sa s

gneurie. Pour l'hiver 1668-69, il se procure u
ILI maison à Montréal-puis il part le 6 juillet 16
-. pour visiter les lacs' Ontario, Erié, etc. Tou

l'erreur vient de ce que l'on a cru voir La Sal
fixé à Montréal pendant quatre ans: de 1666
1670.

II

Depuis que ce petit article est écrit, j'ai
avec plaisir la jolie brochure intitulée Le Vie
Lachine et le Mas8acre de 1689, imprimée en 18
par Désiré Girouard, député, &c., un travaille-J dont la renommée n'est pas à faire. Cette fo
laissant de côté la rédaction des factums de l'I vocat, il s'est tourné vers l'histoire, en chois
saut de préférence ce qui concerne sa prop
paroisse. Très bien, on n'est jamais mieux in
piré qu'en parlant de son pays.

Ecrire une page d'histoire de mérite que to
les curieux et les amateurs devront consulte
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est presque un tour de force. Que l'on essaie un
peu si l'on doute!

Il n'y a pas chez nous d'historien de profes-
sion, faute de pouvoir tirer des livres que l'on
écrit un revenu qui donne le pain quotidien.
Nous sommes donc des amateurs, qui publions, à
nos risques et périls, des ouvrages dont les édi-
teurs, en Europe, par exemple, achèteraient les
manuscrits. Amateurs nous sommes, rien que
cela, mais vu notre situation particulière, ama-
teur est plus honorable qu'historien en titre.
Le sacrifice de temps et d'argent est notre par-.
tage. Nous n'avons devant nous ni l'appât du
lucre ni les loisirs qui nous feraient encore
trouver le travail agréable. Il y a entre les his-
toriens de l'ancien monde et nous, cette diffé-
rence que nous travaillons pour la patrie, sans
espoir de rémunération, tandis que nos confrères
de là-bas exploitent, avec profit à la* clef, un
monde déjà formé aux études, payant ce quivaut
la peine d'être payé et honorant l'érudition.
Tout est encore maigre et étroit chez nous, à cet
égard. On considère que, celui-ci ou celui-là,
qui a donné à la presse des travaux importants,
est obligé de continuer à produire - pourquoi ?
parce que son talent le porte vers l'esprit de
sacrifice. A lui la tâche de remettre au jour les
choses d'autrefois. On ne songe pas assez sou-
vent à l'en remercier par une souscription rai-
sonnable. Il doit imprimer, croit-on, puisque
C'est une ouvre nationale qui l'inspire.

Mes compatriotes, vous achetez trop de livres
inutiles et vous n'achetez pas assez de livres né-

1
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808 LACRINE

cesaaires. Réfléchissez, mettez-vous dans la tkte
de n'acquérir que des ouvrages instructifs, et
vous verrez que l'argent ne se gaspille pas plus,
sous ce nouveau système, que sous le régime que
vous suivez-et de plus, que vos êtes, en fin de
compte, mieux renseignés que si vous achetiez
tous les beaux volumes qui se présentent. Ayez
une bibliothèque "canadienne" petite ou grande,
mais qu'elle soit canadienne!

Est-il rien de plus beau que de connaître par-
faitement l'histoire de sa paroisse 1 Pour cela, il
faut lire. Lire quoi?1 Lire le livre du courageux
travailleur qui a su ressusciter les annales du
passé. Ah! vous ne comprendrez pas ce qu'il a
eu de peine à retrouver tout cela, fort bien, mais
lisez-le ! Il vous dépasse de cent coudées peut-
être par ses connaissances, acquises dans le tra-
vail, mais, encore une fois, lisez-le! Vous sorti-
rez de l'examen de son ouvre plus homme que
jamais, plus Canadien, plus solide en tout. M.
Girouard a compris cela. Il redonne du ton à
vos nerfs en parlant du vieux Lachine d'il y a
deux siècles. Et quand on dit Lachine, on dit
presque toute l'île de Montréal, car les événe-
ments sont tellement enchaînés les uns aux au-
tres que les séparer n'est pas possible. Lachine,
en de certains moments, c'est Montréal, et Mont-
réal c'est Lachine.

Demain, si vous me dites d'aller habiter telle
paroisse, et si j'y vais, tout de suite j'éprouve le
désir de connaître l'histoire de cette localité.
Est-ce comme ça que vous êtes?1 Vous me répon-
drez que non. En ce cas, vous avez tort, à mon
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point de vue. Il ne suffit pas de vivre dans le
présent ; le passé a des charmes que nousserions
bien fous de méconnaître.

M.. Girouard a l'amour du passé. S'il rapielle
les souvenirs de ce temps-là, c'est pour stimuler
notre arder patriotique- L'orgueil 'du sang est
un ressort qu'il ne faut pas laisser affaiblir. En
nous racontant les malheurs et les exploits de nos
pères, il fait plus que de verser un million de
piastres dans nos poches. Donnez-moi une nation
qui sache son histoire, je n'aurai pas de peine à
en faire une nation vaillante. Il faut, pour arri-
ver à ce but, que chacune de nos paroisses ait ses
annales publiées, mises au 3our, commentées,
examinées, annotées, comprises enfin. Cette ou-
vre nationale demande le concours de plusieurs
intelligences et un esprit de sacrifice rare dans
un.monde qui lutte pour le pain quotidien. M.
Girouard s'est imposé la tâche de mettre au jour
ce q\1'il avait eu le courage de collectionner tou-
chant sa paroisse, l'une des plus historiques du
Canada français. Qu'on l'en félicite. Le plus
tôt son exemple sera suivi le mieux ce sera. En
ce moment il se fait un mouvement dans le pays
pour accomplir cette belle oeuvre de l'histoire
des paroisses, secondons-le de tout notre pouvoir.

Dans sa brochure la disposition des matières
n'est pas aussi claire qu'il le faudrait ; cela est
dÛ à certaines pièces qui n'ont été trouvées qu'au
moment où la matière de toute la brochure était
composée ; néanmoins tout y est et le lecteur
n'éprouvera aucune peine à grouper les faits dans
sa mémoire selon qu'il le jugera à propos.
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Les gravures dont l'ouvrage est orné valent
dix fois le prix marchand de la brochure. Voyez-
vous le fort Rémy en 16711 C'est le berceau de
la paroisse de Lachine. A côté est le portrait de
Cavelier de La Salle qui le premier porta la civi-
lisation dans ces endroits. Les vieilles maisons
de Jacques LeBer et de Charles LeMoyne, très
normandes sont à croquer. René Cuillerier,
l'homme aux aventures, a aussi l'image de sa
résidence dans ces pages toutes inspirées du sen-
timent canadien. L'église de IlAchine, bâtie én
1710, au centre du fort Rémy, et démolie en 1869,
est là toute droite, avec son air des anciens jours.
Puis on voit des cadastres, les plans de tous les
terrains, des listes de colons. C'est la chose qui
manque à la plupart des histoires de nos parois-
ses. Lachine ainsi traitée devient plus histori-
que que jamais.

La Salle, comme fondateur, ou plutôt premier
habitant, figure ici avec droit. A-t-il vraiment
songé à établir des colons en ce lieu ? C'est ce
qu'on ne saurait dire. Son esprit de découver-
tes, et la spontanéité de tous ses mouvements
nous portent à croire qu'il pensait aux régions de
l'ouest avant tout, et que Lachine ne devait être
pour lui qu'un pied à terre. Ce personnage s'est
identifié avec Cataraconi, surtout avec le Missis-
sipi : ses visées étaient là-bas, là-bas; il faisait
grand. Si la fin de sa carrière a été un insuccès
et une tragédie lamentable, il n'en reste pas
moins un être étonnant au milieu de cette pha-
lange de découvreurs, fondateurs et voyageurs,
qui marquèrent chez nous la fin du XVII siècle.
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Ce qui semble bien constaté c'est qu'il avait un
caractère irascible et était, comme on dit, mau-
vais coucheur. Avec des projets immenses, il ne
savait pas se faire aimer personnellement. De
là ses déconfitures et sa triste fin. Ses entrepri-
ses de découvertes appartiennent à l'histoire, et
Lachine ne saurait qu'être fière d'une gloire qui
a passé sur son sol. Le monument qui s'élèvera
un jour, chez nous, à la mémoire de La Salle devra
être planté à Lachine. C'est là que le décou-
vreur a préparé ses plans, et c'est de là qu'il est
parti pour ses courses lointaines vers les régions
inconnues, nouveau Christophe Colomb, comme
lui devenu malheureux après ses triomphes

Les plus anciens habitants de Lachine se no-
maient Jean Millot, René Cuillerier, François
Noir-Rolland, P. BouchardGeo. Allète ou Alain,
Pierre de Saint-Germain, Jacques Morin, Antoine
Picard, Robert Réaume, René Chartier, François
Meloche, Etienne Hébert dit Saint Martin, Vin-
cent Alix biu Aly, Simon Davaux, Nicolas Ozanne.
Laurent Bovy sieur de Grandmaison, André
Rapin, Mathias Châteaudeau dit Massias, Claude
Garigues, Noël Charmois dit Duplessis, Pierre
Gauthier, Mathurin Thibaudeau, Nicholas Moi-
san, Jean Fagueret dit Petitbois, Pierre Pérus-
seau et plusieurs autres dont il est parlé dans
l'ouvrage qui nous occupe en ce moment.

Un type c'était Le Noir-Rolland! Il avait bâti
un fort à lui tout seul, pour protéger son com-
merce. Le site devint important. Jamais Lachine
historique n'oubliera LeNoir-Bolland. Il a eu pro-
eès sur procès devant les cours de justice. C'était
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le plus remuant des fondateurs de Lachine. Son
vrai nom était LeNoir, mais son père avait Rol-
land pour nom de baptême.' De là: LeNoir-Rol-
land. La famille existe encore. Les tanneries
des Rollands sont de nos jours comme un nom de
ville, tant le public s'est familiarisé avec cette
appellation. N'étant pas marié,, LeNoir Rollapd
était considéré comme ne pouvant tenir maison
dans un lieu écarté de la ville. En 1671, il fut
appelé à répondre de sa conduite à cause de cela.
Il promit de se marier l'année suivan'te, à l'arri-
vée des vaisseaux de France et effectivement, il
épousa, le 2 janvier 1673, Madeleine Charbon-
nier, fille d'un ancien officier de la maison du roi.
Charbonnier et LeNoir vont bien ensemble.

Les familles qui actuellement possèdent les
terres des premiers colons se trouvent indiquées
dans la brochure. C'est une bonne idée.

Le massacre du 5 août 1689, qui a été si sou-
vent mentionné dans l'histoire, est étudié ici
pour la première fois, et les pertes de vie rédui-
tes à une proportion qui semble raisonnable. M.
Girouard s'est dit que la légende, comme toutes
les légendes, devait être en désaccord avec la
réalité, Pour former son opinion il a consulté
les sources accessibles, le papier-terrier, les
recensements, les registres de l'église, etc., et il
a contrôlé les récits des contemporains de cet
événement. En somme, il doit être correct dans
ses données. N'ayant d'autre parti pris que de
rechercher la vérité, il ne subtilise pas, il expose
ses trouvailles et les livre à la connaissance du
lecteur. C'est le bon procédé en histoire. Ce
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qu'il a appris nous le savons maintenant grâce à
lui. Les conclusions qu'il en tire peuvent ou ne
peuvent pas satisfaire ceux qui désireraient étu-
dier encore le sujet, mais je crois qu'il a poussé
si loin et si bien ses investigations que personne
n'amènera contre lui ce qu'on appelle une forte
preuve. Pour moi c'est comme une affaire réglée.

Il n'est pas à espérer généralement que les
grands historiens exposent par le détail des faits
locaux perdus dans l'ensemble des événements.
C'est au chercheur tenace, qui s'applique à élu-
cider un point quelconque d'une question enjeu,
qu'il appartient de traiter les sujets embrouillés
et d'y porter la lumière. Le cas se présente ici.
En homme de loi et en amateur de l'histoire, M.
Girouard nous rend le service de plaider une
cause intéressante et surtout de plaider le pour
et le contre-ce qui rend la démonstration plus
attrayante. On ne.fait pas mieux nulle part.

C'est encore merveilleux de voir que nous
n'ayions pas perdu toutes les pièces écrites il y
a deux siècles! La négligence a été si grande
que je m'étonne constamment à la vue de ces
vieux documents tirés tout à coup de la poussière
de l'oubli par un curieux intelligent et qui ne
regarde pas à ses peines. S'il était possible de
publier ces masses de registres, de lettres, de
rapports, de recensements, qui sont le reflet véri-
table de la vie de nos ancêtres, combien mieux
nous apprendrions notre histoire ! Cela viendra,
mais hâtons-nous, le danger de tout perdre est
plus grand que jamais.

Nos paroisses ont des notaires, des médecins,
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de8 arpenteurs qui, ne manquent pas de loisirs.
Si vous leur faites lire l'alinéa qui précède ils

' I
diront que c'est juste comme idée. Dites-leur
donc alors que la tâche de recueillir ces anciennes
pièces et de les mettre au jour forme partie de
leurs devoirs, comme gens instruits et patriotes.
Il s'en trouvera dans le nombre qui vous com-
prendront et qui prendront la plume. Cette
propagande est très désirable. Il n'est pas né-
cessaire d'être un littérateur pour chercher ici et
là des documents et publier ess souvenirs du
passé. Du moment où votre paroisse n'a pas
d'histoire écrite, tout ce que vous imprinterez à
son sujet sera du nouveau. Ne soyez pas archi-
tecte, je le veux bien, mais devenez l'un des
maçons de l'édifice, votre part sera belle encore.
C'est rendre service au pays que d'aider à recons-
tituer son histoire. Toute pierre est utile; appor-
tez-en beaucoup et il viendra un homme qui les
mettra en place pour élever un monument à la
patrie commune.
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JUGEMENTS DU CONSEIL SOUVERAIN
ae
e

m- De 1885 à 1888, quatre volumes des Jugements
tte du Conseil Souverain de la Nouvelle-France ont
né- été imprimés, avec un goût parfait. Le Conseil
* et Souverain était une institution qui remplissait
du parmi nous; sous le régime français, le rôle de

pas nos parlements actuels, ou à peu près. C'est
a à surtout dans l'ordre judiciaire· que ce corps im-
jhi- portant exerçait ses pouvoirs, aussi les pièces que
des l'on nous présente aujourd'hui sont-elles en
)re. grande majorité des arrêts, qui renversent ou
rns- sanctionnent les décisions des tribunaux subal-
)or- ternes. C'est une mine à exploiter pour les ama-
les teurs de l'histoire du Canada. Trop longtemps
la E ces pages importantes ont été tenus dans l'ombre;

enfin les voilà, et nous allons pouvoir les étudier.
Ce genre de publication pourrait s'étendre aux
archives de nos anciennes cours de justice. Ce
que nous avons publié, depuis trente ou quarante
ans, n'est rien en comparaison de ce qui nous
reste à mettre au jour. Le moment viendra où
toute notre histoire sera ainsi réunie en volumes
et placé sous les yeux de nos compatriotes, et
alors, négligeant un peu les historiens, chacun de
nous pourra se faire une idée des événements
qu'il désire connaître. Tant d'écrits anciens
ignorés du vulgaire'vont enfin être connus. Les
secrets du passé ne seront plus des secrets. L'a-
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nalyse des phases successives de notre histoire
deviendra possible à tous les lecteurs. Un fait
qui donne la clef d'une situation sera entre les
mains de tout le monde. Aucun peuple ne se
trouvera aussi riche que les Canadiens sous ce
rapport. Travaillons à cette noble tâche et ne
faiblissons pas !

Quelques tentatives ont déjà été faites dans
cette direction, mais l'ignorance de ceux qui
essayaient de se rendre utiles en publiant des
pièces qu'ils ne savaient pas lire, qu'ils ne com-
prenaient aucunement et qu'ils transformaient
sans s'en douter, a fait presque autant de mal que
de bien.

A part le Journal des Jésuites, et les publica-
tions de la Société Historique de Montréal, où est
le manuscrit que nous n'avons pas massacré en
le publiant? Sont-ce les collections des Titres
Seigneuriaux, des Edits et Ordonnances, des manus-
crits relatifs à la Nouvelle-France ? Hélas tous ces
papiers ont été copiés à la diable, imprimés de
même et ne sont utiles que pour nous guider dans
la recherche des originaux.

Les Titres Seigneuriaux fourmillent d'erreurs
typographiques, de noms transformés, de répé-
titions, d'omissions, de mélanges incompréhensi-
bles pour tout autre qu'un historien. Une pièce
est signée : " Lamy, Dupuis, Bégon.'' Eh bien,
M. Lamy l'a signée en 1647; mais MM. Dupuis
et Bégon ne l'ont vue que soixante ans plus tard.
Qui va, à première vue, démêler cela ? Il y en'a
une centaine, imprimées avec aussi peu de pré
caution.
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.re M. Duguay devient M. Duquoy; le" bord
ait prend la place du "bout"''; la compagnie Houel
les se corrompt en Haued; Le Sueur figure sous le
se nom de Desuève; madame de la Touche est dV-
ce venue madame de la Souche; Jalleau n'est plus
ne que Jutreau; Ameau est écrit Arneau; Robi-

neau apparait comme Babineau; Paulin en lieu
ans de Poulin; Margaune remplace Margane; le
-lui "fief'" pour le " fleuve ''; Gaudron à la place de
des Gaudzon ; Susart pour Fafart-et c'est avec cela
>m- que nous écrivons l'histoire !
ent Le gouvernement de la province de Québec est
que bien inspiré en entreprenant la publication des

Jugements du Conseil Souverain. Il est néces-
ica- - saire qu'il surveille de près ce travail si impor-

est tant, comme il se montre en effet disposé à le
en faire, afin de le rendre aussi présentable que

*res possible. De copieuses annotations en rehaus-
8- seraient la valeur. Je serais le dernier à mani-

ces fester du mécontentement, mais je veux être le
de premierà dire les choses telles qu'elles sont. On

lans pourrait faire mieux : faisons mieux.
Si M. John Langelier (1) ne figurait pas ici en

eurs qualité de fonctionnaire, je le féliciterais de son
.ép& talent à lire les anciennes écritures, C'est u4
ensi- art en soi et un art qui demande de l'étude! Il y
)iàce a les encres pâlies, les papiers éteints ou usés,
>ien, les abréviations, les caprices de l'orthographe,
ipuis l'emploi des lettres inutiles, les formes de la cal-
tard. ligraphie, les mauvaises constructions de phrase

en'a

(1) Il est décédé depuis que ces lignes sont écrites.
Son frère le remplace avec avantage, dit-on.
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l'emploi de termes devenus hors de mode, les
signes de ponctuation insolites, l'usage irrégulier
des majuscules, tout un monde de difficultés que
le vulgaire ne soupçonne pas. Ceux qui se figu-
rent que les contemporains de Molière et de Ra-
cine écrivaient tous "la langue du grand siècle"
se trompent étrangement.

Ces Jugements donnent intégralement le texte de
la décision du Conseil. Parfois, le lecteur ne
peut deviner le sujet du litige. J'aimerais à voir
ce qu'il y a dans le dossier ; le moindre extrait
de ce dernier nous mettrait sur la piste. Pour
combler ces lacunes, il nous faudra recouvrir aux
archives de Québec.

Voici le premier volume. Il va de 1663 à 1675.
Tout document a sa valeur, si on le reporte a

la date qui lui convient. Les petits procès des
marchands de 1663 à 1665 par exemple, seraient
insignifiants à notre époque : ils nous racontent
les misères du temps; ils peignent un côté de la
situation d'alors. Ceux que nous présentent les
Jugements doivent être consultés dans cet esprit.
Trois faits principaux y dominent: 10 le haut
prix des marchandises de France; 2o les tarifs
imposés aux marchands; 3o les désordres occa-
sionnés -par la vente de l'eau-de-vie aux Sau-
vages.

Depuis le commencement de la colonie, le com-
merce avait été entre les mains des sociétés ou de
certains individus qui l'exploitaient sans égard
pour les colons. Ces marchands possédaient les
navires qui visitaient Québec une fois par année.
Le roi avait exigé d'eux, en 1661 ou 1662, qu'ils
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les transportassent des hommes et des familles qui
lier désiraient ou travailler au Canada urant quel-
que ques années ou y demeurer tout-à- it. La man-
igu. vaise volonté de ces trafiquants causait bien des
Ra- embarras, car ils ne visaient qu'aux bénéfices de
le" la traite. La prospérité future de la Nouvelle-

France leur importait très peu. Pour se refaire

q de des dépenses où des frais de transport de leurs
ne passagers, ils surchargeaient leurs marchandises.

voir Le Conseil tentait continuellement de les rame-
rait ner à des taux raisonnables et pour cela ordon-

?our nait qu'ils exposassent dans leurs magasins la
aux liste des prix des articles offerts en vente ; mais

les abus surgissaient constamment malgré ces
675. précautions. Aux plaintes des habitants sur ce
te å sujet se joignaient les désordres que la vente des

des boissons enivrantes causait parmi les indigènes.
ient La liberté de traiter de l'eau-de-vie était com-

itent plète du moment où il s'agissait d'un commer-
de la çant reconnu. Si la défense d'en importer dans
it les le pays eut été promulguée, la contrebande, si
,prit. difficile à cette époque, n'eut pas fait brèche dans
haut les règlements-mais on partait du principe qu'il

fallait se procurer des pelleteries-et pour les
occa. avoir, la boisson était le plus efficace engin de
Sau. troc. On vendait donc partout de l'eau-de-vie-

et l'on se lamentait sur les résultats fâcheux qui
com.- en résultaient pour la morale.
ou de Charles Aubert de la Chesnaye ayant affermé

sgard traite, recevait les revenus provenant de cette

1t les arce. Lorsque le Conseil avait besoin d'argent,
e tirait sur Aubert, comme nous faisons aujour-

'hui à l'endroit de notre banquier.

lu. -- ,J
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La plupart des marchands venaient de la Ro-
chelle. Plusieurs étaient protestants. Si j'en
juge par leurs noms presque aucun d'eux n'a
laissé de famille parmi nous.

On est frappé du grand nombre de procès qui
figurent aux registres du Conseil Souverain de
1663 à 1665 inclusivement, mais il est bon de se
rappeler que ces trois années sont à cheval sur
la dissolution des Cent-Associés et la prise de
possession des affaires de la colonie par le roi.
Ces procès roulent tous en effet, sur des matières
de commerce. C'était un régime qui finissait;
des marchands qui réglaient leurs comptes; des
habitants qui luttaient contre le monopole mou-
rant. Les petites transactions qui encombrent
les registres du Conseil n'ont pas d'autres sour-
ces. L'esprit processif n'y est pour rien. A
chacun son dû avant que de fermer boutique:
voilà quel était le mot d'ordre du jour.

Deux lettres écrites par le Conseil et adressées
à Colbert sont remarquables en ce qu'elles disent
la vérité sur la situation de la colonie. Dans la
première on explique le choix des colons ; dans
l'autre l'apropos de rendre le commerce libre.
Malheureusement, sur ce dernier article, les
idées européennes étaient fausses. Les ministres
ne pouvaient se figurer que la colonie put se sou-
tenir par elle-même. Cette erreur a régné non
seulement durant tout le régime français mais
jusqu'à 1840 et mnême plus tard.

J'ai observé que le Conseil Souverain est rar
ment saisi d'appels venant des Trois-Rivières o
de Montréal. Etait-ce à cause de la distance
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.parcourir ? Probablement oui. Dans les greffes
des deux villes que je viens de nommer, j'ai vu

'en nombre de procès et je conclus de l'examen de
n l'ensemble que les intéressés aimaient mieux s'en

tenir au premier jugement que de reporter leur
qui plaintes à trente et à soixante lieues par des che-

de
m asélez peu commodes-en canot ou en cario-

seles*
sur Les habitants de Québec et des environs, se
de trouvant plus près du pouvoir, ne se faisait pas

roi' faute de lui confier leurs affaires. Aussi voit-on
.ères u'ils encoen les séances d C sil à r -

~ait; pos de tout. En de certaines circonstances, plu-
des sieurs des conseillers se trouvant parents des
lou- intéressés dans ces litiges, quittaient leurs sièges

)rent et substituaient des " bourgeois" à leur place
pour entendre les causes.

C'est de Québec que partait la direction du
que: pays. Le Conseil Souverain se trouvait omnipo-

tent en quelque sorte. - Ses membres étaient
ée choisis dans le groupe des habitants de la capi-

isent tale. Il est vrai de dire qu'on y appelait toue
1s la jours des hommes de capacité.
dans Il est assez curieux de voir les agissements de
ibre. la popiulation de Québec au sujet du syndic. On

, aemblait ne pouvoir se passer de ce représentant
istres de la " communauté ' En plus d'une occasion,
SsoU- il parle au nom de toute la colonie. Le Canada
5 n11 n'est plus dans le Canada, il est tout dans Qué-

mai bec. C'était effectivement, la tête du pays. Les
cabales jouaient un rôle marquant dans l'élection

rar du syndic. Lemire, Charron, Le Gardeur de
1es O Repeniigny, l'un ouvrier, l'autre marchand, 1e
lice

- -~ "-;- - - - ~ - ~ -- 21
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J dernier de famille noble et seigneuriale, ont tour
à tour occupé ce poste durant les années en ques-
tion. Le Gardeur est celui qui y a le moins
brillé. Le beau rôle est à Lemire.

La justice s'administrait " en bon père de fa-
mille '' serrant de près la coutume de Paris lors-
que la chose était possible. On évitait les frais
de cour d'un commun accord. Le tribunal met-
tait souvent les parties face à face, après un pre-
mier plaidoyer, et les invitait à s'entendre et à
reparaître dans huit jours, d'après l'idée qu'un
arrangement quelconque vaut mieux 'gue le meil-
leur procès. Un conseiller était ordinairement
nommé pour conduire l'entente entre les plai-
deurs. Il en résultait un grand bien pour tout
le monde.

Les petits détails qui concernent, par exemple,
le réparation de la galiote destinée à aller au
devant de M. de Tr;cy, pourront sembler inuti-
les, cependant ils nous permettent de relever les
noms d'une foule de personnes, ouvriers pour la
plupart, qui se trouvaient dans le pays à cette
époque. Comme rien n'est perdu dans l'histoire
d'un peuple qui possède déjà le dictionnaire
généalogique de M. l'abbé Tanguay, nous ne de-
vons pas reculer devant ces notes qui complètent
la liste des Français venus ici pour s'y fixer à
demeure ou pour un bref séjour.

Grâce aux travaux de M. l'abbé Tangus
sommes en état d'indiquer les lieux d'
venus les trois quarts des colons du Cana
pièces comme les Jugements et Stences È
seil souverain nous mettent en mesure d
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aux renseignements fournis par le savant abbé,
et, dans bien des cas, la date de l'émigration des
personnes s'y trouve consignée, ce qui est assez
important.

J'ai relevé avec soin les professions et surtout
les métiers, afin de montrer une fois de plus que
nous ne manquions pas de cette classe de gens.
Jusqu'à nos jours, on s'est borné à consulter les
recensements et on en a inféré que les artisans
étaient rares. Un recensement ne dit-jamais
tout ce qu'il pourrait dire.

Sur le chapitre des mours, nous pouvons être
tranquilles. Il se rencontre peu de cas graves.
On est plus étonné de la rigueur de la justice.
Pour une peccadille, le bourreau vous coupait
l'oreille ou le poing, ou vous faisait enfourcher
un cheval de bois avec des poids de dix livres à
chaque pied, pendant trois heures. Et puis,
comme s'exprimait en 1663 M. Pierre Boucher,
"on sait aussi bien pendre en ce pays qu'en
France."

L'année 1666 ne renferme qu'un seul acte du
Conseil Souverain. On en avait fini avec les
Cent-Associés et le nouveau régime, celui de la
compagnie des Indes, ne se dessinait pas encore.

Ce volume s'ouvre avec ce que l'on est convenu
de nommer l'époque de Colbert, laquelle, pour
le Canada, s'étend de 1663 à 1675, une douzaine
d'années toutes remplies de sa bienveillante in-
uence. Le grand ministre vécut et resta au
uvoir sept autres années, mais Louis XIV,
orbé par la politique européenne et tout en-

er à ses projets de conquête, ne secondait plus

I 41

Pl. >1

"23



j'

i
J'

son conseiller. Les mesures arrêtées par le Con-
seil Souverain de.Québec, presque sous la dictée
du ministre, appellent l'attention : ce fut l'ado-
lescence de la colonie; le malheur est qu'on ne
poussa pas l'application du système jusqu'à l'âge
d'homme. Nous fûmes laissés trop tôt à nous-
mêmes : avant l'expérience complète et avant la
création de toutes les ressources nécessaires pour
nous soutenir. De cette œuvre manquée, il sortit
néanmoins un petit monde étonnant par sa
vigueur, son audace, ses entreprises, ses vues
d'avenir et sa vitalité! Si nous eussions continué
à recevoir des secours de France jusque vers la
date du décès de Colbert, alors que Louvois, tout
à la guerre entre les puissances, remplaça la per-
sonne de son rival, le Canada eut fait à lui seul
une Nouvelle-France durable et à l'abri de la
conquête anglaise. Même chose pour l'Acadie.

C'est en partie l'étude de nos origines qui s'of-
fre dans ces pages curieuses. Faisons-la atjenti-
vement, par le menu, par tous les détails qui
nous sont révélés ici. En y travaillant nous ne
perdrons pas nos peines et la postérité nous en
remerciera.

Détachons des autres volumes des citations qui
se rapportent à un fait peu connu dans ses dé-
tails, bien que Garneau en ait parlé.

M. de Frontenac, revenu de France -l'automne
de 1689 pour reprendre les rênes de l'adminis-
tration, s'était abstent de faire acte de présence
au Conseil, évidemment parce qu'il avait sur le
cœur quelques unes des anciennes difficultés mal
aplanies entre lui et certains conseillers.
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1 guerre recommençait. Au mois de janvier 1690,
4tée le gouverneur avait lancé trois partis armés con-
do- .tre les colonies anglaises. Il était étrange de
ne voir en ces circonstances, le Conseil siéger dans%ggeeun

'âge le nouveau palais de l'intendant à Saint-Roch de
ous- Québec, et le gouverneur rester au château
it la Saint-Louis (terrasse Frontenac) tout comme si
pour le Conseil se promenait au Japon.
artit Le 20 février 1690, nous lisons au registre du

s i Conseil:
vues .Ce jour le Procureur General du Roy A dit
inué . que sur ce qu'il representa au dernier Jour Que
irs la depuis l'Enregistrement des lettres de Monsieur

,tout le Comte de Frontenac Gouuerneur Et Lieutenant
per- general par sa Majesté En ce pays, Il n'estoit

* seul point Venu Encore prendre sa place au Conseil
de la quoy quil y ait déja du temps, Et que luy Procu-
die. reur general l'en ayt Inuité plusieurs fois, Et

i s'of- que mesme Monsieur l'Intendant luy a dit l'auoir
entil aussy fait, Ce qui luy auoit donné lieu de Juger

S qui quil attendoit quelque .chose de la part de la
us ne Compagnie, Pourquoy luy Procureur general
us en' auoit Estimé quil auoit Esté apropos de deputer

quelqu'vn des Messieurs pour l'Inuité de venir
ns qui prendre Sa place, Et qu'Enconsequence de ce que
3s dé- la Compagnie l'auoit chargé de voir Mon dit

sieur le Gounerneur, de presentir qu'elle pouroit
tomne Estre son Intention Et ce qu'il desireroit qui
.miniS- fut fait, Il se seroit transporté pardeners luy
ásence Et lui auroit rendu compte de ce qui s'estoit
sur le passé a cet Esgard, Mais quil ne luy auroit

m fait autre Reponse, sinon que ce Coiseil sça-
uoit ce quil auoit a faire, Et que lors que le

-
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seruice du Roy l'appelleroit au Conseil, Il s'y
trouueroit.

Par cette reponse luy Procureur General croit
auoir lieu de Juger que mon dit sieur le Gouuer-
neur attend quelque honnesteté de la Compagnie,
Et comme Il seroit a desirer quil Vint prendre
sa place, Et que d'ailleurs Comme le Conseil ne
tient plus sa sceance au Chasteau St Louis, Mais
bien au Palais ainsy que sa Majté l'a Ordonné,
Et que Jusqu'à present Il n'y a pas d'vsage, n'y
rien de reglé sur la maniere dont on doit rece-
noir les Gouuerneur generaux de ce pays En
ayant Esté vzé differremment, Luy Procureur
genal estime quil Est a propos que la Compagnie

y pouruoye, Et, a cet effet qu'elle députe tels de
Messieurs quil luy plaira pardeners mon dit
sieur le Gouuerneur pour l'Inuiter de Venir
prendre sa place, Et luy marquent le desir qulle
a de l'y voir, luy Faire connoistre la maniere
dont la Compagnie se dispose a le receuoir pour
sçauoir sil l'aura agréable, Et le jour quil luy
plaira de la -venir prendre. Surquoy voulant
deliberer. LE CONsEIL s'est fait representer les
Registres afin de voir la maniere dont on En a
cydeuant vzé depuis la declaration du Roy du-
cinquiesme juin 1675. Et a remarqué qu'en l'an-
née 1682. apres l'Enregistrement des lettres de
Monsieur de Labarre cydeuant Gouuerneur Ge-'
neral, La Compagnie se leua sans quil paroisse
aucune deliberation, alla audeuant de luy Et
l'ayant rencontré Enuiron a trente pas hors du
Chasteau, le pria de venir prendre sa place, Ce
quil fit apres que la Compagnie fut rentrée; En

-4
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s'y 1685. Monsieur le Marquis de Denonuille estant
venu releuer le dit sieur de La Barre, Et apres

oit l'Enregistrement de ses lettres, sur laduis, quil
er- estoit dans le Cabinet du dit sieur de La Barre

iie, Au Chasteau, Trois Coners furent deputez pour
dre aller au deuant de luy le prier de venir prendre

ne sa place, Ce qu'ayant esté fait Et rentrez, Il au-
ais roit pris sceance. d'ailleurs le dit sieur de De-
né, nonuille ayant a l'Instant marqué a la Compagnie
n'y quil auoit Inuité Monsieur de St Vallier nommé
ace- par sa Majesté a l'Euesché de Québec de Venir
En prendre sceance, quil estoit resté dans le Cabinet
eur du dit sieur De la Barre n'ayant pas Jugé apro-
-nie pos d'Entrer quil n'eust sceu les sentimens de la

de Compagnie d'autant quil n'auoit pas apporté de
dit France le breuet de sa nomination, Et sur ce que

3nir le dit Sieur Denonuille Certiffia qu'en Effet le dit
ulle sieur Saint Vallier Estoit nommé au dit Euesché,
jere Et que sa Majesté auroit agreable qu'on Eust de
our grands Esgards pour luy, Il fut arresté que le
luy dit sieur St Vallier viendroit prendre sa place,
lant Et En mesme temps furent deputez deux Coners

les pour l'en aduertir Et le prier d'y venir, Et
an a Estant Entré auec les dits deputez, Il prit seance

du En la place de l'Euesque de Quebec. Et En
'an- l'année 1688, -au retour de france du dit sieur de

- de Saint Vallier, Estant sacré Euesque, Après auoir
Ge- esté deliberé sur ce qui estoit a faire a son
isse Esgard, Il fut arresté que quatre Conseillers
r Et iroient de la part de la Compagnie le complimen-

du ter, Et se transporteroient a cet effet En son Pal-
Ce lais Episcopal lorsqu'il sy seroit rendu apres les
En Ceremonies de la Cathedralle (Cela fut ainsy
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executé). Quant a Messieurs les Intendans, la
dite année 1682, apres l'Enregistrement des let-
tres de Monsieur de Meulles, portant sa Commis-
sion d'Intendant Et de presider En ce Conseil,
Et suinant la dite declaration de 1675. de faire
les fonctions des premiers Presidens des Cours
souueraines du Royaume, La Compagnie deputa
deux Coners pour l'aller prier de venir prendre
place, Ce qu'ayant Esté fait, Il auroit prit sceance,
Et En gbic quatre vingt six. les lettres de Mon-
sieur de Champigny, presentemen Intendant
portant sa commission Et de presider En ce dit
Conseil ayant Esté Registrées LE CONSEIL ayant'
apris qu'il estoit dans l'vne des Chambres du dit
Chasteau Saint Louis, deputa aussy deux Con-
seillers pour l'aller recenoir, Et sur ce que le dit
Sieur de Meulles prit congé de la Compagnie,
deux autres Conseillers furent deputez pour le
conduire, Ce qu'ayant fait hors de la Grande
Salle, Et Iceux rentrez, Et Ensuite les deux pre- I
miers auec le dit sieur de Champigny qui auroit i
pris sa place a la Gauche de Monsieur le Gou- C
verneur. Et sur ce deliberé-; A esté arresbé que g
quatre Conseillers se transporteront au dit Chas- .
teau pardeners Monsieur le Comte de Frontenac &
pour l'Inuiter de Venir prendre sa place, Et a v
cet effet ont esté nommez les sieurs de Villeray q
premier'Conseiller damours, Dupont Et Depei- fi
ras aussy Coners Lesquels ont esté aduertis de q
tascher de sçauoir le sentiment de Monsieur le jr
Gonuerneur sur la maniere de sa reception au
Conseil afin de sy conformer autant quil sera pos- si
sible, le tout sows le bon plaisir du Boy. Et pour M

."ý .1
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la garder a l'auenir vn Ordre vniforme, tant pour
bt- l'entrée de Messieurs les Gouuerneurs Generaux,

Et leur reception En ce Conseil, Comme aussy a
il, celles de Messieurs les Euesques, Et Intendans,
.re Que mon dit sieur le Gouuerneur, Et Monsieur
rs l'Intendant sont priez d'en Escrire a Sa Majesté
ta Et le supplier de faire sçauoir ses intentions sur la
re maniere que la Compagnie doit obseruer, les Cas
se, arriuant. (Signé) Bochart Champigny.
>n- Du Lvndy vingt sept feburier 1690, Le Conseil
at assemblé où Estoient Monsieur l'Intendant
lit Maistres Louis Roüer de Villeray premier Con-
nt' seiller, Mathieu damours DeChaufour, Nicolas
lit dupont de Neunille, Jean baptiste de Peiras Et
:n- Charles denys de Vitré Conseillers.
dit Sur ce qui a Esté dit par Me Louis Rouer de
ie, Villeray premier Coner qu'Enconseqce d'Arrest
le du 20e de ce mois, 's'estant transporté au Chas-

.de teau St Louis auec Maistres Mathieu damours
-ire- Deschaufour, Nicolas D4pont Et Jean baptiste
oit Depeiras aussy Coners pardeuers Monsieur le
ou- Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieutenant
que general pour le Roy En ce pays, Ils luy auroient,
.as- par la bouche du dit Sr de Villeray, dit ce qui
nac suit. Nous venons de la part du Conseil pour
at a vous Inuiter d'y venir prendre vostre place, Ce
;ray qui a empesché de le faire plus tost, C'est la dif-
pei- ficulté ou la Compagnie s'est trounée sur l'ordre

de qu'elle deuoit tenir a vostre reception, par ce que
r le jusqu'à présent Nous Nauons rien de reglé pour

'au la maniere vue l'on doit garder a celle de Mes-
pos- sieurs les Gouuerneurs, non plus qu'à celles de
our Messieurs les Euesgues Eht Messieurs les Iete-
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dans; Et comme la Compagnie Eust
aize, auparauant de sçauoir vostre senti
ce qui vous concerne afin de s'y conf
tout son possible, Elle En auoit chargé
le Procureur general dans la pensée
que vous pouriez vous En ouurir a luy,
moings Il a rapporté a la Compagnie qu
ayant parlé, Vous ne luy auiez fait autr
sinon que le Conseil sçauoit ce quil auo
Et que Vous y Viendriez quand le s
Roy Vous y appelleroit, si bien que la C
En nous chargeant de Vous prier, Mon
Vouloir bien luy marquer le Jour
plaira de venir prendre vostre place, N
core recommandé de Vous demander
que Vous pouriez auoir sur la maniere d
Estimez y deuoir es t re receu, dans l'
que nous vous donnons quelle est dans
ment de vous rendre auec plaisir tout
Vous doit, Que mon dit sieur le Gouuer
auoit fait connoistre par sa reponse q
lieu de sestonner de l'oubly du Conseil,
regard de la maniere dont Il deuoit, esi
Cestoit a la Compagnie de luy En faire
sition apres qüoy Il verroit ce quil auro
Que cependant Il la remercioit de la d
qu'elle luy auoit faite, Et aux deputez
venus de sa part, Et sur ce deliberé. 1
resté qu'il sera deputé pardeners mon
le Gouuerneur pour luy dire que la C
Estoit de sentiment de luy rendre tout 1
qui luy était possible, qu'elle se prop
quil luy feroit sçanoir quil y viendroit
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ien sa place, de Commettre quatre Conseillers pour
;ur aller audeuant de luy, afin de le receuoir au haut
de du degré de ce Palais Et de l'Introduire En sa

sur place, Et a ses fins commis le dit sieur de Ville-
3ur ray Lequel s'est a lInstant transporté au dit
-nt. Chasteau.
En Et Le dit sieur de Villeray de retour, A dit,

1se, qu'il auoit Expozé a mon dit sieur le Gouuer-
ire, neur le sujet de sa deputation, Et marqué que la

du Compagnie Estoit dans le senti'meit de, le rece-
nie uoir auec tout l'honneur qu'elle est En pouuoir
de de luy rendre quand Il luy plairoit d'y Venir

ous prendre sa place, Qu'a cela Il auoit fait reponse
En- que ce n'estoit pas la maniere dont les Cours sou-
ies ueraines du Royaume En Vsoient Rn cas pareil,
aus Et sur ce qu'il auoit representé a mondit Sieur le
lce Gonuerneur que la Compagnie n'ayant aucune
iti- regle certaine jusqu'a present, Elle n'auoit rien
31le' -negligé pour sinstruire de la maniere qu'elle se
sur deuoit comporter En cette occasion, jusqu'a Exa-
1ait miner l'ordre que le Parlement de Paris auoit
'au tenu lors que Sa Majté auoit esté pour la premiere
an, fois prendre sceance dans son Lit de Justice, Et
po- que partout ce qu'elle auoit pû connoistre, Elle
ire, Estoit demeurée persuadée par la proposition
ion qu'elle luy faisoit auroit pû luy estre agreable;
;tre Que cependant Il pourroit l'assurer que la Com-
ar- pagnie ne s'estoit rien prescrit de positif, Et que
sur par ce quil Jugeoit des sentimens où Il V'auoit
nie veüe, sil auoit agreable de luy Faire connoistre
-sur l'ordre qui s'obseruoit En france, Elle ne desi-
.Ors roit que de sen refferer a ses sentimens ; A quoy
Ire mon dit sieur le Gouuerneur n'auroit repondu



332 JUGEMENTS DU

autre chose, sinon que la Compagnie pouuoit-
s'en Informer de Monsieur l'Euesque de Quebec
Et autres qui pouuoient le sçauoir, Surquoy de-

liberé, A esté arresté que Monsieur l'Euesque
sera prié de venir prendre sa place afin que la
Compagiie puisse sçauoir de luy les connoissan-
ces quil peut auoir sur ce dont Il s'agit. (Signé)
Bochart Champigny.

-Du Lundy sixiesme Mars 1690. Le Conseil
assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant,
Maistre Loüis Roüer de Villeray P. Coner, Char-
les Le Gardeur de tilly, Mathieu Damours Des-
chaufour, Jean baptiste de Peiras, Charles De&nys r
de Vitré Conseillers Et françois Magdeleine r
Rnuette Da!uteüiil Procureuri Genrl1 du Roy.~ ql

Monsieur LIntendant Ayant dit qu'Enconse- S
quence de L'arresté du vingt Feburier dernier, T
Il a parlé a Monsieur l'Euesque, Et la Inuité de
Venir prendre Sa place, afin que la Compagnie
puisse sçauoir de luy la connoissance qu'il peut s
auoir Sur ce qui doit Estre pratiqué pour la re-
ception de Monsieur le Gouuerneur, lorsqu'il 1

viendra prendre sa place En ce Conseil, mon dit Pi
sieur l'Euesque luy fit reponse qu'il ne le sçauoit d¿
pas, Et prioit la Compagnie de le dispenser venr q

prendre sa place. Oüy le Procureur general du
Roy. A esté arresté que Le Sieur de Villeray
transportera presentement pardeuers Monsieur Se
le Gouuerneur pour luy faire la proposition de i
part de la Compagnie, que quatre Coners Iron
le prendre au Chasteau pour l'accompagner Cc:
lauoit agreable de venir prendre sa place a ch
Çouseil,,Et que si Mouniegr le Gouuerneur n'auo'

I;
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pas cette proposition agreable, de proposer tout

bec ce qu'il desireroit qui soit fait pour sa reception
de- lorsquil viendra prendre Sa place, Et determi-

nue ner ce dont Il sagist par le dit sieur de Villeray
auec Monsieur le GouuerneurEt l'Arrester En
sorte que cela finisse vne fois afin quil soit satis-

,né) fait En ce quil desire, Et que cette Compagnie
ayt le contentement de le voir En sa place quand

1seil Il aura agreable de la venir prendre. (Signé)
ant, Bochart Champigny.

Le dit sieur de Villeray Estant de retour, a dithar-
Des- qu'Enconsequence de la deputation, Il auoit

rendu compte a Monsieur le Gouuerneur del'ar-
3nyS

eine resté cydessus, Et qu'a cela Il luy auroit repondu
que comme Il auoit apris que l'on auoit Escrit

3nse- sur ce qui sestoit passé. Il demandoit qu'on luy
portast tout ce qui auoit Esté Escrit Et arresté,

té de Et qu'on luy fist sçauoir la maniere dont Il y
seroit Encore receu quand Il y viendroit dans la

peut suite apres la premiere fois.

a re- Surquoy Monsieur l'Intendant auroit dit qu'il
;qu'il croit que le Conseil avoit fait les propositions les

)n dit plus honnestes qu'il pouuoit pour la receptiôn
auoitde Monsieur le Gouuernenr. Et qu'en attendant

yent qu'il ayt plû a -Sa Majesté de faire vn Reglement,
ai du Il ne croit pas que le Conseil deubst rien chan-

ger dans ce qui auoit Esté pratiqué Jusqu'a pre-ray
sent lors que que Messieurs les Gouuerneurs y

Sdel estoient Venus aux Jours Ordinaires, Et Ensuite
s'est retiré pour laisser delibere la Compagnie
Comme Elle le Jugera a propos. (Signé) Bochartner

e Champigny.
Ouy le Procureur general du Roy qui a dit
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Entr'autres choses quil ne trouue pas'de difficulté
de montrer a Monsieur le Gouuerneur ce qui esté
Escrit jusqu'à present sur cette affaire, Et que
quant a la maniere de le receuoir lorsquil Vien-
dra a l'assemblée les autres Joure hors le pre-
mier, Comme Il n'y a rien EÛ jusqu'à present de
pratiqué a cet Esgard, Il croit quil est a propos
que.le dit Sr. de Villeray se transporte de nouueau
pardevers Monsieur le Gouuerneur pour luy pro-
poser que dans les Jours, Deux Conseillers le
receuront a l'entrée de la salle, ou au haut de
l'escallier, Et que sil se trouuoit Encore quelque
difficulté, la Compagnie luy donne le pouuoir de I
proposer au surplus ce qu'il estimera le plus A
conuenable. Ir

Et sur ce deliberé, a esté arresté qu'il sera pro- r
posé a Monsieur le Gouuerneur qu'apres qu'il d
aura pris sa place dans le Conseil pour -la pre- M
miere fois, Lors que dans la suite Il desirera y d
venir, deux Conseillers Iront le receuoir dans la E.
salle des partyes, Et En cas quil ne l'eust pas ne
agréable, qu'ils Iront Jusques au haut du degré, C
Et pour faire les dites propositions, Et porter a -

Monsieur le Comte ce qui a Esté Escrit. Le dit asm
sieur de Villeray a Esté nommé. Lequel En cas Qu
que Monsieur Le Comte n'en fust pas comptant, BO
luy offrira de la part de la Compagnie de se rap- de
porter a ce quil Jugera plus a propos En telle Xi
façon que mon dit sieur le Comte Frontenac soit Pei-
contant. (Signé) Rouer de Villeray.

A la séance du lundi 13 mars 1690, les procé. Gel
dés se continuent. C

Le sieur de Villeray premier conseiller En ce

I -~ u~r---i ~
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ité Conseil faisant rapport de sa derniere deputa-
-yté tion du sixiesme de ce mois, A dit que monsieur

ue le Gouuerneur luy a repondu, que parcevuil auoit
n- veu de la derniere deliberation, Il auoit reconnu

re- auec plaisir que la Compagnie conseruoit la con-

de sideration qu'elle auoit pour son Caracthere Et
pour sa personne Et qu'elle pouuoit bien s'assu-

~au rer, qu'encore quelle luy east fait des proposi-
ro. tions au dela de ce qu'elle auroit cru deuoir faire
le pour sa reception au Conseil Il ne les auroit pas
de acceptées, L'honneur de la Compagnie luy Estant

lue dautant plus considérable qu'en Estant le chef
de Il n'auroit rien voulu souffrir qui peust estre con-

lus traire a sa dignité, qu'il receuoit l'offre qu'elle
luy auoit faite sur sa reception En ce Conseil

ro- pour la premiere fois, Et que quant Il y vien-
Sulil droit dans la suite, Il estoit contant que deux de

yre- Messieurs le vinsent receuoir au haut du degré
de ce Palais, Et qu'il la remercioit En general Et

s la En particulier, ayant d'ailleurs témoigné qu'il
pas ne croit pas y venir qu'apres Pasques. (Signé)

Roüer de Villeray.

r a Du mercredy troisiesme May 1690. Le Conseil
dit assemblé où Estoient Monsieur l'Euesque -de
cas Quebec, Monsieur l'Intendant, Maistres Louis

t Bouer de Villeray 1er Conser, Charles le Gar-
deur de Tilly, Mathieu damours deschaufour,

11e Nicolas dupont, de Neuuille, Jean baptiste de

soit Peiras, Charles denys de Vitré Conseillers, et
françois Magdelaine Rüette dauteüil Procureur

océ. General du Boy.
Ce jour Le Conseil ayant Eu aduis que Mon-

iieur le Comte de Frontenac Gouuerneur Et

ce

38u
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Lieutenant general pour le Boy en ce pays depoit
Venir prendre sa place pour la premiere fois,
Maistres Louis Rouer de Villeray premier Con-
seiller, Mathieu damour deschafour, Nicolas
dupont de Neunille Et Jean baptiste Depeiras
aussy Conseillers ont Esté nommez pour se trans-
porter presentement au chasteau St Loüis par-
deuers luy afin de l'accompagner, Et Estant
Entré Les dits sieurs de Villeray Et damours
marchant les premiers, Et les dits sieurs dupont
Et depeiras après mondit sieur le Gouuerneur, Il
a pris sa place Et remercié la Compagnie. (Signé)
Boc~hart Clhami no

Dans la période de trente-six ans que renfer-
ment ces trois volumes, les Conseillers sont pres-
que toujours les mêmes ; quelques-uns sont rem-
placés par leurs fils. En réalité, sept ou huit
hommes, presque tous unis par des liens de pa-
renté, administraient la Nouvelle-France. Le
Gouverneur, l'intendant et Pévêque de Québec,
formaient trois puissances, en rapports directs
avec les ministres du roi, et qui comptaient cha-
cun plus ou moins de partisans dans le Conseil,
selon les circonstances. Les attributions du gou-
verneur et celle de l'intendant étaient mal défi-
nies sur certains points; on a lieu de croire que
Louis XIV avait à dessein créé cet état de choses,
afin de faire contrôler ces deux hauts fonction-
naires l'un par l'autre. Il en resultait un antar
gonisme nuisible à la colonie et qui se faisait
sentir jusque dans le peuple, où deux camps, que
j'appelerais politiques se combattaient avec éner-
gie. Nous savons tous que l'évêqtie et les Jésui-

:i
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tes avaient aussi leurs partisans-de sorte que,
il y a deux siécles, les Canadiens, s'ils n'allaient
pas voter en cérémonie comme à présent, discu-
taient et s'échauffaient à propos de l'administra-
tion du pays aussi vivement que les électeur
de 1890.

La lecture de ce volume reporte naturellement
notre pensée vers les archives manuscrites encore
sinombreuses qui sont entassées un peu partout
dans aos édifices publics, et que le feu, l'igno-
rance, la moisissure nous enlevent par bribes, de
jour en jour. Une liste des documents qui ont
été détruits de cette manière serait longue, hélas !
s'il était possible de la dresser. Notre indiffé-
rence à cet égard a été longtemps un sujet de
honte pour le pays. On s'occupe maintenant un
peu de la préservation de ces souvenirs utiles.
A Ottawa et à Québec, les deux gouvernements
commencent à y prêter attention; ils n'en sau-
raient jamais trop faire pour nous tirer de l'or-
nière où nous avons vécu si longtemps. Les per-
tes de manuscrits, qui sont le plus souvent irré-
parables, prennent, un jour d'incendie, des pro-
portions lamentables-songez à ce qui s'est passé
à Québec, lorsque dans le palais de Justice ont,,
été consumées les plus précieuses sources de ren-
seignements des XVII et XVIII siècles. La
postérité nous reprochera avec raison d'avoir agi
comme des barbares en laissant perdre sous nos
yeux des pièces uniques et respectables, de plus
titiles, et qui étaient notre héritage et la sienne.

J'ai vu, autrefois, un bureau public où, pen-
dant des années, on s'est servi de poignées de

22
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feuilles d'anciens actes publics pour allumer le
poêle-ce n'est pas le seul cas de cette nature
qui se soit produit parmi nous ' 1 est si com-
mode à un imbécile 4ui a ces trésors sous la main
de s'en '' débarrasser '" comme disait le chef du
bureau dont je parle. "Ces paperasses sont tel-
lement vieilles qu'à peine peut-on les lire, pen-
sait-il, alors personne ne prendra la peine de
s'arracher les y.ux à les déchiffrer; ce sont des
feuilles jaunies, pas invitantes, parfois tombant
en miettes; les épiciers n'en voudraient même
pas pour envelopper leurs marchandises ; donc
au feu! et qu'il· n'en soit plus parlé." Ainsi
raisonnent des gens qui devraient être les pre-
miers à eomprendre la valeur des archives na-
tionales. Comment voulez-vous que le peuple
s'éprenne d'amour pour sqn histoire lorsque tant
d'hommes soi-disant instruits lui donnent un si
déplorable exemple de vandalisme!

Réfléchissons un moment: c'est à l'aide de ces c
vieux papiers que nous avons pu démontrer à 0
l'étranger ce que nos pères ont été; le mépris B
que l'on nous témoignait et qui nous pesait sur k
les épaules comme un manteau de plomb, n'a pu
continuer son ouvre; nos adversaires et nous- qt
mêmes nous avons été ravis d'apprendre le secret
de ce passé que l'oubli avait déjà recouvert, et I'
notre nation s'est relevée, noble et belle, aux
yeux de l'univers entier.

tic
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du DOCUMENTS HISTORIQUES
tel-
3n-
de Des quatre volumes publiés en 1883-85 sous le

les titre de Collection de Manuscrits, etc., nous allons
-nt examiner le premier, afin de voir ce que l'on sait
Me faire dans le cercle des gâte-sauce de l'histoire.
3nc D'abord, le titre est absurde. Le mot ''"collec-
nsi tion " signifie: "ceci est un cheval"; le mot
)re- "manuscrits '' porte à faux puisque ces volumes
na- renferment des masses de documents déjà impri-
ple més. L'ensemble révèle de la part de l'arran-

geur une ignorance rare et un aplomb supérieur.
si A chaque page il y a des énigmes, comme celle-

ci: " Nous n'avons pas pu découvrir l'auteur de
ces cette narration."' Mais cher enfant, il fallait
1' à ouvrir Charlevoix, LeClercq, La Hontan, Le
ris Beau, car c'est leurs textes que vous nous donnez
sur tout en croyant avoir fait une trouvaille. Il est
pu évident que vous- avez pigé dans les cartons de
us- quelqu'un qui s'est amusé autrefois à copier des
3ret pages entières de livres qui lui passaient sous la

et main et vous croyez que vous avez découvert une
-ux mine inexploitée!

Dans la partie neuve du recueil, les annota-
tioišo&'nt absolument défaut, les sources sont
rarement indiquées. Dans la partie qui réédite
des documents connus, la négligence et le manque
de renseignements de l'éditeur vont de pair avec
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les manuscrits les plus mal imprimés du Canada.
J'ai surtout remarqué les points de suspension
qui émaillent ce volume. , Pas un mot pour nous
dire sur quoi roulent les passages supprimés. Et
la plupart du temps, rien qui indique ou l'auteur,
ou l'origine de la pièce. La valeur de ces docu-
ments est ainsi réduite à cpe que valent les asser-
tions du premier venu. Or, l'objet du gouver-
nement, si nous en croyons ce que l'on dit, était
de nous mettre en état d'étudier l'histoire de
notre pays à ses sources mêmes. Que voulez-vous
que nous pensions de ceci, par exemple, placé
sous1a date de 1632, pages 97-109: " Relation du
voyage fait en Canada pour prise du fort de
Québec '. On ne dit pas qui a signé cette pièce,
d'où elle vient, ni quelle peut être son impor-
tance.

Et encore : " .Concession de la rivière et baye
de Sainte-Croix, à monsieur de Razilly ; Paris,
le 29 mai 1632.'' La pièce ne se trouve pas à la
suite de ce titre qui nous la promet. Pourquoi
ne l'y a-t-on pas mise ? S'il ne s'agissait que
d'inscrire des titres de documents, il faudrait
tout simplement faire un catalogue comme celui
de M. Harrisse : Bibliographie et cartographie de
la Nouvelle-Prance. L'arrangeur du volume que

j'ai sous les yeux paraît avoir vidé son sac, lors-
qu'il a dit qu'il existe (quelque part dans la
lune) une pièce concernant telle ou telle chose;
il a tout donné, c'est d'un bon cour, mais ses
eadleaux ne sont pas riches.

Les précautions -les plus ordinaires ont été
négligées. A moins que d'être devin, on ne

f.
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la. s6tirr jamais si l'arrangeur a travaillé, èir dès
on originaux, sur des copies, des copies de copies,
Jus ou des imprimés. Signalons quelques erreurs
Et faisilq à corriger, pour tout autre que l'arrangeur

en question.
'U. Page 57. La lettre de "monsieur de Poutrin-
ir- court" est de Biencourt son fils : il fallait expli-
er- quer pourquoi certains historiens, se basant sur

it cette pièce, font vivre Poutrincourt jusqu'à 1618.
de Page 116. -harles de Biencourt prévost de

:>us Paris, 1639, n'a rien eu à faire avec l'Amérique.
Océ Il était fils e Jacques, lequel était fils du baron,
du connu par ses travaux en Acadie. Cette branche
de de la famille Biencourt est demeurée en France.

J'ai retracé ailleurs sa généalogie.
'or- Page 127: "le sieur Braillettes" ne peut être

autre que le père Druillettes; pourquoi ne pas le
:ye dire? A la page suivante on le nomme Bruillettes.

Page 232: le "sieur Bagire," il fallait mettre
à la Bazire.
luoi Page 237: M. LeBouf, c'est Le Neuf qui est le
que vrai nom.
rait Page 172: "Rôle du régiment de Carignan.
31ui On nomme quatre officiers! Il y en avait plus-
i de de trente, connus de tout le monde, excepté de
que l'arrangeur de ce singulier volume.
>r"- Page 249: l'arrangeur dit que M. de Montma-

a la gny arriva à Québec "au mois de septembre
-se; 1636." Il faut lire 11 juin.

. e8 Page 302: il nous fait savoir que Chouard des
Groseillers s'établit auxTrois-Rivières vers 1680.

4té Il lfaRait dire en 1653. De plus, il n'était pas né
ne en 1620, mais en 1625.



342 DOCUMENTS HISTORIQUES

Page 298: une note nous avertit que le sieur
Berger est un "huguenot de ja pire espèce." A

la page 322, l'e roi de France donne à "son bien-
aimé le 8 de Berger" la lieutenance de l'Acadie.
Tout cela à deux ans d'intervalle et juste à
l'époque de la révocation de l'édit de Nantes.

Page 551: M. de Mules de la Fourche, c'est
M. de Meulles de la Source.

Page 553, ligne 8, on n'a pas pris le soin
d'avertir le lecteur que MM. de Denonville et
Champigny arrivèrent à Québec en 1685 et que
tout le passage qui suit appartient à cette année.
A. la ligne 11, il y a un blanc, parce que l'on n'a
pas su lire un nom; il fallait mettre M. de
Meilles.

Page 571 Mlle Dallonne est nommée Daloune.
' " il

rage 58, l'arrangeur note ceci: I-- put croire
que M. de Ramsay épousa une canadienne." ci
Mais oui! consultez donc Tanguay.

Page 600 : on lit "le Montagué"'' pour l'Onnon-
tagué.

Page 581: M. de Muy est appelé Desnire.
Page 594: on lit " le fort Renry"'' pour le fort p

Remy* de
Pages 6144i:j" M. Randot," n'est autre que

M. Raudot.
Page 601 : l'alinéa qui commence par ces'mots p<y

"Lorsque ces députés"'' entre dans l'année 1698; e
de sorte que le chiffre 1698 de. la page 602 n'est 1et.
pas à sa place.

Bien plus, ce chiffre 1698 trompe le lecteur, pr
car les mots qui. suivent: " Dès le printemps le
se rapportent à 1699. PO,

,,' 't
~
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L'arrangeur sait l'histoire du Canada à peu
près comme 'je connais la langue chinoise. A

1- tout moment vous tombez sur le titre d'un docu-
e. ment placé comme si la pièce elle-même allait
à suivre, mais pas du tout! C'est à seule fin de

vous faire savoir que cette pièce existe quelque
part. Et quelque fois il s'agit d'un document que
tout le monde sait par cœur.

in Voyez par exemple à la page 160 le mémoire
et suX la guerre des Iroquois.
ue On ne cite qu'un alinéa de la pièce et l'on n'en
Se. mentionne pas l'auteur qui est M. d'Avaugour.

Il est difficile de se moquer des gens avec plus
de de niaiserie.

Le mémoire de M. Gédéon de Catalogue est
Le. #tribué par l'arrangeur à M. Chaussegros de
ire Léry. Le titre que l'auteur lui. donne est-celui-

ci: "'Recueil de ce qui s'est passé au Canada au
sujet de la guerre tant des Anglais que des Iro-

on- quois depuis 1682." Il s'aritte en l'année 1712.
M. de Léry ne vint dans le pays que quatre ans
plus tard. L'auteur du Recueil ou mémoire parle

'ort à la première personne; rien de plus facile que
de démontrer qu'il est de la plume de M. de

:lue Catalogne. On n'a pas songé à cela.
Parmi ces pièces que l'on désire "arracher à

'ots l'oubli" je marque celles-ci qui ont été imprimées
98; et qui ne sont plus un objet de mystère': les
'est lettres patentes accordées à Roberval; la liste

des officiers de Roberval; l'acte constatant la
3ur, présence de Jacques Cartier à Saint-Malo, 1549;.
)s' le baptême de Jacques Noël, 1550; lettre de

Poutrincourt, 1618; la plupart des pièces cour
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cernant la compa'gnie des Cent Associés, 1687;
le traité de Saint-Germain-en-Laye, 1632; dom-
mission de gouverneur à Nicolas Denys, 30janvier
1654; commission de vice-roi au duc d'Ampville,
1655.; concession de terre à Latour, Crown et
Temple, 1656 ; provisions de gouverneur en
faveur de M. de Mésy, 1663 ; pouvoir de gouver-
neur à M. de Courcelles, 1665 ; instruction à Talon,
1665; recensement du Canada, 1666; recensement
de l'Acadie, 1671; commission Frontenac, 1672;
recensement du Canada, 1679 ; concession de
Laprairie, 1680 ; recensement de 1681; arrêt du
Conseil, 1682, au sujet- des Huguenots; recense-
ment de 1683 ; le roi et le ministre à M. de la
Barre, 1684, (10 avril); recensement de 1685; re- s
cenfrement de l'Acadie, 1686; mémoire de Mfon-
seignat,1u-90; mémoire de uataiogne,i8-1712.

Cent cinquante passages ont été supprimés
dans ce volume. L'arrangeur n'a pas eu la pré-
caution de noter sur quoi roulent ces passages.
Il crible le livre de lignes ponctuées, sans savoir I
que, en bonne typographie, trois points de
suspension suffisent, et il saute, saute, saute tout. .

ce qui ne'4ui plaît pas. Il y 'a bien des choses
qui ne plaisent pas à M. l'arrangeur et celui-ci
paraît avoir le bras long. Le gouvernement de a.
Québec a cédé à la peur. Dès l'heure où il a été
bruit que des documents historiques étaient sous
presse, la bande des falsificateurs s'est remuée, k-
elle a pris possession des épreuves, elle a biffé, d
elle a mutilé, elle a tronqué à sa guise. J'ai ren- CE
contré la griffe de ces sortes de gens partout
dt!uis que j'écris. ge

_ I
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La mémoire de Oatalogne, que je viens de relirê
attentivement est maltraité au possible. Je vais
le corriger un peu, pour rendre service à ceux .
qui étudient l'histoire. Il commence à la page
551 du tome I.

Page 553, ligne 4, il faut lire "La Grande-
Gueulle et Taganissorens, chefs, arrivèrent avec
un présent..." Ligne 10 mettez dans le blanc le
nom de M. de Meulles, et surtout remarquez que,
à partir des mots "Monsieur le marquis -de De-
nonville et de..." commence l'année 1685, ce qui
est très important si vous voulez comprendre la
suite.

Page 554 "le sieur Lenoir" n'est autre que le
sieur Bobutel de Lanone. Même page lisez:
"Le cortège se rendit en traînes sur les glaces
au bout du Long Sault au commencement d'a-
vril.

Page 561, après le nom de Dulhut, il faut lire:
"et le sieur de Tonty, manchot, commandait les
Illinois, et d'autres commandaient..."

Page 564, au lieu du millésime "1690" en
tète du chapitre, lisez "1688."

Page 568, première ligne, il faut mettre "1689 "
car les événements de cette année-là commencent
avec les mots: "Comme les ennemis...

Page 573,avec-" les mots : Enfin,M. de Frontenac
envoya..." commence l'année 1690. Même page,
les deux alinéas du bas, jusqu'aux mots" à l'isle
de Montréal..." appartiennent à l'année 1692;
c'est un feuillet du manuscrit mal placé.

Page 589, ligne 8, avec les mots: "et les voya-
geurs se disposèrent..." jusqu'à "retourna à

lie
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Montréal sans accident," ~mettez ces passages
dans l'année 1690 ; c'est encore un feuillet mal
placé. Même. page, au bas, les mots: " Les
Agniers et les aultres..." appartiennent au mois
de septembre 1690, jusqu'aux mots: "rachetés
par les Flamands."

Page 590, au lieu de: "qu'il pust se sauver,"
lisez: "qu'il ne pust se sauver" ce qui fait
quelque différence.

Page 592 l'expédition de Duluth au lac des
Deux-Montagnes est de 1689 et non de 1692.
Encore un feuillet mal placé. Ce passage de
1689 s'étend jusqu'à la page 593 et finit avec les
mots : " n'en faisoient plus brusler."

Page 595, avec les mots: " Monsieur de Fron-
tenac ne songea..."' il faut mettre l'année 1692.

Page 598, il faut lire: " Le 25 février 1696,
l'hôpital de Montréal brûla."

Je m'arrête, car me voilà tombé dans un fouil-
lis de phrases qui se portent en avant, en arrière,
en tous sens. Le plus court moyen serait de
republier tout le mémoire en lui donnant la
forme chronologique et en l'annotant à plusieurs
endroits; sans cela il n'est point cons6 Jtable.

*Le présentarticle sera lu-mais je suis bien
certain que l'on n'en tiendra aucun compte et
que, à la première occasion, on nous servira
encore des horreurs, sous prétexte de jeter de
la lumière sur notre histoire.

I I
77 &ý7- «
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FAMILLE DE SAINT-OURS

Le capitaine de Saint-Ours, qui vint en Canada 4
avec le régiment de Carignan, année 1665, appar-
tenait à la noblesse reconnue de France, comme
le prouve la pièce suivante dont je n'ai jamais
vu le texte imprimée; c'est pourquoi je l'insère
dans ces pages:-

" Henri de la Guette, seigneur de Chaze, et
Alexandre de Seve, seigneur de Chatiguonville,

nseiller du roi en ses conseils d'état privé, mal-
es des requêtes ordinaires de son hôtel, inten-
nts de la justice et finances en Dauphiné, com-

ires et juges souverains députés par Sa
ajesté pour l'exécution de l'arrêt par elle rendu

utre les trois ordres de la province, le 24 octo-
re 1639.
"Ce jour, ceux qui ces présentes verront,
lut, savoir faisons que-vu par nous les extraits
e la révisition des feux (recensement) faits en
'anée 1339 et 1448, dans lesquels sont prescrits

rang de nobles Pierre et Antoine de Saint-
contrat de mariage de Jean de Saint-Ours,

du dit Antoine, avec demoiselle Françoise
e Revelin (ou Repelin ou Repetin) du 5 février

T qualifie noble; autre contrat de mariage de
eorge de Saint-Ours, fils de Jean, avec de-
iselle Aimée Baile, du 20 décembre 1500, aussi
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qualifie noble; encore autre contrat de mariage
de George de Saint-Ours, fils du dit George, avec
demoiselle Vobane Rolland du 24 (illisible) 1536,
pareillement qualifie noble ; testament du dit
George, fils de J$ean, du 17 février, 1539, par
lequel il institue/ son héritier François de Saint-
Ours son fils et substitue à George son autre fils
encor -que le dit François décédât sans enfants,
aussi qualifié noble; mariage du dit George
Saint-Ours avec demoiselle Aimée de Roybour
en secondes néces du 28 juin 1556 ; testament du
dit George au profit de Pierre et d'Etienne de
Saint-Ours, ses enfants, du 11 juillet 1572; ma-
riage du dit Etienne avec demoiselle Marguerite
D'Orgeoise, du 26 juillet 1580 ; reconnaissances
passées ès années 1456 et 1548 au profit de George
et Etienne de Saint-Ours, père et aïeul de sieur
Louis de Saint-Ours, dans lesquelles ils sont
tenus et reconnus pour nobles ; contrat de ma-
riage du dit sieur Louis de Saint-Ours avec
demoiselle Loise du Sez (ou Ses) du 10 décembre
1628, par lequel il est qualifié et fils du dit noble
Etienne de Saint-Ours, lesquels titres justificS
tifs de la noblesse du dit sieur Louia de Saint
Ours nous ont été par lui remis en conséquen
des assignations qui lui ont été données à
requête des consuls et communauteur de Gren
ble, Voreppe et Veurey en conséquence de no
ordonnance du dernier décembre 1640-tout con
sidéré

"Nous, commissaires susdits, juges souverai
en cette (illisible), avons déclaré et déclarons 1
dit sieur Lotuis de Saint-Ours ancien nob*e et

- '" - - - n:
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avoir acquis le 4itre auparavant l'arrêt du 15
avril 1602 suivant et aux termes de l'arret et
réglement du 24 octobre 1639 ; et ce faisant, con-
formément au dit réglement, avons ordonné et
ordonnons que tous les héritages roturiers acquis
de quelque personnage que ce soit, taillables ou
nobles, et possédés par le dit sieur Louis de
Saint-Ours jusqu'au 1er mai 1635, ne seront com-
pris ès registre du cadastre des fonds et hérita-
ges taillables qui'seront par nous çi-après faits
et dressés en exécution du dit réglement, et
demeureront à l'avenir francs et exempts de
toutes tailles, d'impositions et levés de deniers
ordinaires et extraordinaires eü quelles mains
qu'ils passent, même de condition roturière, et
jouira le dit sieur Louis de Saint-Ours\le toutes
autres exemptions, immunités, prérogatives et
privilèges attribués (par 1) le dit arrêt aux an-
ciens nobles auparavant le dit jour 15 avril 1602,
et en conséquence qu'il sera tiré et rayé des......
des tailles où il a été cotisé,faisant défense aux
consuls des communautés de Grenoble, Voreppe,
Veurey, et tous autres présents et à venir de ne
plus tirer ni comprendre ni sur dépendants pour
les dits biens qu'il avait acquis et possédait le
1er mai 1645 (1635 1) à peine de mil livres d'a-
mende et de tous dépens, dommages et intérêts.
Mandons au premier archer des gardes du roi,
prévost de son hôtel, et grand prévost de France,
étant près de nous, huissier ou sergent royal
requis par requête du noble Louis de Saint-Ours
faire pour l'exécution de notre présent jugement
tous exploits nécessaires sans pour le demander
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FAILLE DE BAINT-OtiS

aucun congé, place vira, ne paretUs, de le faire
lui... pouvoir en vertu de ce lui à nous donné
par Sa Majesté, faire expédier à Grenoble le 20
mars 1641. (Signatures) De la Guette, de Sève.

"Breves, greffes à enregistrer en la chambre
des comptes et cour de finances de Dauphiné par
moi conseiller secrétaire du roi en la dite cham-
bre, soussigné, par ordonnance de ce jour 18
mars 1645. (Signatures) Molard cons; Dugué.

" Collationné par nous, écuyer, conseil. secret.
du roi maison couronne de France et de ses
finances, greffier en chef de la cour du parle-
ment, aides finances de Dauphiné. (Signature)
Jullien.
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PECAUDY DE CONTRECEUR

Voici les lettres de noblesse d'un autre capi-
teine du régiment de Carignan :-

" Louis, par la grâce de Dieu, roi de Erance
et de Navarre, Daulphin de Viannas, comte
de Valentinois et Diois-à tous, présents et à
venir, salut. - Depuis qu'il a plu à Dieu nous
donner la paix générale (1) avec les couronnes,
nous avons été excité de reconnaître ceux 4e
nos sujets qui se sont signalés dans nos armées
et qui continuent leurs services à cet Etat, à
l'imitation de leurs aïeux qui se sont acquis la
qualité de nobles quoiqu'ils n'aient été soigneux
d'en conserver le titre que nous avons accoutumé
de donner à ceux que nous voulons gratifier
et c'est pourquoi "ayant été bien informé par
tous les généraux de notre armée de la valeur et
générosité de notre cher et bien-aimé Anthoine
Pecaudy de Contrecour, de notre pays de Daul-
phiné, capitaine au régiment de Carignan,
lequel, depuis l'établissement d'icelui, nous
a rendu, et au feu roi notre très honoré sei-
gneur et père des preuves de son courage, affec-
tion et fidélité à notre service, dans nos armées
et troupes, tant cavalerie qu'infantérie, l'espace
de vingecinq ans, ayant commandé, soit en qua-

(1) Paix dite des Pyrénées, 1669.
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352 PECAUDY DE CONTRECRUR

lité de lieutenant ou de capitaine, depuis quinze
années en ça au régiment de Montesson et de
celui de Carignan, s'étant trouvé à tous les
exploits de guerre qui se sont présentés, parti-
culièrement au siège de Pignerolles sous le feu
sieur de Montmorency de la compagnie de La-
poupe au régiment de Sault, comme aussi au
combat de Chezin en la compagnie des chevau-
légers de Dizi... is sous le sieur de Crecquy où il
fut blessé d'une mousquetade à l'épaule, et au
siège de Valence d'un eouip de mousquet à la
cuisse et...au dit régiment de Carignan au retour
de Vigune au combat de....sous le prince Thomas
où il fut blessé d'une mousquetade à la tkte dont r
il a été trépané, au faubourg d'Estampes fut
blessé d'une mousquetade à travers le corps,,au +

faubourg Saint-Anthoine fut blessé d'une mous-
quetade à travers le corps dans la- même compa- la
gnie où il fut blessé d'une môesquetade au bras d
dont il demeura estropié, sous notre cousin le rc
vicomte de Turenne, l'année dernière, comman- di
dant le régiment de Carignan à l'attaque d'Au- p
xerre sous notre cousin le maréchal de Grancey g
et Piedmont, et finalement tous les autres lieux bc-
où il a été commandé, en sorte que nous avons F0

toussujets et satisfaction de le juger digne de di
l'honneur au titre de noblesse auquel il a aspiré. ''
-Donc, le voulant gratifier, tant en reconnais- qu
sance de ses services, de la preuve desquels nous
le relevons, tant en considération des dits servi rer
ces qu'à la supputation qui en a été faite par tel
notre très cher et très aimé cousin le comte de au
Soissons -A ces causes, nous, de notre Propre a a
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inze mouvement et grâce spéciale, pleine puissance
t de et autorité royale et finale, avons ledit de Con-

les trecour, ses enfants et postérité nés et à naître
arti- en loyal mariage, anobli et anoblissons, et de

feu titre de noblesse décoré et décorons par ces pré-
La- sentes signées de notre main ; voulons et nous

i. au plait qu'en tous actes et en droit -tant en juge-
vau- ment que dehors, ils soient censés être et répu-
)ù il tés nobles et puissent porter le titre d'escuyer,
t au jouir a....de tous les honneurs, prééminences, pri-
à la vilèges et exemptions, franchises et immunités

,tour dont jouissent les autres annoblis de notre royau-
,mas me et pays de Daulphiné, et comme tels d'acqué-
dont rir, tenir, et posséder tous fiefs et gestions nobles

fut de quelqe qualité et condition qu'elles soient,
,au tout ainsi que les autres nobles, sans être con-

sous- traints d'en vider les mains.. toutefois déroger à
mpa- la réalité des tailles ordonnées par les réglements
bras du mois d'octobre 1639, arrêts, édits et autres

in le réglements faits pour raison du cadastre de la
man- dite province de Daulphiné, permettant au dit

Au- Pécaudy et à sa postérité de porter et de faire
neey élever en leurs maisons et au4es endroits que
lieu, bon leur semblera, armes à timbFee telles qu'elles
vonl fsont ci-empreintes sans que pour raison de ce le

,e de dit Pécaudy soit tenu de nous payer aucune
-piràl finance ni indemnité, dont, à quelle somme
nais- -qu'elle se puisse monter, nous lui avons, pour
nOU* ~les considérations çi-dessus, fait et faisons don et
erVI- remise par ces présentes, et sans qu'il soit aussi

par tenu de payer aucune indemnité aux paroisses et
- de aux comthunautés du dit pays attendu qu'il n'y

rOPre a aucun fonds à héritage sujet aux taxes, et quandI -Q2

ÀIP
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il en posséderait ils y seraient compris- nonobs-
tant le présent anoblissement au moyen de la
réalité oidonnée par le dit réglement. Ci don-
nons en mandement à nos amis et féaux conseil-
lers les gens tenant notre cour et parlement,
chambres de nos comptes, présidents, trésoriers.
Donné à Paris au mois de janvier l'an de grâce
1661 et de notre règne le 18. (Signé) Louis."
Ces lettres ont été enregistrées à Québec le 25
février 1687.
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NOTES SUR LA VERENDRIE
rs.

Pierre Gautier de Varennes, sieur de La Vé-
25 rendrie, a été le Cartier et le Champlain du Nord,

Ouest. La première époque de sa vie est encore
peu comprise. Dans cet article, je me propose
d'abord de parler du nom qu'il portait et de faire
en sorte qu'on ne confonde pas ce personnage avec
ses frères.

Louis, frère aîné de Pierre, avai.t été baptisé
aux Trois-Rivières le 7 septembre 1673. Il porta
le surnom de la Vérandrie. Vers ce temps exis-
tait en France un certain monsieur de la Véran-
drie ou Vérendrye, qui était parent de René
Gaultier de Varennes, gouverneur des Trois-Ri-
vières, et qui transigeait avec lui des affaires
concernant la traite des pelleteries.

Le 25 mai 1676, au registre des Trois-Rivières
(baptême de Louis Massé)" M. de la Vérandrie"
est mentionné comme parrain, représenté par le
ieur Godefroy de Lintot. Il s'agit probable-
ent du jeune Louis ci-dessus, né en 1673. Au
ême lieu, le 21juin 1686, à la sépulture de Jean-
ptiste Pepin, furent présents "LouisGaultier,

ieur de la Verenderie" et "Jean Gaultier, siéur
e la Verenderie"; la seule signature que porte

la pièce se lit " Laverandrie.'' Même année, 26
ptembre, le parrain de M - Marguerite Lefeb-
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vre dit Lecerisaye est " Louis Gaultier, fils du
gouverneur"; il signe: " Louis de Laveran-
drie."
- Voici l'acte de baptême du Découvreur: "Le
"dix. huictiesme jour de novembre de l'an mil
"six cent quatre vingt cinq, par moy, F. G. de
" Brullon, curé de 1'Eglise paroissialle de Nostre-
" Dame des Trois-Rivières, a esté baptisé en la
" dite Eglise, Pierre Gaultier, fils de Messire
"René Gaultier, Escuier, sieur de Varenne et
" Gouverneur pour sa majesté, des Trois-Riviè-
" res, et Damoiselle Marie Boucher sa femme.
"L'enfant est né du dix sept du dit mois* et an.
"Son parrein. a esté Messire Pierre Boucher,
"son grand père, en la place duquel Lambert
"Boucher, son fils, a tenu le dit enfant; et la
"marraine a esté Magdeleine Gaultier dit du
"Tremblé sa sour ; lesquels ont signé suivant
"l'ordonnance." (Signatures) "GRAND-PRn.
"MAGDELAINE DE VARENNE. F. G. DE Buu-

4I LON."

Au baptême de Louis LeMaistre, le 6 janvie
1689. (Trois-Rivières) le parrain est "Lou
Gaultier, sieur de la Veranderie, enseigne d'un
compagnie des troupes qui sont en Canada"
il signe "Laveranderie." Ce jeune homme éta
âgé de quinze ans et quatre mois. Le 20 avr
1690, à Boucherville, Madeleine de Varenn
est marraine avec son frère Louis de Varenn
Ecuyer, sieur de la Verandrie." A Bouchervil
encore, le 19 décembre 1691, " Madeleine Ga
tier" est marraine; le parrain se nomme
de la Verandrie son frère" ce dernier sign
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" Laverandery.'' Après cette date, on ne le
retrouve plus en Canada.

René Gaultier de Varennes, g"uverneur des
Trois-Rivières, étant mort en 1689, sa veuve alla
se fixer à Boucherville où elle est mentionnée le
13 août 1690 ; elle y demeura juSqu'à la fin de
l'année 1695, époque où elle se rendit à Varen-
nes; sa résidence ordinaire était encore dans
cette seigneurie à la date du 1er juillet 1707.

h

i.

i

D'après M. Margry (1), Pierre était, en 1697,
cadet dans les troupes et s'appelait La Veren-
drye. Notons qu'il avait douze ans. L'officier
en question devait être Louis, frère aîné de
Pierre, alors âgé de vingt-quatre ans,..et qui, si
je ne me trompe, partit pour la France vers 1701
au moment où commençait la guerre dite~ de la
succession d'Espagne, car de 1697 à 1701, la paix
ayant été générale en France, il n'est pas proba-
ble que l'on ait offert du service en Europe aux
officiers canadiens durant ces trois ou quatre
années. M. Margry fait entrer Pierre au régi-
mient de Bretagne en 1706, mais il est évident
qu'il s'agit de Louis puisque Pierre était à Va-
rennes en 1707. »-

"Pierre Gauthier dé Varennes, Ecuier, sieur
de Boumois,'' figure au registre de Varennes en
1702, 1704, 1707. Il n'y prend ni autre titre ni
autre grade. Sa signature est: "Boumois
C'est la première fois que nous le revoy1 »s<après
son baptême. Selon M. Margry, iLaúrait fait la
campagne de la Nouvelle-Angeterre en 1704 et
celle de Terreneuvee-n-705.

(1) Reve nadienne 1872, p. 362,0

357
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Le 1er juillet 1707, madane veuve d e Varen-
nes passa à son second fils, Jacques-René, le
titre de la seigneurie de ce nom. Par le même
acte, 'on voit qu'eie possédait une maison à
Montréal. Elle se réserve " une seignerie dite
de la Verranderie située dans la rivière dite des
Trois-Rivières" ; c'est l'endroit appelé La Ga-
belle. Il y a aussi dans la paroisse actuelle de
Varennes un fief qui porte le nom de La Veren-
drye. A cet acte de partage des biens de madame
de Varennes, Pierre est cité comme absent sous
le nom de " sieur de Boumois et de la Verande-
rie." C'est la.première fois que ce dernier nom
lui est dbnné dans les documents que j'ai vus.
En cette occasion, sa mère lui accorde la seigneu-
rie du Tremblay contiguë à celle de Varennes.
Marguerite,,sa sour, est nommée " Gaultier de
la Véranderie.'' Louis n'est pas mentionné.
Doit-on croire qu'-il était mort ? Peut-être est-ce
de lui que paile la reddition de cormptes mise à
la fin de la pièce, où il est dit que certaines som-
mes sont dues à M. de la Veranderie.

Quoiqu'il en soit, Pierre était présent à Va-

rennes, le 22 septembie. de cette iême année
1707, au mariage de sa sour M-Marguerite avec
Louisy'Hinguie de Puigibault. C'est la dernière-
fois, que le registre de cette paroisse le mentionne.
,Ee 20 octobre suivant, il est à Montréal, rati-
fiant pour sa part l'acte du 1er juillet. On le

nomme alors " Pierre Gautier, Escuyer, sieur de

Boumois de la Veranderie.'' Il signe " Bou-
.mois." Quelques jours plus tard (9'novembre
1707), à Québec, est passé son contrat de mariage

k .7

NOTES SUR LA VÉRENDRIE358

I
i
e

cc

P.

ri
fr



NOTES SUR LA VÉEENDRIE 009

ren-.
>, le

éme
nà

dite
,de

Ga-
3 de
Iren-
.ame
sous
nde-
nom
vus.
nen-
ilnes.
r de
nné.
3t-ce
ise à
som-

Va-
-née
avec
iière
nne.
rati-
)n le
ir de
Bon-
ibre
iage

-~ i

i
z it

avec M-Anne Dandonneau. Les membres de la
f'mille déclarent au notaire que madame veuve
de Varennes donne son consentement, et que si
l'on avait le temps de lui écrire avant le départ
des navires de Québec pour la France, elle répon-
drait dans ce sens. Cela n'indique-t-il pas que
Pierre devait s'embarquer sans retard, aussitôt
après avoir terminé les arrangements relatifs à
ses fiançailles ?

La guerre faisait rage en Europe. La France
pliait sous les coups du prince Eugène et du duc
de Marlborough. Plusieurs Canadiens entraient
dans les armées de la mère-patrie, de même que
nous avons vu, de 1790 à 1812, les Salaberry,
les DesRivières et plusieurs autres jeunes gens
de ce pays s'enrôler dans les troupes anglai-
ses et parcourir avec elles plusieurs contrées
des deux mondes. Pierre de la Vérendrye alla
rejoindre son frère, Louis, au régiment de Breta-

gne, si toutefois ce dernier vivait encore, car on
sait qu'il fut tué en Italie, avant 1709.

A la bataille de Malplaquet, perdue par les
Français le 11 septembre 1709, Pierre gagna
le grade de lieutenant, par huit coups de sabre
et un coup de fusil dans le corps, dont il guérit
contre toute espérance, après avoir été laissé
pour mort sur le champ de bataille et cité à
l'ordre du jour, dit M. Margry. Néanmoins,
comme la guerre tournait au désavantage de
Louis XIV et que le trésor était épuisé, les
promotions faites dans ces circonstances glo-
rieuses pour- les officiers de notre armée ne
furent point m4inte4ues. Madame de Vaudreuil,

1

1
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femme du gouverneur général, étant passée en
France cette année, pour diriger l'éducation
des enfants du duc de Berri, s'intéressa au
sort de la Vérendrie, mais ne put réussir à
lui faire rendre son grade de lieutenant. Bien
plusla commission de cadet, qu'il avait gagnée
én Amérique lui fut' retirée. L'Histoire nous
apprend que ces:injustices sont assez fréquen-
tes au lendemain d'un grand désastre national.
La Vérendrie était destinée dans la première
partie de sa carrière active, à être t-aité avec
ingratitude, et dans la seconde, à voir ses décou-
vertes et ses prodigieuses fondations, mécon-
nues, ou plutôt faisant la fortune des favoris du
pouvoir. Madame de Vaudreuil persista dans
ses démarches et parvint à arracher une commis- 1
sion d'enseigne, avec laquelle son protégé repa- +

rut en Canada.
Le mariage du brave Canadien avec Melle

Dandonneau fut célébré à Québec, le 29 octobre
1712. L'époux est nommé au registre de l'église . 1
"Pierre Gauthier, écuyer, sieur de la Vérande- I
rie, enseigne des troupes de ce pays." Il signe r
"De Laverandrye.'' En 1715, il obtint un pri-
vilége de traite pour La Gabelle, c'est-à-dire, n
sur son petit fief de La Vérendrie. L'année R
suivante (28 octobre) on voit par l'acte de bap- L
tême d'un sauvage, aux Trois-Rivières, que le M
parrain fut "M. Beaumois, pnseigne.' Ce nom J
ne reparaît plus par la suite. e Pc

De ce qui précède, je conclus: 10. que Louis et re:
Marguerite ont porté le nom de La Vérendrie, B
alors que Pierre néait. encore connu que sous da
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celui de Boumois ; 20. que Pierre adopta ce nom
après la mort de Louis; 3o. que la Vérandrie, la
Vérendrie, La Verendrie, La Verenderie, Lave-
randrie, la Véranderie, La Veranderie, Laveren-
derie, la Verandrie, Laverandery, La Verendrye,
la Verranderie, la Veranderie et De Laveran-
drye sont quatorze formes d'orthographe, appli-
quées à ce nom, tant par la famille qui le por-
tait, que par les notaires.et les curés desservant
les paroisseA. La dernière en date est la signa-
ture (29 octobre 1712) du Découvreur lui-même:
" De Laverandrye;"'' elle diffère de toutes les
autres, mais elle arrive trop tardivement pour
faire autorité.

Et on nous demande d'écrire correctement les
noms des personnages qui figurent dans l'His-
toire!

A partir de son retour en Canada jusque vers
1725, c'est-à-dire une quinzaine d'années, La
Vérendrie échappe aux historiens. Tâchons de
remplir cette lacune.

Pierre Dandonneau dit du Sablé et dit Lajeu-
nesse était venu de France s'établir dux Trois-
Rivi.ères en 1651, sinon auparavaht. Son fils aîné
Louis-Adrien, s'était marié (»ß84) avec Jeanne-
Marguerite Lenqir. En 1690 celui-ci s'associa
Jacques Brisset dit Courchène, son beau-frère,
pour acheter l'île Dupas. Tous deux recrutè-
rent des colons sur la côte de Champlain et de
Batiscan, leurs paroisses natales. Une carte ca-
dastrale de l'île Dupas, dressée vers 1706, indi-
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que les noms 'suivants à l'appui de mon asser-
tion: Dusablé, Désellier, Dut ut, Dandonneau,
Brisset, Courchêne, Carignan, Bourjoly, Bigny, E
Cotenoire et Gouin. Plusieurs de ces noms sont E

inscrits sur deux ou trois terres. On y voit t
aussi les noms suivants qui ne paraissent pas r
appartenir au district des Trois-Rivières comme e

'les premiers: Champagne, Froment, Beaulieu,
Fránçais, .Ouinville, Couson, Lafontaine, Mere- N

Vaux, Charly et Sansfaçon. Ces - concessions I
/ couvrent la moitié supérieure de l'île;. le reste, d

ne porte aucun nom. En 1713, toutes les terres 1'
de l'île étaient concédées. le

Après son mariage (29 octobre 1712) avec Mlle ri
Dandonnead, le sieur de La Vérendrie s'était T
probablement fixé à l'île Dupas et s'y occupait dE
de colonisation. Son esprit aventureux -devait qr
se sentir à l'étroit dans une telle entreprise. Le so
service militaire ne le réclamait plus. Par la si(
bataille de Denain, livrée en 1712, la guerre s'é- Ur
tait virtuellement terminée en Europe. La paix pr
d'Utrecht, signée en 1713, se prolongea vingt ans. fie
Louis XIV mourut (1715) et un grand mouve- ne
ment commercial se produisit aussitôt après ces be
événements. Le vent était au trafic. Le castor Sa
rentrait en faveur. qu

Le poste de la Gabelle, exploité, dès avant ace
1685 par M. Gaultier de Varennes, père de La Trc
V.rendrie, est situé sur le bas Saint-Maurice; il pa
portait le nom de fief de La Vérendrie. Pierre de
obtint, en 1715, la permission d'y faire le coin- dé1
merce, ce 4ui donna occasion aux marchands des miù

Trois-Rivières de se plaindre et de représenter me
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que de semblables opérations ne devaient être

autorisées que dans les villes. La lettre suivante,

signée de M. de Vaudreuil, gouverneur-général,
t et de M. Bégon, intendant, en date du 20 octo-

bre 1720, démontre que la traite de La Gabelle
n'était pas arrêtée par ces débats: " Nous avons

e examiné la demande du sieur de La Véranderie
1, de jouir de la concession faite à monsieur de

Varennes, son père, lors gouverneur des Trois-
Rivières. La raison sur laquelle les habitants

'a, des Trois-Rivières se fondent pour s'oppo'ser à
l'établissement qu'il y avait fait sont (est) que
le sieur de la Veranderie y fait la traite et y ar-

e rête les canots des Sauvages qui descendent aux
ît Trois-Rivières, et se rend par ce moyen le maître
't des pelleteries à leur préjudice. Nous croyons
It que cette raison ne doit pas empêcher qu'il ne
e soit maintenu dans la possession de cette conces-

la sion, parce que si le passage des Sauvages était
·é- une (cause d') exclusion, on devrait aussi sup-
ix primer les autres concessions qui sont depuis le
s. fief La Veranderie jusqu'aux Trois-Rivières et
e- ne pas permettre d'établir les environs de Qué-
as bec et de Montréal, puisqte, nécessairement, les
> Sauvages y passent pour venir dans ces villes, ce

qui serait contraire au bien de la colonie et àson
nt accroissement-la distance de trois lieues des
Ja Trois-Rivières au fief de la Veranderie n'étant

i pas assez considérable pour empêcher le ditsieur
Ve de la Veranderie de s'y établir, et attendre la
- dépense qu'il y a faite en conséquence de la per-

.es mission qu'il en a obtenue en 1715 de M. de Ra-
-sr mezay, alors commandant général en ce pays

a>

* **-,*-~ .
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il ne serait pas juste qu'il en fût privé. Après
cette dépêc e au minis re
que le privilège de La Vérendrie ne fut pas retiré.

Les quatre fils de La Vérendrie ont dû naître à
l'île Dupas, durant la période de 1713 à 1717.
Ceci ressort de l'ensemble des documents que
j ai consultés. Voici quelques détails sur cette
famille, qui me sont transmis par le révérend M.
Plinguet, (1) curé de l'île Dupas: " Je constate
la présenèe de la Vérandrye ici, par nos registres,
dans l'ordre qui suit : 5 février 1721, il tient la
place de Pierre Rigaud de Cavanial comme par-
rain d'un enfant de LouisfrienuSaM&oiï
beau-frère ; 12 juin 1721, il fait baptiser sa fille
M-Anne; 25 décembre 1721, il est parrain d'An-
tôine Puyperaux; 13 janvier 1722, il est présent
au mariage de Charlotte Brisset et d'Alexis Du-
teau; 21 novembre 1723, il représente Jean-
Louis, sieur de Lacorne, comme parrain de
Louise, fille de Louis DuSablé. Ensuite il ne
parait plus dans nos registres." M-Catherine,
qui se maria en 1743, avec Jean-Baptiste Le Ber
de Senneville, a dû naître en 1724; son acte de
naissance n'a pas été découvert, non plus que
ceux de ses frères.

La Vérendrie suppliait toujours le ministre de
lui rendre son grade de lieutenant et de lui con-
fier un emploi qu'il se croyait en état de remplir
avec honneur. M. de Vaudreuil et sa femme in-
tercédaient en sa faveur. Sur uqe demande que

(1) Je lui dois des remerciments, comme aussi à M.
Bourbonnais, curé de Varennes,-et à l'abbé Napoléon
Caron, des Trois-Rivières,
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0e ,r oureflà ae re
1724, pour obtenir la permission de faire passer
La Vérendrie en France, le ministre écrivit:
"Bon I mais avant que d'avoir rien su de cette
décision, M. de Vaudreuil mourut le 10 octobre
1725, et avec le protecteur disparut le projet de
voyage.

Quelques mois plus tard, le poste du lac Nipi-
gon, au nord du lac Supérieur, ayant été rétabli
ou renforcé, on y trouve La Vérendrie en qualité
de commandant. Une carrière immense s'ouvrait

devant i sous de biertristeãsaéëtä.
C'est à La Gabelle peut-être que La Vérendrie

èommença, de 1715 à 1724, à recueillir sur les
peuples du Nord-Ouest les renseignements qui
l'amenèrent à entreprendre ses importantes dé-
couvertes. Le bas Saint-Maurice était fréquenté
par des Sauvages qui commerçaient avec ceux du
lac Winnipeg et de la baie d'Hudson.

En attendant nommer les familles réputées
être les plus anciennement établies au Nord-
Ouest, j'y ai reconnu une foule de noms des
Trois-Rivières, de la côte de Champlain et de
l'île Dupas. Dans ces endroits en effet, La Vé-
rendrie a dû enrôler la plupart de ses "voya-
geurs" ses coImpagnons d'enfance, ou les fils de
ceux qui par amitié ou par des liens de parenté
tenaient à lui ou à ses proches.

Deux figures se détachent au-dessus de toutes
les autres dans la galerie des personnages qui se

;e, Î, 1
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présentent à nous comme les fondateurs -du Ca-
nada. Samuel de Champlain' et Pierie de La
Verendrye.

L'un de ces hommes extraordinaires fut le père
des provinces de Québec et d'Ontario ; le second,
arrivé sur la scène un siècle plus tard, découvrit
et fonda le Nord-Ouest.

L'ouvre de chacun d'eux a été définitive. Une
fois leurs travaux accomplis, ils ne se sont pas
couchés dans la tombe accablés sons le poids du
doute et 'des îchagrins, non ! trente années de
lutte avaient produit chez eux la certitude du
triomphe, le succès à prochaine échéance après
leur mort.

Il ne manque, aujourd'hui, à l'un et à l'autre
de ces courageux athlètes qu'une colonne de gra-
nit sur la place publique.

Champlain reçut le Canada sauvage, l'explora,
y fit venir des colons et et dicta comment il fal-
lait s'y prendre pour former une nouvelle France
laquelle fut si bien constituée qu'elle vécut et se
développa en dépit des obstacles apportés par la
mère-patrie elle-même.

La Verendrye ne trouva pas ce cadre assez
vaste, il voulut le doubler-il le tripla. Les an-
ciens s'étaient arrêtés au lac Supérieur-il se mit
en tète d'aller jusqu'aux bornes du monde et y
parvint, laissant sur ses traces une chaîne d'éta-
blissements qui ne devaient pas périr.

Deux grandes dates s'imposent donc à notre
étude : 1608, fondation de Québec; 1731, départ
de l'expédition du Nord-Ouest, il y aura cent
soixante ans dans le prochain mois de juin

e

- I
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Un premier Canada à l'est, était sorti des rêv4s
de Champlain. Le second, à l'ouest, nous fut
donné par La Verendrye. Le troisième, au nord,
se pèrsonnifie dans le sieur des GZoseillers, qui
le comprit et ne fut pas compris.

De 1608 à 1750, bien des noms brillent dans
l'histoire des découvertes. i''est au point que
nos ancêtres apparaissent comme autant de Liv-
ingstons et de Stanleys sur la carte de l'Améri-
que du nord. fl faut savoir conserver ces noms
et accorder à chacun sa part de mérite, mais que
dire des deux grands hommes qui dominent toute
cette glorieuse pléïade!

Pour les apprécier à leur valeur et marquer le
rang qu'ils doivent occuper dans nos souvenirs,
il suffit de les mettre en regard de ceux qui ont
des droits à la haute renommée de découvreurs
ou de fondateurs. C'est ce que nous allons faire
en peu de mots.

Jacques Cartier (1534-1544) reconnaît le Saint-
Laurent jusqu'à Montréel et ne laisse après lui
ni fondation ni organisation stable quelconque.

Jean Nicolet (1634j pénètre jusqu'au Wiscon-
sin et attire la traite de ces régions vers les pos-
tes du Saint-Laurent.

Chouart des Groseillers visite la baie d'HUnd-
son, provoque la fondation de la puissante com-
pagnie de ce nom (16.70) et meurt sans avoir
donné à sa patrie (la France) le monopole de la
traite des fourrures qu'il avait ambitionnée pour
elle et que celle-ci nessavaitps uutiliser.

Jolle e et Marquette descendent une partie du
[ississipi (1673) et n'y retournent plus,

307
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La Salle (1682) parcourt ce fleuve nouveau. Il
s'épuisQ en efforts stériles pour fixer des colons
sur ses bords.

Du Luth, Hennepin, Perrot s'avancent (1680)
dans le pays des Sioux sans créer de ces colonies
vivaces qui servent de noyaux à des provinces
ou à des Etats se mantenant par leur vie propre.

Tous ensemble ils ont semé les germes de ce
que nous voyons, mais aucun d'eux n'a pu se
dire en mourant qu'il avait rangé à jamais sous
l'étendard de la civilisation un nouveau coin de
terre que la barbarie ne recouvrerait pas., Ce
sont des Jacques Cartier-des découvreurs offi-
ciels, rien de plus. V

Quelle différence aveé Champlain et La Veren- v
drye! .

Le Saintongeois trouve .ene assiette qui con-
vient à un royaume. SeW lans sont dressés. Il &?
est assez fort pour en commencer l'exécution. Son ré
génie embrasse l'examen de toutes les parties du se
problême; le sol, le climat, les Sauvages, la vr
traite, l'administration, rien,.n'échappe à sa pré- dc
voyance--et il calcule si juste, travaille si bien, av
que tout vient à point réaliser ses espérances. IX
Déçu à plusieurs reprises, il reprend vigueur, et c1

oblige en quelque sorte les évènements à lui d'r
obéir. Il rend son Ame à Dieu après avoir lim- cor
posé sa volonté aux hommes. do.

Le Trifluvien demande que la Nouvelle-France tan
s'étende jusqu'à la mer de l'Ouest. On a vu des int
miracles de patriotisme et d'activité sous Chamw et È
plain et ses successeurs, il ne s'agit que de re. C
commencer.. Après avoir été les premiers dans orit
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l'Est et le Sud, il faut que les Canadiens devan-
cent les autres races dans l'Ouest.. Le gouver-
nement protestera qu'il n'a pas d'argent, pas
d'hommes, pas de projets, qu'importe! Le cou-
rage, le dévouement, le génie tiendront lieu de
tout cela. Il n'est pas bon que l'Amérique du
Notd reste étrangère à l'influence française!
Portons nos avant-postes au pied des Montagnes-
Rocheuses, le roi sera forcé de nous y suivre. Le
gouverneur de Québec commandera un empire
grand comme la Russie ; nos colons de la rivière
Rouge et de la Saskatchewane se croiront tou-
jours domiciliés dans le voisinage des Trois-Ri-

. vières. . La Verendrye traverse toutes les épreu-
ves de cette situation exceptionnelle et quand il
meurt le Nord-Ouest est à nous.

Un siècle après hamplain, on ouvrit les yeux
sur ce qu'il avait f3it. Un siècle après La Ve-
rendrye, notre Canada élargissait politiquement
ses front;ières, selon les plans hardis du décou-
vreur et fondateur du Nord-Ouest. Qu'étaient
donc les deux hommes, egfants du travail, qui
avaient préparé de la sorte les voies de l'avenir?1
De simples patriotes aux vues larges, aux idées
claires, joignant à ces dons du ciel les ressources
d'une énergie surhumaine. Tous deux rendirent
compte au Créateur d'une carrière fructueuse
dont les étapes avaient été marquées par la résis-
tance de ministres aveugles appuyant de petits
intérêts, coalisés sous l'inspiration de l'égoïsme
et de l'indifférence.

Oui, tatt que le Canada remontera vers ses
s origines, deux noms, deux grands exemples se

24
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i4. 4.

réuniront pour lui rappeler que, à un moment
supreme, il s'est trouvé des hommes doués de la
faculté étrange de prévoir-lavenir et de lui pré-
parer le terrain.

Notre fin de siècle est remarquable par la re-
prise de l'étude de la géographie et les travaux
de découverte qui s'opèrent sur plusieurs points
du globe. Toutes les ressources de la civilisation
sont mises entre les mains des chercheurs de
l'inconnu. Il y a gloire et profit pour ces der-
niers, s'ils parviennent à trouver du nouveap,
c'est-à-dire combler un vide quelconque sur la
carte. . Cette conduite fait honneur aux hommes
d'à présent, aussi combien elle est différente de
celle que tenaient autrefois les ministres et le
public en général, à l'égard des courageux révé-
lateurs du- continent américain! Nous ne devons
pas oublier ceux qui, avec les moyens les plus
minces, ont accompli de grandes choses, et si
nous honorons leurs imitateurs plus fortunés,
sachons au moins reirer de l'oubli les pauvres
grands hommes à qui nous devons tant de recon-
naissance.
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LA FRANCE ET LE CANADA

Le petit article qui suit a paru dans la Revue
Canadienne du mois d'août 1881:

Au nombre des bonnes intentions du roi Fran-
çois I, il y avait celle d'établir une nouvelle
France dans le nord de l'Amérique. De 1534 à
1544 il favorisa quelques tentatives dans ce des-
sein; puis comme il s'en allait mourant, tout fut
abandonné, ou peu s'en faut. ·

Les guerres de religion closes, Henri IV se
laissa convaincre (1598) de l'utilité d'une entre-
prise en Amérique, mais sans trop la prendre à
cœur6

Champlain fonda Québec (1608) et tâcha d'y
apporter'des forces; ce n'était encore qu'un
hameau lorsque, en 1629, les Anglais-n'en empa-
rèrent.

Revenu en maître, (1633) le fondateur reprit
possession de la.colonie, attira une centaine d'a-
mes et mourut (1635) juste un .siècle après la
découverte du Saint-Laurent, laissant au cardi-
nal de Richelieu, qui entrait dans ses vues, la
mission de fonder décidément nie nouvelle
France. Lorsque le cardinal trépassa, à son tour
(1642) il n'y avait pas trois cents Ames dans le
"pays des maringouins."

La régence d'Anne d'Autriche et le ministère

I t

me ei 0
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de Mazarin urent eimployés aux 1uttes- de- la
Fronde. Le Canada vëgétait. De 1640 à 1662,
les Iroquois le tinrent sous le couteau. A cette
dernière date, la population blanche ne s'élevait
qu'à environ deux mille quatre cents âmes.

Louis XIV réunit alors dans sa main les rênes
de l'administration, aidé de Colbert, son minis-
tre. Les dix années qui suivirent furent les seu-
les durant lesquelles on peut dire que le gouver-
nement français prit au sérieux le Canada et fit
des efforts soutenus pour lui donner une exis-
tençe permanente. Dix années sur trois siècles
et demi !

Vers 1675, il y avait ici près de huit mille
âmes, mais en ce moment le roi changeait d'avis
et ne voulait plus rien faire pour nous. Colbert
persista dans l'exécution des anciens plans.
Quand il mourut (1683) nous étions dix mille
âmes.

Ses successeurs ne se donnèrent pas la peine
de comprendre ce qu'il avait voulu accomplir de
ce côté de l'Atlantique. Malgré cela, nous at-
teignîmes (1713), le chiffre de dix-huit· mille
âmes, grâce à notre développement naturel. Par
la suite, nous ne reçumes pas plus d'une ving-
taine de familles de France.

La régence du duc d'Orléans et le règne dé-
sastreux de Louis XV (1715-1760) loin de nous
aider nous poussèrent de plus en plus dans des
embarras financiers et des guerres contre les
Anglais. Le roi faisait banqueroute et ne payait la
pas ce qu'il nous devait. En attendant, le Cana-
dien nourrissait ses soldats et se battait pour des
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caprices de êourtisans. C'est de cette manière
que nous arrivâmes à la catastrophe finale (1760)
époque' où cessèrent entièrement nos relations
avec la France.

Quatre-vingt quatorze ans plus tard, une cor-
vette française, la Capricieuse, se rendit jusqu'à
Québec. La cour de Napoléon III préta, un
instant, l'oreille aux acclamations qui partaient
des bords du Saint-Laurent, puis l'indifférence
reprit le dessus dans les esprits.

Quelques voyageurs français nous ont visités,
depuis trente ans, sans parvenir à réveiller chez
leurs nationaux le souvenir de la colonie per-
due ni le nom du jeun'e peuple abandonné an
pouvoir des étrangers.

La guerre franco-prussienne fit croire que la
France succombait pour toujours, mais celle-ci a
eu assez de muscle pour se relever, et la voilà qui
cherche des arguments pour répondre aux accu-
sations de décadence dont on l'abreuve de toutes
parts. Entre autres choses, on lui dit, "vous
ne savez pas coloniser." Ellerépond: "Voyez
le Canada, l'île Maurice, et les Indes, trois belles
contrées où mes enfants ont conservé leur carac-
tère français, en dépit des obstacles."

Nos écrivains se produisent à Paris; nos hom-
mes d'Etat les suivent; l'industrie et le com-
imerce parlent haut. La plus belle colonie. de

28 l'Angleterre devient tout-à-coup l'un des plus
es beaux titres de l'ancienne Prance. Cette révé-

lation du Canada à sa mère-patrie primitive re-
a- monte à einq ou six ans. On est tout surpris,
es sur les bords 'de la Seine, de la vitalité de cette

I
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CI Frn ai i tiene n-ouverte une
porte immense du continent américain.

Il ne s'agit plus d'une conquête à main armée,
mais bien du placement des capitaux. Nous
nous rencontrons doublement avec la France:
par la voie du sang et par le besoin d'argent.

Il faut s'entendre sur ce dernier mot. Notre
population n'est pas pauvre ; elle a vécu de son

propre travail pendant plus de deux siècles et
elle peut continuer ainsi jusqu'à la fin des temps;
mais nous sommes en Amérique, par conséquent
dans le monde des industries. Ces sortes d'ex-
ploitations exigent non-seulement de l'or mais
aussi des hommes experts, ce que nous ne possé-
dons pas. Que la France nous en envoie et nous
échapperons aux griffes du monopole qui est à la
veille de tout accaparer chez nous.

Les ressources naturelles abondent: "c'est le
fond qui manque le moins." ' Après avoir passé
à travers les tracasseries de notre situation colo-
niale, nous sommes, pour ainsi dire, indépen-
dants ; cette indépendance toutefois ne sera ap-
préciable que le jour où nous ne serons plus à la
merci des banquiers anglais. Si, au lieu de
puiser uniquement chez eux, nous étions admis
à la porte à côté, nos mouvements seraient plus
libres et nous regarderions encore une fois la
vieille France comme une mère, quoiqu'elle ait
pratiqué à notre égard un système d'abandon
qui nous a souvent inspiré de bien tristes pen-
sées.
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.4En 1834 Haldimand accorda des terres dans les
towniships de l'Est à des familles de U. E. Loya-
lists mais il ne fut pas donné suite à ce commen-
cement de colonisation parce que les émigrants
qui venaient alors des Etats - Unis étaient en
nombre insignifiant. Le successeur du général
Haldimand, sir Guy Carleton, qui était devenu
lord Dorchester, fit faire des arpentages dans
presque tous les cantons et imposa aux townships
les jioms qu'ils portent encore aujourd'hui. A
cette époque les Cnadiens-français ne s'avan-
çaient paa dans cette direction vu que le gouver-
nement ni'y concédait pas les terres d'après notre
système seigneurial.

En 1797-98 le gouverneur Prescott signala au
ministre des colonies les actes de favoritisme
dont le bureau des terres se rendait coupable
en donnant des concessions à des personnes qui
n'étaient pas bona fide des colons. Ce bureau
des terres avait été formé en 1791 et sa plus
grande influence se recrutait dans le Conseil Lé-
gislatif. Il avait pour chef monsieur Osgood
que l'on disait être fils naturel de George il. En
1799 Prescott fut rappelé en Angleterre et Osgood
se demit de ses charges ce qui règla la difficulté
mais n'empêcha pas le bureau des terres de con-
tinuer ses agissements.
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Du temps du gouverneur Craig (1807-9) on
ouvrit le chemin Craig qui partait des envi-
rons de la Pointe Lévis pour pénétrer dans les
cantons. Il a été constaté que de 1792 à 1811
trois millions d'acres de terre ont-été concédées
dans les cantons, à seulement deux cents person-
nes, parmi lesquelles ils s'en trouvaient, comme
sir Robert Shore Milnes, gouverneur-général,
qui en avaient 60,000 à lui seul. L plupart de
ces terrains restaient en forêt parce-que les cou-
cessionnaires voulaient les garder en attendant
la hausse des prix et les vendre ainsi avec béné-
fices. Le général Sherbrooke' en 1816-18 fit des
efforts pour coloniser les cantons et son nom est
resté à un village qui de nos jours est devenu
une grande ville. Sir Girdôn Drummoud qui
était administrateur de la colonie, en 1815 se
plaignait comme l'avait fait Prescott de l'oligar- -

chie du bureau des terres et il constatait que I
toute la région de la rivière Saint-Françoit était
concédée, mais en grande partie sur le papier e
seulement, si bien qu'on. ne pouvait plus y établir v
de soldats. En 1818-19 le duc de Richmond étudia w

sérieusement les cantons de l'Est et y donna des ni
terres à beaucoup de vétérans des armées de dE
Wellington. Drummond et Richmond ont laissés co
leurs noms à des comtés des cantons de l'Est. Rc

Vers 1821 la population des cantons commen- so.
çait à prendre de 'importance. C'est alors je Lo
crois que l'on ouvrit les deux grandes routes.qui me
vont l'une à partir de Saint-Romuald, près de tin
Québec, et l'autre à partir du port Saint-Fran- Leï
çois, près Nicolet, jusqu'au cœur des cantons. cal(
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on Les Canadiens-français commencèrent alors à
vi- entrer en grand nombre dans ces townships et à
les s'y établir souvent comme simples squatteurs,

1 si bien que le bureau des terres et les concession-
bes naires de grands terrains employèrent la force

d- -a loi pour les faire déguefpir. La politique-,,
,e simpara de la question et la Chambre d'Assem-
-1, 'blée, côté de monsieur Papineau. attaqua ph's
de sévrement que jamais le bureau des terres dans

lequel elle se plaisait à frapper son ancien adver-
nt sire le-Conseil Législatif. On fit des règlements

pour taxer les terres concédées et non occupées.
.es~ Les squatters des cantons parmi:lesquels il y
ast~ avait un certain nombre d'Anglais, se prononcè-

rent tout pour le parti Papineau et dès ce moment
ni l'agitation politique n'a plus cessé dans ces non-
se velles campagnes. En 1825 on détacha des dis-
r- -tricts judiciaires de Québec et de Montréal, toute
ue la région qui forme le district de St. François.
it Lord Aylmer, gouverneur général, visita les
er cantons (1830) et s'appliqua résolûment à les dé-
ir velopper. Il disait qu'il fallait placer un demi
ixa mitlion d'émigrés sur les terres du Bas-Ca-
es nada. et qu'alors la province aurait une chance
le de devenir anglaise, ce que l'on n'avait pas en-

1s core pu faire. Le chemin qui aboutit à Saint-
Romuald était fréquenté plus que jamais en rai-

:n- son du nombre de colons établis à l'intérieur.
je Lord Aylmer qui encourageait tous ces mouve-
ni anents donna son nom à un bateau à vapeur des-
le tiné à voyager entre Québec et Saint-Romuald.
q- Les constructeurs du bâteau prétendirent l'avoir

calculé de telle façon qu'il pouvait naviguer sur
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l'océan au moyen de la vapeur et sans l'aide de
la voile. Un jour on eut occasion de l'envoyer au
Bic pour secourir un navire naufragé, et il donna
la preuve de ses capacités maritimes, si bien que
l'on s'empressa de construire à Québec le Royal
William dans le dessein formel de traverser
l'océan sans le secours de la voile et en utilisant
le vapeur seule, ce qui arriva. En 1830 se forma
à Londres une compagnie pour la colonisation
des cantons de l'Est, elle a contribué pendant
de longues années à développer cette région, et
c'est de son temps que les Canadiens envahirent
définitivement tout ce pays. En 1834-35 l'agita-
tion politique était très vive dans cette partie du
pays et monsieur Papineau remporta à Stanstead,
l'un de ses plus beaux succès. Les colons qui
sentaient que la Chambre d'Assemblée était
leur rempart contre le Conseil Législatif, le bu-
reau des terres et ses concessionnaires et même
contre la compagnie de Londres, se prononçaient
dans le sens patriote.-

Le développement de ces cantons, depuis cin-
quante ans, est trop connu pour que j'en parle
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VIEILLES HORLOGES

On m'a fait voir un meuble du temps de nos
pères, une horloge de luxe dont la boîte, haute
de deux pieds et large d'autant, est en bois
richement sculpté et doré; cadran de porcelaine,
avec chiffres romains cuits en pâte. L'honorable
juge Baby me dit qu'elle est dans sa famille de-
puis plus de deux siècles, ayant été apportée de
France sous l'administration de Seignelay. Elle a
dÛ être regardée comme une merveille à cette
époque, aussi la tradition dit-elle qu'on l'envoya
au Canada à titre de cadeau rare et précieux.

Mes études dans ce genre de mécanique ne sont
pas assez avancées pour que je me permette de
commenter sur les ressorts, les crans, les coches
et les viroles de ce rouage respectable; il suffira
de dire que le tout fonctionne encore à souhait.

Rien d'étrange comme de suivre l'heure- sur
ces tant vieilles aiguilles et de feuilleter en même
temps un bouquin: L'tablissement de la Foi, par
le Père Le Clereq, imprimé en 1691. Le Père Le
Clercq connaissait tout le Canada. Je me disais:
"il a peut-être mesuré qielques-unes de ses
veillées, chez M. de Lanaudière en regardant
cette pompeuse horloge, comme je le fais aujour-
d'hui, après deux siècles écoulés, et en parcou-
rant quelques pages de son livre." C'est dans
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ces moments-là que -le démon de la poésie s'em-
pare de nous.

L'automne de 1880, passant près des vieux
édifices du Séminaire de Montréal, j'eus la fan-
taisie de m'arrêter en face du cadran que chacun
connaît et de lui demander s'il ne serait pas par
hasard contemporain de l'horloge du juge Baby.
Point de réponse, comme bien vous pensez. La
machine était aussi muette là-dessus qu'un ca-
dran solaire un jour de pluie.

Mais ne voilà-t-il pas que les messieurs du
Séminaire ont fait parler cette figure ridée et
renfrognée! Le cadran avait des papiers de fa-
mille et il ne le disait pas ! -

Avant 1701 le clocher du Séminaire portait
une horloge, affirme un mémoire qui paraît avoir
été dressé vers 1770. A cette dernière date, on
en voyait les restes relégués au grenier.

M. de Belmont, supérieur de 1701 à 1732, fit
venir de France l'horloge actuelle, au prix de
huit cents francs, soit, trois ou quatre cents
piastres de notre présente monnaie.

A partir de ce moment les montres se réglèrent
sur sa marche. Le militaire et le civil se con-
duisirent d'après ses agissemients. Heure reli-
gieuse, heure officielle-tout dé>endait de son
balancier et elle ne s'en montrai pas plus fière.

Son premier écart de régime se produisit en
1751, sous M. Normant, supérieur après M. de
Belmont. M. Guillon, prêtre du séminaire, qui
avait charge de la maintenir dans les bornes du
devoir, rapporta le fait à M. Normant, mais
celui-ci se contenta de- dire: " Eh bien, que le
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gouvernement s'en procure une qui soit en b9,
état f'' M. Guillon prit la résolution de la répa-
rer lui-même. Il fit ébaucher "1une roue de ren-
contre de quinze dents ''; toutefois, étant repariti
pour la France (1753) les ehoses restèrent en
plan.

Lorsque M. Montgolfier devint supérieur (1759-
1789) le projet fut repris et c'est alors que le
mémoire suivant paraît avoir été rédigé:

ire Réparation.-Faire mettre des grains de
cuivre aux rouages des 2 sonneries n'y en ayant
qu'à celui du mouvement; repasser toutes les
roues sur le tour, sans pouvoir les dégauchir;
faire faire des poids en plomb à la place de ceux
de pierre.

2me Réparation.-Changer la roue de rencon-
tre en achevant celle de 15 dents qui n'étoit qu'é-
banchée et la mettre à la place de celle qui y
étoit ayant 29 dents ; en même temps changer la
verge du balancier longue d'environ 3 pieds (le
balancier même) en mettre une de fer de 9 pieds;
une espèce de lantille qui'pesoit 2 ou 3 livres en
substituer une de 80 livres en 3 morceaux paral-
lèles jusqu'à ce qu'on ait trouvé le point de régler
l'horloge.

Pour cette dernière opération il a fallu démolir
de l'épaisseur du mur de refente plus de neuf
pieds de haut et bas; l'horloge marchant, la len-
tille venant toucher le morceau de mur à côté de
l'ouverture de porte du mur de refente; on l'ab-
bat et, ayant achevé de faire l'ouverture, on la
bouche avec un morceau de planche qui paroit
dans le couroir.
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3e Réparation plu8 importante, pls difficile et
plu8 longue.-Ajouter à l'horloge une éguille des
minutes; il a falu élever un échafaud vis-à-vis
le cadran.

On a commencé par retracer le cadran, fait
deux éguilles qu4 subsistent encore sans 'avoir
été dérangées, uib verge d'environ 2 lignes de
diamètre pour l'éguille des minutes et un tuyau
de fer blanc pour Vléguille des heures dans lequel
devoit tourner la verge des minutes.

Cette verge s'étant trouvée trop foible,'l'é-
guille par sa pesanteur la foisant tordre se trou-
voit tantôt en avant tantôt en arrière d'un demi
quart d'heure; le tuyau ou le canon dans lequel
cellecy tournoit ne pouvoit pas non plus con-
duire régulièrement l'éguille des heures à cause
des inégalités par les soudures, etc.

L'on se servit de la verge qui seule marquoit
les heures, elle avait à peu près 6 lignes de diat
mettre et 10 pieds de longueur; on la dresse, on
l'arondit autant possible, puis on la tourne dans
les quatre endroits seulement par ou elle doit
être soutenue pour tourner par 4 viroles de cui-
vre aussy tournées-et arrêtées au canon ou tuyau
de cuivre que l'on a fait au lieu de celui de fer-
blanc, par trois petites vis en dehors à chacune;
de sorte que la verge tourne dans le canon et le
canon luy-même sur trois ,ou quatre apuis, ce
qui n'a pas encore jamais manqué; il a falu 4
petites roues ou étoiles et une verge mince dans
le corps de l'horloge pour communiquer le mou-
vement relatif.

Pour faciliter la sonnerie des timbres, on perce
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- couverture enÈ3 endroits, on y met trois tuyaux
de ferblanc aux 3 ouvertures qui y sont encore
quoiqu'ils ne servent plus; l'on fait de plus une
ouverture au plancher du cabinet de l'horloge
d'environ 2 pieds en quarré ; 2 cadres de fer,
l'un audessus, l'autre audessous autour de l'ou-
verture avec des vis qui saissent les 2 cercles en
même tems qu'ils consolident le plancher;

Par cette ouverture l'on met en dedans du ca-
binet la roue qui fait tourner l'éguille des heures
et qui doit aussi contribuer à^ faire tourner celle
aes minutes ainsi que les trois poteaux des
équerres qui étaient aussy audessus; de sorte
qu'au lieu de doubles équerres comme elles
étoient et qu'elles sont encore maintenant, il n'y
en avoit plus qu'une espèce; l'on s'imaginoit
qu'en repliant en haut la queue des marteaux,
les fils étant plus directs aux équerres feroient
raisonner les timbres plus fort.

L'horloge en mouvement, la lantille touche le
petit morceau de mur à côté de l'ouverture de
porte dans le mur de refente, on l'abbat et on
bouche l'ouverture avec un morceau de planche
qu'on apperçoit dans le couroir.

5e Réparation qui est plutôt une augmentation et
use surcharge à l'horloge.-Pour procurer à Mons.
le Supérieur le même avantage, la même facilité
et l'agrément de voir les heures et les entendre
sonner comme si on étoit au dehors. Pour cela
on a fait faire un cadran, établi une petite son-
nerie semblable à celle d'en haut et qui agit.en
même tems, ce qui c'est conservé tel qu'on le
voit, jusqu'à présent ; Mons. Montgolfier, Su-
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périeur n'y e pas peu contribué, ainsy qu'aux
minutes de la grande horloge. Le cadran a été
gravé par Paul LaBrosse, doré par les Sours de
la Congrégation, les éguilles par Liéber et dorées
par les Sours.

La communication du mouvement des éguilles
prend son principe dans les rouages du grand
horloge par le moyen de deux verges, une courte
qui est brisée et tou.rne obliquement, communi-
que à une autre beaucoup plus longue qui tourne
perpendiculairement jusqu'aux éguilles du ca-
dran en bas, par le moyen de 6 roues ou étoiles;
les fils de la sonnerie d'en bas sont attachés aux
bascules des branches de la sonnerie d'en haut.

Il y a bien cent ans de cela et plus. Aussitôt
réparée, l'horloge redevint populaire. Elle jouit
de nouveau du privilège de sonner l'heure ofi-
cielle. Quelques Anglais s'en montraient vexés.
Pensez donc g

Il fallait chaque jour, prendre le temps légal x
Et régler tous ses pas au cadran clérical !

C'était un sujet de commentaires fort graves. v
Enfin l'instinct de la concurrence prit le dessus. le
On éleva cadran- contre cadran. Sur la rue No- il
tre-Dame, tout proche du Séminaire, était la ca- di
thédrale protestante. Les Anglais y ajustèrent Sp
un cadran qui se voyait de loin-mais il ne mar- te
quait pas. Qu'importe! l'honneur du parti était su:
sauf. me

La cathédrale en question étant venue à brû- de
ler, le Séminaire continua de faire remonter le ye
poids de son horloge à lui, à mesure qu'ils des- pa
cendaient-et la ville dinait en toute confiance. vai
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Les personnes qui s'étaient contentées d'un
cadran paralytique, se remirent à faire les gros
yeux à celui de M. de Belmont, mais la brave
horloge ne perdit pas la tête et servit mieux que
jamais ses paroissiens. Ce n'est point une ma-
chine nerveuse. On ne détraque pas certaines
organisations rien qu'en les regardant de travers.

En 1881 on ajugé à propos de refaire la toilett'e
de la digne centenaire, et la voilà fraîche et pim-
pante comme aux jours de MM. de Belmont et
Montgolfier. Les vieux habitants de Montréal
ne parlent jamais sans une sorte de fierté du ''"car-
dran du Séminaire!'' car ils savent que c'est un
souvenir du temps passé et le roi des 'c6lrdrans
du Canada autrefois.

Je ne connais ni Paul La Brosse ni Liéber dont
il est fait mention dans le mémoire ci-dessus, ce-
pendant il est certain que l'industrie de l'horlo-
ger n'a pas été lettre morte chez nous jusqu'à
1818, comme le prétend un journal d'hier.·

Le savant Kalm, passant à Montréal en 1749, y
vit un Canadien qui fabriquait d'excellentes hor-
loges et de bonnes montres, bien que, ajoute-t-il,
il n'eut reçu que peu d'éducation. Il ne nous
dit pas le nom de cet homme. Consultez Le
Spectateur, publié à Montréal, numéro du 16 sep-
tembre 1813, vous y trouvez des reiseignements
sur un nommé Dubois, menuisier de son premier
métier, qui résidait à Montréal avant 1760 et
dont l'habileté en matière d'horlogerie était de-
venue provérbiale. Ce doit ètre l'artisan visité
par Kalm, lequel, en sa qualité de savant, ne pou-
vait probablement pas écrire les noms français.
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Les premières horloges construites d'après un
système qui ressemble à celui d'à présent, ne
datent que du milieu du XVIe siècle. Sous
Louis XIV, c'est-à-dire cent ans après, on per-
fectionna certaines pièces du mécanisme. L'é-
chappement à roue de rencontre était le seul en
usage, malgré ses défectuosités. L'horloge de
M. de Belmont était nécessairement de cet ordre.
L'échappement à cylindre ne date que de 1740,
je crois, mais le XVIIIe siècle nous a donné en
sus l'échappement à détente, à ressort, à ancre,
à repos, à chevilles, à virgules et plusieurs au-
tres, sans compter le fameux duplex.

Le Canada ne possédait ni horlogers ni
grandes fabriques, comme les villes de France,
mais nous savons de bonne source que, dès.l'ori-
gine de la colonie, nos pères se sont montrés très
inventifs et qu'ils excellaient dans les ouvrages
de mécanique. L'un des écrivains qui en ont
parlé, Charlevoix, disait, en 1720, que ces talents
attestaient de la possibilité d'ouvrir aux Cana-
diens la carrière des lettres et des sciences, con-
trairement à ce que l'on avait soutenu jusque là.
Singulière destinée que la nôtre: les Français et
les Anglais commencent toujours par déclarer
que nous ne serons jamais aptes à tel ou tel art,
ou à telle ou telle classe d'entreprises, puis ad-
venant l'occasion de faire nos preuves, nous nous
en tirons parfaitement-alors les fortes têtes se
reprennent à proclamer qu'il nous reste bien des
ehoses à faire et que, cette fois, nous avons vidé
notre sac et que nous ne ferons plus rien qui
vaille...

i. 7;7 .
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En dépit des compagnies de commerce favori-
"es, sous Louis XIV et Louis XV, les Canadiens
n'achetaient pas toutes leurs horloges des mains
des Français. C'était le bon temps des "mou-
vements faits au couteau " et qui "marchaient
sans réplique "-bois dur pour les roues et les
pignons, lame de feuillard tordue, corde de boyau
sur la fusée, aiguilles de tôle, cadran de carton
ou de gros papier-le tout placé dans une boîte
de bois, enjolivée selon la bourse de l'acheteur.
En bref : pas somptueux mais bon.

Quelques-uns dépassèrent de beaucoup ce mode
primitif.

Dubois, par exemple, se révéla maître dès les
premiers jours où on lui montra une pendule
estropiée. Bientôt ce fut lui qui régla l'allure
de tus les chronomètres de la ville. Montréal
ne se levait et ne se couchait que sous sa dictée.
Les oufs à la coque attendaient sesinstructions.
Ce n'était pas tout-à-fait un artiste, mais c'était
"du bois " pour en faire. En attendant la célé-
brité, qui ne vint pas, il avait la notoriété et ce
prestige de l'homme à succès qui n'a pas subi
d'apprentissage.

Une montre française se dérangeait-elle, Dubois
était appelé. Très-souvent ses yeux éblouis s'ar-
rêtaient sur des combinaisons d'engrenages, de
leviers et de détentes qui le faisaient rêver. Il
ne sourcillait pas. "Donnez-moi cela, disait-il,
j'y verrai." Il étudiait le chef-d'ouvre et le trai-
tait comme son propre ouvrage. Bientôt, ce ne
fut pas assez pour lui de remettre en place des
couvercles, de remplacer une vis moins prime,

1
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de rattacher une chaîne au tambour, il voulut
construire,ycréer à sa façon-et il le fit. Son ate-
lier était couru par'tout le district de Montréal.
La facilité avec laquelle les " moulins à battre"
les paratonnerres et les machines à coudre se
sont répandus de nos jours n'est pas plus sur-
prenante que ne le fut le goût soudain de nos com-
patriotes pour les horloges de Dubois.

C'était une nouvelle forme de luxe pénétrant
au foyer de famille, Autrefois, faute de pouvoir
acheter les coûteuses horloges de Franee,-la mé-
nagère se contentait d'pier la marche du soleil
sur de petites entailles pratiquées aux barreaux
de la fenêtre. Tout changea brusquement. Après
avoir confié au coq, pendant nombre d'années, le
soin d'avertir les dormeurs attardés, on voulut
se procurer un avertisseur qui marchât toute la
belle journée. L'horloge devait alors remplacer
le coq traditionnel. Matin, midi et soir oh tomba
dans la manie de la précision. Le tic-tac de la
pendule fit partie du bonheur domestique. La
vie se découpa par tranches égales. Chacun
savait désormais combien de temps durait une
pipée de tabac. L'aurore n'en fut pas plus
matinal.

Les outils manquaient à Dubois. Scies, poin-
çons, vrilles, tenailles, emporte-pièces, tout était
à faire-disons mieux, à imaginer. Ce qu'il n'a-
vait jamais vu, il le devinait et ce que personne
ne connaissait il l'inventait. On rapporte de lui
qu'il n'hésitait jamais en rien. Plus un problme
était épineux, moins il en avait peur. C'est ainsi
qu'il améliora des pièces et en imagina d'autres

j
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qi firent l'admiration des connaisseurs. Il lui a
manqué un plus gi'a" d théâtre pour atteip-dre à la
renommée durable.

Sa deriière lutte, paraît-il, fut celle de tout
Xhomme de génie:

O lecteur ! qui l'eût cru ! il avait un rival !

Un Canadien du nom de Champagne, menui-
sier lui aussi, demeurait à Montréal. En voyant
les produits du talent de Dubqi& il s'écria : "moi
pareillement je suis horloger.' Sa vocation futl.
une affaire de trois minutes. Champagne était
surtout progressif et énergique, juste ce qu'il
faut lorsque l'on arrive à la suite d'un autre.
Profitant des travaux de son dévancier il aborda
toutes les branches de son art. Les sonneries n'eu-
rent plus de mystère pour ce chercheur enragé.
Les horloges à surprise naissaient sous sa main.
On *ui posait une question, il répondait par un
article concluant. Un jour, M. Brassier (le même
qui succéda à M. Montgolfier) lui décrivait-les
belleê horloges qu'il avait vues en Europe (avan-t

e 1754) spécialement celles qui renfermaient des
s réveils-matin, des carillons indiquant les heures,

les quarts d'heure et sonnant des fantaisieà ou
. de petits airs. Champagne pensa que ce n'était
jt pas encore trop fort pour un Canadien. Il cons-
a- truisit d'après cette idée un mécanisme très-élae'
ne boré qui attira tout Montréal dans sa boutique,
ui et qui mit le sceau à sa réputation. L'orsqu'il
me mourut, vers 1790, Dubois l'avait probablement

si précédé de quelques années dans la tombe.

reg M. Bibaud, dans la Panthéon Canâdien s'e -

I uJe,
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prime comme suit: " Dubois et Champagne fu-
rent d'habiles horlogers canadiens, le premier
sous la domination française et le second sous la
domination anglaise. Dubois avait acquis une
éducation élémentaire. Il fut obligé de Mfàire lui-
même tous les outils dont il se servait, ou de les
inventer pour ainsi dire. Il fit de fort bonnes
horloges et d'un assez bon goût. Champagne en
laissa une qui, à chaque heure, faisait entendre
un air au moyen de timbres de grandeurs diffé-
rentes. On remarque avec justice dans la Biblio-
thèque Canadienne que, quoique ce soit chose com-
mune en Europe, il y avait un effort de génie à
faire pour exécuter une pareille pièce de méca-
nisme dans un pays où il y avait peu ou point de
modèles. Ces faits étaient d'autant plus glorieux,
et à l'appui du témoignage de l'intendant Hoc-
quart qui accorde aux Canadiens le génie des
arts, que Condorcet, dans la vie de Voltaire, ne
place que sous l'an 1756 l'extension de l'horloge-
rie même en Europe. Un horloger de la rivière
Chambly,Doray, a assez bien introduit, dans une
de ses horloges, le lever et le coucher du so3eil et
de la lune.

Il fixait sur un disque, et d'une main l6gère,
Des routes du soleil la trace passagère.

L'horlogerie en Canada, il y a cent ans, devait
ressembler à celle qui se pratique dans la Forêt.
Noire et dans plusieurs contrées de la Suisse.

Doray travaillait des pièces de luxe sur les-
quelles

Descendue à sa voix des célestes demeures
19oulait avec éclat la famille des- geures,

390
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fu- Il ne fit pas fortune et ne laissa pas même une
3mier renommée, sauf ce que<. Bibaud a dit sur son

us la suge
une Après avoir charmé Montreal et Chamblya lui- Ce travailleur adroit est tombé dans l'oubli.

e les
nnes Une réflexion que je fais peut-être trop tard,

ne en à propos de l'horloge du juge Baby, c'est que le

andre fini de cette pièce me porte à la croire du siècle
diffé- dernier, au lieu du temps de Louis XIV où l'hor-

3iNio- logerie était encore assez primitive. Elle a pu
com- servir de modèle aux ouvriers du Canada et con-

nie à tribuer à relever le goût de ceux-ci.
néca- Lorsque notre siècle apparut, l'usage des hor-
.nt de loges canadiennes était général dans le district
ieux, de Montréal Les jeunes ménages ne pouvaient
Hoc- s'en passer, mais la tradition de Dubois et de
a des Champagne n'existait plus, ou du moins les élè-
e, ne ves n'étaient pas de la trempe des maîtres. On

loge- eut recours à un procédé assez ingénieux quoique
vière peu "national." Deux assdciés MM. Twiss et

s une Dwight, de la Côte des Neiges, achetaient aux
eil et Etats-Unis ou ailleurs, des mécanismes par mor-

ceaux, ils les montaient, teur appliquaient un
cadran et les couvraient d'une boite. Des col-
porteurs répandaient ces "horloges de Montréal"
dans les campagnes. Plus tard, vers 1818, un

evait nommé Cheney ou Chéné (1) exerça le.même né-
oret- goce à Montréal. C'est de 1815 à 1830, je crois,

3e• que M. H. Bellerose, construisit les nombreuses
- 10 i0z

(1) Voir The Antiquarian, janvier et juillet 1880, p
il 129,

j , -~ -, ~ - ~- ~-'~ - ,-» - .- - -
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horloges qui se voient encore partout, de Québec
à Montréal, et qui pourraient durer éternelle-
ment si la vanité ne se mêlait de les remplacer.
Elles sont faites de toutes pièces avec des maté-
riaux canadiens. Le fils de M. Bellerose est au-
jourd'hui sénateur et grand avocat des manufac-
tures nationales.

Ces deux derniers mots peuvent me faire soup-
çonner d'arrière-pensée politique. Ce serait bien
à tort, car, si cela était, mon but se trouverait
manqué :-

En passant près du séminaire,
Devant le cadran centenaire
Qui marque aussi bien qu'autrefois,
J'ai voulu remettre en mémoire
Trois noms qui sont faits pour l'Histoire:
De Belmont, Champagne et Dubois.

VIEILLES HORLOGES
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LES CENTENAIRES
ac-

Quand les journalistes auront-ils fini de créer
P des centenaires!, Chaque semaine ils nous en

· présentent un ou deux, et du moment que"c'est
imprimé ' le publie est comme obligé dy croire.
Journalistes, mes frères, si quelqu'un se don-
nait la peine de vérifier tout ce que vous nous
dites sur ce sujet, votre échafaudage de merveil-
leux tomberait du coup et, bientôt, on ne trou-
verait plus personne pour croire à l'existence
des centenaires-ce qui serait à peu près raison-
nable.r

Vous souvient-il d'avoir lu ce que M. Jacques
Viger écrivit, il y a cinquante ans, afin d'établir
l'âge exact de deux vieillards prétendus cente-
naires et qui ne l'étaient pas, il s'en fallait de
beaucoup! L'article fit presque scandale: oser
porter la main sur des centenaires! On a assas-
siné des gens pour moins que cela. M. Viger en
fut quitte à meilleur marché; il passa pour un
excentrique. Tout le monde avait foi dans les
centenaires ; la presse se rangeadu côté du pu-
blic, et, depuis lors, comme auparavant, les jour-
naux seçàrvexnt r lèrmn des macrobites à

leurs lecteurs.
Mais la science ne recule pas devant l'opinion.

C'est ce qui est arrivé à M. J. C. Taché, Dans le
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cours des longs trava;x de statistiques auxquels
il s'est livré, et avec l'aide des notes recueillies
par M. l'abbé Tanguay, il a dressé une liste de
421 noms de personnes réputées centenaires.
Sur ce nombre, 339 ont dûs être mis complète-
ment de côté, faute de preuves ayant l'apparance
de la vérité. Restaient 82 cas, tous Canadiens-
français, qui ont été l'objet d'enquêtes soignées.

Grâces à nos archives françaises-les plus com-
plètes en ce genre qui existent peut-être au
monde-il a été possible de se rendre compte de
tous les faits et de baser une décision incontes-
table sur chacun de ces 82 cas. Eh bien ! l'on
n'a trouvé que neuf personnes ayant réellement
atteint l'âge de cent ans, et encore, elles ne vivent
pas aujourd'hui, mais appartiennent à l'ensenr-
ble de la période entière de l'histoire du Canada.
Leurs dates de naissance sont : 1689, 1701, 1738,
1741, 1742, 1752, 1759, -1768, 1774.

Il y en a quatre du district de Québec, trois
du district des Trois-Rivières et deux du district
de Montréal. Sur ce nombre, trois sont décédés
à cent ans, un à cent un ans, un à cent deux ans,
deux à cent trois ans, un à cent neuf ans, un à
cent treize ans.

Ce dernier se nommait Pierre Joubert cordon-
nier, né à Charlesbourg, le 15 juillet 1701, il
mourut à Québec le 16 novembre 1814, âgé par e
conséquent de 113 ans, 4 mois et un jour.

Les huit autres sont représentés par quatre
hommes, trois femmes de race blanche et une a
sauvagesse. &

L'écart entre l'âge allégué par les $2 person-
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als nes ci-dessus et leur âge véritable est parfois
ies étonnant. Plusieurs se trompaient de dix, quinze,
de vingt et vingt-cinq ans! Ainsi, Martin Lefeb-
as. vre-Boulanger, de Saint-Michel' de Bellechasse,
te- qui réclamait 106 ans, se trouve n'en avoir que
ice 81. Marie-Angélique Gougé, morte à Québec en
is- 1848, n'avait que 79 ans : on la disait centenaire.
3s. Il en est de même de François Forgues, inhumé
m- à Sainte-Rose, et qu'il faut ramener de 120 à 90.
au Pierre Descombes, instituteur, décédé à Saint-
de Roch de Québec en 1858, à l'âge de 112 ans selon
38- tous les journaux, n'en avait que 81. En 1878,
on il s'est fait dans la presse beaucoup de bruit au
,nt sujet du bonhomme Doyer (le véritable nom est
nt Dodier) qui vivait de la sympathie du public, à
1t- cause de ses 104 ans, et qui, en sommes, ne dépas-
a. sait pas 86. Adélaïde Quertier, décédé à Ottawa,
8, au mois d'août f874, était âgée de 84, non pas de

112 comme on le prétendait. M. de Gaspé raconte
)is dans ses Mémoires que, vers 1792, le duc de Kent
et dansa un menuet avec Françoise Lecompte, de
és l'ile d'Orléans, qui portait un siècle sur sa tête

, -ce qui n'empêcha pas cette brave femme de
à mourir quelques mois après... à l'âge de 94 ans.

Des 82 vieillards dontje parle, deux seulement
n- se donnaient l'âge qu'ils avaient.
il Comment croire ce qu'on nous dit touchant des
ar existences humaines de 150 et 175 ans et que tout

le monde accepte sans soulever le moindre doute !
e Le cas de Jacques Fournier, Canadien mort

ie aux Etats-Unis sous le poids de 134 années,
assure-t-on, a fait le tour de l'Amérique à l'aide

1- 4p la presse; il attire en ce moment la cgriosité

I Il ~
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des Européens ; la foule veut absolument que
ce soit "arrivé" mais pas de danger que l'on
s'avise de venir au Canada chercher des preu-
ves -!

Il doit en être ainsi du fameux Jenkins et du
célèbre Parr, que l'on cite à tout propos, sans
jamais publier de documents sur leur compte.

Les macrobites, c'est-à-dire ceux qui ont dé-
passé le terme ordinaire de- la vie, paraissent

avoir été nombreux, surtout dans la plus haute

antiquité. Si je parlais de Mathsalem on me
crierait de commencer au déluge. Bornons-nous
à dire que, depuis l'ère chrétienne, ces âges ex-
traordinaires ne sont plus mentionnés - mais
aussi l'histoire dés temps nouveaux est bien
moins embrouillée! Cela explique peut-être la
disparition de ces phénomènes de longévité.

Règle générale, quand un homme se met à dire
qu'il a cent ans, on l'examine un tantinet et l'on
s'en va disant: " Ce doit-être la vérité, car il. a
l'air bien vieux!" Cette preuve indiscutable
est acceptée à la.ronde. Bientôt le bonhomme,
pour qui chaque saison pèse-le poids d'une année,
avoue avoir 104 ou 106 ans; chacun s'empresse
de toper-sauf quelques enthousiastes qui, du
coup, montent à 110 ou 112 - toujours" parce
qu'il a l'air bien vieux."

- J'ai vu une scène de ce genre dans une tour-
née officielle. Un milicien de 1812-15 se pré-
senta accompagné de son père. C'était en 1875.

-L'un de vous deux n'a pas servi, j'en suis
certain, leur dis-je.

-En 1812, répondit le fils, mon père était déjà
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trop âgé pour porter les armes. Il a maintenant
115 ans sonnés, tel que vous le voyez.

Nombre de personnes du même village assis-
taient à l'entrevue et tous opinaient du bonnet
aux paroles du fils et du père, m'assurant qu'il
n'y avait point d'erreur possible, puisque ces
deux hommes étaient connus, depuis plus d'un
demi-siècle, dé la paroisse entière. Piqué au jeu,
j'interrogeai "tout le monde et son père." Voici
le verdict qui fut rendu à l'unanimité: Le père,
né en 1781, s'était marié à quinze ans (1796) ; le
fils était né en 1797 et son enrôlement datait de
1814, alors qu'il était âgé de 17 ans. Durant la
guerre de 1812-15, les hommes mariés ne furent
appelés sous les armes qu'au commandement gé-
néral et ne sortirent point de leurs paroisses; de
cette manière le père n'avait point servi, bien
qu'il dépassât à peine trente ans. En 1875 leur âge
était comme suit: le père 94, le fils 79. Mais
"ils paraissaient bien vieux, tout de même!"

Le drôle de figure que celle d'un centenaire
ramené à quatre-vingt-dix ans ! Il s'imagine
qu'on le vole.

On ne peut rajeunir impunément queles jolies
femmes.

Si mon grand-père n'était pas mort, disait un
Irlandais, il aurait aujourd'hui cent quarante
ans. A propos, les Irlandais ont sur nous le
double avantage d'être tous centenaires et de ne
le prouver jamais. Ils pratiquent cela d'instinct.
Lorsqu'un Irlandais parle de son grand âge on
sait... à quoi s'en tenaire.

Ne prenons donc pas pour argent comptant

k
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tout ce que l'on nous raconte. Il a existé, il est
possible, des êtres humains dont la vie s'est pro-
longée audelà de la limite ordinaire, mais ce sont
des cas si extrêmement rares qu'ils est inutile de
s'en occuper.

Un écrivain a dit, après avoir étudié ces
matières: "Les exemples les plus extraordi-
naires de longévité se trouVent pa'rmi les classes
d'hommes qui mènent une vie simple et con-
forme aux voux de la nature, en travaillant de
leur mains et en plein air, tels que les fermiers,
les jardiniers, les chasseurs, les soldats et les
matelots.

Une cause fréquente de mécomptes dans les
recherches que l'on fait pour constater l'âge des
personnes provient de certificats ne s'appliquant
pas aux porteurs. Le nom de baptême d'un
enfant décédé est fréquemment transmis à un
nouveau-né. Plus tard, celui-ci se proeure ce
qu'il croit être le certificat de sa propre nais-
sance, tandis que, en réalité, il n'a que celui de
son frère.

Pour identifier la personne qui réclame un
rang de longévité, il faut obtenir tous les actes
de sa famille durant une certaine période, à
savoir: mariage du père, naissance, mariage et
sépulture de chacun de ses enfants. C'est de cette C
façon que MM. Taché et Tanguay ont procédé.
Plus de mille actes ont été dépouillés au sujet
des quatre-vingt-deux vieillards ci-dessus.

En de certains cas l'identité de la personne est a.
très difficile à établir. Citons le fait suivant: ai
Joseph Gagnon épouse Louise Lemire en 1775; ce

;f- ~ --
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i est leur fils Joseph, né en 1776, décède en 1780; un
pro- second Joseph, né en 1782, décède en 1790; un
sont troisième Joseph vient au monde en 1792, et c'est
le de lui (je le croyais tout d'abord) qui en 1880 me

présente l'acte de naissance de 1776 comme étant
o ces le sien. Pour lui prouver son erreur, je feuillette
ordi- tout les régistres de sa paroisse, de 1775 à 1800,

~ses .et qu'est-ce que je vois! Il y a eu en 1777 un
con- autre Joseph Gagnon marié à une autre Louise
it de Lemire, et ils ont en en 1780 un fils du nom de
iers, Joseph, décédé en 1782, puis un second Jos«ph

les en 1785. Qu'est devenu ce dernier?1 En interro-
geant mon prétendu centenaire je m'aperçois que

les son parrain et sa marraine dont il me dit les noms,
3 des sont les parrain et marraine du Joseph de 1785-
uant par conséquent mon vieillard n'appartient pas à
d'un la famille dont il m'a fait lire les papiers. Alors,
à un il est né en 1785 et il se trouve âgé de 95 ans en
e ce 1880, au lieu de 104 ans qu'il réclame.
nais- Et lorsque le prétendu centenaire porte le nom
i de de Jacques, sans se douter qu'il a été baptisé sous

le nom d'Alfredf Il faut relever tous les actes
a un concernant la famille, pour faire le compte de

e5tes chacun des individus qui la composaient au-
e, S <fi1e1à trefois.
e et La première fois que j 'ai consulté les régistres

2ette de ma paroisse natale, j'ai été surpris d'y voir
Jdé. mon' âge allongé de six ans, et j'ai bien vite de-
:ujet mandé à ma mère ce que cela voulait dire. Elle

m'a répondu: "le premier Benjamin est né six
e est ans avant toi et n'a vécu qùe deux ans." A 94
ant: ans, je pourrai donc produire un certificat de
.775; cent ans, qui sera celui de mon frère. VoilàI

n -e - '~----- - - - -~--~,~-- '~~i---~- . -.'~----. '-.-~*1
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l'histoire de presque tous les centenaires qui
fourmillent dans les journaux.

Trois citations bien connues, mais pas assez
méditées trouvent naturellement leur place à la
fi du présent article:

L'Ecclésiaste: " Le nombre des jours de l'hom-
me est de cent ans au plus."

Ysaume de David : " Le nombre de nos années
est, de soixante-dix à quatre-vingt pour les plus
robustes ; puis le fil de nos jours est coupé en un
clfh d'oil, et nous ne sommes plus."

Jacques Viger: " Par tout pays, ne va pas à
cent ans qui veut."

Z11.1
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A la JUIFS ET CHRETIENS

om-

Au cours de l'article remarquable que M. Jo-
iées seph Tassé a publié dans -la Revue Canadienne
lus (juin1870) sur les droits politiques des Juifs en
un Canada, il est souvent parlé des élections qui

eurent lieu aux Trois-Rivières durant les années
1807-1809, et surtout de la famille Hart, contre
laquelle il se manifesta alors tant d'animosités.
J'ai été tenté de mettre sous les yeux des lec-
teurs un certain nombre de renseignements que
j'ai recueillis sur ces mêmes événements. Il ne
s'agit pas d'une grande famille historique, mais
Ezéchiel Hart ayant eu la singulière destinée de
soulever autour de sa personne le débat relatif à
l'émancipation politique des Juifs, il entre par
ce seul fait dans le groupe des figures parlemen-
taires du Canada au commencement de ce siècle.

Tout le monde sait que, aussitôt après la ces-
sion du pays à l'Angleterre (février 1763) on vit
arriver des marchands et quelques commis, tous
Anglais qui comptaient s'enrichir dans la nou-
velle colonie britannique. Avant eux était arrivé
Aaron Hart, père du député des Trois-Rivières
mentionné ci-dessus.

M.Ilart était né en 1724, de parents juifs, en
Allemagne, dans le voisinage des montagnes du
Haardt, dont il porta le nom jusqu'à son passage

26
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en Angleterre, où il adopta l'ortographe de Kart
plus-conforme à la prononciation anglaise. C'est
à Leidres qu'il épousa mademoiselle Dorothée
Judah, dont la famille vint s'établir aux Trois-
Rivières et de là se répandit en Canada.

La devise de la famille Ha$ý est: Schnell, Ps8-
8en und Frey, ou : Vif, gracieux et libre (les armes
portent un cerf lancé à la course) ce qui carac-
tésire assez bien les allures entraînantes et mou-
vementées des descendants d'Aaron et Ezéchiel
Hart. Ces armes ont été portées en Allemagne
par de nombreuses familles; elles ont été copiée
durant notre siècle en Allemagne par Aaron
Philip Hart qui mourut avocat à Montréal en
1843.

Aaron débarqua en ce pays en 1759 ou 1760 et
s'établit aux Trois-Rivières, dont son ami person- d
nel, le général Haldimand, aussi d'origine alle- n
mande, était gouverneur. La tradition veut qu'il
ait été le premier habitant parlant la langue an-
glaise qui fixa sa ré&idence en cette ville après la
prise de Québec, ce qui semble assez exact.

Vers le même temps, une autre branche de la rer
famille Hertz ou Hart traversa l'Atlantique et
s'arrêta à New-York ; d'elle est sorti, notamment, àjr
l'honorable Emmanuel B. Hart, directeur de la q.

quiposte de New-York, membre du Congrès et main- .
tenant décédé, si je ne me trompe.

Soit par l'entremise de Haldimand ou de Mur- ress
ray, Aaron Hart fut nommé trésorier des troupes

disei
qui occupaient les forts du haut Saint-Laurent

Miertel que Frontenac (Kingston) etc., mais il fit des aux
Trois-Rivières le centre de ses occupations.

Sla
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Les chances de faire fortune ne lui manquèrent
pas. Aussi, profitant de l'influence de ses pro-
tecteurs et mettant en jeu l'activité intelligente
dont il était doué, ne tarda-t-il pas à se créer une
position avantageuse. Nos relations avec la
France étaient rompues, le commerce comme la
noblesse française avait repassé la mer, le décou-

.a
It

ragement régnait dans le peuple; seul le clergé
nous restait fidèle et prêt à tenter l'impossible -
pour nous tirer de l'abîme où nous étions si pro-
fondément plongés. Il n'existait presqu'aucun
comptoir entre nos mains, d'ailleurs l'argent
faisait défaut et nous étions peu versés dans les
affaires de commerce en général. Le champ était
donc ouvert aux Anglais, qui, avec leur expé-
rience toute faite et la protection non équivoque
du gouvernement, devaient bientôt accaparer le
négoce de tout le pays et le garder pour eux seuls
pendant de longues années.

La ville des Trois-Rivières renfermait alors à
peu près huit cents âmes, et deux cents maisons
au plas. Un écrivain dit qu'on aurait, pu s'en
rendre acquéreur moyennant un millier de louis.

La traite des fourrures du Saint-Maurice attira
à juste droit l'attention de Hart. Dans le désarroi
qui avait suivi la dernière guerre, cette branche
importante était restée presqu'inexploitée. Il
réussit bientôt à en prendre le monopole en inté-
ressant, par des avances d'argent et de marchan-
dises, les Sauvages du territoire. Il fonda le pre-
mier magasin d'importation directe qui ait existé
aux Trois-Rivières. En peu d'années il se trouva
à la tête d'une fortune considérable, représen-
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tant un crédit commercial très-étendu. Les dix-
sept lieues de pays qui, depuis la fondation de
la colonie, composaient le "gouvernement des
Trois-Rivières" sur les deux rives du fleuve, en
haut et en bas de la ville, dépendaient encore
entièrement de leur chef-lieu; depuis Maskinongé
et Yamaska, jusqu'à Sainte-Anne et Saint-Pierre-
les-Becquets, toutes les affaires se concentraient
à la ville. Il en résulte que nous nous trompe-
rions fort en calculant la valeur du commerce
des Trois-Rivières à cette époque d'après le chif-
fre de la population de la ville seule.

L'absence presqu'absolue de concurrents per-
mit à M. Hart de réaliser de gros bénéfices.
" Profitant des folies des autres" dit John Lam-
bert, il s'enrichit rapidement. On cite, un San-
vage qui paya à Ezéchiel jusqu'à soixante gui-
nées une pendule; et un autre qui acheta cinq
guinées une "alliance" (anneau de mariage)
ordinaire.

La chasse, très abondante dans le nord, per-
mettait aux enfants des bois de satisfaire• leur
passion pour le rhum et les étoffes aux couleurs
voyantes. A certaines époques de l'année, les
rues de la petite ville se remplissaient de centai-
nes de sauvagesses enrubannées, pommadées,
attifées d'aigrettes multicolores, de soieries écla-
tantes et de drap fin, tandis que les honmes,
aux instincts plus prosaïques, s'ingurgitaipnt le
bon rhum blanc des Iles et le cuvaient un peu par-
tout, au soleil, le long de la grève, ou dans leur
campement accoutumé, près du Cap aux Cor-
neilles.
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Après avoir une fois tout dépensé en ripaille,
les Sauvages s'adressaient à M. Hart, qui les
équipait pour la chasse suivante - et ainsi de
suite pendant des années.

Lorsque survint l'invasion de 1775, M. Hart
fut mis à contribution par les Yankees,_ qui s'ap-
provisionnèrent à même ses magasins et le payè-
rent en monnaie de carte que le Congrès ne vou-
lut point reconnaître.

Dans l'hiver de 1775-6, Montgomery. assiégeant
Québec écrivit à M. Hart des lettres qui existent
encore, par lesquelles il le priait de lui procurer
des provisions, surtouf du rhum, des couvertures
de laine et des poëles, car, disait-il, nous avons
un pressant besoin de ces choses pour nos trou-
pes qui sont campées sur les plaines d'Abraham,
sous des tentes de toile, par cette saison rigou-
reuse! "Enfoncez les magasins du gouverne-
ment anglais aux forges Saint-Maurice et envoyez-
nous sans délai de quoi nous chauffer!" Ces cu-
rieux documents sont aujourd'hui entre les
mains de J. N. Bureau, écuier, avocat, des Trois-
Rivières, qui possède également une liasse de
monnaies de carte yankees trouvées dans les pa-
piers de la succession Hart.

Cette monnaie de carte rappelle les fameux
mi8Sissip8 du financier Law, les-cartons du gou-
vernement français dans la guerre du Canada,
les assignat8 de la Révolution française, et, sur
un théâtre plus restreint, les pitons du Saguenay
et des Trois-Rivières, mais rien n'égala en ce
genre les hardiesses des Yankees de notre siècle;
durant leur dernière guerre (1861-5) ils ont

4. 4
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émis du papier-monnaie, qui, à bon droit du
reste, a reçu des noms infâmants: les " emplâ-
tres '' (8hin-plaster8), les " chats sauvages" (wild-
cat8), les " chiens-rouges '" (red-dog8), les " chif-
fons '' (rag8), et les " jamais-mémorables tro-
gnons de queue" (not soon-to-be-forgotten 8tump-
tails).

Bien des années après 1775, les fils d'Aaron
Hart lancèrent à leur tour un papier-monnaie
auquel ils sureut faire honneur jusqu'au dernier
sou, contrairement à ce que leur enseignait
l'exemple des débiteurs de leur père.

Au mois.de juin 1776 eut lieu dans la Com-
mune des Trois-Rivières une escarmouche des
plus vives qui se termina par la fuite désastreuse
des Yankees. L'un des jeunes officiers anglais qui
figuraient avec les troupes britanniques en cette
occasion était un ami de la famille Hart; son

nom était James Henry Craig; nous le retrouve-
rons après plus de trente ans gouverneur-géné-
ral du Canada.et fidèle à son amitié de jeunesse.

En homme sage et clairvoyant, Aaron Hart
convertit sa fortune, au fur et à mesure qu'il la
composait, en biens-fonds, dont la valeur n'a fait
que s'accroître depuis plus d'un siècle. C'est
ainsi que sa famille possèda ou possède encore la
seigneurie des Grondines, un fief dans celle de
Bécancourt, les seigneuries ou partie des sei-
gneuries de Vieux-Pont et Sainte-Marguerite,
partie de l'île de la Trinité dans l'embouchure
du Saint-Maurice, et plusieurs emplacements,
ainsi que le marquisat du Sablé, dans la ville.

Relativement aux grands terrains qu'elle ac-

406

I
t
c

mq
y

dé

&

p(

n,

ve

ou
oi
L8t
L

Eoil



a M -~

du
là.

.if-
o-
p-

quit dans la ville même, on a souvent reproché
à la famille Hart d'avoir refusé de les vendre,
causant par là des obstacles insurmontables au
progrès materiel de la localité; ceci n'est pas à
ma connaissance. En 1869, la ville s'est empa-
rée d'un grand jardin situé en face de la cathé-
drale, l'a disposé en un parc public, sous le nom
de carré Champlain. Avant cela la famille Hart
avait donné un terrain à la cathédrale catholique
et la terre de la rue Alexandre, entre les rues
Royale et Hart.

La seigneurie de Grondines, réputée la plus
pauvre du Bas-Canada, rapporta à M. Hart jus-
qu'à quatre-vingts louis par année, et parfois
davantage, pour les lods et ventes seulement.
En revanche, son fils Ezéchiel prétendait y avoir
perdu beaucoup d'argent, à raison des moulins
qu'il y établit et des vastes défrichements qu'il
y fit faire pour la culture du blé-d'inde. Le fait
est que son père et lui se signalèrent parmi les
industriels qui s'efforçaient alors de créer un
mouvement commercial et agricole dans la pro-
vince.

Aaron Hart mourut aux Trois-Rivières le 28
décembre 1800, âgé de soixante-seize ans. Son
épouse mourut vers 1830, à Montréal, où elle de-.
meurait rtie Saint-Gabriel, recevant chez elle
tous les personnages de la finance et du grand
commerce de son temps, tels que John Jacob
A.stor, les McTavish, les Reid, etc.

Les quatre garçons d'Aaron Hart, (Ezéchiel,
Moses, Benjamin et Alexandre) se partagèrent
l'héritage. Alexandre alla s'établir à Montréal
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et y fonda une famille bien connue; ses trois
frères restèrent aux Trois-Rivières où ils conti-
nuèrent, séparément, la tradition paternelle.

Au commencement de ce siècle, ils achetaient
à peu près toutes les pelleteries des petits partis
de Sauvages, qui descendaient encore annuelle-
ment de la hauteur des terres jusqu'à la ville.
Ce trafic, qui avait été le support absolu des
Trois-Rivières, en était alors détourné considé-
rablement par les agents que la compagnie du
Nord-Ouest envoyait au devant des· chasseurs
pour traiter avec eux. Néanmoins plusieurs de
ces derniers préféraient toujours vendre aux
Hart, afin de toucher de l'argent comptant et de
mieux choisir leurs emplettes.

La population de la ville était de quinze cents
âmes. On y comptait à peu près deux cent cin-
quante maisons, dont une très faible partie située
sur le rivage de la basse-ville et le long de la rue
des Forges jusqu'au côteau dit de la Descente;
le groupe principale était resserré sur le plateau
de la haute-ville, entre le fleuve à l'est, la bras-
serie Hart et le couvent des dames Ursulines au
nord, le Platon au sud, et à l'ouest la forêt qui

s'avançait jusqu'au sentier qui est devenu la rue
Royale. Les jardins et les beaux ombrages des
Trois-Rivières étaient encore renommés à cette
époque.

MM. Munro et Bell, locataires des forges Saint-
Maurice, et M. Philippe Burns, importateur et
encanteur, dont les magasins étaient placés rue
du Fleuve; le magasin de Malcolm Fraser à l'en-
coignure sud des rues Notre-Dame et du Platon;
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et quelques commerçants canadiens-français de
moindre importance étaient les principaux con-
currents des.messieurs Hart. Moses avait établi
son comptoir au coin sud des rues Notre-Dame
et Alexandre, et Ezéchiel vers l'extrémité est
de la rue du Plateau, côté du sud. Les person-
nes qui s'intéressent quelque peu à la vieille ville
des Trois-Rivières ne trouveront pas ces détails
déplacés.

John Lambert qui visita ce lieu en octobre
1807, prétend que sans les frères Hart, la ville
n'aurait pas joui de l'importance commerciale
qu'on lui accordait.

A part la brasserie et la potasserie qu'ils ex-
ploitaient, l'industrie locale consistait principa-
lement dans la fabrication des canots d'écorce,
dont un grand nombre se vendaient par tout le
pays, les ouvriers trifluviens ayant toujours pos-
sédé le secret de construire ces frêles embarca-
tions aussi solidement et aussi commodes à la
manouvre qu'il est possible de les désirer. A
l'entrée de la Banlieue existait la seule brique-
terie, dit-on, qu'il y eût alors en Canada.

Allant sans cesse en décroissant, le commerce
de fourrures des Trois-Rivières est resté (outre
la part qu'y prenaient les compagnies de la Baie
d'Hudson et du Nord-Ouest) entre les mains des
frères Hart, jusqu'à une quarantaine d'années pas-
sées où les MM. Balcer, venus de Saarlouis, en
Prusse, l'ont ranimé, avec succès pour eux et
pour la localité.

Les deux fils ainés d'Aaron Hart, Ezéchiel et
Moses, étaient très entreprenants. Nous allons

-
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nous occuper surtout d'Ezéchiel qui a joué le
plus grand rôle des deux.

Moses Hart a laissé, dans la ville et les envi-
rons des Trois-Rivières, un souvenir en quelque
sorte légendaire, à cause de certaines excentri-
cités, dont mille versions plus ou moins drôlati-
ques circulent dans le peuple. Citons-en une au

-1fasard.
L'apparition des bateaux à vapeur sur le Saint-

Laurent, en 1809, (1) lui donna l'idée d'exploi-

(1) RADUCTION :-" Samedi matin, à huit heures, est
arrivé ici, venant de Montréal, étant à son premier
voyage, le bateau à vapeur Accommodation, avec diýw b
passagers. O'est le premier navire de cette espèce -

qui ,it jamais paru dans notre port. fl est continuel-
lement couvert de visiteurs. fl a quitté Montréal mer- il
credi à deux heures, en sorte que son voyage a duré a.
soixante-six heures, dont trente passées à l'ancre.
Entre Montréal et les Trois-Rivières il mit vingt- îr
quatre heures. Il renferme des lite pour vingt passa-
gers, mais ce nombre sera considérablement augmenté
l'an prochain. Ni vent ni marée ne peuvent l'arrêter.
Il mesure 75 pieds de quille et 85 de pont. En montant re
le prix du passage est de neuf piastres; en descendant
huit piastres; on est nourri à bord. Le grand avan-
tage qui résulte de l'emploi d'un tel navire, c'est qu'à
une fraction près l'on peut calculer. avec sureté la
durée du voyage que l'on entreprend, ce qui ne sau-
rait être le cas sur un navire à voiles. L'Accommoda- vo
tion est mû de chaque côté par une roue perpendicu-
laire, à ciel ouvert, à double rayôn, et sans lipn circu-
laire. A l'extrémité de chaque double rayon, est fixée
une planche carrée qui plonge dans l'eau et par -le pin
mouvement de rotation de la roue fait fonction d'avi- afin
ron ou rames. Les roues sont mises et tenues en mou- aur
vment par une machine à vapeur qui fonctionne à b«e
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ter cette nouvelle industrie. Il devint bientôt
le rival de M. Molson, père de la' navigation à
vapeur en ce pays, mais il ne réussit pas toujours
à le dévancer dans les améliorations que chaque
année apportait à la marche de ces . navires.
Comme on lui représentait un jour que le Hart
ne pouvait pas lutter de vitesse avec ses rivaux,
il répondit tranquillement: " Je sais bien, mais
ma steamboat si lui va pas vite, cé va drette!"
Le plus joli, c'est que le.mécanicien du Hart était
amoureux d'une blonde trifluvienne, et que très-
souvent, il se présentait aux Trois-Rivières au
bureau de son patron pour le prévenir que le
bateau tait fatigué. En pareil cas, il recevait
invariablement l'ordre de le faire reposer près les
îles de l'embouchure du Saint-Maurice. Les
amours n'en allaient que mieux.

Lorsqu'un habitant arrivait à son magasin et
lui disait qu'il venait régler leurs comptes mu-
tuels, M. Hart posait d'abord une question:

-Si vous me devez une balance vous me paye-
rez sans doute?1

L'autre répondait:
-Je suis venu pour cela. Mais si c'est vous

qui me devez...
-Oh! bien, si je vous dois, mon cher monsieur,

voilà ce que c'est!
Et c'était tout.
Moses Hart n'était cependant pas un esprit

l'intérieur du navire. On doit le pourvoir d'un mAt,
afin d'utiliser le vent favorable, à l'occasion, ce qui
aurait l'effet d'accélérer la marche du navire." (Que-
bee Mereury, du lundi, ô novembre 1809.)
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faible, loin de là! mais il se prêtait à certaines
excentricités qui l'amusaient lui-même.

Il vint un jour où la famille Hart songea à
prendre pied dans la politique; en ce temps-làdans certains quartiers, ce n'était pas chose plus
facile qu'aujourd'hui. L'unanimité chet les élec-
teurs' parait avoir toujours été une vertu rare.
Cependant avec l'appui de leur influence com-
merciale, les trois frères entrèrent hardiment sur
le champ de bataille électoral.

Ils étaient les seuls marchands admis dans "la
société" des Trois-Rivières, d'après ce qu'écrit
Lambert. Ces mots, simples en apparence, rap-
pellent bien des cancans à la mémoire de celui
qui les trace aujourd'hui. (1) Nous y revien-
drons bientôt plus explicitement.

Le parlement siégeait, au mois de mars 180,7
lorsque survint la mort de l'honorable John Lee,
membre de l'exécutif et l'un des deux représen-
tants de la ville des-Trois-Rivières à la chambre
législative ; le décès avait eu lieu à Lachine le
mardi 3 mars. M. Lee avait été député par cette
ville dès l'élection du premier Parlement, en
1792, conjointement avec M. N. de Saint-Martin.
Ce dernier avait été remplacé en 1796 par lejuge

(1) Adolphus Mordecai Hart m'écrivait le 10 mai
1870: "Le colonel Coffin et Mathew Bell ont entre-
tenu les mauvais effets des luttes de 1807-9 et, même
aujourd'hui, des résidants anglais des Trois-Rivières
ravivent de temps en temps ces haines anciennes.
N'oubliez pas que Ezékiel Hart fut élu par les Cana-
diens-Français malgré Coffin et Bell, ces deux amis de
Sewell. Voyez le Pilot de Montréal, a;oût 1849, il ren-
ferme une longue polémique sur ce sujet."
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es.E A. DeBonne, auquel avait succédé en 1804,
le juge L. C. Foucher.

Quatre candidats se disputèrent le siège laissé
-là vacant par la mort de M. Lee. C'était:

-s 1 Mathieu Bell, l'un des locataires des forg
ac- Saint-Maurice, qui menait un train de vie pri
re. cier, avait été député du comté de Saint-Mauriq
m- de 1800 à 1804, le même dont l'influence a 4

Jur si marquée aux Trois-Rivières pendant plusiet
années.

'la 2o Le colonel de milice, Thomas C. Coffin, 1
,rit d'un "U. E. Loyalist' greffier de la paix, coi

ner, et dont la famille occupait une positioù d

lui tinguée dans le.pays. Il avait représenté Sail
Maurice de 1792 à 1804.

Ces deux candidats étaient à la tête de la 1
7 pulation anglaise de la ville qui, pour une cau

-e, ou pour une autre, se montrait hostile à la ca

an- didature d'Ezéchiel Hart.
)re 3o Pierre Vésina, avocat, officier de mili,

le homme actif, remuant et dont la popularité co:
tte mençait à poindre.
en 4o Ezéchiel Hart, notre héros.
in. L'élection comnença le samedi, 11 avril 18(
ige Le juge Foucher représentant, entama l'affai

par un assez long discours, tout favorable à :
Coffin. Il ridiculisa M. Hart sur ses prétentia

e- à la carrière politique, sur sa stature, et sur

res religion. Ce dernier mot fut le premier coup
-es. feu d'un grand combat, qui devait durer d
na- années. La seule réponse à cette attaque sor

de de la bouche de Benjamin Hart, lequel était d
trois frères le plus habitué à porter la paro

413
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comme je le suppose d'après les archives publi-
ques de la ville.

La levée des mains ayant fait voir que M. Vé-
sina était en minorité, il résigna séance tenante
en faveur de M. Coffin.

L'unique bureau de votation devait être dans
l'édifice qui a servi pendant longtemps de mai-
son de correction, rue Notre-Dame. La votation
durait tant qu'il ne s'écoulait pas plus d'une
heure entre deux enregistrements de voix.- A
la fin de la première journée, le cahier indiquait
116 votes, répartis comme suit: Hart 59, Coffin
41, et Bell 16. Ces deux derniers résignèrent
aussitôt.

M. Hart n'avait. pas prévu un succès aussi im-
médiat, c'est pourquoi il se montra fort embar-
rassé lorsque l'officier-rapporteur lui mit sous les
yeux les pièces à signer sur l'heure même, pour
valider son élection. "Je ne puis pas, dit-il, faire
acte servile le jour du sabbat, attendez au moins
que le soleil soit couché.'3,

Mais comme on le pressait de s'exécuter, il
vainquit sa répugnance et lut le document. En
voyant les mots: dans l'année de Notre-Seigneur,
mil huit cent sept, il faillit de nouveau refuser
d'agir ; finalement, il crut éviter l'obstacle en
signant" Ezéchiel Hart, 1807."

Loin d'être terminée, la lutte ne faisait que
commencer. Le Mercure publia, peu de jours
après, des articles en faveur de M. Hart et de sal
famille. "Les messieurs Hart, disaient-ils, sont
natifs des Trois-Rivières, don ils t un des
ornements" et il ajoutait: "L eut considérer
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le résultat de l'élection comme une prenve de l'ab-
sence de préjugés religieux, quoiqu'on en ait dit.

Le dossier ,de l'officier-rapporteur arriva en
Chambre en même temps que M. Hart, le dernier
jour de la session, ce qui l'empêcha de siéger
cette année.

Le parti battu voulait ressaisir la victoire. La
ville entra dans une phase d'excitation extraor-
dinaire. Les meilleurs amis, dit Lambert, se divi-
sèrent entre eux, et bientôt cette place ne fut
qu'un théâtre de chicanes et de guerres intesti-
nes des plus vives. Il en résulta pour la famille
Hart bien des tracasseries et des animosités qui,
aujourd'hui, ne sont pas toutes apaisées, bien
que l'on ait perdu le souvenir de leur origine.
S'il'faut en croire Lambert, auquel j'emprunte
plusieurs détails curieux, la société trifluvienne
avait été remarquablement unie jusque-là, mais
une fois la discorde déchaînée, il arriva ce qui se
produit toujours dans les petites villes-l'ardeur
des uns et des autres ne connut plus de bornes, et
les personnes les plus liées entre elles devinrent
des antagonistes furieux.

La Gentry se composait principalement des
membres des deux clergés, des officiers des trou-
pes, du juge, des intéressés dans les forges Saint-
Maurice, des officiers des milice et de justice, des
avocats, des medécins, du grand-voyer et de la
famille Hart. Le tableau 4ue présentait une telle
réunion mérite de prendre place dans ces notes
toutes locales; il fera voir le véritable état des
choses en arrière du rideau de la scène politique
décrite par M. Tassé.

1
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M. l'abbé de Calonne, frère du ministre de
Louis XVI, arriva cette année 1807 aux Trois-
Rivières. Le curé de la paroisse était M. le
grand-vicaire Noiseux. M. Short, ministre pro-
testant, installé depuis 1801 se mêlait beaucoup
d'élection, attendu qu'il était ami intime de la
famille Hart. Voilà pour le clergé, mais notons
que les deux prêtres catholiques ne figurent pas
dans le conflit.

Àarmi les personnes qui composaient le cercle
de la classe aisée se faisait remarquer le vieux
monsieur d'Ailleboust, (1) type accompli du gen-
tilhomme français du siècle dernier, modèle de y
goût et d'élégance, galant auprès des dames,il'un i
esprit agréable et délié, grand joueur de cartes,
enfin tout-à-fait indispensable aux agréments des u
conversaziones et des petits soupers. Celui-là s
avait l'esprit de rester en bons termes avec tout q
le monde et de.décocher la pointe de la plaisan- p
terie à'qui de droit. et

Les influences locales dont je n'ai pas parlé lo
étaient les avocats Amable Berthelot, J. M. de m
Tonnancourt, Ross Cuthbert et Joseph Comeau; dE
les notaires Joseph Badeaux, Etienne Renvoyzé L-
et Charles Pratte; les médecins Kïmber et Bieu- ch

ar

(1) Lambert se trompe en disant que l'un des ance- MC
tres de M. d'Ailleboust avait été gouverneur des qu
Trois-Rivières. Aucun d'Ailleboust n'a exercé de mi
telles fonctions dans cette ville. C'est Ducreux qui, nie
en 1664, a publié cette erreur, que Charlevoix et nos
historiens ont répétée. Jusqu'à 1664 et après, la liste e
des gouverneurs des Trois-Rivières que j'ai dressée bie
est sans lacune, et le nom d'Ailleboust n'y Agure pas. 'ht
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tord; le grand-voyer John Antrobus, le shérif
Louis Gugy et la famille juive Judah.

Les visiteurs nombreux et souvent très-distin-
gués qui passaient aux Trois-Rivières, en se ren-
dant aux célèbres forges Saint-Maurice donnaient
à cette société un remarquable cachet d'élégance
et lui communiquaient une animation peu ordi-
naire en Canada. Aussi les locataires des forges,
qui tenaient table ouverte toute l'année, étaient-
ils le pivot naturel de ce mouvement dont la
classe mercantile, sauf les Hart, était exclue en-
tièrement. Cela nous explique les principaux
points de la lutte qui s'engagea à la suite de l'e-
lection d'Ezéchiel.

La chapelle protestante, située diens l'ancien
monastère. des Récollets, n'était séparée de la
salle où se tenaient les audiences de la Justice
que par une cloison de planches. Dans une autre
pièce on trouvait les bureaux du protonotaire,
et plus loin, c'est-à-dire dans le grand corps de
logis, la prison. Audessus de -ce dernier bâti-
ment il y.avait les bureaux du shérif et une table
de billard tenue par une bourse de souscription.
Lambert s'exprime à peu près en ces termes :.La
chapelle a absolument besoin d'une horloge.pour
arrêter la coutume qui s'est établie de régler les
montres durant l'office du dimanche, car aussitôt
que les cloches de l'église catholique sonnent
midi, au moment où le ministre récite les lita-
nies, l'on tire les montres, en répondant Déli-
vrez-nous, -Seigneur ou eigneur, secourez-nous, si
bien que chacun s'occupe à la fois de marquer
l'heure et de prier pour le salut de soe âme. L* 'j;
i
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bies qui agitent les citoyens et de la jalousie des
partis politiques nés aux récentes élections, ce
qui éloigne du ministre tous ceux qui ne parta-
gent pas ses vues à ce sujet, nonobstant la ter-
reur que répand une maladie courante en ce mo-
ment, l'influenza. (1)

Il ne faut pas croire que les familles juives en
question assistaient au prêche protestant. Elles
avaient une synagogue, peut-être la première
établie en Canada, et un cimetière privé. La
synagogue a brulé il y a une trentaine d'années.

Alors, comme aujourd'hui, les officiers des
troupes s'arrogeaient le droit de donner le ton de
la mode. On raconte que, le soir d'un bal, ayant
appris que certaines gens peu à leur.convenance
sous le rapport de la position sociale devaient
s'y présenter, toutes les "épaulettes" refusè-
rent carrément d'y paraître, en sorte que les,

(1) En 1727, 1732, 1764, 1806-7, 1889-90, l'Influenza s'est
promené de l'Europe en Amérique, causant de nom-
breux décès.

~ ~ -~ . __J>

communauté protestante n'est pas nombreuse ;
mais une dizaine de citoyens, tout au plus, assis-
tent au service divin; et n'était-ce la présence
des officiers et des soldats des Fencibles, le minis-
tre prêcherait devant des bancs presque tous
vides. Cependant, s'il est vrai que le nombre
des Anglais en cette ville est minime, comparé à
celui des Français et s'il faut en déduire encore
trois ou quatre familles juives, il y en a encore
assez pour remplir une si petite chapelle. La
désertion que l'on y remarque provient des trou-
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l'opposition trouva un argument fondamental
quelque chose comme un principe constitution
nel, par exemple. L'opposition Coffin-Bell basi
donc ses démarches sur le motif qu'un Juif no
pouvait faire partie d'une assemblée de Chré
tiens.

Comme il était évident que M.' Hart serait ui
député'de plus du côté du gouvernement, le Ca
nadien, organe des patriotes, servit de tribune i
ceux-ci, tandis que le Mercury, interprète deE
sentiments du parti oligarchique, était le défen
seur de M. Hart.

La position des amis et des ennemis de celui
ci aux Trois-Rivières ne laissait pas d'être sin
gulière : il avait été élu par une majorité cana
dienne-française, et le Canadien lui menait la
guerre. Le parti Coffin était bureaucrate pro
noncé, cependant il voyait se tourner contre lui
le Mercury, journal du ehâteau

Les correspondances publiées là-dessus par leE
gazettes, dans le cours des deux années qui sui
virent, sont de curieux reflets de l'esprit local
et des passions qui agitaient la ville. Le Cana
dien fait de M. Hart un tyranneau, un shaver
etc., et affirme qu'il a enlevé son mandat par la
terreur et d'autres moyens illicites. "On a vu
dit-il, en cette élection plus de dix personnem
ruinées de.fond en comble par le fortuné can

m

dames, dépourvues de cavaliers, durent s'atta-
cher des mouchoirs au bras et danser entre elles.

Retournons à l'affaire de l'élection. Pour
renvoyer de la Chambre le candidat élu, qui

éti it, i d Ci
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didat. Un ministre de la religion ditr prince a
voté pour lui! (allusion à M. Short) Cepen-
dant, continua-t-il, M. Hart a eu peine à trouver
trois électeurs sachant lire pour certifier son
élection ; à la fin il n'a pu produire qu'un huis-
sier ivre, un maître d'école sans écoliers et un
savetier sans pratique." Bien entendu que je
cite ces passages,, avec quelques autres, à titre
de curiosités historiques, voilà tout. Articles de
gazette ne sont pas toujours articles de foi.

Selon le même journal, l'élection d'un Juif ne
dénotait pas l'absence d'inimitiés ou de préjugés
religieux aux Trois-Rivières; ".bien au contrai-
re, dit-il, c'est une preuve de l'existence d'une
forte influence parmi les électeurs, plus forte
que le sentiment du devoir." Ensuite, considé-
rant que les Juifs font corps à part partout, et
qu'il sont éminemment égoïstes, il leur dénie le
droit de se porter aux fonctions publiques.

Le Mercury donnait vertement la réplique, in-
a

voquant tantôt des textes historiques, --pour
prouver que les Juifs ont droit de siéger en par-
lement, tout en faisant l'éloge de l'esprit d'en-
treprise et de l'intégrité de M. Hart. Chose d'
étonnante pour un homme qui avait manié l'ar-

gent du gouvernement, il ne parait pas que per- sa
dasonne l'ait accusé de fraude ou d'abus de con-

fiance.
Enfin, pour couronner la polémique, Ezéchiel

Hart est nommé... agent du Mercury aux Trois-
Rivières...et le gouverneur Craig met l'embargo
sur les exemplaires du Canadien adreszés aux (1
abonnés de cette ville!

-ÎF Y4d o7
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La session de 1808 s'ouvrit le 29 janvier ; M.
Coffin ne tarda pas à produire les pièces à l'ap-
pui de sa contestation, qui concluaient en de-
mandant la radiation du nom de Hart et l'ins-
cription du sien en lieu et place. Les débats
qui en furent la conséquence sont connus. L'ex-
pulsion de M. Hart et celle des juges de la Cham-
bre occupa presque toute la session, ce qui inté-
ressait doublement les Trois-Rivières.

Le juge L. C. Foucher, avait été représentant
de Montréal Est de 1796 à 1800, puis du comté
de York, de 1800 à 1804, où il fut élu, à l'unani-
mité ; de même aux Trois-Rivières, à la place
du juge De Bonne, qui cette année là, se fit ac-
cepter à Québec. On a vu que Foucher était ad-
versaire déclaré de Hart son collègue. Ils se
trouvèrent bientôt, vis-à-vis du parlement, dans
une position analogue, car si Hart était Juif,
Foucher était juge, (1) deux taches indélébiles
aux yeux de la majorité des députés.

Le gouverneur sir James Henry Craig (arrivé
pour prendre les rênes de l'administration le 18
octobre 1807) vieil ami de la famille Hart, et
d'un autre côté sdr du dévouement de Foucher à
sa politique, intervint sans beaucoup de façon
dans la bagarre en terminant brusquei"ent la
session le 14 avril 1808 et cassant le parlement.

Les nouvelles élections eurent lieu aux Troi -
Rivières le lundi 16 mai suivant. Elles surpas-

(1) Voir sur le débat parlementaire relatif aux juges,
l'article publié dans la Revue Cabc;dieni4e du mois
d'oçtobre 1869,
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sèrent en effervescence et en activité déployée
de part et d'autre toutes celles d'auparavant.. Il
s'agissait d'élire deux députés. Voici le résul-
tat de la votation: Joseph Bvleaux 47 voix, E.
Hart 59, P. Vésina 46 et Foucher 32. Ce dernier
abandonna l'arène politique et fut créé juge du
Banc du Roi, à Montréal, en 1812.

Des quatre candidats de l'année précédente,
deux n'avaient pas concouru : Le colonel Cofflu
préféra se présenter de nouveau à Saint-Maurice
et y fut élu; quant à M. Bell, il n'avait appa-
remment toujours que ses seize voix.

M. Hart avait conservé son parti intacte, ses
59 fidèles.

Joseph Badeaux, notaire, appartenait à une
ancienne famille considérée des Trois-Rivières.
Son père est l'auteur du-journal de 1775-76 que
la Revue Canadienne a publié en mars, avril et
mai'1869, mais que la Société Iistorique de Mont-
réal a beaucoup mieux réédité. Le fils était,
lui aussi, fervent " royaliste '' ou chouayen, pour
me servir d'une expression populaire du temps,
ce qui lui valait un double avantage,. car dans
cette ville où le parti bureaucrate était si puis-
sant, il avait pu supplanter M. Foucher devenu
insupportable au peuple à cause de sa manière
d'agir dans sa charge de juge.

Pierre Vésina d'une ancienne famille de Qué
bec établie aux Trois-Rivières, fut élu en 1816,
aux Troisåtivières,conjointement avec M. Ogden.
- En nommant MM. Hart et Badeaux, (1) la ville

(1) Tous deux votèrent pour De Bonne " juge et de-
put4." Hart avait vote contre,

* *~2 *¼~'
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e

s'étaient jamais crus exposés à quitter leur pays,
la plupart des soldats refusèrent p4emptoire-
ment de partir. Les officiers et les sous-officiers
arrivèrent donc seuls en Canada et se mirent à y
recruter des soldats. En 1808, après trois années
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des Trois-Rivières restait dans la position poli-
tique qu'elle s'était faite et elle renvoyait la
balle à la Chambre d'Assemblée qui ne voulait
pas de son député juif. Aussi rien ne manqua
pour manifester la joie des électeurs victorieux.
Le régiment des Pencibles sortit, musique en tête,
pour escorter les· deux élus jusqu'au palais de
Justice, puis à leur-demeures respectives, où des
tables toutes dressées les attendaient. Après le
festin, l'on se rendit sur la place du marché, où
les deux membres, montés, à tour de rôle, sur
un baril de bière dont le robinet était ouvert,
-adressèrent la parole à la foule. On but énor-
mément de bière, ensuite la procession se diri-
gea vers les casernes. M. Hart donna aux fem-
mes et aux enfants des soldats un plein baril de sa
fameuse bière; enfin les tavernes furent accessi-
bles pendant toute la journée aux.frais des nou-
veaux députés, sans que l'on put remarquer le
moindre désordre. Cette réjouissance resta dans
la mémoire de ceux qui y avaient pris part.

Pour expliquer la conduite des soldats en cette
occasion, il est à propos de noter ce qui concerne
l'organisation de cette troupe.

Le Canadian Pencible Regiment avait d'abord
été levé en Ecosse et se composait d'un millier
d'hommes, mais lorsqu'il reçut- ordre de s'em-
barquer pour se rendre en Canada, comme ils ne

Me
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d'efforts, ils avaient sous leur commandement à
peu près cinq cents hommes en majorité Cana-
diens-français et quelques Yankees. Les officiers
étaient principalement des Ecossais. Les Cana-
diens-français font d'assez bons soldats, dit en-
core Lambert,' mais les Yankees ne sont qu'un
ramassis d'ivrognes qui tiennnent constamment
les officiers en alerte par leurs fréquentes déser-
tions. Une récompense de dix à douze louis
était donnée aux personnes qui livraient les dé-
serteurs, aussi la chasse aux soldats en rupture
d'engagements était-elle généralement pratiquée.

Au commencement de juillet 1807, deux déser-
teurs du 49ème régiment s'étaient réfugiés avec
arme et bagage, dans une grange, dans la pa-
roisse de Nicolet. Un détachement de trente ou
quarante miliciens des Trois-Rivières reçut ordre
de les capturer. En conséquence, le 5 juillet la
grange fut cernée, et, sommés de se rendre, les
fugitifs répondirent qu'ils allaient résister. Ce-
pendant, après quelques pourparlers et une se-
conde sommation, l'un d'eux, nommé Campbell,
déclara qu'il se livrerait, mais comme deux mi-
liciens l'approchaient dans ce but, il tira un
coup de feu qui atteignit en pleine poitrine Jean-
Baptiste Crevier-Deschenaux et le tua. Aussi-
tôt, suivi de son compagnon, Campbell gagna le
bois. En voyant ce malheur, les miliciens se
sauvèrent à la débandade du côté de la ville.
Quelques *heures après, une escorte des Fenci-
bles s'empara des déserteurs, et le procès de
Campbell ayant été fait le 30 juillet, il mourut
la corde au cou, suivant la lettre de la loi. Le c
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shérif se procura difficilement un bourreau, qu'il
paya vingt-sept louis, comme le montrent les
comptes publics de l'année.

Les IPencibles.--soldats, officiers et commandant
(le colonel Shank)-étaient en grande faveur
auprès des Trifluviens. Non-seulement ces trou-
pes étaient composées de nationaux, mais elles
s'étaient comportées admirablement au grand
incendie du monastère des Ursulines, en 1806.
On ne leur épargnait ni les a4dresses de félicita-
tion ni les bons dîners. Le quartier-général du
régiment était aux Trois-Rivières. Néanmoins,
au'revers de la médaille il y. avait eu, en 1807,
un signe fâcheux. Une plainte avait été portée
aux autorités contre la conduite que, tenait ce
régiment en faisant des recrues. A la tête de la
pétition s'était mis le juge Foucher, colonel de
milice, et M. Pierre Vésina, aussi officier de mi-
lice. Après une enquête solennelle faite par
ordre de Son Excellence, la plainte avait été ren-
voyée, faute de fondement. Cette affaire créait
beaucoup de sensation en ville; la plupart des
personnes à qui l'on avait fait signer la pétition
le regrettaient et en gardaient rancune à MM.
Foucher et Vésina. L'enthousiasme des Fenci-
bles pour les candidats vainqueurs s'explique
donc parfaitement, puisque les deux battus
étaient ces mêmes adversaires de leur régi-
ment.

Les forces du colonel de Salaberry, en 1812,
étaient des Fencibles et des miliciens. Le colonel
Shank se distingua particulièrement, et, ainsi
que plusieurs de ses officiers, obtint des terres e
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récompense de ses services; il commanda plus
tard les Queen'8 Rangers..

Retournons à notre sujet. Le parlement s'ou-
vrit le lundi, 10 avril 1809. On comprend assez
que M. Hart se garda bien de voter pour le
maintien des juges en Chambre. En même temps,
ses amis ébruitaient la rumeur qu'il s'était fait
chrétien depuis un an, ce qui n'entrava nulle-
ment la discussion relative aux juifs.

Le gouverneur Craig s'emporta encore une fois
et prononça la dissolution du parlement.

Au milieu de juin 1809, ce gouverneur par-
courut la province, arrêtant aux Trois-Rivières,
à Sorel, à Montréal et à Saint-Jean. Il voyageait
en grande pompe, accompagné d'une suite nom-
breuse. Les "loyaux" lui présentèrent des
adresses chaleureuses. Celle des Trois-Rivières,
où il fut bien reçu, est particulièrement remar-
quable. On y lit: .' le bonheur que nous éprou-

,vons en voyant pour la première fois parmi nous
le présent représentant de notre bien-aimé Sou-
verain... nous vous offrons notre déclaration
solennelle que nous désapprouvons entièrement
les tentatives qui ont été dernièrement faites
contre l'intégrité de la constitution libre dont
nous sommes redevables à la munificence du par-
lement britannique. Si quelque chose peut éga-
lernotre désapprobation des infractions de droit
que nous concevons être si clairement définies,
c'est certainement la satisfaction que nous ont
fait éprouver les mesures décisives (la dissolu-
tion du parlemen qu'il a plu à Votre Excel-
le4ce d'adopter pour en prévenir la récidive,"
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Le Canadie%, commentant cette adresse, dé-
plore en termes sévères l'état de dépendance où
était tombée la ville des Trois-Rivières. Toute-
fois, comme adoucissant, il est bon de lire une
correspondance publiée danh le même journal, le
8 juillet 1809, signée C. M. D., dans laquelle il
est dit que cette pièce a été signée par surprise;
elle avait été préparée par. une "coterie de qua-
tre ou cinq individus qui, en partie, ont des pla-
ces du gouvernement.' et ''"on l'a fait signer à la
onzième heure, en sorte que plus d'un est cha-
grin d'avoir ainsi censuré la branche de la légise
lature qui défend les droits populaires.'

Le gouverneur Craig fut, durant cette visite,
l'hôte de M. Ezéchiel Hart, dans la maison de la
rue des Forges, qui est l'un des plus anciens édifi-
ces de la place, et où avant et après cette époque,
plusieurs personnages distingués, ont goûté une
hospitalité relevée. On démolit actuellement
cette résidence.

Au mois d'octobre suivant eurent lieu les élec-
tions. Un grand changement s'était opéré dans
les esprits. M. Hart xi'attendit pas la fin de la
lutte pour se retirer. D'autres disent qu'il fut
candidat malgré lui. Au moment de sa résigna-
tion, voici quelle était la position de chaque can-
didat : Belle 80, Badeaux 79 et Hart 32.

Dans'une liste des ''"bons sujets selon le gou-
verneur Craig"'' publiée en octobre 1809, on
trouve les noms d'Ezéchiel Hart, Ross Cuthbert,
Joseph Badeaux, Coffin-et Mondelet.

Sir James Craig fut rmplacé en 1811. Rendu
en Angleterre, il envoya à M. Hart son portrai
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que la famille de ce dernier conserve précieuse-
ment comme souvenir d'anciennes relations et
des temps orageux où vivaient les deux amis. (1)

M. Badeaux fut défait l'année suivante, par le
col. Coffin ; en 1816-19, il représenta le comté
Buckinghamshire, qui s'étendait depuis Saint-
Nicholas (du comté de Lévis aujourd'hui) jus-
qu'à Yamaska, puis, dans les années 1820-24, il
occupa de nouveau le siège pour sa ville natale.
Il mourut en 1836. Le docteur George Badeaux,
des Trois-Rivières, décédé récemment était son
fils, et a continué la tradition qui fait de cette
famille respectable l'une des plus influentes de
la ville depuis au-delà d'un siècle.

Quant à l'honorable Mathieu Bell, il a joué
longtemps un T-ôle considérable dans la localité,
et son histoire pourrait bien être écrite séparé-
ment un jour à venir.

(1) Sir James Henry Craig mourut en Angieterre au
mois de janvier 1812, âgé de soixante-quatre ans. Il
était fils d'un juge écossais établi à Gibraltar, où il
naquit. Entré dans l'armée en 1763, à quinze ans, il
fut-aide-de-champ du général sir Robert Boyd, débar-
qua en Amérique en 1774, avec le 47ième régiment et
reçut une blessure grave à la bataille de Bunker-Hill.
Arrivé au Canada, il commanda unecompagnie à l'ac-
tion des Trois-Rivières, et ensuite l'avant-garde de
l'armée dans l'expulsion des Yankees. Il fut blessé
deux autres fois dans la suite de cette camp&gne.
Après avoir fait du service dans les colonies et avoir
été gouverneur de Gibraltar, il revint en Canada en
1807, comme on l'a vu dans les pages ci-dessus. Sa vie,
excessivement active, eut pour théâtre l'Amérique,
le cap de Bonne-Espérance, les Indes, l'Espagne et
l'Italie,
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Le lecteur a pu s'apercevoir qu'en 1807, 1808
et 1809, la moyenne des voix enregistrées était
d'environ cent à cent dix.

Ezéchiel Hart poursuivit avec succès après
cela sa carrière commerciale, tout en conservant
de nombreuses relations dans les sphères politi-
ques. Ce qui est remarquable c'est la transfor-
mation qui se fit dans ses idées, qui devinrent
d'un libéralisme aussi accentué que son attache-
ment aux torys avait été ferme autrefois. Vers
1835, au moment où les 92 Résolutions tenaient
tous les partis en haleine, M. Hart invita MM.
Papineau, Jacques Viger, Roy de Portelance et
d'autres patriotes éminents à un dîner spéciale-
ment préparé pour eux aux Trois-Rivières. Tous
les invités anglais de la ville refusèrent de s'y
trouver, à l'exception de feu M. Benedict Paul
Wagner, homme de beaucoup d'esprit et oncle
d'un poëte célèbre, madame Hemans. Les vieil-
les rancunes presqu'assoupies se réveillèrent
devant l'attitude de M. Hart et le poursuivirent
jusqu'à sa mort, pour se terminer alors en un
concert d'éloges, car finalement c'était, de l'aveu
de tous, un bon caractère et un homme de mérite.

Il mourut le samedi, 16 septembre 1843. Les
citoyens assistèrent en foule à ses funérailles.
D'après les journaux du temps, l'on vo t que les
magasins étaient fermés, que la Cour du Banc du
Roi, alors en session, fut suspendue pour per-
mettre aux juges de suivre le convoi, et que les
officiers du 81e régiment<'y rendirent en grande
tenue militaire. Madame Hart était morte en
1821.
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Ezéchiel Hart a laissé des enfants qi jusqu'à
ces dernières années habitaient la maison de la
rue des Forges. C'étaient, Mlle Caroline Hart,
James Henri Craig Hart, écuyer, magistrat, né
au mois d'août 1809, environ six semaines après la
visite de sir James Henry Craig; Adolphus Mor-
decai Hart, avocat, journaliste, (1) qui a résidé
pendant sept années aux Etats-Unis en y exer-
çant sa profession, et auteur de trois bons ouvra-
ges : 10 Histoire de la découverte de la vallée du
Mississipi, 2o La vie dans le Par- We8t 30 Prae-
tical sugge8tions on mining rights and privilege8 in
Lower Canada. Gerald E. Hart son fils, a publié
des études historiques de mérite.

Je m'arrête ici, de peur d'être arrêté, comme

dit un couplet de vaudeville.
En me lisant, chacun verra que je n'ai raconté

rien d'extraordinaire, mais. peut-être que ces
notes ne seront pas dépourvues d'intérêt pour
les personnes désireuses d'étudier l'histoire du
pays dans ses détails, ce qui est parfois la seule
bonne manière d'envisager une question. Je
conclus donc en disant que les élections des
Trois-Rivières en 1807,1808 et 1809, ressemblaient'à s'y méprendre à celles de notre temps, et que

(1) En 1837, les magistrats Hanson, Dickson et Gil-
mour" three tories " le condamnèrent à une heure
de prison et à cinq louis d'amende pour "l mépris de
cour" durant le procès d'un "rebelle " qu'il défen-
dait. Quelques temps auparavant M. Hart avait
plaidé la cause de J. G. Barthe, journaliste, et celle
de Richard Cook, sellier, accusés d'être "patrio-
tes." Tous ces procès eurent lieu aux Trois-Rivières.
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$elon toute probabilité, sans son attachement au
parti oligarchique, M. Hart n'aurait pas vu s'é-
lever coptre lui la majorité de la Chambre, au
sujet de son origine juive.

Ceci me rappelle un trait assez curieux, que je
vais vous raconter :

Il y a plus de trente ans, M. William Dawson
(décédé le mois dernier), étant allé en Angleterre
négocier les actions d'une entreprise canadienne,
fit la rencontre du chef de la maison Rothschild.
Après avoir causé quelques instants ensemble,
M. Dawson lui dit:

. -Savez-vous que je viens d'une localité de
l'empire britannique qui, avant toutes les autres,
a élu un Juif pour la représenter en parlement ?

-Où donc 1
-Aux Trois-Rivières.
-Vous me l'apprenez ; j'ai moi-même passé

par quatre ou cinq élections semblables, desquel-
les je suis sorti vainqueur, mais, vous ne l'igno-
rez pas, la Chambre des Communes me repousse
toujours, malgré le peuple-il est entendu que
les Juifs'ne seront pas députés.

Ils. le seront en Angleterre, comme ils le
sont en Canada.

-La bonne colonie! je l'aime sans la connaître.
Votre entreprise l... Vous désirez mettre moI
nom sur votre liste?1 Mettez-le, et en téte, s'il
vous plait!

L'entreprise réussit. Lequel de nous a jamais
connu ces détailst J'étais de ceux à qui M.
Dawson se donnait la satisfaction de les décrire.
Ils n'ont rien perdu de leur actualité.

1
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Les Juifs occupent en ce moment l'attention de
toute l'Europe; mon article arrive donc à propos.

Après le livre de Drumont, qui prêche une
croisade européenne contre les Israélites, voici
venir l'ukase de l'empereur de Russie au sujet
de cett6 race toujours combattue et jamais étouf-
fée, quoique ses membres s'éparpillent comme
une poussière au milieu des nations du globe, à
chaque bourrasque soulevée par la haine des
enfants de Japhet.

Les fils de Sem ont.acquis, même avant la chute
de Jérusalem, l'habitnde de se voir persécutés,
et, puisque la persécution est entré dans leur
nature, je crois bien qu'ils finiraient par dispa-
raître, ou plutôt se fondre dans nos éléments
divers, si nous les -laissions tranquilles. Il n'y a
pas de danger que nous soyons assez sages pour
comprendre cela.

eup
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UN VIEUX LIVRE ET UN VIEUX FUSIL

Ne bouquine pas qui veut. Outre que cette
fantaisie coûte de l'argent, elle requiert une
certaine science. Et puis, il faut vivre dans un
centre à la fois ancien et populeux. Ces condi-
tions me manquent presque absolument, ce qui
n'empêche pas que-je bouquine-par simple force
de vocation.

J'affectionne en particulier lachasse à lalitté-
rature militaire. Non pas que les récits de ba-
taille me plaisent beaucoup, n'allons point con-
fondre. ' Ce qui me tente ce sont. les ouvrages
des officiers qui décrivent la vie de garnison
dans les colonies. Rien ne me plaît comme le
franc parler de ces hommes qui ont une manière
à eux de juger un pays nouveau. Le militaire
narre bien, il a généralement de la verve. Le
milieu dans lequel il opère ne subit ni l'influence
des partis politiques, ni la gêne de's ambitions
locales. Pour peu qu'il soit observateur, il voit
les choses de haut. Sans avoir besoin d'élever
son style, le trait marquant ne lui fait pas défaut.
La fameuse concision du langage du soldat serre
la phraseret en fait jaillir le mot de la situation.
Peu d'ombres; tout est mis en lumière, comme
dans un rapport de corps de garde:

"Il n'y a pas de porte à la porte, et quand il
28
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pleut il tombe de l'eau." Pas moyen de ne pas
comprendre.

Si, avec cela, un officier est quelque peu Gas-
con, s'il à un brin d'esprit joyeux, ses lettres
seront enlevées à la pointe de la plume et les
éditeurs se les disputeront.

Il y a des-éditeurs spécialement voués à la pu-
blication des ouvrages des enfants de Mars retour
des colonies. En Angleterre et en France, chaque
cercle militaire a son imprimeur attitré. Va
sans dire que livres et brochures qui voient le
jour sous ces auspices vont en droiture garnir les
bibliothèques des porte-sabres dispersés sur la
surface du globe. Le public bourgeois et casa-
nier qui ne se prépare pas à aller chasser le tigre

Sur les rives de l'Inde où fleurit le palmier

ou à chausser la raquette

Par la' neige et les froids du Canada sauyage,

ne lit point ces chroniques inspirées, sous un ciel
inconnu, par des événements dont les grands
journaux de Londres et de Paris ne l'entretien-
nent presque jamais. Petit à petit, les livres de
cette classe disparaissent. On les retrouve, cin-
quante ans plus tard, dans les familles des officiers
souscripteurs. Ce sont les petits-fils de ceux-ci
qui nous les vendent, tant pour en débarrasser
leurs greniers que pour liquider leur comptes
chez l'épicier, car les maisons qui renferment des
livres sont souvent l'opposé de la banque de
France.

Je suis tombé, de cette façon, sur deux volu-
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mes écrits dans le Bas-Canada, entre les années
1815 et 1820. L'auteur est un nommé Tolfrey,
qui servait dan un régiment anglais. Après
avoir combattu en Espagne sous Wellington,
puis dans la campagne dite de France, enfin
après avoir guerroyé près de Bruxelles en Bra-
bant, ce corps, décimé, fatigué, couvert de bles-
sures et d'honneurs, fut embarqué pour Québec,
au lendemain de Waterloo. Le commandant de
l'armée anglaise n'avait pas plutôt vu Napoléon
en retraite que, jugeant la cause de la-sainte-
Alliance gagnée, il nous avait expédié une masse
de troupes, propres à faire rentrer les Yankees
en eux-mêmes, sinon en dedans de leurs frontiè-
tières. Tout arriva comme il l'avait réglé.

Nous entamions donc après cela une ère de paix
et de prospérité assez visible. L'habitant s'en
félicitait; le militaire n'en était pas fâché. "Ce
temps fameux par cent batailles"'' avait fini à la
longue par être diantrement insipide. Toujours
battu, toujours battants;
et de la mitraille allez doe! on s'en lasse autant
que-deÀla perdrix aux choix.

Tolfrey aimait la chasse et la pêche. Le Ca-
nada ne lui refusait rien sous ce rapport. Ce
qu'il en dit est très intéressant, mais je m'arrê-
terai de préférence à quelques anecdotes que l'on
croirait empruntées aux mémoires de M. de
Gaspé.

Notre vétéran a de l'estime pour les Canadiens.
Il est tout fier de leur parler français et d'être
compris de ces braves gens. Un jour qu'il était
à la chasse avec deux ou trois amis, sur le bord

i
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d'un petit lae, non loin d'une maison de campa-
gne, l'un d'eux tira avec assez de succès

Trois beaux canards s'en vont baignant,

k

T

+

t.

et se mit en devoir de les fàire rapporter par son
chien, mais au milieu de la joie des jeunes gens
survint Jean-Baptiste, pâle de colère, les poings

serrés, le regard provoquant :
-Ah ! gredins, c'est eêmme ça que vous traitez

mes canards d'appel! Attendez, je vais vous les
faire manger à présent!

Et il allait mettre en marmelade les vain-
queurs de Waterloo lorsque Tolfrey jugeant la
situation d'un coup d'oil, sortit de sa poche une
poignée de piastres et la lui présenta.

Jean-Baptiste s'arrêta court dans son élan.
-Ça, par exemple, c'est parler c6mme on

parle ! Faillait donc le dire de suite.
-- Payez-vous, mon ami, dit Tolfrey, nous avols

fait erreur en tirant votre gibier, mais...
-Mais, mais, oui, vous avez raison, vous êtes

des gentilhommes, on voit cela. Si vous piquez
du côté de la maison, là-bas, tenez, je crois que
vous ne trouverez pas mon rhum des îles plus
mauvais qu'un autre. Les Canadiens sont pas
des fous.s

L'accord fut fait.. .et signé chez l'habitant.
Dans une autre circonstance, un chasseur du

Chateau-Richer, examinant quatre fusils de luxe
récemment importés d'Angleterre par des offi-
ciers de la garnison de Québec, ne put s'empê-
cher de glisser une pointe de critique dans son
compliment.

i
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-Les bassinets, dit-il, sont placés trop en
avant. La charge s'enflamme par le centre, ou
à peu près, il en résulte un recul de l'arme, par
conséquent un'tir moins juste.

-Cependant, lui répondirent les officiers, très
surpris de la vérité de cette remarque, les meil-
leurs armuriers de l'Europe ne font pas autre-
ment.

-Eh bien ! pas nous autres, à Québec!
-Voilà qui est étrange, et comment faites-vous

donc1
-Nous condamnons la lumière; nous reculons'

le bassinet et nous ouvrons une autre lumière à
un point précis an fond d-u tonnerre. La charge
prend feu par' derrière-et va voir si ça recule !

-Savez-vous que tous les militaires ont cher-
ché ce secret depuis le commencement des guer-
res de Bonaparte jusqu'à l'heure où je vous
parle!

-Hé donc ! fallait se recommander à Québec.
Information prise, c'était un forgeron qui ré-

générait ainsi les fusils à-pierre, sans se douter
peut être qu'il avait presque décoúvert le mode
de chargement par la culasse.

-Il nous en coûtera chacun deux ou trois gui-
nées, mais l'amélioration en vaut la peine, se di-
saient -les officiers. En. effet ce travail eut été
payé $15 en Angleterre, mais aussi la transfor-
mation eut été élégante.

Lorsque le forgeron vit les belles armes de ces
messieurs, il secoua la tête et dit:

. a vous coûtera cher.
-Très cher,. pensez-vous?
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-- Oh ! que oui ! je ne pourrai pas vous livrer
un travail grossier, ça jurerait, vous voyez.

-Après tout, combien ?
-Passablemen't cher !
-Mais encore 1
-Un gros prix. Sans compter que je ferai de

mon mieux afin de ne pas nuire à ma réputation.
-Nous payerons ce que cela vaudra. Com-

bien 1
-Ce que ça vaudra. Vous êtes riches, l'argent

ne vous pèse pas aux doigts... Tenez, chacun
trois livres six. Qu'en pensez-vous ?

-Va pour l'écu français! s'écrièrent les offi-
ciers, qui ne revenaient pas de leur étonnement
en présence de cette modeste prétention.

Tolfrey vivait encore lorsque, en 1840, le fusil
à percussion fut adopté. Il écrivit dans les jour-
naux et les revues pour demander que l'on pla-
çât la base de la cheminée à l'arrière de la charge
et cita avec éloge le raisonnement du chasseur et
du forgeron de Québec, sans oublier de mention-
ner ceux-ci, procédé qui lui fait honneur.

1 le
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DE TERRENEUVE AUX MONTAGNES
ROCHEUSES

La confé,dération canadienne couvrant aujour-
d'hui presque tous les territoires du nord de ce
continent compris entre le Pacifique et l'Atlan-
tique, il n'est pas hors de propos d'en retracer
les origines au point de vue géographique.

Nous allons nécessairement procéder selon l'or-
dre des découvertes, c'est-à-dire allant de l'est à
l'ouest. A l'aide de notre histoire écriteil nous
est facile de dresser le tableau de la marche qu'a
suivie la race blanche en s'avançant du golfe
St-Laurent au pied des Montagnes Rocheuses.

Il ne faut pas oublier que Christophe Colomb
et tous les découvreurs qui l'ont suivi cherchaient
à atteindre la Chine et le Japon. Quarante et
quelques années après l'éclatant triomphe du
grand navigateur, les Français tentèrent de pé-
nétrer par le nord dans ces régions nouvelles.
Terre-Neuve et les bancs, où les Bretons, les Bas-
ques et les Normands faisaient la pêche de la
morue, n'avaient pas suffisamment attiré I'atten-
tion du monde civilisé. Le roi de France diri-
gea ses regards de ce côté. Il envoya Jacques Car-
tier (1534) pour trouver un passage qui lui per-
mit de nouer des relations avec le continent asia-
tique sans avoir recours aux Espagnols.
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La carte du monde était alors bien restreinte.
De vagues notions circulaient ça et là dans la
classe des lettrés ; il aurait été difficile de trou-
ver ce que de nos jours on nomme un publie pour
s'intéresser à ces questions nouvelles. Le monde
de l'antiquité s'est tenu soigneusement en dehors
des grandes questions géographiques. C'est à
peine si quelques savants, quelques penseurs
avaient osé aborder le'problème de l'étendue et
de la configuration de notre globe. La recher-
che des terres inconnues commençait cependant
à préoccuper les monarques de l'Europe, mais
chaque. fois que ceux-ci se sentaient poussés vers
des entreprises de cette nature, c'était pour satis-
faire leur ambition personnelle, et non pas dans
un but scientifique: Il a fallu attendre trois
siècles après Caritier avant de voir poindre les
études purement géographiques.

Le commerce qui a été le pionnier de presque
toutes les entreprises de ce genre, nous a fourni
un très grand nombre d'explorateurs. La reli-
gion catholique qui par ses missionnaires s'est
étendue partout aux extrêmes limites des terres
nouvelles nous a aussi procuré des renseigne-
ments précieux. Quelques gouverneurs et ad-
ministrateurs de colonies ou de postes avancés
ont contribué pour une bonne part à filer l'atten-
tion des puissances et des hommes d'initiative,
sur les régions infinies susceptibles de s'ouvrir à
la civilisation.

Après Cartier qui rencontra dans le golfe Saint
Laurent des navigateurs français et qui osa péné-
trer jusqu'à Montréal, nous restons pendant
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soixante ans sans avancer dans la connaissance
du Canada.

Champlain voulut (1613) reconnaître le pays
jusqu'à la baie d'Hudson, mais au lieu de pren-
dre la voie du Saint-Maurice qu'il avait remar-
quée (1610) il tenta- le passage par l'Ottawa.
Rendu à l'île des Allumettes, les- sauvages le
convainquirent de l'inutilité de sa tentative, en
ce sens que la Baie était beaucoup trop loin
pour y établir des relations immédiates avec le
Saint-Laurent. La connaissance de l'ouest et du
nord à cette époque était tellement peu répandue
parmi les blancs, que ceux-ci s'imaginaient
pouvoir atteindre le Pacifique ou l'entrevoir, à
peu près comme Balboa l'avait découvert du haut
des montagnes du Darien. On était loin de pen.
ser que, au lieu d'un isthme, on avait affaire à
un territoire de neuf cent lieues.

Le génie de Champlain lui fit comprendre que
si le nord était d'un accès difficile, le sud pouvait
s'ouvrir à ses projets. En conséquence il se diri-
gea de ce côté (1615)-7et après avoir reconnu les
abords de la baie Georgienne il voulut voir l'On
tario, le traversa et parcourut quelques endroits
de l'Etat de New-York. Ainsi, moins de huit
ans après la fondation de Québec, le Bas et le
Haut-Canada étaient connus. Champlain parait
avoir compris que, en deça des grands lacs, se
trouvait un versant dont la pente correspondante
de l'autre côté devait s'étendre très loin. Ses
efforts personnels n'allèrant pas jusqu'à tenter
la vérification de cette théorie; mais on volt que,
à son retour de France (en 1633-34) il n'hésita

-
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-pas à tirer parti des informotions acquises depuis-
vingt ans, et qu'il envoya Jean Nicolet découvri
la région appelée aujourd'hui le Wisconsin. Nico-
let lui rapporta la connaissance d'un grand fleuve
qui coulait au delà des pays qu'il avait parcou-
rus. Ceci devait le convaincre de l'extension du
continent au sud-ouest des lacs. Malheureuse-
ment il ne vécut pas assez longtemps pour véri-
fier le fait. Les cartes de Champlain ne s'éten-
dent pas àu-delà des renseignements obtenus en
1627, c'est pourquoi les grands lacs y sont à peine
tracés.

Nous sommes obligés dans cette étude de mettre
de côté les colonies anglaises dont les siéges
d'opération étaient fixés au bord de la mer,
pour la raison bien simple que ces nouveaux
habitants de l'Amérique ne cherchaient pas à
pénétrer vers l'intérieur. C'est donc unique-
ment en suivant les explorateurs français, ou
plutôt canadiens, que nous allons poursuivre--
l'examen du développement des connaissances
géographiques dans le nord de ce continent.

Après la mort de Champlain, le pouvoir ne
parait pas s'être occupé des territoires nouveaux.
C'est aux missionnaires Jésuites qu'appartient
l'ho#neur d'avoir fréquenté le plateau des grands
lacs entre 1635 et 1670. Il y aurait un volume .à
écrire sur cette époque curieuse. Je noterai en
passant les voyages de deux hommes qui de 1645
à 1660 ont atteint le Missouri et connu le pays
des Sioux. C'étaient Médard Chouard des Gro-
seillers ét Pierre Esprit de IRadisson son beau-
frère, tous deux domiciliés dans le Canada. Le
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rêve que'Champlain avait caressé en 1613 et même
avant, Chouard pensa le réaliser cinquante ans
plus tard pour s'emparer de la baie d'Hudson.
Il lia connaissance avec les tribus qui trafiquaient
de ce côté et crut un instant à la possibilité
d'établir entre le lac Supérieur (mission des
Jésuites), et les Kilistinons des rapports suivis.
Détrompé par l'indifférencèe des gouverneurs, il
se replia sur l'esprit d'initiative des traiteurs
des bords du Saint-Laurent et voulut les entrai-
ner à former une compagnie qui s'assurerait
la traite de la "Baie du Nord." N'ayant pas
réussi, à cause du petit nombre des Canadiens
(2,000 âmes à cette époque) il osa offrir ses ser-
.ices à l'Angleterre, et fut le véritable fondateur
de cette fameuse compagnie de la Baie d'Hudson,
qui n'a cessé de prospérer depuis deux siècles et
qui est devenue une puissance dans l'Etat.

Les connaissances géographiques, à la da de
1670, s'étendaient donc de Terre-Neuve à l'em-
bouchure du Saguenay, de là à la baie James. et
de là au nord du lac Supérieur. Il faudrait aussi
tenir compte de ce que Chouard et les mission-
naires avaient fait dans la direction du pays des
Sioux (Missouri) et se rappeler l'exploration de
Nicolet du côté de la baie Verte et de la rivière
Wisconsin, découvertes qui s'étendaient au centre
même de l'Amérique. Les nations de ces vastes
territoires n'avaient pas tardé à établir des rap-
ports avec le Saint-Laurent. Désormais l'idée
française pouvait dominer cette partie du Nou-
veau-Monde. Pour arriver plus loin, il fallait
des hommes aptes à comprendre le mouvement

lo les tt
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de la civilisation vers l'ouest. Les missionnaires
et quelques interprètes entrèrent dans cette voie.
Ce n'était pas tout pour la petite colonie de
Québec -qûe d'avoir inspiré la fondation des
Trois-Rivières et de Montréal; il fallait remonter
le cours des eaux, franchir la hauteur des terres
au nord et à l'ouest, et se répandre dans l'in-
connu.

Bien n'égale dans l'histoire des découvertes,
l'audacé et la sagesse des conceptions que nos
pères surent déployer dans cet envahissement
pacifique qui devait les mettre en possession des
domaines du soleil couchant.

S'assurer l'alliance des tribus indiennes, était
une condition indispensable. Les colonies de la
Nouvelle-Angleterre commençaient à traiter avec
les peuplades du voisinage des lacs. _J France
avait intérêt à faire pencher de son cté l'in-
fluence de.tant de nations qui, pour les fins du
commerce ou de la guerre, pouvaient lui assurer
la prépondérance sur presque 'tout le continent.
C'est pourquoi en 1670 il y eut au Sault Sainte-
Marie -une cérémonie de prise de possession
solennelle de tous les pays autour des lacs. Plu-
sieurs personnages contribuèrent à cet évène-
ment, mais parmi eux Nicolas Perrot parait
mériter le premier rang. Il entraîna du côté de
la France les nations desquelles dépendait le
libre accès des pays inconnus. Si notre drapeau
a flotté sans obstacle pendant un siècle (1670-
1760) sur 1 majeure partie de ce continent, c'est
dû en partie à l'initiative énergique de quelques
humbles traiteurs de sa trempe,
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A peine les grands lacs étaient-ils devenus
définitivement français que Joliet et Marquette
(1673) descepdaient le Mississipi " jetant d'un
seul trait sur la carte du monde ces vastes régions,
futur grenier du genre humain"'' (L. H. Fré-
chette). La Louisiane se révéla aux yeux des
Canadiens comme le Canada s'était montré à la
France un siècle auparavant. Seulement, cette
fois, la marche de la civilisation fut beaucoup
plus rapide.

Les temps nouveaux commençaient. Le foyer
des connaissances géographiques n'était plus à
Paris mais à Québec, c'est-à-dire aux portes
mêmes de la zône à étudier. C'était de nous
désormais que devait partir le mouvemeZt. Nos
pères ne se firent pas tirer l'oreille, ils doublèrent
et triplèrent le champ de découvertes qu'on leur
désigna. L'Ohio fut remonté à ses sources; le
Missouri livra ses secrets, la baie d'Hudson devint
un lac canadien. Tout cela eut lieu de 1675 à
1700. Epoque fameuse, dont on. ne saurait trop
admirer l'élan.

Bientôt il fut question de reculer encore les-
bornes du, monde connu. Un blanc reatait sur
la carte, comme il en existait un, il y a vingt
ans, au centre de l'Afrique. Du lac Supérieur à
la mer de l'ouest, tout était resté mystérieux;
on ne savait même pas quelle était l'étendue des
terres de ce côté. Il' se présenta un homme
dressé à ces sortes d'aventures et on.le laissa
porter le nom de la France au pied des Montagnes
Rochéuses. Varennes de la Vérendrye ne se
contenta pas de découvrir, il sut fonder et donner
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de la stabilité à sa conquête. Pour commencer
il employa le commerce, ce coin formidable devant
lequel' les continents nouveaux éclatent pour
livrer passage à l'homme civilisé. D'année en
année, de 1731 à 1743, La Vérendrye alla, s'èn-
fonçant toujours à l'ouest, et assurant ses der-
rières par, les forts et les comptoirs dont il
jalonnait sa marche. Son oeuvre, continuée par
ses fils, est restée debout longtemps après la
conquête. Il faut se rendre à l'année 1785 et
même plus, tard pour rencontrer dans ces terri-
toires l'avant-garde de la race anglo-saxonne.
Nos gens y comptaient déjà de nombreuses
familles et tenaient vingt postes importants au-
tour desquels se faisait la grande traite des
pelleteries.

Ainsi, deux phases bien distinctes·marquent
l'histoire des connaissances géographiques au
Canada. Dans la première c'est Jacques Cartier,
c'est Champlain, ou plutôt la France qui cherche
et qui trouve; dans la seconde, ce sont les Cana-
diens qui savent tirer de leur petite colonie, l'ou-
tillage nécessaire aux plus étonnantes découvertes
qui se soient faites dans l'intérieur des continents. î

Voyez les habitants de la Nouvelle-Angleterre t

qui nous dépassaitnt plusieurs fois en popula-
tion. Ils n'ont pas songé à étendre leurs posses-
sions. Avec la moitié de leurs ressources nous t
serions allés du premier bond jusqu'au Mexique
et à la Californie. d

En Australie, même absence d'initiative. Les B
colons se tiennent sur les rivages de la mer.
L'intérieur du continent est resté sauvage. Et g.
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que dire de l'Afrique, bordée de groupes bien
affermis, mais qui n'osent pas s'avancer au delà

-de la vue du élocher de leurs villages ? Supposez
dans ces pays une colonie de Canadiens - de
suite, sans attendre les secours de la mère-patrie,
sans balancer sur les chances de la lutte, vous
verrez des explorateurs s'enfoncer au plus épais
des régions lointaines et s'y créer des relations.
Oui, je le répète, il n'a rien existé de comparable
à l'ouvre de nos "'voyageurs"

Et, voyez ce miracle ! En un temps où les plus
fortes têtes de l'Europe, tâtonnaient pour faire
sortir des limbes la science de la géographie,
nos gens l'avaient créée. Oui, encore une fois,
créée d'une seule pièce et, plus que cela, ils la
mettaient en pratique sur toute la ligne.

N'est-il pas vrai que, partout, soit dans les pays
urope, soit dans les colonies, il y a deux

siè esila notion la plus répandue sur la géogra-
phie 'bornait à savoir quelle était la contrée
qui environnait la ville ou la bourgade où l'on
était né, où l'on demeurait ? Que penser par con-
séquent d'un peuple qui, dès lors, avait étendu
son influence sur des centaines de lieues de pays
nouveaux et qui voulait fie encore davantage 1
Les Canadiens ont accompli cela. Et remarquons
bien qu'ici ce n'était pas seulement les adminis-
trateurs, les classes élevées, les savants qui pos-
sédaient cette instruction, ce vivace amour des
découvertes - c'était chaque famille - tout le
monde comme on dit. Aussi quelle ne fut pas
là surprise des officiers et des fonctionnaires an-
glais lorsqu'ils voulurent connaître les régions
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fait dans le passé.
Ici se place la situation moderne. Elle est bien

différente de celle dont nous venons de parler.
Le domaine des études a beaucoup changé depuis
cent ans. Il est devenu presque méconnaissable.
Des besoins nouveaux semblent avoir surgi dans
l'humanité ; en tous cas les peuples ne vivent
plus comme ils vivaient.

La vapeur, la télégraphie, les- mines d'or, ont
bouleversé l'ancien état de choses. Plus de dis-

tances; instantanéité des communications écrites ;
abondance de manufacturès ; le désir général de
parcourir le globe et de le posséder, ce n'est plus
le monde d'autrefois.

Or, comme il faut compter avec son temps, les
regards se tournent vers les régions encore inex-
plorées de notre planète-et de là est née la
science de la géographie-science qui a des raci-
nes dans le passé, mais qûi, à proprement parler,
date de quarante ans, peut-être même de trente,
si l'on veut disputer.

On s'est aperçu que, pour dominer dans les con-

nouvelles et qu'ils virent que le moindrevoyageur
de leur escorte possédait sur tout cela, plus de
renseignements que la prétenduer science de
l'Europe et de l'Amérique. Ils ne purent jamais
s'avancer assez loin pour dépasser les dernières
habitations françaises. Un peu plus, nos voya-
geurs se seraient rendus en Chine.

Nous sommes donc une race éminemment douée
pour les études géographiques. Nous possédons
12astinct de la chose. Reste à nous en servir
aujourd'hui aussi habilement que nous l'avons
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trées inconnues, il fallait d'abord découvrir celles-
ci, et que pour les découvrir les anciens moyens
étaient insuffisants. Ainsi, plus de coureurs
de bois pour commencer avec lenteur les opéra-
tions ; plus de compagnies de traite privilégiées;
plus de colons, plus d'ènfants perdus sacrifiés
aux limites des habitations. Ce que l'on veut,
c'est occuper le territoire en utilisant'la science
moderne: connaître les rivières et y lancer des
bateaux-à-vapeur, relier les points de repères
naturels par des voies ferrées. Animés de ce
sentiment, les Européens ont exécuté des mer-
veilles depuis vingt-cinq ans; ils ont découvert,
étudié et fait connaître le quart de l'Afrique. Il
ne leur reste qu'à y envoyer des marchandises.
Cela ne saurait tarder. Les nègres vont être
civilisés par le calicot et les miroirs de poche.

Pour nous qui sommés à la fois un peuple jeune
et l'un des plus richement dotés, rien de tout
cela ne doit être vu d'un oil indifférent. Nous
avons Igieux que l'Europe, puisque nos manufac-
tures ne sont pas encore nombreuses et que le
prolétariat n'existe pas parmi nous ; seulement,
comme l'Europe, nous aurons besoin d'un débou-
ché pour les produits de nos industries à mesure
que celles-ci se développeront ; au lieu d'aller
bien loin nous procurer un marché nous l'aurons
-à nos portes. Le nord-ouest attend.

Mais qui connaissait le nord-ouest en 1870 ?
Presque personne. Le souvenir en était perdu.
Voilà vjngt ans, tine lettre venant de la Rivière
Rouge était regardée comme venant de la Chine,
ou à peu près. En tous ca&, les plaines visitées
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par nos pères et où tant de Canadiens sont établis,
ne disaient plus rien à notre imagination. En ce
moment, sous la pression des évènements politi-
ques, une sorte de réveil eut lieu : on s'occupa de
la colonie de la rivière Rouge, on alla même jus-
qù'à lui donner ùne constitution qui en faisait une-
province fédérale, mais c'est tout. On ne voulut

pas en savoir plus long. On poussa l'indiffé-
rence jusqu'à ne vouloir parler ni des immenses
territoires situés à l'ouest de Manitoba, ni de la
lisière de terre exploitable qui s'étend au nord
-entre la baie d'Hudson et le Saint Laurent. Nous
en étions là: possesseurs, seigneurs, administra-
teurs, payant les frais de ces pays nouveaux, mais
ne les connaissant pas et ne voyant pas que leur
avenir est relativement à nous, ce que l'Afrique
et l'Australie vont être poui l'Europe, lorsque
l'entreprise du chemin de fer du Pacifique a fait
redécouvrir notre Nord-Ouest.

Autour de la simple question de géographie
viennent donc se placet plusieurs autres suiets

d'étude. A vrai dire, la géographie est, dans
cet ordre d'idées-idées qui naissent des besoins
modernes - le pivot sur lequel. tourne en ce
moment la destinée des peuples. J'oserai dire
que le Canada est plus que tout autre exposé à

périr s'il ne tient pas compte de ce qui se passe
et s'il ne pourvoit à retenir sa part d'action -
dans le mouvement qpi, d'ici à trente ans peut-
être, aura changé la face de tout ce qui reste sous
le soleil de pays à coloniser. Inutile, je pense,
d'insister là-dessus; néanmoins, si l'on avait des
doutes, une simple question les règlerait :o
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sont les hommes qui savent ce que c'est que notre
marine, nos pêcheries, ce qu'il faut faire pour
améliorer le golfe Saint-Laurent et y créer des
industries; où sont ceux qui connaissent le nord
des provinces de Québec et d'Ontario; où sont
les écrivains, les orateurs qui peuvent populariser
la connaissance du Nord-Ouest 1 Il y en a quelques-
uns, sans doute, mais isolés, méconnus, n'ayant
chance de se faire écouter que par accident et à
titre. de phénomènes-comme la machine par-
lante et les chiens savants. Ce qui n'empêche
pas que nous payons pour mettre sous notre nom
ces espaces immenses dont il serait à propos de
tirer quelques profits dès à présent. Nous vou-
Ions les pêcheries de Terre-Neuve et les autres,
nous voulons la baie d'Hudson, nous voulons la
Saskatchewan, fort bien, mais savons-nous ce
que c'est?1 Pas plus que nous ne connaissons la
lune. Alors pourquoi ne pas deman er la lune
également?1 Cela me rappelle ce eux cri des
chambres françaises avant 1870: "" Il nous faut
le Rhin!" Un député impatienté posa brutale-
ment cette question: "Savez-vous seulement ce
que c'est que le Rhin et où il se trouve ! '! Il n'en
faut pas davantage pour nous embarrasser.

Envisageons les choses avec soin. Ce qui
manque aux pays d'Europe nous l'avons à nos
portes: le territoire, l'espace, les ressources d'un-
sol fertile. Reste à en faire la géogrphie à tous
les points de vue que cette science comporte:
histoire, agriculture, mines, voies de communi-
cations, climat, etc. C'est beaucoup. Oui, c'est
beaucoup en effet qund on songe qu'il a fallu
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dépenser quatre millions de piastres pour in'di-
quer sur la carte la route que peut suivre un
chemin de fer entre l'ancien Canada et les Mon.
tagnes-Rocheuses-et il ne s'est rencontré per-
sonne dans le parlement pour allumer le moindre
lumignon, la moindre chandelle propre à éclairer
les ministres de deux administrations qui ont
travaillé dans ces ténèbres ! Nous sommes tel-
lement rentrés dans notre coquille que nous ne
savons ce que c'est que le pays appellé Canada.
Nos voyageurs -du temps passé étaient plus'
savants que cela! Ils nous eussent tracé -de
ihémoire, la carte de la confédération, d'un océan
à l'autre, sans omettre ce que nos ingénieurs ont
tant de peine à retrouver aujourd'hui. Ah! j'ai

eu raison, en parlant de nos ancêtres, de prendre
pour titre de ces pages: "'De Terre-Neuve aux
Montagnes-Rocheuses.
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Michel Bégon, de la ville de Blois, avait épousé
Madeleine Druilon. Leur. fils aîné, Michel, qui
fut intendant du Canada, naquit en 1676; le se-
cond, Scipion-Jérôme, devint évêque et comte de
Toul, puis prince du St.-Empire. Le troisième
et dernier, Claude-Michel; né en 1683 ou en 1687,
fut gouverneur des Trois-Rivières.

Les dictionnaires mentionnent aussi un certain
Etienne Bégon, avocat au parlement et juriscon-
sulte, qui mourut à Paris en 1726. Je ne sais
s'il était parent de ceux-ci.

Michel Bégon, le père, fut successivement com-
missaire général à Brest et intendant des galères
de France.

Le marquis de Seignelay, fils du grand Colbert,
protégeait Bégon ; il 'lui procura l'intendance
des îles françaises situées à. l'entrée du golfe du
Mexique. Ceci paraît avoir eu lieu vers 1683,
sinon cette année-là même.

Bégon. était apparenté aux Pontchartrains.
C'est probablement grâce à ceux-ci qu'il obtint
les faveurs de Seignelay. Et puis, de Colbert à
Pontchartrain il n'y a pas loin.

Au mois de septembre 1684, le sieur Cavelier
de la Salle, conduisant une expédition navale
destinée à la découverte des boncles du Miisis
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sipi, était rendu aux îles frafiçaises. Parmi lei
principaux fonctionnaires auxquels il devait re
courir se trouvait M. Bégon, intendant de ceE
îles qui, en ce moment, stationnait à Port-de
Paix, île de Saint-Domingue. Charlevöix di1
que l'intendant s'était rendu en cet endroit sui
une commission spéciale du roi, pour aider M.
de Cussi, le gouverneur, à régler la police, don
ner une forme à l'administration de la justice, el
remédier à plusieurs désordres qui ruinaient lE
commerce de cette colonie naissante.

Louis Phélipeaux, comte de Pontchartrain,
premier président du parlement de BretagnE
(1667), intendant des finances du royaume (1689)
secrétaire d'Etat (1690),.chancelier (1699), dé
cédé en 1727, pratiquait le népotisme avec ur
sans-façon comparable à celui du grand Colbert.
Il n'eut garde d'oublier notre in-tendant, lequel
d'ailleurs paraît avoir eu les mérites nécessaires
aux emplois qu'on lui confia. d'est toujourE
ainsi. J'approuve un ministre qui ouvre des
carrières aux membres de sa famille lorsque
ceux-ci ont de la valeur. L'aristocratje prati
quait ce genre de népotisme. La démocratie qui
l'imite fait bien.

Le 20 juin 1689, Louis XIV déclarait la guerre
à Guillaume d'Orange, qui venait de renverser
le roi d'Angleterre, son beau-père, pour prendre
le trône. Bégon, intendant à Rochefort, I'Aunis
et la Saintonge,;reçut ordre de préparer les mu-
nitions qui devaient être embarquées à Roche-
fort, sur deux vaisseaux, que-le sieur de la Caf-
Unière menait au Canada, pour se placer lui-mêne
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sous le commandement du comte de Frontenac.
(Charlevoix, 1, 545)

En 1696, Bégoi, intendant à la Rochelle, fit
armer, à Rochefort, l'Envieux et le Profond, qui
furent placés sons le commandement de deux
Canadiens, Le Moyne d'Iberville et Denys de
Bonaventure, pour une expédition contre les
Anglais de l'Acadie et ensuite contre Terreneuve
et la baie d'Hudson. (Ferland, Il, 296.) .

C'est la dernière fois que je rencontre un acte
concernant Michel Bégon. Il s'agit à présent de
suivre son fils aîné, nommé aussi Michel.

Bibaud confond Michel Bégon, premier du nom,
avec le fils de celui-ci qui fut intendant du Ca-
nada. Il ajoute que son personnage " est célèbre
par son cabinet de médailles, d'antiques, d'es-
tampes et de coquillages recueill.is dans les qua-
tre parties du monde,. par sa bibliothèque, et
pour avoir fourni à Perrault les matériaux pour
les Hommes Illustres de France." Ces louanges
s'adressent, je crois, au premier Bégon, père de
notre intendant.

Une lettre m'arrive qui me reproche de signa-
ler trop souvent les erreurs de mes dovanciers.
Pourquoi donc accepteBais-je ces erreurs ? Pour-
quoi les passerais-je sous silence ? On consulte
les livres de ces écrivains. Je veux que l'on
possède, aussi leur èorrectif. Si je trouve une
erreur dans Tanguay je la signale. Qui à le pri-
vilége de se tromper et de n'être pas repris?
Bibaud est un rude travailleur, mais s'il enmêle
la chaîne d'une narration, ou prend le fils pour
le père, je le dis. Je dis ce que je sais. que
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l'on s'arrange ensuite! Depuis trente ans que
je pense tout haut, c'est-à-dire, que j'imprime à
mesure que je pense, j'ai indiqué bien des erreurs,
mais je n'ai jamais attaqué personne.

Michel, fils de Michel Bégon, épousa Jeanne-
Elisabeth de Beauharnais. La date du mariage
n'est pas connue; mettons que c'était vers l'an-
née 1700.

En 1710, dit Charlevoix, M. de Beauharnais
avait déjà succédé à M.'Bégon dans l'intendance
de La Rochelle et de Rochefort. Etait-ce le père
Bégon ou son filst Et lequel des Beauharnais?1

Les sieurs Jacques et Antoine-Denis Batudet,
père et fils, se retirant de l'intendance du Canada,
on désigna Michel Bégon' pour les remplacer.
Gédéon de Catalogne écrit, dans son Recueil, sous
la date de 17.11: "M. Bègon, nommé intendant
du Canada, ne s'y rendit point. Cependant l'in-
disposition de M. Raudot, père, par le conseil
des médecins, le contraignit de passer en France,
après avoir commis M. d'Aigremont- aux afaires
de l'intendance, de quoi il s'acquitta ti-ès-bien."

Awntoine-Denis Raudot était passé 'en France
en 1710, son père restant à Québec jusqu'à l'an-
née suivante.

M. Ferland dit: "M. Bégon, inspecteur géné-
ral de marine et ordonnateur du département.
de Rochefort, avait- été nommé, en 1710, inten-
dant.du Canada, mais il ne put se rendre à Qué-
bec avant le mois de septembre 1712:" -

Cette année 1712, un M. de Beauharnais était
intendant à la Rochelle et à Rochefort, d'sprès
le mAme auteur.
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-harlevoix (11, 512) note que >1ichel Bégon,
intendant du Canada, était fils de lichel Bé-
gon, ancien intendant des îles d'Amérique. Ceci
paraît certain.

La commission du nouvel intendant est du 31
mars 1710. Le roi l'y-qualifie " d'inspecteur gé-
néral de la marine et ordonnateur au. départe- -

ment de Rochefort." (Edits & Ordonnances III,
68.)

Bégon apportait ici des vues larges. Il enten-
dait l'extension de la Nouvelle-France vers
l'ouest. Au moment de. la décadence de Louis
XIV en Europe, cette politique américaine avait
à la fois de la hardiesse et du bon sens. Il péné-
tra mieux que Vaudreuil les mystères de notre
continent. Tous deux étaient hommes à faire
de grandes choses-mais le grand siècle était fini.
Le gachis de la Régenee pesa sur Bégon, sur le
Canada, sur tout un monde. L'intendant eut
beau se préparer, à l'aide des ménioires de Per-
rot, à dominer le centre de l'Amérique du Nord,
on ne le comprit pas et il n'eut pour toute satis-
fIgion que le plaisir de laisser à son parent
Beauharnais l'accomplissement de ses vues.
Beauharnais, mal secondé, mais courageux, porta
le nom de la France aux plaines que traverse
aujourd'hui notre chemin de fer du Pacifique. Il
se servit de La Vérenderye, un. onme incompa-
rable, et, avant que de retout 4er en France, il
sut iù étaient situées les 3ýontágnes-Rocheuses,
ces bornes du monde américain.

La nuit du 5 au 6-janvier 1713, à Québec, le
parais de l'intendant brûla. M. et madame Bégon
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se sauvèrent en robe de chambre. Quatre de
leurs gens y périrent. Quelques mois plus tard,
naquit leur premier enfant, Michel, qui mourut
en 1715.

Dans la Biographie Universelle, publiée à Paris
en 1844, je trouve cette note qui m'étonne par sa
nouveauté: "Raymond-Balthazar, marquis de
Phelypeaux, secrétaire d'Etat et diplomate, né en
1671, mourut en 1713, au Canada, où il avait été
envoyé comme gonverneur." Le gouverneur du
Canada était M. de Vaudreuil. Que devons-nous
penser de ces lignes?1

Les années 1713-15 furent activement employées
par Vaudreuil et Bégon. • Ces deux hommes ne
s'accordaient pas toujours, mais le résultat de
leur travail n'en est pas moins une preuve de
leur intelligence et de leur patriotisme. S'ils
différaient d'opinion dans les moyens à prendre,
ils entendaient bien tous deux contribuer au dé-
veloppement de la Nouvelle-France et à la gran-
deur du roi. Nous savons que les priviléges et
immunités que possédaient en ce pays, comme
aussi en France, les gouverneurs et les inten-
dants, étaient la source degnalentendus déplora-
bles entre eux, et dont la chose publique souf-
frait invariablement.

M. de Vaudreuil se voyant assuré de la paix
du côté des Anglais et des Iroquois, "son-
gea sérieusement, de concert avec M. Bégon,
successeur de M. Raudot, à fortifier et peupler
la colonie, où il voyait avec douleur que le, nom-
bre des habitants semblait diminuer, au lieu
d'augmenter."' (Charlevoix 11, 402.)
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de Nicolas Perrot écrivait, entre 1712 et 1717> son
d, précieux mémoire sur les mours et coutumes des

%ut Sauvages de l'Ouest, à la demande de Bégon.
Cet intendant passa le manuscrit au Père Char-

sis levoix qui sut en faire bon usage.
sa Le 27 août 1715, naquit Elisabeth, fille de Mi-
le chel Bégon, laquelle fut baptisée à Québec, le
3n 14 mars 1717, dans la chapelle du palais de l'in-
té tendant. D'où provenait ce délai entre la nais-
U sance et la .cérémonie du baptême ? Probable-

Is ment de ce que l'on voulait avoir un parrain qui
ne se trouvait pas sur les lieux. En effet, l'acte

3s au registre de la paroisse constate que ce répon-
.e dant fut Messire François Bégon, chevalier, con-
e seiller du roi, grand-maître des eaux et forêts de
e France, département de Blois et Berry, représenté'
s par le sieur Jean Martel, marchand, seigneur de

la rivière Saint-Jean, en Acadie. Ce François
- Bégon pouvait être un frère de Michel Bégon,
- père.

Michel Bégon, intendant du Canada, fit bapti-
ser, à Q'ébec, en 1718, sa fille M.-Madeleine ; en
1719 Catherine; en 1723 François-Louis, et en
1728 un enfant qui mourut aussilôt.

M. de Chazel, qui devait remplacer M. Bégon,
périt en 1725 dans le naufrage du Chameau avant
que d'avtir vu la colonie. Le marquis de Beau-
harnais étant nommé gouverneur de la Nouvelle-
France, arriva à Québec vers la fin du mois
d'août 1726, accompagné de M. Dupuis pour rem-
placer M. Bégon.

Madame Bégon é it sour de M. de Beauhar-
lais le nouveau gou erneur, et celui-ci était frère

i
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460 BÉGON

de M. de Beauharnais qui avait été intendant en
Canada.

M. Tanguay dit que notre intendant Bégon se
nommait ýClaude-Michel. N'était-ce pas plutôt
son frère qui portait ce double-nom de baptême ?
Il dit aussi qu'il était enseigne de vaisseau, ca-
pitaine des troupes (sont-ce là des grades appli-
cables à un intendant?). Je crois que, sur quel-
ques points, il y a confusion entre les deux
frères.

Dès son arrivée en Canada, on.voit que "Mi-
chel BégonI" s'intitule: "chevalier, seigneur de
la Picardière, Murbelin'et autres lieux, conseil-
ler du rôi en ses conseils et au parlement de Metz,
intendant de justice, police et finances de la Nou-
velle-France." (Edits & Ordonnances III. 158.)

Au moment où M. de Vaudreuil mourait dans
son gouvernement de la Nouvelle-France, mon-
tait au pouvoir, à Versailles un personnage de
la famille Philippeaux qui a joué un grand rôle
dans les affaires d'Europe et d'Amérique. C'est
lui sans doute qui désigna M. de Beauharnais
pour le premier poste de la Nouvelle-France.

J. Frédéric Pfiilippeaux, comte de Maurepas,
né en 1701, eut dès 1725 le'portefeuille de -la ma-
rine et celui de la maison du roi. Son pouvoir
dura jusqu'en 1749. Il reparut aux affaires en
1771, et s'y maintint jusqu'aux premières crises
de cabinet qui firent présager la révolution.

L'intendant Bégon paraît être repassé en
France en 1728, sinon plus tard. Il fût nommé
intendant du Havre et des armées navales, puis
mourut en 1753 dans la soixante et dix-septième

I "
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année de son âge, ce qui le fait naître en 1676.
(Daniel: Officier8 de l'Acadie, 69.)

Claude-Michel Bégon, frère de l'intendant,
épousa, "à Montréal en 1718,' M.-Elisabeth Roc-
bert et en eut une fille (1719) qui se maria avec
M. de Villebois, puis un garçon (Claude, 1724)
sans compter d'autres enfants dont les actes de
naissance n'ont pas été retrouvés. (Tanguay, Il.
188.)

En 1730, à propos des demandes d'avancement,
on voit le nom du "chevalier Bégon" accompa-
gné de la note suivante: " Cet officier a très bien
servi dans la marine. Il est depuis 18 ans dans
la colonie et a-plusieurs blessures considérables.
Il convient de lui accorder cette place." (Daniel:
Aperçu, 49.)

En 1732, est major à Québec, le chevalier Bé-
gon, âgé de 45 ans, ce qui le fait naître en 1687.
(Daniel: Aperçu, 50.)

Cette même année, il y avait au pensionnat des
ITrsulines de Québec trois demoiselles Bégon. La
plus jeune, âgé de six ans, mourut l'année même.
(Les Ursulines de Québec II. 174.)

En 1739, M. Bégon était lieutenant du roi à
Montréal, avec M. de Beaucourt comme gouver-
neur et le baron de Longueuil major. (Daniel:
Aperçu, 55).

M. Rigaud de Vaudreuil (frère de celui qui·
était gouverneur de la Louisiane et qui revint
de cette colonie pour prendre les rênes de l'ad-
ministration du Canada en 1755) était gouver-
neur des Trois-Rivières en 1742. Il fut remplacé
par M. Bégon, car à l'acte de uiariage du cheva-

BGON

1F

461



462 dGoo

lier Atoiiie-Gabriel Beuoist avec Melle LeBert,
à Montréal, le 8 novembre 1743, je lis: "Furent
présents : le marquis de Beauharnais, gouver-
neur de la Nouvelle-France; M. de Beaucourt,
gouverneur de Montréal; Michel Bégon, cheva-
lier (le l'ordre de Saint-Louis, gouverneur des
Trois-Rivières et son épouse Catherine Roebert.
(Daniel: Grandes Familles, 32. 165.)

Le 7 mars 1745, aux Trois-Rivières, " madame
de Bégon, gouvernante"'' est marraine de Louise-
Marie, fille du chirurgien Alavoine. Le parrain
est "Louis Liénard, écuyer, sieur de Beaujeu,
chevalier de Saint-Louis, et lieutenant du roi."

Le 9 avril 1746, même endroit, Rigaud de Vau-
dreuil est mentionné avec le rang de major de la
ville, à l'occasion du baptême de "Marie-Char-
lotte Hyabac, anglaise de nation, prise à Sarasto
le 9 février" de la même année. Un peu plus
loin, même année, je vois au registre de la pa-
roisse des Trois-Rivières, M.'" François Rigaud
de Vaudreuil"'' qualifié de gouverneur de la
ville; sa femme est Louise Hertel de Fleury.

Le 15 janvier 1748 "Rigaud de Vaudreuil,
chevalier de Saint-Louis, commandant aux Trois-
Rivières"' est parrain, en ce lieu, d'une petite
Algonquine. Le 27 janvier, au registre de la
même'paroisse, il est dit "major des Trois-Riviè-
res et commandant actuel;'' en cette circons-
tance il est parrain de Marguerite Rebecca Price,
anglaise* de nation, âgée d'environ douze ans.

Le 30 avril, même année, disent les Paris Do-
cuments (X. 159) M. Bégon, gouverneur des
Trois-Rivières , Monrnt à Montréal.

I
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M. Tanguay note que M. Bégon était commis-
saire-ordonnateur du gouvernement des Trois-
Rivières sans préciser la date. Dans l'ouvrage
intitulé les Ursulines de Québee (11. 174) il est dit
que M. Bégon était capitaine.

Rigaud de Vaudreuil garda le gouvernement
des Trois-Rivières, après la mort de M. Bégon.
Ici je complète la liste des gouverneurs des Trois-
Rivières, à la suite de recherches qui m'ont occu-
pé durant vingt-cinq années. L'intervalle de
1742 à 1749 était restée la dernière à combler-
mais à l'aide de la persévérance tout se découvre.

M. l'abbé Daniel dit que la famille de notre
intendant Bégon est actuellement représentée en
France par madame Bégon, comtesse de la Ro-
sière.

Québec, Montréal, Trois-Rivières, qui se mon-
trent soucieux de rappeler nos souvenirs histori-
ques, devraienit baptiser une rue ou une place pu-
blique d'après 'intendant ou le gouverneur
Bégon.
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LES MIETTES DE L'HISTOIRE

Vous m'envoyez un vieux'papier
Qui date du siècle dernier
Et dont le texte est de l'histoire.
" Il s'en allait, me dites-vous,
'Périr au panier, aux égoûts,

"Comme un obscur et plat grimoire."

Vous l'avez sauvé du néant.
Il va revivre maintenant:
Dans mon livre il aura sa page.
Le lecteur se demandera
Par quel hasard, et cotera
J'ai pu composer ce passage.

Merci, vous qui savez m'aider,
Car je ne saurais commander
Ni les hommes ni;la matière.
Où je taouve je prends mon bien-
C'est un fade et bien lent moyen
Mais j'y donne ma vie entière.,

Si l'amour de notre passé
N'était quasi tout effacé,
Comme on se plairait à meirenidre
Ces contrats tombés dans un coin
Qui périssent faute de soin
Et qui peuvent tant nous apprendre!

Vieux papiers, sales, déchirés,
Mémoires jaunis, délabrés,
Journaux en loques, paperasses,

Vous en savez plus long, souvent,
Que ne peut en dire un savant
Idorsqu'il n'a pas suivi vos traces.
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n rien est quelquefois la clé
'un fait, d'un acte révélé
ar l'étude et la patience.
n reconstruit un monde ancien
n y mettant chacun du sien,
t tout cela, c'est la science.

uvrez-moi tos poudreux dossiers;
rêtez vos antiques papiers:
ous les ferons parler ensemble.
uis, un jour, vous les reverrez,
omplets, rajeunis, admirés-
a le méritent, ce me semble!

F1-
FIN DU PREMIE!t VOLUMK.
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